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KHRATA.

Page I!, note 4, ligne 10, au lieu de: loi Î3, lises : loi 6; et ligne
II, au lieu Je: G, /fier: 23.

Page 10$, ligne 5, supprimez le mot : ifr.-

Page 121, note I, ligne 2, au lieu de: page 37, liiez: page 29.

Page lil, ligne 10, <i< lieu tie: assimili», liiez: ali-imilis.

Page l", note I, ligne î, au lieu de : page 1:1, liiez: page 53.

Page 10.1, ligne 21, après le mot hominibus, ajoutez debeatur.

Page 222, note I, au lieu de : page IC, lises: page 10.

Page 227, note I, nu lieu de: page 32. lises: page 23.

Page 23», ligne 5, au lieu de: I'J7C. lisez : 1007.

Page 23S, note I, ligne i, supprimes le mot : telle.

Page 210, ajoutes an premier alinéa le n° 3, et mettez au deuxième

et au troisième 4 et 5, au lieu de : 3 et i.



Los grandes dillu'ultés que soulevé l'obligation

naturelle, malgré l'application facile en apparence

que présentent les principes, la communauté de

vues que nous avons remarquée entre les juristes
romains et le législateur français, tels sont les

motifs qui nous ont déterminé à porter notre

attention sur cette partie du Droit.

Dans ces dernières années, en indiquant pour

prix du doctorat la théorie de l'obligation naturelle,

le ministre de l'instruction publique était désireux

de remplir une véritable lacune dans la doctrine.

Les efforts louables des jeunes docteurs n'ont

peut-être pas atteint le but indiqué.
M. de Savigny, dans son ouvrage sur l'ensemble

du Droit romain, vient île jeter un jour nouveau

sur cette importante matière; mais le plan que
s'était proposé ce célèbre jurisconsulte ne lui

permettait pas d'entrer tlans tous les développe-

ments; il nous semble d'ailleurs qu'il n'a peut-être

pas distingué d'une manière assezprécise Tobliga-
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lion naturelle de l'obligation morale, ou de cons-

cience; or. cette différence a constater nous a paru
l'un des points essentiels de'la lAcho «pie nous

avions entreprise.

L'analogie «pie, sous un certain aspect, offre ni

l'obligation nalurelle et l'obligation de conscience

est, en effet, une cause d'embarras quand il s'agit
d'établir une double classification.

Sans doute, l'obligation de conscience est pla-
cée dans une sphère supérieure au pouvoir du

législateur ; mais cela n'empêche pas que lui at-

tribuant ordinairement quelques effets dans Tordre

civil, il ne puisse, dans des cas rares, les lui re-

fuser.

L'obligation nalurelle, intermédiaire de l'obli-

gation de conscience et de l'obligation civile, se

rapproche davantage de celte dernière, (lest ainsi

que nous décidons que l'acquittement de l'obliga-
tion naturelle est un paiement, au lieu que l'ac-

quittement de l'obligation de conscience est une

libéralité; c'est ainsi encore que nous admettons

que l'obligation naturelle est assujettie à la pres-

cription, iiui n'atteint pas l'obligation de cons-

cience.

Après avoir distingué avec soin ces sortes d'obli-

gations, nos efforts ont tendu à formuler des règles

générales applicables à tous les cas d'obligation
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naturelle. Par là, nous avons essayé de systémati-
ser les doctrines divergentes, et nous cro\ons avoir

saisi le véritable caractère de l'obligation naturelle.

D'après nous, toute obligation naturelle est apte
a produire les mêmes effets; de sorte que, quelle

que soit l'espèce qui se présente, quand on veut

savoir si elle constitue une obligation naturelle,

l'on n'a qu'à se demander si elle est susceptible tle

produire les divers effets qui sont propres à cette

obligation, effets sur lesquels nous insisterons dans

le cours tle celle étude.

Les théories développées en Droit romain, nous

les étendons au Droit français. A notre a\is, l'obli-

gation naturelle, en France, n'est que l'obligation
naturelle des Romains.

Celte conférence, entre les deux législations,
met surtout en relief les principes; elle ne fait pas
obstacle si l'examen des questions différentes'qui

surgissent dans chaque état de société ; ainsi,

en traitant de l'obligation naturelle chez les Ro-

mains, nous nous sommes occupé de l'obligation

de l'esclave et du fils de famille; tandis que, dans

notre droit actuel, nous avons été amené à exa-

miner la validité des marchés de Rourse et des

contre-lettres relatives à la cession «les offices.

Après ces observations, nous n'avons pas besoin tle

dire que le rapport que nous indiquons entre les



deux législations porte sur les préceptes et non sur

les détails.

Ce procédé, que nous suivons dans notre en-

seignement oral, nous a paru produire de bons

résultats : aussi avons-nous cru devoir remployer
dans cet écrit. Nous désirons qu'il nous procure
encore l'avantage d'être utile à cette studieuse

jeunesse à laquelle sont destinés surtout nos

travaux.

Toulouse, 8 septembre IS57.

MASSOL (DE M.)



DE L'OBLIGATION.NATURELLE.

DISPOSITIONS GÉNtlULES.

SOMMAIRE.

I. Quoique l'homme ait été créé pour la société, l'autorité

civile est obligée d'intervenir pour le proléger contre,

ses passions.

?. Les actes laits en dehors des prescriptions de la loi ci-

vile ne sont pas toujours dépourvus de toute eflicacilé.

3. Celle valeur partielle est accordée a l'obligation naturelle

qui repose sur l'équité. — De quelle manière doil être

envisagée celle équité ?

4. L'obligalion ne peut produire d'efl'el malgré la loi

civile.

5. Il ne faut pas confondre l'obligalion naturelle et l'obliga-
tion morale ou de conscience.

I. L'homme trouverait dans sa seule conscience

les règles de eoiidu'ile propres à le guider dans la so-

eiêlé pour laquelle Dieu l'a créé, si les passions et

t
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les penchants'égoïstes ne le détournaient pas de sa

voie. De là, ta nécessité du contrôle et de la direc-

tion imprimée par l'autorité civile.

Imparfaite elle-même, celle autorité ne tend pas à

ce qui serait la perfection ; considérant les habitudes

el l'esprit du peuple, clic en 'subit les.influences et

édicté en conséquence pour arriver à un bien relatif»

Souvent clic continue, par la sanction la plus effi-

cace, ce qui est dans les moeurs; quelquefois, soit que
l'on n'ait pas bien déféré à ses prescriptions, soit que
des moyens termes lui paraissent, suffisants, elle

limite et circonscrit davantage les droits.

2. Le législateur est maître de frapper d'une répro-
bation complète les actes faits en dehors de ses vues;

mais, dans'certaines circonstances) il lui parait con-

venable de lie pas rompre entièrement les liens que
les pallies ont volontairement formés, et qui se rat-

tachent au droit qui régit la société en général. « Quid

enim loin congrunm fidei humant» quam ea qu» inicr

ces placucrunt servare. » — L. I, Diu., île Partis (I).

(1) M. Ilollius, professeur a l'irecht, a inséré dans la

Revue d? législation, année 185-J, p. :>, une dissertation

dans laquelle il déclare qu'il n'a pas à examiner s'il cxisle
un droit naturel ; mais il soutient que ses efl'els sont insi-

gnillants, el n'ont de valeur que parce qu'ils peuvent servir
ensuite de point de départ à une obligation civile; ce n'est,

njoule-t-il, que l'obligation civile qui esl prise 'on'con-
sidération , et non l'obligation naturelle.



3. Le bien-élrc social, qui fait l'objet des préoccu-

pations du législateur, lui prescrit de disposer quant
au for extérieur; il n'enirc pas dans ses attributions

de scruter tous les actes de h conscience, il ne les

réglemente que tout autant que l'intérêt public le de-

mande.

C'est pourquoi l'obligalion naturelle qu'il admet ne

repose pas sur l'équité envisagée d'une manière ab-

solue, et qui est'une cl immuable, mais bien sur

l'équité dont l'ordre social peut tenir compte; c'est

ainsi que Ton comprend que les principes de l'équité
naturelle s'effacent parfois devant les exigences de

l'intérêt publie, par exemple, lorsque le juge absout à

tort un véritable débiteur, aussi lorsqu'un débiteur
'
enrichi invoque la prescription.

i. L'obligation naturelle se manifeste quand elle

Notre ami M. Cauvel, professeur à la Faenlté île Caen,
a combattu celle doctrine {Revue (le Législation, année

IS33, t. i, p. ltf:ï). Il fait remarquer que si l'obligation
naturelle peut être ratifiée el servir de fondement à h no*,

vation, cela prouve qu'elle existe ; car on ne ratifie point
ce qui est entièrement nul, el une obligation inexistante ne

peut fournir matière à une novalion.

Nous ferons observer qu'en parlant des effets de IVlli-

gation naturelle, M. Holtius ne mentionne pas cvlni qui
nous parait le plus saillant et le plus énergique, celui qui
fait considérer l'obligation naturelle comme faisant partie
des biens du rivancior.
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se rattache au droit admis chez, les divers peuples,

pourvu .toutefois tpie le législateur n'ait pas voulu la

proscrire; car l'obligation naturelle amenant des ef-

fets civils est nécessairement soumise au pouvoir

civil; c'est ainsi qu'à Home, la femme qui répondait

I our autrui ne contractait pas même une obligation
naturelle (I). On peut dire également, en France,

•pic la donation entre-vifs non revêtue des formalités

solennelles ne vaut pas comme obligation naturelle.

L'obligation naturelle n'est donc pas celle qu'une

logique ambitieuse Tait découler de ce droit : « Quod
naturalis ratio inter omîtes homincs eonsliluit» (IXST.

JUST., § I, de Jure naUtrali ycnlium, etc.), mais bien

celle que les divers peuples, cl même un seul peuple,
croient se relier au droit des gens ou au bien de la

société.

.">. ïoule obligation suppose un lien juridique qui

opère avec pins en moins d cMoaeiié; il suit de là

que les simples devoirs qui tiennent à la conscience

nu aux habitudes d'un peuple, doivent être séparés

(I) Si la législation des peuples etiréliens, et notam-
ment des Français, impose à la femme mariée la nécessité
de l'autorisation, oc n'es! pas h cause de la prétendue in-,

eapaeité de la femme, mais à cause des égards qu'elle doit
à son époux: en effet,' si elle n'était pas mariée, clic aurait

l'aptitude nécessaire pour contracter ainsi qu'elle le jugerait
il propos. (Voir noire Traité de ta Séparation de eorps,

p.'NO.)



avec soin de l'obligation naturelle.. Nous-citerons,

parmi les devoirs de conscience, le. précepte qui or-

donne de faire l'aumône, el nous-tic,verrons qu'une
déférence aux convenances dans l'acquiescement donné,

par les héritiers du sang à Un testament imparfait.
Ce n'est pas que l'on ne puisse, mu par l'idée de

satisfaire à un devoir moral, s'imposer une obligation,

déclarer, par exemple, que l'en paiera quoique le tes-

tament soit nul, .quoique la prescription soit encou-

rue; mais cet aelc se traduira en une véritable libé-

ralité. — lîn un mot, l'obligalion que IVn nomme

morale ou do convenance ne constitue pas une dette.

Cette nuance délicate sera mise en relief dans le cours

de ce travail.



iMtniifciu: PARTIK.

DROIT ROMAIN.

SOMMAIHB.

I. Définition de l'obligation naturelle.

9. Signe auquel on reconnaît l'obligation naturelle.

3. Plusieurs effets de l'obligation naturelle sont indépen-
dants de la volonté du dèbiletir.

4. Division de IJ matière.

t. Conformément aux idées que nous venons d'ex-

poser, nous définissons l'obligation naturelle, celle

qui, basée sur le droit social, semble plutôt tolérée

que confirmée par le droit civil, qui ne lui accorde

pas une action tout en lui laissant les effets qui n'exi-

gent pas une intervention aussi prononcée de l'auto-

rité.

H est essentiel de bien se pénétrer de celte obser-

vation, que l'obligalion naturelle, qui émane du droit



social, est plutôt tolérée que confirmée par le législa-

teur. Si elle était expressément approuvée, elle décou-

lerait du droit civil; si clic était approuvée tacitement

au moyen de la longa eonsuetuJo, clic dériverait encore

du droit civil; car le droit coulinnier est partie inté-

grante du droit civil ; mais l'obligation naturelle n'a

pour clic l'adhésion entière ni du législateur ni de la

coutume (I).

La définition qui tend à donner à l'obligation natu-

relle tons les effets de l'obligation civile, abstraction

faite de l'action (2), nous parait inexacte. — Nous

verrons notamment, à l'égard de la compensation,

que l'obligalion naturelle ne donne pas autant d'avan-

tage que l'obligation civile.

2. L'obligation naturelle est privée .action; mais

ce n'est pas là le signe auquel on reconnaît l'obligation

naturelle, toutes les conventions que la loi réprouve

se trouvant nécessairement sans action.

De même le refus de répétition, quand l'obligation

naturelle a été acquittée, n'est pas le signe par lequel

(I) Par là, on peut juger combien est insufllsant l'aperçu

cpic l'on donne de l'obligalion naturelle, quand on se con-

tente de dire que l'obligation naturelle est celle qui vient

du droit des gens.

(•}) Telle est I.» définition présentée par Doheau, t. ni,

p. 4;ïS, édil. de Konie, cl par M. l'uebta, tint., t. ni. p..«-S.

rdit.de tSM.
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se manifeste l'obligation naturelle; car dans le cas où

il existe turpis c<ut-$a'dc la part de celui qui réclame,

la conJktb n'est |>as accouléc (I).

D'après nous, le critérium de l'obligation naturelle

est celui-ci : l'obligation naturelle fait partie des biens

du créancier, et cependant elle n'est susceptible de

produire ni l'action ni la compensation proprement
dite.

3. Ivi parcourant les effets de l'obligation naturelle,

on s'apercevra que plusieurs d'entre eux sont indépen-
dants de la volonté du débiteur (2). Si ce dernier pou-

vait, par son caprice, les anéantir en totalité, il nu

serait pis vrai de dire que l'obligation naturelle fait

partie des biens du créancier.

Ce que nous venons d'avancer ressortira de l'exa-

men auquel nous allons nous livrer.

i. Nous exposerons : \* l'origine el le. caractère de

l'obligation naturelle; 21 les effets qu'elle produit;
3* ses causes d'extinction ; 4" les divers cas particu-

liers dans lesquels elle se rencontre.

(1) Nous tâcherons d'élablir plus bas que l'acquittement
d'une obligation, même de convenance, cmpècbcla répéli-

tion, alors que l'on croyait être tenu civilement.

(2) De ce nombre, sont le droit de rétention, là fide-

jussion, l'hypothèque fournie par un tiers.



CIIAI'ITIIE l'RËMIKIt.

Origine et caractère de l'obligation naturollo.

SOMMAIRE.

1. Sources de l'obligation naturelle.

2. Les rapports de famille ne donnent pas lieu à une obli-

gation naturelle, mais à une obligation civile.

3. Les étrangers s'obligent naturellement. — Le pupille
étranger qui, d'après les lois de son pays, ne s'oblige

pas naturellement quand il traite sans l'autorisation

do son tuteur, s'oblige-t-il néanmoins, à Itonic, dans

celle circonstance?

4. L'obligalion naturelle se réfère à plus de sujets que

l'obligation civile.

f». Ce serait so tromper qifc de croire que l'obligation na-

turelle a été établie pour venir en aide aux étrangers.

G. Il n'est pas exact de dire que l'obligalion naturelle dérive

de l'organisation des pouvoirs, a Home.

7. Ce n'est que pour des motifs graves qu'une partie peut
faire cesser l'obligation naturelle qu'elle a contractée."

8. Le dol rend inexistante l'obligation naturelle.

o. La violence rend inexistante l'obligation naturelle.

10. L'erreur concernant les attributs essentiels de la clios*

cmpèclie l'obligalion naturelle de prendre naissance.

11. Les exceptions qui détruisent l'obligation civile \»>v
tent-fllfs allrinle à l'obligation naturelle?
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12. Les dispositions prohibitives de la loi civile qui se
réfèrent aux intérêts généraux de la société, sont in-

compatibles avec l'idée d'une obligation naturelle.

13. Les obligations naturelles qui ont èlè après coup revê-
tues d'une action, no doivent pas être comprises dans
la catégorie des obligations naturelles.

Examen delà 10, £4, hic, de Fidejussoribus.

1. L'obligation naturelle nous parait résulter des

trois causes qui suivAil :

u. L'inobservation de certaines formes dans les en-

gagements;
b. Le vice, provenant de l'incapacité civile des

contractants;'

c. Le rigorisme du droit civil, qui enrichit le dé-

biteur c» arrêtant la réclamation du créancier; par

exemple, quand ce créancier échouait, parce qu'il
n'avait pas observé les règles de la procédure, le débi-

teur ne laissait pas d'être tenu naturellement.

2. Les rapporls de famille ne nous paraissent pas

devoir amener une obligation naturelle. Que la parenté
ou l'alliance donne lieu à une obligation civile, nous

le comprenons; mais que l'obligation soit seulement

naturelle, il nous est difficile de nous en rendre

compte. Quand le lien de famille n'est pas méconnu

par le législateur, il doit nécessairement servir de base

à une action.

An premier abord, on sera porté à contredire celle

proposition, en avançant que la parenté existait entre
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les esclaves, et que ne pouvant donner lieu à une

obligation civile, elle devait produire une obligation
naturelle.— A l'appui de celle thèse, on invoquera
la loi 32, Die, de Diversis regulis: « Quod atlinel ad

jus civile, servi pro nullis habentur : non lamen et

jure natnrali : quia quod ad jus naluralc atlinet oinucs

domines tequalcs sunt. »

Celte difficulté ne repose que sur une équivoque ;

la parenté des esclaves n'est pas reconnue par le légis-

lateur romain: « Sed ad Icgcs, servîtes cognaliones

non pertinent. » Dio. ,1. 10,§ îi, de Gradibus, etc. Dès

lors, elle est incapable de créer l'obligation naturelle,

car l'obligalion naturelle est environnée d'effets civils.

Quant à lu loi 32, de Diversis regulis, nous rappelons

qu'il faut avoir le soin de distinguer le dioit naturel

proprement dit du droit soeial. Le premier existe sans

la permission de la loi civile; il en est autrement du

second; l'un ne reconnaît pas l'esclavage, l'autre l'au-

torise.

Au reste, que l'on considère quTIpicn est l'auteur

delà loi 32précitée; or, d'après ce jurisconsulte, le

droit naturel est celui qui s'étend sur tous les êtres

animes, et auquel par conséquent les animaux eux-

mêmes participent (I. I, § 3, Dm., de Juslilia eljure).
— Cette observation suffit pour faire comprendre que
ce droit naturel n'est eu définitive qu'une abstrac-

tion (I).

(t) Aussi, bien des jurisconsultes ivjoll.nt coite notion
du fus nalurale (tliins. COMH.I, :' \\
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De là, nous concluons que ceux qui étaient esclaves

ne pouvaient se prévaloir de leur parenté. Lorsqu'ils

avaient obtenu la liberté, leur parenté antérieure n'était

prise en considération qu'à cause de Vhoneslas pnblica

qui se rattache aux justes noces(I. Il, § 2 cl 3, Dio.,

de llilu mipliarum (1), cl encore à cause de cette hones-

las, qui veut que les enfants aient du respect pour les

(t) Ce texte dispose, il est vrai, que les serviles ivgna-
doues et adfinitales sont des empêchements nu mariage;

toutefois, l'on remarquera qu'il ne concerne que les justes
noces que se 'proposent do contracter ceux qui ont cesse

d'être esclaves. Ce n'est que parce qu'ils se trouvent citoyens
romains qu'il est question de ces empêchements fondés sur

Yhonestas publica.

Conformément à celte doctrine, l'on décidait que les pei-
nes de l'adultère n'étaient pas applicables quand il s'agissait
de l'union des esclaves. (L. 23, Die, ad legem Juliam de

Adulteriis.—L. 0, CODICE, ad legem Juliam de Adulteriis.

Si des lois furent portées pour empêcher l'inhumanité

des maîtres, c'était surtout afin d'éviter le mécontentement

des esclaves, qui pouvait devenir fâcheux pour l'Étal:

• Kxpcdil enim rcipublicac ne sua re quis maie utalur. >

INST. Jisr., § 2, de Us gui sui. — C'était principalement
une mesure politique.

Dans le Chapitre IV, en traitant des obligations des escla-

ves, nous constaterons que les esclaves, par suite de leurs

engagements, pouvaient contracter des obligations naturel-

les qui les concernaient personnellement d'après lo droit

social, cl néanmoins, suivant ce même droit, ils ne s'appar-
tenaient pas à enx-iiiéiiif...
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auteurs de leurs jours (I. 4, § 2 et § 3, Du;., de In jus

vocando),

3. Kst-il besoin de dire maintenant que l'obliga-

tion naturelle peut naître eu la personne des étran-

gers, qu'elle peut être invoquée en leur faveur et

contre eux?

Comme il était loisible aux étrangers de faire usage

des contrais du droit des gens, que le droit civil avait

confirmés et qui attribuaient une action, à plus forte

raison étaient-ils reçus à se prévaloir, le cas y échéant,

du bénéfice de la naluralis vbligatio (I).

Admettons, pour le moment, qu'à Home le pupille

se lie par une obligation naturelle, quand il s'engage

sans raulorisntion de son tuteur. Doil-on porlcr une

semblable décision à l'égard du pupille étranger qui

traite à Home, alors que, d'après la législation de son

pays, il ne pouvait pas même contracter une obliga-

tion de celte espèce?

Voici les motifs que l'on pourrait faire valoir pour

soutenir, dans l'espèce précitée, que le pupille étran--

ger contracterait une obligation naturelle dans reten-

due de l'empire romain. —Que le code d'un pays

déclare que, jusqu'à tel âge, on est incapable de

(l) Cet avantage- accordé aux étrangers ne faisait pas

obstacle, du moins d'après noire sentiment, à ce que les

étrangers n'eussent la faculté de s'obliger entre eux par le

moyen des contrats nsilès dans leur pays.
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s'obliger, cela se. conçoit; c'est une mesure de droit

civil; ainsi, l'étranger ne sera pas tenu civilement à

Rome. Mais quand il s'agit de l'existence de l'obliga-
tion naturelle, l'on doit s'attacher à un autre ordre

d'idées. L'obligalion naturelle se relie à l'intérêt so-

cial, cl dès qu'elle est acceptée dans un état, elle

doit l'être sans se préoccuper de la nationalité du

sujet. Quand on déclare que le législateur a la faculté

de supprimer les effets de l'obligalion naturelle, l'on

ne raisonne que par rapport au territoire soumis à son

autorité; mais s'il veut s'écarter des principes d'équité

sociale, les autres nations ne sont pas astreintes à le

suivre dans celle voie.

L'opinion contraire doît l'emporter.
Nous sommes d'avis que les lois de capacité suivent

les étrangers en quelque lieu qu'ils se trouvent; aussi

l'étranger qui se rencontre à Rome, pcul-il faire un

testament en se conformant aux statuts de sa pairie.

vlJlp.cn,/f>guI., lit. 20, § 14.)

Le pupille étranger contreviendrait aux lois de ca-

pacité, s'il s'engageait naturellement à Rome, malgré
la défense qui lui est faite par la législation de sa pa-
trie. Cette sorte même d'obligation lui a été sans douie

interdite, parce que son jugement n'offrait pas encore

les garanties désirables.

L'obligation naturelle dérive du droit social propre
à un pays, lequel droit fait partie de la législation

elle-même, cl confère certains avantages civils; par

conséquent, le pupille étranger contractant à Rome
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une obligation naturelle, se soumet à une législation

spéciale à un peuple auquel il n'appartient pas, cl il

ne tient pas compte de celle qui doit réglementer sa

capacité.

4. Dans la définition de l'obligation naturelle, nous

avons énoncé que celte obligation produit moins

d'clTels que l'obligation civile; aussi ne faut-il pas

s'étonner tpic l'obligation naturelle s'étende à plus de

personnes que l'obligalion civile. Cette donnée nous

amène à formuler la proposition suivante : Ceux qui

peuvent s'engager civilcmcni sont aptes à s'engager

naturellement; mais l'inverse n'a pas lieu.

5. D'après nous, l'obligation naturelle ayant son

fondement dans les besoins sociaux, ce serait se trom-

per que de penser qu'elle n été établie dans l'iniérêt

des étrangers. Il serait bizarre qu'un droit très équi-

table eut été établi pour les personnes à l'égard des-

quelles on montrait, dans les premiers temps, une

rigueur excessive (I).
Plus tard, les préventions contre les étrangers étant

tombées, ou étant diminuées, leurs engagements ne

produisaient pas seulement les effets restreints de la

naturalis obliyalio, ils donnaient lieu à une action. Un

Préteur, dit Percgrinus, Veillait à leur exécution.

(Gaïus, COM. i, § G. — COM. iv, § 105.)

(I) M. Lafcrrièro, Histoire du Droit, 1.1, p. "».
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Ce magistrat éiait compétent, soit que le différend

s'élevât entre étrangers seulement, ou bien entre ci-

toyens romains cl étrangers.

Dans ce dernier cas, il arrivait quelquefois qu'une
action Hélice était mise en usage; l'étranger agissait

ou était poursuivi comme s'il avait été investi du

titre de citoyen romain. (Gains, COM. IV, § 37.)

G. L'organisation des pouvoirs, à Rome, ne nous

parait pas non plus être la cause de l'obligation natu-

relle. Nous ne disconvenons pas que la législation

romaine n'ait été formée que successivement et non

pas d'un seul jel, que les Romains ne fussent désireux

de maintenir leurs lois primitives, et que le Préteur,

qui n'osait pas les abroger, n'eût recours à un terme

moyen en considérant comme obligation naturelle

celle qui n'était pas fortifiée par l'ancien droit (I).
Cela prouverait, tout au plus, que l'obligation na-

turelle se produisait plus souvent chez les Romains

(1) Cest par ce fait historique que M. Sehultze, de Xatu-
rali pupillorum obligatione, p. 11, explique l'existence de

l'obligation naturelle chez les Romains. — M. Vidal, Re-
vue étrangère, t. iv, p. 315, émet la même doctrine; aussi,

pour être conséquent avec lui-même, est-il forcé de conve-

nir qu'à proprement parler il n'y a point d'obligations na-
turelles en France, t. iv, p. 367.—Nous estimons, au con-

traire, qu'il existe de véritables obligations de cette espèce.
Nous renvoyons à l'examen de la partie de notre travail sur
le Droit français.
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que chez d'autres peuples; mais cela n'assignerait pas
son origine ; elle est antérieure à la fondation de Rome ;
elle répond à des besoins sociaux, cl elle exerce sou

ascendant chez tous les peuples, expliquer l'obligation
naturelle d'après la constitution politique d'un peu-

ple, c'est lui faire perdre son caractère, c'est la con-

vertir en obligation qui n'est que civile.

7. L'obligation régulièrement consentie, est le résul-

tat d'une lultc de calcul de la part des contractants ; cha-

cun ambitionne un bénéfice contre l'autre, cl, dans

ce but, fl est telle manoeuvre qui ne serait pas tolérée

par la pure morale, et qui, cependant, n'est pas ré-

prouvée par les lois positives; aussi les. nisles décla-

rent-ils qu'il est permis dans la vente, par exemple,
de se circonvenir. Sous l'empire de ces idées, on

comprend qu'un contrat proprement dit puisse être

maintenu malgré des aclcs rcpréhcnsiblcs jusqu'à un

certain point.
Il n'existerait aucune sécurité dans les transac-

tions, s'il était permis de les attaquer sous prétexte

que l'on est tombé dans quelque méprise, Celle consi-

dération puissante milite également par rapport à l'o-

bligation naturelle.

8. Les docteurs no sont pas d'accord sur la ques-
tion de savoir si le dol qui a déterminé un contrat

de bonne foi, est de nature à le rendre inexistant.

Nous adoptons l'opinion de ceux qui estiment que
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le contrat est annulable, mais qu'il n'est pas réputé

inexistant.(L. Il, §5, Dm., de Actionibus empli.)(I)

Que l'on considère toutefois la différence qui existe

cuire l'obligation créée par un contrat de bonne foi

el l'obligation naturelle. La première est consacrée par

le droit civil, la seconde vaut en vertu du droit des

gens, qui a une grande autorité pour infirmer une

convention rentrant dans son domaine; aussi le dol,

qui blesse profondément l'équité, empéche-l-il l'obli-

gation naturelle de naître.

(I) Si l'on ne reconnaît pas l'existence du contrat, il

sera bien difficile d'expliquer la loi 10, CODICE, de Restin-

denda venditione : « Dolus emptoris qualilate facti non

quanlitatc prelii teslimalur. Quem si fueril intercisso pro-

batum; non adversus eum in quem emptor dominiqm

translulit, rei vindicatio vendilori, sed contra illam, cum

quo contraxerat, in integrum reslilulio competit. » Puisque
ce texte admet que, malgré le dol, il y a eu transfert de

propriété, cela prouve que le contrat n'est pas jugé inexis-

tant. La tradition seule ne peut investir delà propriété

lorsqu'elle a lieu en vertu d'un traité inexistant, c'esl-a-

dire dépourvu de toulc efficacité.

L'on objecte la loi 7, Prineip. Dio., de Dolo malo, qui

supposant qu'un mineur de vingt-cinq ans a vendu un es-

clave , par suite du dol pratiqué par ce dernier, annonce

que l'acheteur'ne sera point recherché à cause de ce dol

auquel il n'a point participé; mais elle ajoute que si l'ache-

letir avait élu complice du dol, nullam tsse venditionem.

Nous estimons que ces termes signifient, non pas que le

contrat est réputé inexistant, mais qu'il est susceptible d'èlrc

rescindé, qu'il est, en un mot, annulable.
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0. Si le dol qui a déterminé la convention em-

pêche l'obligalion naturelle de naître, à plus forte

raison en est-il ainsi de la violence grave : « Nihil

cousensui lam conlrariuin est qui ac boute fideijudicia

suslinct, qtiam vis alqu» mettis, quem comprobare

contra honos mores est » (loi II G, Die,., de Diversis

reQvlis juris). •— Celui qui a cédé à des artifices a du

moins donné 'son adhésion, il n'a pas cherché à se

prémunir contre les manoeuvres pratiquées envers lui;

tandis que celui qui contracte par suite de la vio-

lence n'a pas fait usage de sa liberté, quand il disait

qu'il s'engageait. Sans doute, la volonté forcée est

une volonté (I. 21, § 5, DIG., Quod melns causa), car

le sujet peut ne pas adhérer soit en résistant aux me-

naces, soit en se résignant nu mal dont il est me-

nacé; mais il n'est pas libre si l'on a égard au droit

des gens, et si l'on envisage lis hommes tels qu'ils se

trouvent ordinairement dans la société.

Le Préteur ne tient aucun compte de ce consente-

ment : • Quod nictus causa gcslum crit nullo tem-

pore Piwlor raluin habebit » (I. 21, § I, DIG,, Quod

mctûs causa): par conséquent, aux yeux du Préteur,

un pareil aclc n'a pas même la force de l'obligation

naturelle.

10, L'erreur, en général, nous parait devoir exercer

moins d'influence sur l'existence du contrat que la vio-

lence, Quoique le motif qui a déterminé la volonté ne fût

[.as fondé, cependant le consentement a été donné en
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toute liberté. Celui qui se plaint doit s'imputer sa pré-

cipitation et son incurie, sans pouvoir adresser aucun

reproche à l'autre contractant. L'erreur nous semble

encore avoir moins d'importance que le dol, qui, de

même que la violence, blesse cette éqnilé qui doit

présider à la formation de tous les contrats. — Aussi,

nous ne sommes nullement surpris que l'on ait

soutenu que, d'après le droit civil, l'erreur sur les

qualités essentielles de la chose ne suffit pas pour

rendre le contrat inexistant (I).
'

(I) M. de Savigny, i.m, p. 311, estime que les juriscon-

sultes romains ii'élaient pas d'accord sur celle question. —

L. 9, §2.
— L. 45, Dio., </<* Conlrahenda

'
emptione.—

L. 21, S 2, DIG., de Actionibus empli,

M. Vangerow, t. m, p. 2o5, ne croit pas à celte discor-

dance, il ne pense pas que les rédacteurs du DIGESTE aient

clé assez imprévoyants pour insérer des fragments qui se

donnent mutuellement un démenti. Il pense que toutes les

fois que l'erreur sur la substance'sera importante, influera

notablement sur la valeur de la chose, alors le contrat sera

inexistant.

Celle théorie r-it, à notre avis, en opposition formelle

avec la loi 45, Die, de Conlrahenda emptione : « Labeo

libro posterioruiii seribit, si veslimenla interpola quis pro

novis emeril, Trebalio placerc {la emplori pM-standuii

quod interesl, si ignor'ans interpola emeril. Qua'm senten-

tiani et Pomponius probat; in qua et Julianus esl qui ait;

si quideni ignorabal venditor, ipsius rei nomine teneri; si

sciebat, etiamdamni quod ex co'conlingii : quemadmbdum,

si vas auricalcum pro auro vendidisset igliorans tenetur ut

aitrum quod vendidit pnestel. »
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l'n ce qui concerne l'obligalion naturelle, nous dé-

ciderons néanmoins que la convention sera envisagée

comme inexistante, lorsque l'erreur aura trait aux

attributs essentiels de la chose, que les parties ont dû

prendre en considération à cause de leur valeur;

ainsi, le vendeur et l'acheteur croient que le vase qui

est aliéné se compose d'or, tandis qu'il est d'un outre

métal : cette convention sera mise à néant (I). L'équité

ne veut pas qu'une convention qui aurait des consé-

quences très préjudiciables pour l'une des parties,

puisse lui être opposée comme obligation naturelle; dis

Il résulte de là que celui qui dit vendre un vase d'or, qui
en réalité est d'un autre mêlai, devra une indemnité quoi-

qu'il n'ait commis aucun dol; par conséquent, le contrat

produit quelque effet et n'est pas inexistant. — M. Van-

gerow fait remarquer que ce texle ne déclare pas que le

contrat soit existant, mais qu'il se borne h décider qu'une
indemnité est due, parce que le vendeur avait promis de

livrer un vase d'or. — Nous le demandons, comment celle

promesse, qui fait partie du contrat de vente, peut-elle
être un lilre pour réclamer une indemnité, alors que le

contrat est anéanti? Nous ne disconvenons pas que si le ven-

deur avait commis un dol, il ne fût responsable; mais dans

l'espèce, sa bonne foi n'est pas mise en question.

(I) Il est des circonstances où la matière no jouera qu'un
rôle secondaire : J'achète l'ouvrage d'un sculpteur renom-

mé; l'on déclare que l'artiste a employé une certaine qua-
lité de bois; il esl ensuite avéré que le bois est d'une autre

espèce: le marché tiendra, même d'après le droit des gen«
ou social.



- 22 -

lors, au lieu d'autoriser sa résiliation, il est (dus simple

et plus convenable d'admettre sa non-existence.

Quand l'erreur se réfère à l'objet même, il est évi-

dent que la convention n'a jamais, eu aucune existence,

que l'en considère soit le droit social, soit le droit

civil. (L, 9, DIG., de Contrahenda empt.)
— Dans ce

cas, la convention est annihilée, non pas précisément
à cause de l'erreur, mais'parce'qu'elle manque d'ob-

jet , c'est-à-dire de l'un de ses éléments indispensa-

bles.

II. Il est temps de nous demander si les excep-

tions qui détruisent l'obligation civile laissent subsis-

ter l'obligation naturelle; l'on enseigne généralement I)

qu'il faut distinguer le cas où, en privant l'obligalion

de son.efficacité, le législateur a entendu proléger le

débiteur, et le cas où il n'a statué qu'en haine du

créancier. Dans le premier, ou n'admet pas le main-

tien d'une obligation naturelle ; dans le second, ou

décide tout autrement.

H y a quelque chose de trop artistique dans celte

distinction pour qu'elle puisse satisfaire l'opinion vul-

gaire.—Les exemples cités, et qui se réfèrent aux

sénatus-eonsultes Macédonien et Velléien, ne sont

que spécieux; ainsi, dans l'espèce du scnalus-consultc

Macédonien, peul-on dire que ce n'est qu'en haine du

créancier que l'exception est introduite? Kn sévissant

(1) Mùhlenbruch , Doetrina l'andeitarum, t. a, p. 924.
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contre l'usurier, n'a-t-on pas voulu prémunir le fil s

de famille contre les pièges qui lui seraient tendus.—

Ce qui démontre que le scnalus-consulte est aussi une

faveur accordée au fils de famille, c'est que s'il arrive

que les lidéjusscurs qui ont garanti l'emprunt se trou-

vent forcés de payer (I), ils n'obtiennent aucun re-

cours contre le fils de famille. (L. 9, § 3, DIG., De Sénat.

Macedoniano.)
Nous ajouterons que si le mineur de vingt-tinq

nus qui a traité, veut arrêter les poursuites diri-

gées contre lui- il aura celle faculté en justifiant de

la lésion. (L. 7, § I, DIG., de Exceftionibuielpnvscr...)
— Mais ce mineur, qui évite une condamnation, n'en

demeure pas moins obligé naturellement; or, peut-
on dire que l'exception qu'il a invoquée était décrétée

en haine du créancier qui n'avait pas eu recours à

des manoeuvres frauduleuses.

Au reslc, il est une foule d'aulres exemples où

l'on détermine bien difficilement quel est le but que se

proposait le législateur, parce que les motifs sont com-

plexes. Nous mentionnerons seulement la prescrip-
tion (i).

(t) Dans le Chapitre IV, nous indiquerons qu'il en est

ainsi lorsque le créancier a exigé l'intervention des lidé-

jusseurs, précisément pour se mettre à couvert contre l'ex*

ception du séualus-consulte.

(2) M. de Savigny, t. v, p. 401, et I. ix, p. 115, s'élève
contre le sentiment des auteurs qui distinguent les excep-
tions in favorem debitorh. de celles in odium ereditori*.
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Nous aimons mieux nous rattacher à ce principe

d'après lequel l'obligation naturelle est une dérivation

du droit social : • ... Desinit esse debilor is qui nnc-

tus est cxccpiionem justam, nec oh oequiiatc nalurali

ubhorrentem. » (L. 60, DIG., de Diversis rcgulis.)
Lors donc que le droit social servira de base à

l'exception, l'obligation naturelle disparaîtra; c'est

pourquoi le séualus-consullc Macédonien ne rejette

pas l'obligation naturelle; et si le scnalus-consulte

Velléiense prononce en sens contraire, c'est parce que
les Romains croyaient se conformer au droit social en

estimant que la femme n'avait qu'une aptitude et une

expérience insuffisante des affaires. Or, nous avons

vu (l)quc l'obligation naturelle est une conséquence
de ce droit qu'un seul peuple juge être une dépen-
dance du droit social.

Vaquilas naturalisa dont parle la loi G6 précitée,

nous l'avons entendue dans un sens restreint, c'est-à-

dire eu égard au droit social, car l'obligation naturelle

n'a de rapport qu'avec lui. C'eût été nous contredire

que d'avancer que ce texte fait allusion à cette équité
constituant le droit naturel, qui est gravé dans le

coeur de tous les hommes, et qui se trouve indépen-
dant de l'autorité civile (2).

12. Il va sans dire «pie nous refusons également

(1) Page4.

(2) l'ag«3.
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qui blessent les lois d'ordre public : « Pacta, quw

contra loges consiilulionesquc vcl contra bonos mores

fiunl, nullam vint haberc indubiiati juris est • (1,0,

ComcE, de Partis).
Nous envisageons de la même manière les conven-

tions qui, sans porter atteinte à l'ordre public pro-

prement dit, heurtent cependant les lois qui, dans

un ordre secondaire, ont en vue l'intérêt général. Il

en est ainsi de l'accord intervenu par rapport à une

succession non ouverte. Jiistinien, dans la loi 35,

§ 1, CODICE, de Inofjkioso teslamenlo, nous apprend

que la promesse que consentirait un fils à son père,

afin de s'interdire le droit de réclamer la totalité de

sa légitime, serait entièrement dépourvue d'effet. Cet

empereur, en sanctionnant l'opinion de-Papinicn,.dé-

crète, hujus modi pacto fdium minime gravari. Celle

locution dénote que cet accord, qui est privé de (otite

espèce de consistance, ne. contient pas le germe d'une

obligation naturelle.

Lorsque les dispositions prohibitives n'ont pas eu en

vue les intérêts généraux de la société, mais qu'elles

tiennent seulement à des déductions rigoureuses du

droit civil, il faut admettre qu'elles laissent subsister

l'obligation naturelle; ainsi, la stipulation posl mortem

creditoris vcl debiloris, inhibée d'après le droil civil

(IXST. JUST., § 13, de Inidilibus slipulalionibus), don-

nait 'cependant naissance à une obligation naturelle.

Gains, dans le commentaire 3 de ses Institutes, § I7ii,
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nous apprend que cette stipulation avait la force d'opé-

rer une novaiion ; ce qui ne se serait pas réalisé si elle

n'avait pas renfermé une obligation naturelle.

Ne pourrait-on pas'assimiler à ce cas la question

agitée'entre les jurisconsultes, sur le point desavoir

si la promesse ne répondant pas à l'interrogation, la

stipulation devait être maintenue pour la somme moin-

dre?

Les uns l'annulaient pour le tout : « Adhuc inuiilis

est stipulatio, si quis ad id quod interrogatus crit, non

responderit : velut si sestertia deeem a te dari sti-

puler, et tu sestertia quinque mihi promittas

(Gaius, IXST., Comm. 3, § 102).

l:i autres maintenaient la promesse comme obliga-

tion civile pour partie : * Si stipulant! mihi deeem,

tu viginti respondeas, non esse contractant obligatio-

nem, nisi in deeem constat. Kx contrario quoque si

me viginti interrogante tu deeem respondeas; obligatio

nisi in deeem erit contracta : licet enim oportet con-

gruere summam, aitanien manifestum est, viginti et

deeem inesse. » (Ulpien, I. i, § 4, DIG., de Verborum

ohliijatknibus.)

Ceux qui prononçaient la nullité de l'entière stipu-

lation, auraient dû, ce semble, la réduire à l'état

d'obligation naturelle jusqu'à concurrence du chiffre

qui est le moindre; cependant, on remarquera qu'ils

seraient tombés en contradiction avec eux-mêmes en

prenant ce milieu, car ils condamnaient la stipula-

tion pour défaut de concours de volontés, c'est-à-dire
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parce que la stipulation péchait dans son essence.

Cette espèce diffère licaucoup de celle où la stipulation
étant conçue pmt morlem créditons vel débitons, n'em-

pêche pas le concours des volontés, et contient seule-

ment une condition qui est quelque chose d'étranger

par rapport à la stipulation.
L'on sait qu'antérieurement à Justinicn, tes juris-

consultes n'étaient pas d'accord sur h question de

savoir si la vente pou .ait se conclure de manière à ce

que le prix fût fixé par un tiers. (INST. Jisr., § I, de

Emptione el vend.)

Ceux qui se prononçaient contre la validité du

contrat de vente, auraient-ils été disposés à reconnaî-

tre qu'il existait dans ce cas une obligation naturelle?

Nous ne le pensons pas; car il nous parait que le mo-

tif qui les portait à se déterminer pour la nullité du

contrat, était la trop grande incertitude sur l'étendue

et la portée do l'engagement; or, une pareille incerti-

tude ne peut pas être plus admise pour l'obligalion

naturelle que pour l'obligation civile.

Gaius, rendant compte de i'opinion des jurisconsul-

tes qui ne permettaient pas de former le contrat de

vente sob h condition précitée, nous apprend que,

d'après .'tri, un semblable traité n'avait aucune sorte

d'efficacité : - Pretium autemeertum esse débet ;alio-

quin si ita inter cos convenerit ut, quanti Tilius rem

oestimiverit, tanti sit empta, Labeonegavil ullam vint

hoc tiçgotiuin habere ; quant sententiam Cassius pro-
bat...< {Comm. 3, S, 110.)



-28-

13. Kn définissant l'obligalion naturelle, nous

avons dit qu'elle manquait de sanction quant au

droit d'action. Toutefois, certaines obligations natu-

relles ont été à diverses époques corroborées par une

action, notamment celles qui dérivent du eonstitul,

de la promesse de dot et de la donation. Puisque l'a-

vantage de l'action leur a été conféré, elles ne seront

plus réputées obligations naturelles; nous ne leur ap-

pliquerons pas les restrictions relatives à la compensa-
tion ; les personnes qui ne peuvent s'obliger que na-

turellement n'auront pas la capacité de contracter ces

sortes d'obligations.

Kn ne reconnaissant l'obligation naturelle que tout

aulant qu'il y a refus d'action, on parait heurter la

loi 16, § 4, DIG., de h'idejussoribus : « Naturalcs obliga-

tiones non eo solo testimantur, si aclio aliqtia earuni

nominc competil ; verum ctiam cum solula pecunia

repeli non potest. Nam liect minus propriè deberc

dicanlur naturalcs debitores; per abiisioncm intclligi

possunl debitores; et qui nb bis pecuniam rccipiunl,
debilum sibi récépissé.» —Au premier abord, ces

expressions, si aclio alloua eorum nomine competil, pour-
raient faire croire qu'en principe l'action découle de

l'obligation naturelle (I).

Quelques au'eurs ont cru échapper à la difficulté en

ajoutant une négation (2) ; mais ce n'est que dans tics

(t) Webcr l'a soutenu.

(2) llotoman, Observ., iib. m, cap. 2.
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circonstances bien rares qu'il est permis de faire usage

de ce procédé. D'ailleurs, la loi 10, DIG., </eObligatio-

nibus et Adionibm, s'cxprimant de la même manière,

il s'ensuit qu'il faudrait lui faire subir la même addi-

tion.

Sans recourir à ce moyen extrême, certains juris-
consultes ont pensé (1) que le texte dont il s'agit fait

allusion aux obligations naturelles improprement di-

tes, qui émanent du droit des gens, cl que le droit

civil a acceptées d'une manière absolue, comme la

vente, le louage, etc. — Celle interprétation ne nous

parait pas devoir être agréée; la vente et les autres

contrats qui se forment par le seul consentement ne se

confondent pas avec les obligations naturelles, dans

leurs effets cl dans le langage juridique. En outre, on

lit dans ce même tcxlc, que l'obligation naturelle ne

constitue pas une dette pareille à celle qui résulte des

conlratscivils, ccqui ne peut scréféreraux contrats con-

sensuels qui ont la même force que les autres contrats.
— Dira-t-on que d'abord il est fait mention des contrats

consensuels, et qu'ensuite il est question des vérita-

bles obligations naturelles? Cette interprétation ne

pourrait être admise qu'en reconnaissant que dans ce

mémo paragraphe le jurisconsulte a é'é dominé par
deux idées différentes; or, c'est ce qu'il est impossible

d'admettre, lorsque l'on se rapporte à la conclusion gé-

(t) Notamment M. de Savigny, t. u, p. 40.
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néralc, qui décide que la dette naturelle n'a pas la

même force que la dette civile.

Quelques ailleurs (I) ont appliqué les expressions

ci-dessus aux obligations accessoires, le gage, la fidé-

jussion. Celle dclcrminalion, peut-on observer, était

nécessaire, parce que, sans elle, on aurait peut-être
soutenu que, participant de l'obligation à laquelle ils

se joignent, le pacte de gage et la lldéjussion ne pou-

vaient opérer que par voie d'exception et non par voie

d'action.

Nous ne croyons pas devoir adhérer à celte manière

de voir; celle locution, c<iru»» nomine competil, prouve

que c'est à raison de l'obligation naturelle, elle-même

et non de ses accessoires, que l'action qu'indique le

juriste est donnée.

Dans cet embarras, il est essentiel de bien se pé-
nétrer de la pensée de l'auteur de celle loi. On sait

que la théorie des actions pnvscriptis verbis s'est déve-

loppée peu à peu sous l'inllucncc du temps et de la

doctrine. Dès l'abord, l'accomplissement delà pari de

l'une des parties ne lui donnait droit qu'on jus /XCHI-
lendii Plus tard, on voulut obtenir davantage ; Julien

crut que l'on pourrait se prévaloir d'une action m

factum* Les jurisconsultes qui vinrent ensuite octroyè-
rent une action civile. — Or, à l'époque où Julien

écrivait, cl d'après son avis, le pacte, qui constitue

une obligation naturelle, alors qu'il était exécuté par

(I) Vangerow, t. m, p. 5.
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Punc des parties procurait une action in faclumf

donc ce jurisconsulte, qui est l'auteur de la loi 16,

de Fidejussoribus, a pu dire «pie l'obligalion naturelle

engendrait quelquefois une action. La loi 7, § 2, DIG.,

de Partis, justifie ce que nous venons d'exprimer par

rapport à l'opinion de Julien : • Scd cl si in aliuin

conlraclum rcs non Iranseat, subsit tamcu causa... et

ideo pulo, reele Julianum a Maurieiauo reprehensuin

in hoc : Dedi tild Stichum ut Pamphilum mamunit-

tas; mainimisisli, evielus est Slicluis; Julianus scri-

bit in facluin actionem a praMorc dandam. »

L'cxplicalion fournie à l'égard de celte loi 16, de Fi-

dcjussoribuS) facilitera l'intelligence de la loi 10, Dio.,

de Obligationibus el Actionibus. D'après la rubrique des

Florentines, ce texte appartiendrait à Paul; suivant

d'autres manuscrits, il serait l'ouvrage de Julien.

Celle dernière version nous paraît plus exacte, car les

deux fragments, conçus dans le même esprit cl rédigés
avec les mêmes expressions, sont véritablement iden-

tiques.
Au reste, Paul était du nombre de ceux qui n'ac-

cueillaient l'action pneseriptis verbis qu'avec circons-

pection et difficulté. La preuve en est dans le § 3 de la

loi 5, DIG., de Pnvscriptis verbis. Celui qui a promis un

fait en retour d'un objet, venant à prcsler le fait, n'a

pas l'action pnvscriptis verlis d'après le seul i ment de

Paul, taudis que les autres jurisconsultes raccordaient.

(L. 15, Dm., de Pr&seriplis verbis.)
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CIIAP1TRK IL

Des effets do l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1. Toute espèce d'obligation naturelle est susceptible de

produire les mêmes effets.

2. Effets que produit l'obligation naturelle.

1. L'obligation naturelle produit des effets généraux,

absolus, qui peuvent s'appliquer à toutes les espèces

d'obligations appartenant à cette catégorie. Il importe de

les signaler d'abord, de telle sorte que nous ne recon-

naîtrons le caractère d'obligation naturelle dans les

diverses obligations successives que nous analyserons,

qu'autant que la loi leur attribuera la même sanction. .

Us distinctions proposées par les juristes (I) en de-

hors de noire règle, nous paraissent fautives et propres

à perpétuer la confusion entre l'obligalion naturelle et

les devoirs moraux.
a

2. Les effets suivants se rattachent à l'obligation

naturelle : a) elle empêche la répétition ; h) elle fait

partie des biens du créancier; c) elle se prèle à la lldé-

(I) M. de Savlgny, t. ix, p. 51, ne croil pas lui-même de-

voir proposer une règle absolue.
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jussion, nu gage, à la corréalité et au conslitut; d) elle

est susceptible de ratification ; c) clic sert d'appui à la

novation; f) elle autorise le droit de rétention.

SECTIONPIlEMIÈIlL'.

De TobllKnlIoti naturelle |>nr rntiiiort n la iioifrcplllilon.

SOMMAIRE.

1. Celui qui paie, croyant être tenu civilement tandis qu'il
ne l'était que naturellement, ne peut répéter.

2. La répétition serait également déniée si celui qui a payé

croyait êlre obligé civilement, alors qu'il n'était tenu

que d'un devoir moral ou do conscience.

I. Celui qui paie dans l'intention d'éteindre une

obligation naturelle ne peut pas répéter. (L. 16, § 4,

Dio., de Fidcjussoribus.)

La condidio indebiti repose sur l'équité; or, n'y au-

rait-il pas injustice à s'appuyer sur celle action pour

revenir contre un paiement qui est la conséquence

d'une dette équitable.

Les auteurs pensent trouver le signe caractéristique

de l'obligation naturelle dans la non-répétition de ce

qui a été payé, lorsque ce paiement est accompagné

d'une erreur de droit. Comparant l'obligation natu-

relle avec les devoirs de conscience et de convenance,

ils (I)soutiennent que ce qui les distingue, c'est que

(i) M. de Savignv, t. IX, p. 40.

3
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lorsqu'il y a obligation naturelle, ce qui est payé par

erreur de droit n'est pas soumis à la répétition, tandis

qu'il en est autrement lorsqu'il s'agit d'une simple

obligation morale.

Cette théorie nous parait fausse et même contraire

aux textes que l'on invoque afin de l'appuyer. Le

premier se réfère à l'ascendante qui croyait être te-

nue de fournir une dot : « Millier si in eaopinionc sît,

ut credat se pro dote obligatani, quidquid dotis nomine

dederit, non rcpclil : subtataenim falsa opinione rclin-

quilur pictatis causa,. ex qua solutum repoli non po-

tcsl. »—L. 32, § 2, DIG., de Condictionc indebili.—

D'après le second texte, l'affranchi preste des 'opéra

o/ftcialcs, dans la pensée ipi'il était tenu : « Libcrlus,

cum se putarct opéras patrono debere, suivit. Condiccrc

eunt non posse, quamvis putans se ubligatum solvit...

Nalura cnîm opéras patrono libcrlus débet. »—L. 26,

§ 12, DIG., de Condictionc indebili.

A Home, on ne saurait trop insister sur ce point,

l'obligation, pour être valable, n'était soumise à au-

cune cause dans le sens que nous attachons à ce mot

dans le droit français. La volonté, exprimée selon la

loi, suffisait pour former le lieu jinîdiquc. Cette même

volonté devait suffire pour amener l'aliénation irrévo-

cable d'une chose et en empêcher la répétition. Lacoft-

elicfio indebiti n'avait élé établie que pour empêcher l'en-

richissement sans motif, ou par suite d'une volonté

inintelligente au préjudice de l'ancien propriétaire.

Toutes les fois, an contraire, que Ton pouvait con-
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avait cru devoir l'accomplir, parce qu'il y avait été

porté > ne fût-ce que par de simples motifs d'affection,

de piété ou de bienveillance, on ne lui permettait pas

de se rétracter en invoquant l'erreur. — C'est ainsi

que l'affranchi ne pouvait pas répéter les opcroi officia-
les dont il se croyait tenu, bien qu'il n'eût fait aucune

promesse à cet égard. —C'est ainsi que l'ascendante

qui constituait une dot, dans l'opinion où elle était

qu'elle se trouvait obligée de le faire, n'était pas ad-

mise à la répétition.

Examinons si les deux lois que nous venons de

relater se réfèrent, comme on le prétend, à l'obliga-

lion naturelle :

A notre avis, elles ne concernent que l'obligation

morale ou de convenance.

Notons, de prime-abord, que si l'affranchi est dé-

claré devoir nalura les services officiâtes qu'il n'a point

promis, celte locution réveille l'idée de la pielaliscausa.

Ces services constîluent un ofjkium dont l'affranchies!

tenu par reconnaissance ou déférence. C'est ainsi que

dans la loi 25, §11, Dtu., de IlereJilalispelilionc, il est

mentionné que ceux qui donnent, ne gagnent pas :

« Quainvis ad rcmuncrauduin sibi nliqucm nattiralitcr

obligaverunt. » Ce terme, naluralitcr, n'a pas trait à

une obligation naturelle, mais seulement à une obli-

gation de convenance, de reconnaissance.

Quant nu texte qui'interdit la répétition do la dot

fournie par l'ascendante qui croyait être lenue de
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faite celte constitution, l'on remarquera qu'il énonce

lui-même la raison de décider, fondée sur un devoir

moral : le paiement a été fait pietatis causa (\).

Peut-on dire d'ailleurs que la mère soit tenue nntu-

(t) Celle loi ne dénomme pas la femme qui a constitué la

dol, elle emploie l'expression générale millier. Quelques

auteurs, notamment M.deSavigny, croient que c'est l'épouse
elle-même qui fournil la dot; d'autres, lels que Godefroi,

estiment que c'est la mère ou la soeur. — Doheau, I. m,

p. 430, édil. de Rome, applique la loi à toute ascendante.

Nous sommes d'avis que ce texte comprend la femme,

l'ascendante, la tante et la soeur. Toutes ces personnes ne

sont-elles pas portées causa pklatis a fournir une dot.

Que l'on n'objecte pas que le jurisconsulte suppose que la

femme s'imaginerait qu'elle èlait teinte civilement de consti-

tuer la dot, cl qu'une pareille erreur n'a pu èlrc commise par
la tante cl la soeur.—Nous répondons qu'il est facile de'com-

prendre que ces personnes se soient méprises de la sorte. Il est

vrai que d'après la loi Julia, l'ascendant investi de la puissance

paternelle èlait seul dans la nécessité de dolcr (1.19, Dm., de

Rdu iMi/itùtntiu).—Mais l'on à soutenu aussi, qu'antérieu-
rement celte nécessité incombait aux parents consanguins
les plus rapprochés, au frère cl a la soeur. C«ttc observation

historique est l'explication du \'} 3 do la loi 12, Die, de

Adinlnistrationc et pcrkulo tulonim: • ... Scd non dabit

dolem solori alio paire naUe, vtiain si aliter ea nubere non

poluil... » —Pourquoi interdire au tuteur de fournir la dol

à la soeur qui n'est pas consanguine, si ce n'cul pas été un

devoir pour le tuteur de constituer, pour le compte, de son

pupille, une dot à la soeur issue du même père? Nous trou-

vons là un vestige de l'ancienne jurisprudence
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rcllcmcnt de doter sa fille lorsque, par exemple, le

père a de la fortune?

Cette prétendue obligation pourrait-elle être garan-

tie par la fidéjussion cl le gage? Ceux même qui voient

en. elle un lien naturel, sont forcés de répondre né-

gativement; par conséquent, celle obligation ne pro-

duisant pas tous les effets de l'obligation naturelle,

ne mérite pas cette qualification ( I ).
Nous avons dit que le signe qui met en évidence

l'obligation naturelle est celui-ci : l'obligation natu-

relle fait partie des biens du créancier; or, nous le

demandons, une fille pourrait-elle dire que l'obliga-

tion de doler, dont est tenue sa mère, augmente ses

propres biens, qu'il ne dépend que d'elle de léguer

ce droit, etc.?

Une dépense effectuée pielalis causa, quoique n'au-

torisant pas la répétition, ne saurait donc être trans-

formée eu obligation naturelle. Conformément à celle

doctrine,' la loi 1 i, § 7, DIG., de Heligiosis et sumpli-

tnts, déclare que la dépense des funérailles faite pielalis

causa, e'csl-à-dire par affection et attachement, ne

donne pas droit à la répétition ; cependant on ne sau-

rait entrevoir dans cet acte l'accomplissement d'une

obligation naturelle.

La loi 27, § I, DIG., de S'egoliis gestis, ajoute encore

à ce qui nous semble une démonstration; elle porte

que lorsqu'un parent fournit, pielalis 'mpeelv, des ali-

(I) Voir p. !W.
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mcnts à celui qu'il n'est pas tenu de nourrir (I), il

n'est pas écoulé s'il veut se faire rembourser. Est-ce

que l'on trouverait là une obligation naturelle?

Le pielalis ralio sert encore de base à une décision

qui mérite d'être étudiée, et qui peut se référer à un

intérêt assez considérable. La loi 17, CODICË, dePosl-

liminio reversis, nous apprend que la mère, qui paie le

prix de la rançon de son fils tombé au pouvoir de l'en-

nemi, n'est pas rcccvahlc à demander son rembourse-

ment : « Pro pictalis ilaquc rationc ah hoslibiis

redempto filio, facti te poenilcre, acdcproetio qtiicqiiain
traclarc non convenit...'..» —En.retirant son fils de

la condition fâcheuse dans laquelle il se trouvait, cl

en payant, la mère n'entendait pas sans doute faire ses

réserves, elle n'était dominée que par le désir dépos-

séder son fils. Toutefois, celte mère a suivi l'impul-

sion de sa tendresse; maïs ctlc n'acquittait pas une

obligation naturelle proprement dite.

Dans ces diverses espèces, la répétition sera déniée,
alors même que ces personnes prétendraient qu'elles
s'étalent imaginées être tenues légalement; car le lé-

gislateur conjecture qu'elles se sont imposées volontai-

rement te paiement, et qu'elles auraient agi de la

(1) Do même, si l'enfant a des biens et que la mère ou
l'aïeule fournissent des aliments pielalis causa, elles no

pourront pas répéter (I. 34, Die, de Kojotiis gestis; 1. lt,
CobicE, eodem). Au reste, quand l'ascendante n'a point
Manifesté son intention, elle est censée, dans le doute, avoir

agi propter pictatem.
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même manière si elles avaient connu le Droit cl le vé-

ritable état des choses; de sorte que leur erreur ne doit

pas être prise en considération, en vertu de la règle

suivant laquelle l'erreur de droit n'autorise pas la

répétition, qu'il s'agisse soit d'une obligation naturelle,

soit d'une obligation morale ou de convenance.

Celle théorie peut soulever une objection que nous

formulons de la manière suivante : Lorsqu'un capital a

été prêté sans convention d'intérêts, s'ils sont payés

par erreur, la répétition sera permise; la loi 18, CO-

DICË, de Vsuris, est explicite à ecl égard : « hidebitas

usinas, ctiam si ante sortent soluhe non fucrint, ne

proplcrea mimiere eain non potucrint, licel posl sor-

tent reddilam creditori fucrint datte, exelusà velcris

juris varictate repeli posse pcrpcnsA rationc llrma-

tum est. » — Les doutes indiqués par celte constitu-

tion s'étaient élevés, parce que le débiteur ayant reçu

un bienfait, alors qu'il n'était pas astreint au paiement

d'intérêts, l'on pouvait croire qu'il s'était montré re-

connaissant eu soldant ensuite des intérêts. Dans les

temps modernes, où l'on est accoutumé à considérer

l'intérêt comme une sorte de fruit de l'argent, on pour-

rail soutenir que celui qui a fait celle prestation iresl

pas en droit de répéter parce qu'il a voulu reconnaître

un service; mais dans l'esprit de la jurisprudence ro-

maine, qui s'est perpétuée pendant le cours du moyen-

Age, l'intérêt n'était pas une conséquence du prêt;

aussi n'ètail-oii fondé à le réclamer qu'autant qu'il

était Ihv parla stipulation.
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Il reste à nous rendre compte de la loi 40, DIG.,
de Jurejurando, qui dispose que lorsque le serment

a été prêté, le paiement qui serait effectué autoriserait

la répétition. — Cependant, peut-on faire observer, le

serment n'empêchant pas l'obligation morale ou le

devoir de conscience de subsister, la répétition devrait

être déniée.

Nous répondons que l'obligation morale ou de cons-

cience empêche de répéter, pourvu qu'elle apparaisse;
mais un serment ayant été prêté, l'on ne doit pas sup-

poser qu'il y ait parjure; par conséquent, la loi estime

avec raison que le serment est une démonstration com-

plète de la non-existence de la dette. Le texte que nous

avons cité, en disant que solulum repeli }wtesl, a le soin

d'ajouter le motif suivant : uliwle cum interposito co,
ab omni conlrovcrsia disccdalur; par conséquent, l'on

ne peut plus alléguer l'cxislcncc de la prétendue dette

afin de retenir ce qui a été payé.

2. Ce cas diffère essentiellement de celui où l'obli-

gation morale ou de convenance se montre d'elle-

même, par exemple, dans l'hypothèse où l'on fait un

paiement à celui qui a rendu des services; la recon-

naissance constitue une obligation morale.
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SIXTIO.NIL

l/obllgatlon naturelle mit partie îles bleus du rrcnitrlcr.

SOMMAIRE.

t. L'obligation naturelle constitue uno dette, il en est au-

trement de l'obligation morale.

2. Le créancier en vertu d'une obligation naturelle, deve-

nant héritier de son débiteur, aura le droit do faire un

prélèvement jusqu'à concurrence de son litre.

3. L'obligalion naturelle est susceptible de transmission.

4. Le legs du debitum naturale fait au créancier lui-même

est valable.

5. Quand un paiement intervient pour acquitter les inté-

rêts , si les uns sont dus civilement el les autres natu-

rellement, l'imputation sera faite indistinctement.

C. Les causes do révocation do la donation ne s'appliquent

pas a l'obligation naturelle.

7. L'acquillcmcnt d'une obligation naturelle ne peut être

critiqué h l'exemple des donations excessives, quand
il s'agit de la fixation de la légitime.

8. L'acquittement d'une, obligation naturelle est valable en-

tre époux.

i*. Explication de la loi 'il, Dm., de Donationihus.

10. Sens dans lequel doivent être interprétés les textes des-

quels on infère que l'obligation naturelle n'est pas une

dette.
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I. A la différence de l'obligation inorale, l'obliga-
tion naturelle implique nécessairement l'idée d'une

dette.

Comme l'obligalion naturelle est reconnue par le

législateur, qui lui communique certains attributs de

l'obligation civile, il ne faut pas s'étonner qu'elle en-

tre en ligue de compte afin de composer ou augmenter
l'aclif du patrimoine. — Celle prérogative n'est pas
accordée à l'obligation morale, qui n'est pas acceptée

par le législateur, et qui est en quelque sorte livrée à.

elle-même.

Cette position différente, faite à l'obligation natu-

relle et à l'obligation morale, sert à expliquer pourquoi
l'une porte avec elle une détermination, tandis que
l'auirc est ordinairement vague et indéterminée; le de-

voir de la reconnaissance se réduit difficilement à un

chiffre. Comment celui qui prétendrait qu'une per-

sonne est grevée envers lui d'une telle obligation,

pourrait-il préciser l'émolument qui en résulte pour
ses biens?

Quand l'obligation morale ou de convenance est

soldée, la répétition n'est pas admise, parce que le

paiement a circonscrit l'obligation et a fait disparaître
l'incertitude qui empêchait de lui assigner une esti-

mation.

Que l'on n'objecte pas que l'obligation morale est

admise par le législateur, puisque, en vue d'elle, il

maintient le paiement qui n'eu lieu.—Nous répondons

que ce paiement n'est pas, aux yeux du législateur,
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la conséquence d'une v.'ritahle obligation, cl qu'il ne

constitue qu'une libéralité (1 ).
Comme nous l'avons déjà indiqué, l'obligalion

morale peut servir de motif à une nouvelle obligation;
clic donne la possibilité d'acquérir un bien, mais elle

n'est pas elle-même un bien.

Ces observations trouvent leur point d'appui dans

divers tcxlcs.

La loi 16, § 4, DIG.,-tic Fidejmsoribus, que nous

avons déjà envisagée sous un nuire rapport, nous

avertit que celui qui perçoit le montant d'une obliga-
tion naturelle, est censé debitum sibi récépissé.

Nous lisons dans la loi 40, DIG., ad Sénat. Trcbellia-

mtm, que l'obligation naturelle fait partie des biens qui
sont restitués : « Quamvis Scnatus de bis actionibus

Iransfcrcndis loquatur, quai jure civil!, heredi et in

heredem competunt : tamen honorariai omnes tran-

scunt. Nulla enim separalio esl. Imo et causa natura-

lium obligalionum transit. »

La loi 64, nu même titre, rapporte un nouvel exem-

ple qui est une nouvelle preuve. — L'héritier, chargé
de rendre les biens, les restitue, ensuite il acquitte
une obligation naturelle dont était tenu le testateur;

le droit de répétition lui est dévolu parce qu'il ne dé-

(I) Nous regardons comme un point capital, dans noire

travail, celte dissemblance entre l'obligalion naturelle et

l'obligalion morale ou de conscience, que Wcber et d'au-

tres auteurs confondent.
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lient plus le patrimoine, naturalis Migulio translata

inlelligitur,

2. Conformément à ce principe, le créancier, en

vertu d'une obligation naturelle, héritier de son débi-

teur, aura le droit de retenir ce qui lui est dû, de faire

un prélèvement sur l'hérédité : Adiliohcreditatis....

aliquando pro solutionc ccdil, si forte credilor, qui pu-

pillo sine lutoris auctoritatc nummos crediderat, hères

ei extiierit; non enim qtianto locuplelior faclus est,

consequerelur, sed in solidum eredilum suum ex hc-

reditate rctinct (L 95, § 2, Dio., de Solulionibus et

Libérai:);car, pour évaluer la quotité de biens attribuée

aux légataires, l'on déduit toutes les dettes, même

celles dont le défunt était tenu envers son héritier :

" In imponenda rationc legis falcidice omne ces alic-

num deducitur, ctiam quod ipsi heredi mortis temporc
dobitum fucrit, quamvis aditioue hereditalis confuste

sint actiones. « •—(L. 6, COPICE, ad legem Falci-

diam.)

C'est un paiement que l'héritier est censé faire à

lui-même; il continue la personne du débiteur, et, en

cette qualité, il est supposé effectuer un paiement

qu'il ne pourrait pas exiger comme créancier.

Celui qui invoquera une obligation morale ne pourra
user de ce procédé. On lui opposera que son titre d'hé-

ritier ne l'autorise qu'à solder Yoesalienum, que l'obli-

gation dont il excipene constitue pas une dette, qu'en

se payant à lui-même il s'adresse une libéralité, cl
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qu'il ne lui est pas permis de disposer de la sorte au

préjudice des legs émanés de son auteur.

3. L'obligalion naturelle faisant partie des biens du

créancier, il s'évince de là que celui-ci peut la céder :

« Nomiua coi um qui sub conditione vcl in dicm dcbcnl

et cmerc et vendere solemus. » (L. 17, DIG., de IlereJi-

lale'vel actione vendita). — Il est bien entendu que le

cessionnaire ne peut avoir que les droits qui compi-
laient au cédant, — Au reste celui qui reçoit, d'après
le sénatiis-consulle Trébellicn, ci-dessus indiqué,
n'est également qu'un cessionnaire.

Comme corollaire «lu même principe, l'on reconnaî-

tra que l'obligation naturelle peut être léguée. Sans

doute, d'après la rigueur des principes, un nomen

ne peut éirc l'objet d'un legs; cependant, il a été ad-

mis que le légataire obtiendrait des actions utiles

(I. 18, CODICE,de Legatis), C'est avec le même tempéra-

ment que la vente d'un nomen a été autorisée; mais il

faut remarquer que le legs, ainsi que la vente d'un

nomen naturale, ne peuvent conférer que les droits in-

hérents à l'obligation naturelle.

4. Le nomen naturale peut êlrc légué non-seulement

à un tiers, mais encore nu créancier lui-même.

Le legs fait par le débiteur à son créancier est

valable, pourvu qu'il dérive du testament un avan-

tage que ne renferme pas l'obligation primitive (I.NST.

Jisr., § 14, de Legatis). Le legs de l'obligation nalu-
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relie sera nécessairement utile au créancier, puisque
dans cette hypothèse, et en vertu de la volonté du

testateur, il aura le droit d'action : « Dominus serve

aureos quoique sic legavcral : hères meus Siicho servo

mco, quem testamento libcrum esse jussi, aureos

quinque, quos in tabulis debco, dalo: nihil servo lega-

luincssc; Namusa Scrvium respondisse scribicquia
dominus servo nihil deberc potuisset. Egoputo, sc-

cundum mentem testatoris naturale ma gis, quant civile

debitum spectandum esse ; et eo jure utimur. »(L. 40,

§ 3, DiG.,i/e Condilionibus cldemonst.)

Le légataire aura non-seulement un privilège sur

les autres legs, mais encore il n'aura pas de réduction

à subir pour parfaire le quart des biens réservé à l'hé-

ritier.

S'il élait prouvé que ce legs, quoique qualifié d'obli-

gation naturelle, n'est en réalité qu'une libéralité, il

serait tenu à une réduction vis-à-vis de l'héritier; mais

il primerait tous les autres legs à cause du caractère

particulier que le testateur a entendu lui imprimer.
L'on sait qu'il est loisible à celui-ci de dire qu'il vent

qu'un legs déterminé obtienne la priorité sur les au-

tres (L 64, Die., ad legem Falcidiam).

5. De ce que l'obligation naturelle constitue une

véritable dette, il en résulte que si un paiement est

fait pour acquitter les intérêts, et que les uns soient

dus civilement et les autres naturellement, l'imputa-
tion sera dirigée sur tous les intérêts indistinctement;
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ceux qui sont dus civilement ne jouissent d'aucune

prérogative (1.5, § 2, DIG., de Sohttionibus).

6. La nuance qui sépare l'obligation naturelle de la

donation étant bien tranchée, l'on comprend facile-

ment «pie le paiement d'une obligation naturelle ne

peut être révoqué pour cause d'ingratitude, ni pour

cause de siirvcnancc d'enfant, lorsque le patron a soldé

une obligation naturelle (1).

7. Quand il s'agira de savoir si un père de famille

laisse à ses enfants la part qui leur revient, si les do-

nations qu'il a consenties sont excessives, il ne faudra

point faire entrer en ligne de compte ce qui a été payé

en conséquence d'une obligation naturelle (1.0, CODICE,

deJnofjkiosis donationibus. — Nov. 02, cap. I).

8. Une personne ayant contracté une obligation

naturelle envers celui qu'elle épouse plus tard. Le

paiement de celte dette effectué pendant le mariage

n'a pas le caractère des donations entre époux,

0. La doctrine qui vient d'être développée, et qui

(1) Nous mentionnons le patron parce que, a Rome, il

n'y avait que la donation consentie par ce dernier à l'affran-

chi qui fût exposéeà la révocation pour causede survenanee

d'enfant. La loi 8, CODICE,de Revoeundis donationibus, est

spéciale et exorbitante; il ne faut pas lui donner de l'ex-

tension.
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considère l'acquittement de l'obligation naturelle com-

me le paiement «rime dette, et l'acquittement .d'une

obligation morale comme une donation, n'est pas con-

trariée par la loi 27, Dio., de Donationibus. Le rhéteur

Nicoslratc avait fait l'éducation d'Aquilius Rcgulus.

Celui-ci, en constatant qu'il l'avait rendu meilleur, lui

concéda l'habitaiion ; Papinicn consulté écarta l'idée

d'une donation : « Possc defendi, non meram donalio-

ucm ; veruin officium magistri quadam mercede remu-

ncratuut Hcgulum. » — L'on remarquera que le juris-

consulte se garde bien de poser en principe qu'unedona-
lion rémunératoirc, celle «pii n'est «pic la conséquence
d'une obligation morale, n'est pas soumise aux règles

des donations proprement dites; mais il décide que
les circonstances de l'espèce permettent de penser (possc

defendi), que la disposition est Vacquillcmcnt d'une

dette; en effet, diverses particularités militaient en

faveur de cette interprétation. Les services rendus

étaient de ceux qui, d'après l'usage, se rétribuent en

argent. L'élève entendait non pas consentir une dona-

tion, mais satisfaire à une obligation qu'il considérait

comme durant encore; en outre, la prestation n'était

pas exagérée, elle se référait à l'habitation. Celte sorte

de jouissance était ordinairement attribuée à des insti-

tuteurs et des serviteurs qui manquaient de ressources;

voilà pourquoi ce droit ne s'éteignait pas par la minima

capitis diminutio.

La disposition que nous venons d'analyser ne ren-

trant pas dans la catégorie des donations véritablement
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réiiitmêratoircs, n'était pas assujettie aux prescriptions
de la loi d'ncïà; voilà pourquoi Papinicn pensait qu'elle
devait être protégée, quoique la cessio in jure \\\\\l pas
été employée (I).

10, Le caractère de dette que nous imprimons à

l'obligalion naturelle n'est pas en contradiction avec

les lois qui énoncent que l'obligation naturelle n'est

pas une dette dans la véritable acception du mot (I. 5,

§ 2, DIG., de Solulionibus;— loi 10, DIG., de Ver-

borum signif,)
Ces textes signifient seulement que les engagements

dépourvus d'actions ne sont pas appelés obligations.
Dans le langage romain, les actions étaient considérées

comme des synonymes des obligations: pour annoncer

que l'on était tenu de céder son titre, ses droits, l'on

parlait de la nécessité <\Qpneslare acliones (I. 36, DIG,,

de Fidejussoribus),

SKCTiOX III.

L'obligation naturelle nilmct la fldejutslon, le gage, la
rorrc'alité. le ronslltul.

Prenant place parmi les délies proprement dites,

(I) Celte disposition n'aurait pas été non plus révoca-
ble pour cause d'ingratitude, au lieu que nous estimons que
les donations véritablement rémuncraloires sont révocables

pour cette cause.
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l'obligation naturelle se prête à la fidéjussion, nu pacte
de gage, à la corréaliléct au constitul, —

L'obligation

morale ou de convenance n'admet pas de semblables

combinaisons, parce qu'elle n'est pas elle-même uno

véritable detlc.

Portons notre attention, dans un premier paragra-

phe, sur la fidéjussion, le gage, la corrèalilé; et dans

un deuxième, sur le constitue

§ .1".

Da l'obligation naturelle considérée par rapport & la fidéjussion,
au gage, et àla corréalité.

SOMMAIRE.

t. On n'élève guère de difficulté relativement à la fidéjus-
sion.

2. Il n'en est pas do même par rapport au gage.

3. Quelquefois celui qui a cautionné n'est tenu quo natu-

rellement.

4. Quand l'un des débiteurs corrêes a paye, il n'a point do

recours contre l'obligé naturellement.

1. Quant à la fidéjussion, il ne s'élève guère «l'ob-

jections. La loi 16, § 3, DIG., de Fidejussoribus, est

très explicite : • Fidcjussor accipi potest quolics est

aliqua obligalio clvilis vcl naturalis cui applicclur, »

2. En ce qui concerne le gage, la loi 5, DIG., de
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Pignoribus et llypothccis, parait aussi formelle que celle

qui vient d'êlrc citée par rapport à la fidéjussion : « Iles

hypothccro «lari possc scienduin est pro quaeuimpie
obligationc... vcl prociviliobligaiionc, vcl honoraria,
vcl lantuin naturali. »

En conférant ce fragment avec d'aulrcs, on (I) ex-

prime quelques doutes ; on les fait surgir de la loi 2,

DIG., Quoe res pignori, et de la loi 13, Quibus modis'

pigmis solvitur. Le premier texte décide que celui qui
a donné un gage pour un prêt consenti à un fils de

famille, a la faculté d'invoquer l'exception du séna-

tus-consullc Macédonien, et cependant le sénalns

Macédonien laisse subsister l'obligation naturelle. —

D'après le second texte, l'acquittement injuste du

débiteur entraine la perte du gage; néanmoins, une

scnlcncc injuste laisse, dit-on, subsisler l'obligation
naturelle (I, 60, Dio,, de Condktione indebili).

L'argument puisé dans la première loi n'est que spé-

cieux; s'il amenait à celte conséquence que le gage
ne tient pas alors même qu'il a été donné pour prému-
nir le créancier contre les exceptions du sénalus-con-

sulte Macédonien, nous devrions abandonner le sen-

timent que nous avons émis. Mais il faut observer que,
dans l'espèce, rien n'annonçait que l'on eût affecté le

cautionnement à la garantie du vice dont était atteint

rengagement principal ; de telle sorte que la personne

(I) M. Holtius, Revue de législation, année 1852,1. m,

!' .14.
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soire, s'appuyer sur tes moyens qui appartiennent au'

débiteur principal,

Le second texte nous arrêtera moins encore. Comme

nous l'exposerons plus lard avccdélail(l), l'intérêt pu-

blic doit faire attribuer à l'autorité de. la chose jugée

une puissance telle, que l'obligation, même naturelle,

disparaisse.
On insiste, et l'on met en avant celte maxime,

que le créancier ne peut exiger le paiement du déten-

teur du gage lorsqu'il esi dans l'impossibilité de con-

sentir la cession des actions qui lui est demandée

(1. 19, DIG., Quipotiorcs inpignore).
— Or, dans l'es-

pèce, le créancier ne peut céder aucune action, puisque

la dette est naturelle. — Mais ce n'est pas par le fait

du créancier que la cession est irréalisable; quand il

y a eu affectation, le propriétaire du gage savait qu'il

lui serait impossible d'exiger cette sorte de transmis-

sion. La prestation des actions qui est imposée au

créancier signifie la prestation de son droit; c'est ce

que démontre même la loi 19 précitée, qui veut que
le créancier compellendus sit jus nominis cedere. —

Quand même ce texte aurait mentionné la presialion
des actions, nous l'aurions interprété de la même ma-

nière; c'est ainsi que nous avons entendu la loi rela-

tive à la fidéjussion

(1) Voir chapitre IV.

(2) Voir page 4!».
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3. L'engagement du fldéjtisseur produit-il une ac-

tion (I), parce «pic celui «pii s'oblige est censé vouloir

èlre régi par le droit civil, «pie le législateur protège

spécialement ?

Avant lotit, il faut se pénétrer de l'intention «lu

luléjusscur. Quand l'obligalion naturelle résulte d'un

pacte, le tidéjusseur est présumé avoir consenti à

donner Une action contre lui. Lorsque, au contraire,

le lidcjusseur aura simplement cautionné l'emprunt
fait par un fils île famille, dont il pouvait ignorer la

qualité, il ne sera pas présumé avoir eu la même in-

tention.

Cependant le cautionnement «l'une obligation na-

turelle est quelquefois lui-même réduit à ce terme

d'engagement naturel, à cause de la personne qui

imite : par exemple, lorsqu'un pupille cautionne sans

l'autorisation de son tuteur.

4. L'obligalion du tidéjusseur «pie nous venons de

mentionner esl corréale, puisqu'elle comprend une

seule dette el plusieurs sujets, ou, pour employer

l'expression des auteurs allemands, elle est unique

objectivement, el multiple subjectivement.

Rien ne s'oppose à ce que les divers coirées étant

débiteurs principaux, les uns soient tenus naturelle-

ment el les autres civilement. Il est alors bien entendu

que si l'un «les obligés naturellement consent à snl-

(t) Weber, j$ 114, réduit l'engagement du tidéjusseur à

l'état d'obligation naturelle.
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dcr la dette, tous les autres sont libérés; mais le

créancier est dénué d'action contre lui,

On connaît la controverse qui s'est élevée sur le point

de savoir si le correc principal, qui n |Kiyé, jouit d'un

recours conlrc ses co-débitcurs (I. 62, DIG., ad legem

Falcidiam; — I. 2, CODICE,de Duobus rcis).-—En res-

treignant la question au cas de l'obligation naturelle,

il est aisé de comprendre que le corréc qui a payé n'a

point d'action récursoire contre celui qui n'est astreint

que naturellement; il prétendrait en vain avoir géré

son affaire: on ne gère pas l'affaire d'une personne en

l'aggravant.

§2-

L'obligation naturelle autorise le constitua

SOMMAIRE.

1. Notion du constitue —11 n'est pas valable si la tlelto

préexistante n'est pas au moins naturelle.

2. L'obligation morale, ou do conscience, no se prèle pas
au constitue

3. Si la chose comprise dans lo conslitul est supérieure à

celle qui était ramenée dans la dette précédento, quant
à cet excédant il n'y aura pas obligation naturelle.

1. Les pactes ne produisent pas d'aciion j le Préteur

déroge à celte règle en faveur du conslitul, parce que

l'équité demande celte innovation : « Hoc edicto Proi-
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tor favct nalurali aiptitali, qui conslituta ex conscnsu

facla cuslodit, quoniain grave est fidem fallerc «(1.1,

DIG.,(/C Pecunia constituta). —C'est donc en considé-

ration de l'équité naturelle, c'est-à-dire du droit social,

«pic le Préteur fortifie le conslitul, —En effet, le

conslitul est une promesse purement consensuelle par

laquelle on s'engage de plus fort à payer, à jour fixe,

sa dette ou celle d'aulriii.

Il est requis que la dette préexistante soit nu moins

naturelle : « Debitum atitcui vcl nalura sufficit » (I. I,

§ 7, DIG., de Pcciniia conslilula).

2. L'obligation n'étant que morale ou de conve-

nance, ne suffirait pas pour servir de base aucons-

liltit. La répétition n'étant pas admise à l'égard de

l'obligation naturelle, et l'institution du conslitul se

rapprochant du paiement, l'on peut, jusqu'à un certain

point, s'expliquer cette accession du consliltit à l'obli-

gation naturelle; mais la fiction ne saurait être con-

fondue avec la réalité; cl comme, à l'égard de l'obliga-

tion morale ou de convenance, on ne trouve pas une

obligation greffée sur une autre qui soit véritable, on

aperçoit pourquoi l'obligation morale ne comporte pas

le conslitul.

3. Le conslitul se rapproche de la fidéjussion en ce

sens qu'il ne peut comprendre plus que la dette précé-

dente, Si un excédant existe, celui qui a promis

sera-t-il tenu naturellement? La loi 24, DIG., de Pc-
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cimi'a constituta, s'exprime ainsi : • Rcmanscrunt apud
me «piinquaginla ex crcdito tuo, ex conlraclu pupillo-
rum meorum, quos libi rcdderc dcbebo idibus maii

probos; quod si ad diem supra seripium non dcdcro,

tune dare dcbebo usu ras toi. Quoero an Lucitis Tilius

in locum pupillorum bac caiitionc... de consiiluta le-

neatur? Marccllus rcspondil in sortem tencri. » — Le

tuteur qui a promis, sans stipulation, de payer à une

époque déterminée le capital prêté à ses pupilles, et,

en outre, les intérêts, ne peut pas être recherché à

l'égard de ces mêmes intérêts. — Nous soutenons qu'ils
ne sont pas dus naturellement. Cette augmentation de

la dette est radicalement défectueuse, elle va contre

l'essence du conslilul (I).

(I) Rigoureusemeal, l'on aurait pu dire quo celle conven-

tion des intérêts paralyse entièrement le constitul; aussi la

loi 24 précitée, ne maintient le conslilul pour le capital

que parce que celle décision est humanior. L'on fait dans

celte espècel'application de la règle équitable, d'après la-

quelle le conslilul qui comprend plus que la dette principale
est seulement réductible.
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SHJKW IV.

L'obligation naturrlle peu! Cire ralWO.

SOMMAIRE.

1, Cello ratiikation ne nécessite pas le consentement du

créancier, mais bien celui du débiteur.

2. De l'effet rétroactif de la ratification.

1. Le conslitul est une sorte de ratification quand

il émane du débiteur lui-même; aussi rien ne s'op-

pose à ce que l'obligation naturelle soit ratifiée. Il n'y

a que les obligations entièrement réprouvées par la

loi qui ne puissent être l'objet d'une ratification.

L'obligation naturelle porte avec elle le cachet de

la véritable obligation. La ratification qui intervient

tend moins à former un nouveau contrat qu'à ajouter

au droit du créancier, ou plutôt qu'à le confirmer; dès-

lors l'intervention de ce dernier est inutile. On ne

comprend pas qu'il puisse rejeter un avantage qu'il a

nécessairement ambitionné.

Au contraire, la conversion de l'obligation naturelle

en obligation civile (I) aggrave la position du débi-

teur,

2. Il suit de là que la question de capacité, au mo-

(I) Il ne faut pas confondre la ratification avec la nova-

lion; celle-ci implique l'extinction de l'obligation primitive.
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ment de la ratification, ne saurait s'élever à l'égard du

créancier, tandis qu'elle exercera une influence toute

puissante à l'égard du débiteur.

C'est pourquoi la ratification n'a d'effet rétroactif

qu'à l'égard du créancier (I. 25, CODICK,de Donationi-

bus inter virum el u.corcm), el non à l'égard du débi-

teur.

SIXTIOX V.

L'obligation naturelle donne lieu a la novnllon.

SOMMAIRE.

1. L'obligalion naturelle peut être remplacée par une obli-

gation civile, elle peut aussi ivmplaccr elle-même une

obligation civile.

2. Dans le doute, l'obligalion substituée h l'obligation . i»
turelle sera réputée civile.

3. t?n tiers s'obligeant civilement à la place du débiteur
tenu naturellement, s'il vient à payer, n'aura contre
ce dernier que les droits qui compêtalent au créancier

primitif.

L La «ovation est la substitution d'une dette à

une autre; Il faut donc qu'il existe une obligation pri-
mitive. Celle qui est naturelle suffira pour servir de

base à la tiovalSon: « lllud non interest, qualls prui-
ccsslt obligalio : ulruin naluralis, an civilis... »(L. I,

§ I, Dio.,t/c Aoi'tll'tOHlfclM.)

Le devoir moral, qui n'est pus une vraie obligation,
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n'a pas la consistance nécessaire pour servir d'appui à

uncnovalion, il pourra seulement être le motif d'une

obligation qui existera par eile-iiième, abstraction faile

de toute idée de noviitiou.

L'obligalion naturelle petit aussi remplacer une obli-

gation civile : « Obligalio... quiu prtveessil novnri ver-

bis potest : dumniodo scqiicns obligalio mit civîlilcr

Iciteat, aul naturalitcr. » (L. 1, § I, DIG., de A'oiti/i'o-

nibus.)

An premier abord, l'on serait lento de croire «pie
la novation d'une dette civile par une obligation natu-

relle est contredite par Gains : « ... Non idem juris est

si a servo stipulants fucro; nain tune proimlc obliga-
tus tenctur, ne si postea a nullo stijuilatus fuissem. »

(COMM, m, § 176.) — L'on remarquera «pie dans ce

texte, il s'agît d'une obligation greffée sur une autre,
et où l'intérêt de l'esclave ne joue aucun rôle, ce «|ui

pouvait motiver une restriction de sa capacité, ainsi que
le démonlre la loi 30, § I, DIG., de Partis : « Qui pe~
cuniatn a servo stipulants est, quant sibi Tiiius de-

bebal, si a Tilio pelât, an exceplione paeli convcntl

stimmovcii et possit cldebeal, quia paelua vldeaiur,
ne a Tilio petal : ipnesilum est? Jiiliamis ita stimnio-

vciulum pulat, si slipnlalori in doiuiuum isiîtis servi

de pcctilio aclio danda est : Id est si juslain causiuu

intercedeiidi semis habiiit. Quod si quasi lidcjussor

inlerveiieiit, ex qua causa in pccnlium nclio non

darctur, non esse iuhlbenduin créditèrent, quominus
a Titîo pelât. »
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En outre, l'on remarquera que, dans ce passage des

Inslitntes de Gains, l'esclave est censé s'obliger par

stipulation el en son nom, ce qui ne lui était point

permis par le droit civil rigoureux auquel appartenait

la stipulation. Que l'on ne dise pas que tout au moins

cet nclc devrait donner naissance à une obligation na-

turelle; nous répondons en invoquant le principe

d'après lequel l'obligation civile, que les parties ont

voulu contracter et qui est nulle, ne survit pas comme

obligation naturelle (I).

2. Quand l'obligalion primitive est seulement natu-

relle , celle qui doit la remplacer sera civile, pourvu

qu'elle soit formée d'après les prescriptions de la loi.

On alléguerait en vain que la première obligation étant

naturelle, celle qui est destinée à la nover sera réduite

à In même condition. Assurément, dans le doute, on

doit se déterminer pour la restriction de l'obligalion
du débiteur; il en est ainsi quand il s'agit de quanti-

tés; mais lorsque ta difficulté ne porte que sur l'appré-
ciation de l'obligalion elle-même, il faut se décider

pour le lien le plus efficace.

3, Quand l'obligalion première n'était que natu-

relle, le nouveau débiteur qui s'est obligé civilement,

et tpii pale, aura-t-il l'action de la gestion d'affaire

contre le débiteur primitif qu'il a dégagé et auquel il

demande son remboursement?

(I) Voir le Chapitre IV.
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Lt négative ne saurait souffrir ia moindre difficulté.

Sans mandat d'un débiteur, il est permis d'étein-

dre son engagement; mais il n'est pa< L "-ïlde«l'aggra-

ver sa position; or, dans l'espèce, aucune actionne

pouvait élrc dirigée contre le débiteur, il n'a pu dé-

pendre d'un tiers de le forcer à payer en opérant de

lui-même une novaiion. Ce dernier ne peut avoir contre

le débiteur des droits plus étendus que ceux qui eom-

pélalcnt nu créancier. Nous avons donné une solution

tuialogtie quand nous avons décidé (I) «pie le détenteur

du gage qui désintéresse le créancier, n'a pas cepen-

dant un recours contre le débiteur en vertu d'une obli-

gation naturelle.

SECTION.VI.

L'obligation naturelle autorise le droit ite rétention cl la

compensation qui en est la consCiiueiiee.

SOMMAIRE.

1. Notion du droit do rétention ; son utilité il l'égard de

l'obligation naturelle.

2. L'obligalion naturelle no peut venir en compensation

que tout autant «pie celte compensation rentre dans le

droit de rétention.

3. Ainsi entendue, la compensation n'offre rien d'inique,

lorsqu'elle est opposée a un incapable.

(I) Voir p. 52.
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4. Les changements qu'a subis dans la suite la compensa-
tion, sont demeurés sans effet relativement»- l'obligation
naturelle.

I. Li théorie de la compensation, combinée avec

celle de l'obligation naturelle, mérite de fixer particu-
lièrement notre attention. Rien des difficultés seraient

aplanies si l'on se rendait raison de la connexitê qui
existe entre le droit de rétention el la compensation.

Le droit de rétention est fondé sur l'équité. 11 re-

pose sur ce double principe: —celui qui est créan-

cier et (pli doit à son tour presler une chose, n'est pas

tenu de s'en dessaisir jusqu'à ce qu'il soit désinté-

ressé, parce qu'une fuis dénanti il lui serait plus dif-

ficile de se faire payer; — ce créancier, en faisant des

avances, était fondé à croire qu'il lui serait permis
de retenir la chose, lorsque c'est à cause d'elle ou à

son occasion que la dette dont il réclame le mon-

tant a pris naissance.

Entrons dans quelques détails: —Vous failes des

impenses sur la chose d'aulrul, vous aurez le droit de

la retenir jusqu'il ce que vous soyez remboursé..—

(Ixsî. JLST., § :10, de Herttm divisionc;— I. 33, Dm.,
de Condîrtione indebili {—I» 45, § I, Dtu., de Actïoui-

bvs empU cl vendili.)

Ce droit de rétention est accordé au procurahr à

raison des dépenses qu'il a faites (I, 25 Su fine, Dm.,

de Procuratoribus).
Nous découvrons encore dans la loi 3l,§8, DIG.,

de .Hdilith edkto, qu'un vendeur est admis à user de



- «3 -

rétention, à l'égard de l'objet promis, jusqu'à ce que
l'uchelcur remplisse de son côté son engagement.

De ces citations il suit, premièrement : que le

droit de rétention peut être opposé noii-sculeincnt nu

propriétaire, mais à celui qui n'est que créancier,

puisque le vendeur garde par devers lui la chose dont

il a encore la propriété; secondement, que ce droit de

rélcntion s'exerce à cause des frais exposés soit sur la

chose, soit à son occasion; il n'est pas nécessaire no-

tamment que le procuralor ail fait porter ses dépenses
sur la chose même, pour que le droit de rétention lui

soit dévolu.

Cependant il est requis, dans tous les cas, qu'il y ait

connexité entre la chose retenue cl la dette elle-même.

Celle faculté de retenir est surtout ulile quand II

s'agit d'obligation naturelle ; car celui qui délient peut
indirectement obtenir que l'obligation naturelle soit

acquittée:ce droit de rétention supplée en quelque
sorte nu droit d'action.

kl loi 7, § I, DIG., de Itcscindcnda icnditionc, appli-

que ce droit de rétention à l'égard du pupille qui
achète sans l'autorisation du tuteur, cl qui contracte

une obligation naiurclle : « Alque si nb inilio sine

ttitoris nucloritnte emisset, ut sciliect ipso non tenea-

lur, sed agonie co relcnliones coiupetani... *

C'est encore à cause du droit de rétcnllon que le

créancier, auquel un gage a été livré, n'est tenu de

s'en dessaisir que tout amant qu'il est désintéressé à

l'égard même des dettes chirographaircs : «... At si in
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possessionc fucris constituais : nisi ca «pioqtie pccunia
tibi a dcbitore rcddalur vcl offcrattir, qmw sine pignorc

dcbetur, eam rcsiituere propter cxecptiouem doli mali

non cogeris. Jure cnim eonteiulis, debitores eam solam

pccuniam, ctijus iiomine ea pignoraobligavcrmit, of-

fercntcs audiri non oportere, nisi pro illa cliam satisfe-

ccrint, quam mutuam simplicitcr acccpcnml : quod in

secundo creditore loctun non habet : née cnim néces-

sitas eï imponilur chirographaritim eliain debitum

priori crcditorl offerre. » (L. uniq., CODICE, Ktiam ob

chirographariam).
Ce texte dispose «pic c'est par l'exccplion du dol

que le détenteur du gage repoussera la réclamation du

débiteur qui ne s'est pas entièrement libéré, car il

s'agit, dans l'espèce, de faire l'application du droît de

rétention, qui a sa source dans l'équité, Le créancier

investi de la possession d'une chose était autorisé à

croire qu'elle serait une garantie pour toutes les dettes

antérieures et postérieures. Cet objet, entre ses mains,

lui attestait la solvabilité de ce débiteur; il ne faut pas

que ce dernier ait la faculté de le retirer, de l'aliéner,

et de nuire ainsi à son créancier.

On fit, dans cette même constitution, que co droit

de rétention ne peut être opposé à un nuire créancier

hypothécaire; car le droit de rétention n'opère tpic

vis-à-vis du débiteur cl des créanciers «lui ne peuvent

s'appuyer sur un privilège (1).

(1) Le droit de rétention nous parait devoir produire
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Au reste, nous allons jusqu'à penser «pic l'on se

conforme à l'esprit de celte constitution en appliquant

le droit de rétention aux obligations chirographaircs

qui seraient purement naturelles. C'est surtout dans ce

cas que le débiteur blesserait la délicatesse en repre-

nant la chose sans payer, cl alors qu'il sait qu'aucune

action ne l'atteindra.

2. Cela posé, nous n'accepterons la compensation

son effet à Tehcontro des créanciers chirographaircs, qui ne

peuvent avoir plus de prérogatives que le débiteur.

Au reste, c'est une question controversée que celle do

savoir si le droit do rétention est opposable même aux

créanciers qui ont une hypothèque. La lot unique au CODE,

Etiam ob cldrograpliariam, «pie nous avons déjà cilèe,

nous semble décisive.

Vainement l'on objecte la loi 29, § 2, Dm., de Pignorl-
bus cl llypolhecls : « Scd bona llde possessores non

aliter cogendos creditoribus anlillciuin restituer©, quant

sumplus in exstructionc crogatos, qualenus pretiosior res

facla est, recipoivnt. » — Ce fragment se borne a permet-
tre aux possesseurs do bonne foi do retenir le fonds sur

lequel ils ont construit. Mais il faut considérer que ces pos-
sesseurs ont ajouté, aux biens de leur débiteur, il est juste

que les autres créanciers no puissent pas les primer quant à

ces améliorations, cl quant ii cette plus value.--Voir Cujas,
sur cette loi 20, I. vi, p. 530, édit. de Naplcs.

De même la vendeur, ne recevant pas le prix, retiendra

la chose promise, sans avoir h craindre le concours des

créanciers de l'acheteur, quels que soient leurs litres, car il

a conservé la propriété, le prix lie lui étant pas soldé,

5
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à l'égard des obligations naturelles que tout niilmil

qu'elle se confondra avec le droit de rétention.

Par là nous établirons un principe général, et nous

laisserons de côté les doctrines flottantes de la plu-

part des jurisconsultes «pii ont hésité à formuler Une'

règle et «pil ont admis ou rejeté la compensation sui-

vant les cas.

Si l'on consulte les textes nombreux qui autorisent

la compensation soit dans les contrats de bonne foi,
soit dans les contrats de droit strict, on voit que l'ins-

titution de la compensation repose sur deux motifs :

«t. La compensation prévient l'action «pie celui qui

l'oppose pourrait exercer plus lard, et, parce moyen,

elle évite un circuit inutile (L 3, Dio., deCompensa-

tionibus)\ mais ce motif est sans force à l'égard de

l'obligation n-iturcllc qui, dépourvue d'action, ne don-

nerait pas lieu à ces complications de procédure.

b. La compensation arrête une manoeuvre indéli-

cate : • Dolo facit «pii petit quod rcddiluriis esl. »

(L. 8, DIG., de Doli mali et melus exceplione. — IXSÎ.

JLST., de Adionibus, § 30). — Maïs cette observation

est sans portée à l'égard de l'obligalion naturelle, car

elle ne donne pas ouverture à une action, et après

avoir triomphé dans la demande intentée, l'on n'a pas

à rcdouier une restitution.

Comment les jurisconsultes romains, qui étaient

•les hommes pratiques cl de bon sens, auraienl-ils

i 'mis «pic la personne qu'ils déclaraient incapable de

i< icicr civilement eût la facilité de se miner en se
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liant par des obligations naturelles? — Un mineur de

vingt-cinq ans est créancier pour des sommes consi-

dérables envers un liers vis-à-vis duquel il s'oblige
ensuite lui-même; on reconnail généralement que,
s'il se fait restituer, il demeure néanmoins tenu natu-

rellement; dès-lors le débiteur pourrait lui opuoser

la compensation cl se dispenser de payer ce qu'il doit

civilement.

Le débiteur d'un père de famille prête une forte

somme d'argent à son lils; le sên ttus-coiisulte Macé-

donien n'envisage l'obligation du fils (pic comme une

obligation naturelle; mais le père venant à mourir,

le fils héritier sera désarmé à l'égard de celui qui de-

vait à son auteur, il ne pourra point le rechercher, la

compensa lion l'arrêtera.

De même si l'on admet, avec beaucoup d'auteurs,

«pic le pupille qui traite sans l'autorisation de son tuteur

s'oblige naturellement, il lui sera loisible de perdre
toute sa fortune par des promesses que la compensation
rendra funeste.

Maisee n'est pas assez d'exposer les principes, il faut

encore les mettre en harmonie avec les textes. La loi 0,

1)10,(1*0 Coinpçnsalionibu*, est ainsi conçue: • Etiam

quod natura debclUr venlt in compensationetii. » —

Les jurisconsultes (I) infèrent de là que l'obligation
naturelle amène la compensation connue l'obligalion

{\) M. «le Savigny, t. ix, p. 48. — M, Muhlcnbrueh,
Ihvlrinti l'andedaram, L i, p, 223.
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civile ; ce résultat serait bien désastreux, car, d'après
le système formulaire, toute condamnation étant pé-
cuniaire (Gains, CO.MM.iv, §52), toute demande aurait

pu être amortie par la compensation.

Nous ne craignons pas de le dire, la compensation

n'avait poinl celle puissance en ce qui concerne les

obligations naturelles. L'histoire nous l'apprend : Dès

le principe, la compensation n'était admise que ex

eadem causa, c'csl-à-dirc lorsque les deux dcltcs pro-

venaient de la même source, lorsque, par exemple,

il s'agissait des obligations réciproques du vendeur et

de l'acheteur. Nous noterons même que Gains, dans

ses Insliluteit ne ntcnlionnc que cette sorte de compen-

sation (COMM. iv, §61).

Plus tard, la compensation fut autorisée ex dispari

causa, à l'égard des actions de bonne foi, c'est-à-dire

alors même que les deux demandes avaient une origine

différente; ainsi le vendeur qui réclame le prix pou-

vait être arrêté dans sa prétention, parce qu'il était,

lui-même, débiteur en vertu d'un contrat de société,

d'un mandat, etc. — La compensation fui ensuite

étendue aux contrats de droit strict (I.NSI. JUST., (1*0

Adionibus, § 30), bien entendu, lorsque l'obligation

dont on excipait pouvait donner lieu à une action,

c'csl-à-dire lorsqu'il ne s'agissait pas d'une obligation

naturelle.

I;i loi 6, de ComiKmationilus, lie nous parait s'ap-

pliquer qu'à la compensation ex eadem causa, L'on

i commuera que ce fragment d'I'Ipîen fait partie d'un
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commentaire sur Sabinus ; or, à l'époque où ce dernier

jurisconsulte écrivait, la compensation n'existait que
ex eadem causa. Il est très possible qu'Ulpicn se soit

borné à répéter ce que disait Sabinus àl'égard de l'obli-

galion naturelle, et qui n'avait trait qu'à la compen-
salion ex eadem causa.

3. En ramenant la compensation ù ces limites,
nous la réduisons au droit de rétention, avec lequel
clic s'identifie dans la législation primitive. Il est facile

de concevoir que l'on pouvait arguer d'un pareil droit

même à l'égard d'un incapable. S'il est vrai «pie
celui-ci n'est pas lié par son contrat, tandis qu'il a

oclion contre ceux qui se sont engagés envers lui,
o'est sous la condition qu'il remplira, de son côté, les

obligations qui forment la contre partie de celles qu'il
entend imposer et faire subir uses adversaires. La

loi 7, § I, Dm., de llcscindendavendilione, vient à l'ap-

pui de ces idées : clic veut que le pupille achetant sans

l'autorisation de son tuteur » ipse non lencalur, sed

agenlc co rclcntioncs comptant. Si l'on pouvait oppo-
ser à l'incapable la compensation eu-alia eausa, alors

il ne serait pas vrai de dire qu'il ne serait pas tenu

do son contrat malgré sa volonté, il serait exposé à

une foule de surprises contre lesquelles se révolte le

sens commun.

Si l'on opposait à l'incapable la compensation déri-

vant e.o dispari causa, ce ne serait pas, à propre-
ment parler, un droit de rétention qui serait exercé,
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puisqu'il n'existe qu'à l'égard des obligations qui sont

connexes.

On comprend que lorsqu'une convention donne nais-

sance à une obligation naturelle pour l'une des parties,
et civile pour l'autre (I), cl que des actions ou excep-
tions respectives naissent du contrat lui-même ou à

son occasion, l'incapable ne puisse agir qu'en subis-

sant telle déduction que de droit. En argumentant

d'un contrat, on doit l'accepter en totalité. Ainsi en-

tendue, la compensation se recommande comme une

mesure conforme à l'équité et à la raison.

4. La compensation n'étant dans le principe qu'un
droit de rétention, cela explique pourquoi elle, n'opé-
rait pas de plein droit, et pourquoi le juge devait tou-

jours la prononcer.

A cause de celte identité, l'on n'avait pas non plus
à s'occuper de la question de savoir si la demande,

objet de la compensation, était liquide cl d'une dé-

monstration aussi facile que ta demande principale.

Le même principe d'équité s'opposait à la restitution

de la chose, si le revendiquant ne satisfaisait pas aux

(I) Lorsqu'un pupille s'obligo, nous ne pensons pas,
comme certains auteurs, qu'il dépende de lui de dire que
le contrat sera nul ou valable. Le contrat se soutiendra

quelles que soient les allégations de l'incapable, mais il

n'engendrera qu'une obligation naturelle respectivement u

l'incapable, et une obligation civile respectivement a l'autre

partie.
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prétentions légitimes que le détenteur pouvait élever

à l'occasion de celle même chose.

Il est à propos d'observer que si dans le Recueil de

Juslinien il ne se rencontre qu'un petit nombre de

passages afférents au droit de rétention, c'est parce

que la compensation ayant successivement pris une

grande extension, a presque absorbé le droit de réten-

tion; mais en remontant aux premières époques de la

jurisprudence, l'on découvre que la compensation

émane du droit de rétention.

En ce qui concerne l'obligation naturelle, il est

essentiel de se rappeler la portée du droit de rétention,

cl ta communauté qui existe entre ce droit cl la com-

pensation primitive. Les développements que celle-ci

n reçus n'ont pu atteindre l'obligalion naturelle, parce

que le droit de rétention est resté le même.

De son côté, l'obligation naturelle étant du droit des

gens, n'a pu se modifier, se transformer suivant la

progression du temps; elle diffère, sous ce rapport, de

l'obligation civile qui est plus spécialement dans le

domaine du législateur; celle-ci est plus exposée à

subir les changements qui résultent des institutions

modernes; dès-lors, il n'est pas étonnant que la com-

pensation, élargie par les lots récentes, n'ait pas em-

brassé l'obligation naturelle.

Nous croyons avoir fait ressortir de la loi 6, de

Compensationibus, le véritable sens qu'elle renferme.

L'examen de la loi 20, § 2, DIG., de Staluliberis, doit
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aussi nous arrêter (I). « Quod si beredi darc jussus

cstdcccm, et eamsummam hères dcbcal servo : si

velil scrvus eam pccuniam compensarc, ci il liber. •

— Au premier aspect, on croirait entrevoir un cas de

compensation. L'héritier devant dix à l'esclave qui ne

peut avoir qu'une créance naturelle, ce serait une

obligation naturelle qui viendrait en compensation.

Nous pourrions accepter celle interprétation comme

exacte, en faisant remarquer qu'il s'agit d'une ques-

tion de liberté, et par conséquent de l'application

d'un jus singufare. Il n'est pas rare que les princi-

pes du droit fléchissent en faveur de la liberté. Le

paragraphe suivant, de la même loi, nous en offre un

exemple, il porte que si l'esclave a été gratifié de la

liberté à condition qu'il compterait dix à une per-

sonne, celle-ci venant à décéder avant d'avoir reçu

celte somme, alors que l'esclave était prêt à la remet-

tre, la liberté sera acquise à ce dernier : « l'avorc

liberlalis, constittito jure hune ad libcrtalcm perven-

turum; »— Immédiatement après, il est ajouté que la

décision serait différente, si le legs était autre que

celui de la liberté (2).

(1) M. de Savlgny Invoque ce texte, tandis que, ordinai-

rement, on n'argumente que de la loi C, de Compensation
uibus.

(2) Le donataire ou légataire no peut se prévaloir de la

disposition si la condition, vient a défaillir, alors même qu'il
a fait toul ce qui était en son pouvoir pour qu'elle s'ac-

complit.
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Toutefois, même en faisant abstraction du jus sin-

yulare, celle loi se concilie avec notre système; en

effet » la compensation dont il est fait mention dans

l'espèce ne concerne pas une obligation naturelle :

aux termes de la loi, l'héritier devait dix à l'esclave:

comment l'esclave peut-il, en son nom, avoir une

créance contre un tiers? N'est-ce pas le maître qui est

le véritable créancier? Que l'esclave s'oblige naturelle-

ment, on le comprend, mais il n'acquiert même une

créance naturelle que pour le compte de son maître

(ISST. Ji'ST., § 3, Perquas personas nobis adquiritur,-
— § 1, de Stipulatione serconnu) (I).

La loi (pic nous analysons nous semble poser l'es-

pèce où l'esclave s'étant fait promettre, le maître pro-
filait de rengagement.

Lcmaltrcnyanldonnélalibertèàrcsclavcàcondition

qu'il compterait dix à l'héritier, l'esclave aura la fa-

culté d'imputer ces dix sur la créance qui entrait dans

son pécule, alors que ce pécule lui a été légué. Il faut

admettre que la liberté et le pécule sont donnés à l'es-

clave par le même testament. S'il n'en était pas ainsi,
l'on ne concevrait pas que la créance contre l'héritier

fût acquise à l'esclave. Ce cas ressemble à celui qu'ex-

pose la loi 8, § 3, DIG., de Peculio legalo : « Item quav

rltnr, si servo libertas data sit, si deeem dedissot

hcrcdl, pcculiumqtic ci legatum sit: au deeem qua»
dcdlssct heredi debeanl de peculio decedere? Et est

(I) Voir Cliap. IV.
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vcrum quod Sabino placuil, hoc minus esse in peculio

legaio. »

Ce qiil nous parait encore démontrer que dans la

loi 20, § 2, de Stahitiberis, la créance de l'esclave se

réfère à la créance du pécule, c'est que dans la loi 5,
de Peculio tegalo, la même expression est employée
dans le même sens : « Peculio legato, constat heredem

nomina peculiaria persequi possc, cl insuper ipsum,

siquid debeat servo, redderc legatariodeberc. »— L'on

ne s'étonnera point de la concordance qui existe entre

ces deux fragments, quand on remarquera qu'ils déri-

vent de la même source, de la plume du jurisconsulte
Paul.

Puisque la délie dont l'esclave réclame le bénéfice

faisait partie de son pécule, le maître avait le droit

d'intenter l'action, et, conséquemment, l'obligation
naturelle ne jouait aucun rôle.

En terminant cette discussion, nous tacherons de

réfuter une objection qui est plus spécieuse que. solide;
elle se résume ainsi : La compensation appartient au

droit des gens; or, l'obligation naturelle se reliant au

droit des gens, doit subir l'influence de la compensa-
tion. — Nous répondons que la compensation e» ea-

dem causa découlé du droit des gens; mais nous con-

testons qu'il en soil ainsi de la compensation ex dispari

causa,' la première est une sorte de droit de rétention

qui fait partie du droit des gens; chacun, d'après celle

législation, doit remplir ses engagements, et il n'est

point permis de scinder un traité dans son exécution.
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— La seconde compensation a été imaginée pour la

prompte expédition des affaires, elle se rattache à la

procédure, c'est-à-dire à un système tutii-à-faii étran-

ger à l'obligation naturelle; elle tend d'ailleurs à con-

fondre ce que les contractants ont cûx-mèmcs dis-

tingué.
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CHAPITRE III.

Des modes d'extinction de l'obligation
naturelle.

Le législateur s'est spécialement occupé des causes

d'extinction de l'obligation civile : cette dernière ayant

plus de force que l'obligation naturelle, on doit en

conclure que les modes d'extinction qui la concernent

opèrent avec plus de raison à l'cncontrc de l'oulrc.

Notre intention n'est pas de faire un exposé des dif-

férentes manières dont les obligations prennent fin.

Nous nous contenterons de montrer les nuances que

l'obligalion naturelle est appelée à créer.

L'on distingue les extinctions de plein droit cl celles

par voie d'exception. Cette double classification, qui
n'est que l'ouvrage de la loi civile, ne présente ni in-

térêt, ni utilité dans le droit des gens, et spécialement

pour la connaisanec de l'obligation naturelle; qu'elle
cessed'une manière ou de l'outre, le résultat est iden-

tique.

SECTIONMOIÊUE.

Du paiement, do la novatlon, «le la compensation.

SOMMAIRE.

t. Le paiement, la novation et la compensation no doivent
être ici considérés que comme inodes tl'cxliiiclioti des

obligations.
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2. Lorsque le paiement, qui est le modo lo plus ordinaire
d'extinction de l'obligation naturelle, no suffit pas
pour éteindre les diverses délies, dont l'une est natu-

relle, comment s'effectuera l'imputation?

3. S'il n'est que partiel, il n'a point pour effet d'attribuer
une action pour le restaul do la dette.

4. Par la novalion cesse l'obligation naturelle.

5. La compensation ex dispari causa sert-elle a éteindre
deux dettes naturelles?

1. En analysant les effets «le l'obligation naturelle,
nous avons parlé de la répétition qui n'est point au-

torisée, cl par conséquent du paiement qui est inter-

venu. Nous avons indiqué la novalion comme l'un des

signes auxquels se reconnaît l'obligation lia lu relie.

Nous avons disserté sur le droit de rétention et sur la

compensation, qui nous parait être circonscrite dans les

limites assignées au droit de rétention; dès-lors il n'est

pas besoin d'insister de nouveau sur le paiement, ta

novalion cl la compensation ; nous nous bornerons h

les envisager ici comme causes d'extinction des obli-

gations.

2. Lors de la formation de l'obligalion soit natu-

relle, soit civile, le paiement est le mode d'extinction

de l'engagement que tes parties ont surtout en vue.

Celui qui a contracté plusieurs dettes, dont l'une

est naturelle, et qui ne compte qu'une somme insulll-

snule pour l'acquittement intégral, est maiire de diri-

ger l'imputation ainsi qu'il le juge convenable.
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S'il ne s'explique pas, le droit d'imputer est dévolu

au créancier; mais celui-ci ne jouit pas de la même

latitude. La loi I", Dio., de Solulionibus el Libéral.,

s'oppose à ce qu'il dirige l'imputation sur la dette à

terme, qui n'est pas échue (I), et nous ajoutons, sur

l'obligation naturelle, «lui n'est jamais exigible (2).

(1) Le texte de celte loi est évidemment altéré, il doit

être rétabli de la sorte: «... Dummodo in id constituai so-

lutum, in quod ipse si deberct, essel solulurus; id est non

in id debilum quod est in controverse, aul In lllud quod

pro alto «plis fldejusserat, aul cujus (lies nondum vencrat.

/Equissimum cnim, etc.. •

(2) Toutefois, le créancier gagiste qui ne reçoit pas lo

paiement du débiteur, mais qui se paie à lui-même avec

l'argent provenant de la vente du gage, est maitre d'affecter

lo prix du gage à celle des dettes «pi'il veut indiquer, no

fut-elle que naturelle.

Comme lo créancier fait le paiement, il jouit de la faculté

d'imputer, qui est la conséquence du paiement qu'il effectue

lui-même; « l'aulus respondit, aliam causant esse debitoris

solventis, aliam créditons pignus dislrahcntis. Nain cum

(lebilor suivit pecuniam, in polcstalc ejus esse comniemo-

rare, in quam causant solverct; cum auteiii créditer pignus

dislr.iheret, licerc ci prelium in aceepttun referre, etiam in

eam quanlilalem, qua> nalura tatitum debebalur; cl ideo

deducloeo debilum peli possc. > (L. 101, $2, Dm., de So-

tutionibusvl libéral.)
Ce texte est une nouvelle preuve du principe que nous

avons établi précédemment, a savoir ! que l'obligalion na-

turelle constitue une véritable dette; s'il n'en était pas ainsi,

l'impulalion ne pourrait pas lui être appliquée.



: ._ 7!» r-

Quand le débiteur et le créancier gardent le silence,
la loi, qui opère elle-même l'imputation, veut égale-
ment qu'elle n'ait lieu sur l'obligalion naturelle qu'à
défaut d'obligation civile (I. 94, § 3, DIG., de Solulio-

nibus et Libéral )*

3. Le débiteur, ne pouvant èlre contraint de solder

le montant d'une obligation naturelle, voudra quelque-
fois ne faire qu'un paiement partiel. A l'égard de l'obli-

gation civile, Ion se demande si le créancier petit être

forcé d'accepter une fraction de ce qui lui est dû. Celle

question est oiseuse lorsqu'il s'agit d'une obligation
naturelle.

Quand celui <|ui est tenu d'une dette naturelle

l'acipiilte en partie, il n'accorde point par cela même

une action pour le resta ni. Les obligations naissent à

Rome de certaines formes spécifiées, le paiement d'une

portion de la dette n'est pas un des modes qui serve à

créer l'obligation civile.

4. L'obligation naturelle cesse, soit parce qu'une

obligation civile ou bien une autre obligation naturelle

lut est substituée.

La substitution de l'obligation civile à l'obligalion
naturelle devrait être facilement conjecturée. — En

effet, quand on forme une obligation, l'on est censé

vouloir qu'elle soit parfaite cl conforme au voeu du lé-

gislateur, L'obligalion naturelle, nous eu avons déjà
fuit la remarque (1), est plutôt tolérée qu'acceptée par

(I) Voir p. «'..
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le législateur; clic ne dérive pas de l'intention des

parties contractantes qui, en pleine connaissance de

cause adhérant à des accords, n'ont pu se proposer de

les rendre à moitié inefficaces. — Nous comprenons

l'obligalion naturelle quand elle résulte de la force des

choses, et qu'elle ne peut être autre; par'exemple,

rengagement est pris par un pupille sans l'autorisation

de son tuteur, ou bien l'obligation consentie par un mi-

neur de vingt-cinq ans, qui se fait restituer, est rame-

née à l'état d'obligation naturelle (I.NST. JUST., §3,

Quibus modis lollilur obligatio.—L. 19, Dio., de tXova-

tionibus).

Que l'on n'allègue pas que la première obligation

étant naturelle, la seconde doit avoir le même carac-

tère. — Par le procédé de la novalion, une obligation

toute autre apparaît; celte qui précède était-elle sanc-

tionnée par une clause pénale, des Intérêts avaient-ils

été convenus? la nouvelle ne jouira pas de ces avanta-

ges s'ils n'ont pas été stipulés (L 15, L 18, Dm., dû

d\ovalionibus). Or, comme les garanties de la première

obligation ne passent («as à la seconde, il doit en étro

de même quant aux défectuosités.

L'on considérera que la seconde obligation est prin-

cipale , qu'elle ne subit pas l'influence de la première,

qu'elle peut èlrcmoindre ou plus forte. En cela, elle

diffère de la fidéjussion, qui nécessite des distinctions

délicates (1).

(1) Voir p. 63.
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L'obligalion naturelle sera remplacée par une autre

obligation naturelle quand, par exempte, on stipulera

du pupille non autorisé (I). Si la deuxième obligation

n'avait pas ta forme de la stipulation, mais simple-
ment celle du pacte, elle engendrerait une action, elle

deviendrait un constitut (ixsr. JUST., de Actionibur,

§ 8 cl 9).
— Le Prêteur accorde une force particulière

à ce pacte, qui était une promesse réitérée. Voilà

pourquoi il disait, dans ce cas, grave esl fidem fallere

(DIG., 1. I, de Pccunia constilula).

5. La compensation ex eadem causa se produit
moins comme opérant l'extinction d'une obligation que
Comme assurant l'exécution absolue d'un contrat (2).
Là compensation ex dispari causa doit-elle être rangée
au nombre des modes d'cxlinclion des obligations na-

turelles? Au premier abord, on serait porté à se pro-
noncer pour l'affirmative; mais en y réfléchissant, on

nu tarde pas à s'apercevoir qu'une compensation ex-

dispari causa implique l'idée d'une action dirigée

pour arrêter une autre action, ce qui ne peut s'adap-

ter aux allures de l'obligation naturelle. Les cautions

données à l'occasion de l'une de ces obligations ne

pourraient pas s'appuyer sur l'obligalion naturelle de

(I) Il M peut être question d'un conslilul dans celle

espèce, puisqu'il ne 'résulte que d'un pacte (|. I, §4. Dus.,
«»VPccunia conslitula).

I?) Voir p. m.

0
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l'autre partie, pour se dire libérées. Ainsi que nous

l'avons déjà déclaré (1), la compensation est quelque

chose d'artificiel, clic ne lient qu'à une question, ou,

si l'on veut, à un progrès de la procédure.

Au surplus, à Rome, la compensation n'avait pas

lieu de plein droit, il était nécessaire que le juge la

prononçât, et il aurait fallu intenter un procès alors

que l'obligation naturelle n'exposait à aucune action.

SECTIONII.

De la confusion.

SOMMAIRE.

1. Nature de la confusion. — Quo décider lorsque la dette

principale étant naturelle, et la caution s'élanl obligée

civilement, le débiteur hérite de la caution ?

2. Que statuer lorsque dans l'espèce qui précède lo débiteur

a hérité du créancier?

3. Quld jurls, si lo créancier devient héritier de la caution

qui était obligée civilement, tandis que le débiteur

principal n'était tenu quo naturellement?

1. L'on a beaucoup disserté pour déterminer la

nature de la confusion, nous ne passerons pas en

revue les divers systèmes qui ont été proposés; nous

n'avons à considérer la confusion que d'une manière

(I) Voir p. 75.
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secondaire, et en tant qu'elle s'adapte à l'obligation
naturelle.

La confusion, qui est la réunion sur ta même têto

des qualités de créancier cl de débiteur, doit nécessai-

rement modifier le lien juridique ; elle n'occasionne pas,
à proprement parler, l'extinction de la dette, elle dé-

gage seulement le débiteur; en empruntant le langage
des auteurs allemands, nous dirons que l'obligation
cesse subjectivement cl non pas objectivement. — Do

là il suit que le paiement éteignant la dette, si l'un

des débiteurs corrées paie, le créancier n'a plus rien

à demander aux autres; au lieu que si l'un des corrées

devenait héritier du créancier, il pourrailogircontrc ses

corrées. La lot 71, DIG., de Fidcjimoribus, fait remar-

quer que, dans cette espèce, la dette n'est pas éteinte,

mais que le débiteur est exempt. — En un mot, la

confusion nous parait avoir de l'analogie avec le pacte
de non jiclendo, qui serait in personam, il affranchit le

débiteur, sans anéantir la dette. Peu importe que la

confusion opère de plein droit, tandis que le pacte n'a

lieu que par voie d'exception; cette distinction ne tient

qu'à 1.1procédure et non pas à la nature des choses.

L'on aurait tort d'invoquer la loi 95, § 2, DIG., de

Sotulionibus cl Libcralionibus, pour soutenir «pic la con-

fusion est un paiement: « Adilio licrcditaiis ali-

quando prosolutionc cedit, » (I) Ce texte nous apprend

(l) Cujas, t. iv, p. 724, édit. de Naples» prévient «piô la
confusion s'applique aux obligations civiles el non a celles
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que le créancier, en vertu d'une obligation naturelle

faisant adition de l'hérédité de son débiteur, pourra

prélever le moulant de ce. qui lui est dû et le sous-

traire à l'action des légataires. Comme nous l'avons

expliqué plus haut (I), l'adilion permet au créancier

de se payer, elle lui procure celte facilité, mais cite

n'est pas un paiement. Dés qu'il y a eu adition, le

créancier n'est pas désintéressé, la dette n'est pas vé-

ritablement éteinte, clic ne le sera que lorsque le

créancier se sera fait à lui-même le paiement.

Au moyen de la confusion, le débiteur qui est seul

et principal obligé étant dégagé, les cautions éprou-

vent le même sort, parce qu'elles ne peuvent être

liées lorsqu'il n'existe pas un débiteur principal.

Le gage étant également un accessoire de la dette

principale, disparaît dès que celle-ci vient à man-

quer (2).

qui sont naturelles; il nous semble quo la confusion doit

étendre ses effets aux obligations naturelles. Lorsqu'il y a

deux corrées tenus naturellement, si l'un succèdo au créan-

cier, le droit social, conforme en cela au droit civil, ne

proclame pas l'extinction de la detlc, mais seulement

l'exemption do l'un des débiteurs.

(1) Voir p. 44.

(2) Nous ne saurions approuver la distinction quo fait
'

Cujas, t. vu, p. 517, edit. do Naples, il pense que la confu-

sion éteint l'obligation du fidêjusseu*, parce qu'elle esl per-

sonnelle; mais il fait remarquer qu'elle ne produit pas le

même résultat a l'égard du gage, qui est un droit réel. Cet
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Qu'arrivera-t-il si, à l'occasion d'une dette natu-

relle, une caution s'est obligée civilement, et «pie le

débiteur hérite de la caution, ou réciproquement? Dans

cette hypothèse, on comprend que les juristes ont du

s'efforcer de détruire les conséquences qu'amenait la

confusion, cl surtout l'application des principes suivant

lesquels nul ne peut être caution pour soi-même. — Le

cautionnement n'étant intervenu que pour donner à

l'obligation naturelle la vigueur qui lui manquait, il

est rationnel de penser «pi'en cas de confusion l'une

des obligations n'ait pu absorber l'autre, comme elle

l'aurait fait si les deux obligations avaient été civiles;

aussi h loi 21, § 2, DIG., de Fidejussoribus, décide-t-

ello que les deux obligations subsistent avec leur ca-

auteur invoque la loi 59, Dio., ad Sénat. Trebellianum.

(Voir page 99.)

Il faut faire attention «pie si dans l'espèce de celle loi lo

créancier, institué par son débiteur à la charge de trans-

mettre l'hérédité, conserve le droit de g»ge, c'est parce

que le Préteur contraint le créancier a fiire adition, et

que si ce dernier ne profite pas de l'hérédité , il n'est pas

jùsto qu'il en résulte du préjudice pour lui. — Le rigorisme
du droit, comme nous l'avons annoncé page 10, n'empêche

pas l'obligalion naturelle de se produire.

Ail reste, quoique l'on comprenne généralement le droit

dégage parmi les droits réels, il importe de bien remar-

quer que le gage no constitue pas un droit réel dans la vé-

ritable acception du mol; et, dès-lors, l'argument de Cujas

pèche pal* sa bise.
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ractère propre, dans la personne du débiteur héritier

de la caution, ou réciproquement. « Quod si hic

scrvus manumissus, fidejussori suo hères existai du-

rare causant fidejussionisputavit; et lamen nihilomi-

nus naturalem obligationem mansuram ; ut si obligalio

civilis pereat, solutum repelere non poss'u. Nec bis

conlrarium esse, «piod cum rctis fidejussori hercs

existât, fidejussoria obligalio tollalur ; quia duplex

obligalio civilis cum eodem esse non potest. Relro quo-

quc si fulcjussor servo manumisso hercs cxiilerit, ea-

dem advcrstis cum obligalio manet; quamviset natu-

raliter tcneatur, nec prose quis fidejubere poisit. »

2. Imaginons «pie, dans l'espèce précédente, ce soit

le débiteur principal qui succède au créancier : alors la

fidéjussion s'évanouit, puisque la dette principale est

effacée. Que l'obligalion principale soit civile ou natu-

relle, l'en fera l'application de la règle d*aprè> laquelle
le fidéjusseur est libéré lorsque le débiteur l'est lui-

même.

3. Prévoyons actuellement'le cas où le créancier

devient héritier de la caution, laquelle était tenue ci-

vilement, tandis «pie le débiteur principal n'était as-

sujetti qu'à une obligation naturelle; nous déciderons

que la confusion empêche qu'il existe un cautionne-

ment, mais l'obligalion principale se conservera avec

son caractère.
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SÉCTHtt III.

Ue l'arreplllntlon cl du parte DE »OS rtic^oa.

SOMMAIRE.

t. L'acceplilation a pour effet d'éteindre l'obligation nalu-

relte.

2. Le pacte de non pelendo fait cesser l'obligation natu-

relle.

3. Par le pacte de non pelendo, sonl libérés de plein droit

non-seulement le débiteur principal, qui est tenu natu-

rellement, mais encore les cautions obligées civilement.

I. Il est de principe que chaque contrat peut être

dissous de la manière dont il est formé (1. 35, DIG., de

Diversis regulis juris). L'acccptilation est destinée à dé-

truire l'obligation qui se forme par les paroles. Elle con-

siste dans une stipulation en vertu de. laquelle le créan-

cier, interrogé par le débiteur, voulant faire remise,

déclare tenir pour reçu ce qui lui est dû (IXST. JL*ST.,

§ 1,1'U. Quibus modis obligalio tollitur).

L'acccptilation consentie à l'égard d'une obligation

naturelle, entraînera son extinction; peu importe que

l'obligalion naturelle prenne sa source ailleurs que dans

une stipulation ; car la stipulation emportant remise,

aura du moins l'effet d'un pacte de non pelendo. La loi

19, DIG., de Acceptilatione, statue en ce sens dans une

espèce analogue : « Si accepto laluni fueritei, qui non
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verbis, scd re obligatus est ; non liberatur ipiidem, sed

exceptionc «loli mali, vcl pacli conventi se tucri po-
tcsl. »

Le créancier se déclarant satisfait, consent à être

considéré comme ayant reçu la chose; par conséquent,
même à l'égard de l'aceeptilalion qui se réfère à uno

obligation naturelle, on ne serait pas admis à soutenir

que le paiement n'a pas été effectué, et que l'obligalion

se nu intient. Il faut avoir le soin de distinguer l'aceep-

tilalion d'une quittance ordinaire : « lnler acccplilalio-

ncmcl apocham hoc interest, quod aeccplilaiioue omni-

modo liberatio conlingil, liect pccunia solula non sit ;

apocha non alias, quant si pccunia soluta sit. »(L. 19,

§ 1, DIG., de Acceptilalione.)

2. Nous avons déjà posé ce principe que, par rapport
au droit social, il n'y a pas lieu de distinguer l'extinc-

tion de l'obligation qui s'effectue de plein droit ou par
voie d'exception ; il est logique que la cause qui crée

un lien serve à le dénouer ; or, le consentement seul,

qui donne naissance à l'obligalion naturelle, doit suffire

pour la faire éteindre. Aussi ne faut-il pas s'étonner que

le pacte de non pelendo anéantisse l'obligalion de plein

droit : « Naluralis obligalio, ut pccunia) numerationc,

ita juslo pacto, vcl jurejurando, ipso jure tollilur; quod

vinculum oequitalis, quo solo suslincbalur, convenlio-

nis oequitatc dissolvitur— » (I. 95, § 4, DIG., de So-

lulionibus el Liber.)

3. Puisque le pacte de non pelendo produit son effet
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de plein droit à l'égard du débiteur principal, il en est

de même à l'égard des cautions. Que l'on n'objecte pas

«pie le fidéjusseur s'élant fié conformément aux pres-

criptions du droit civil ne peut, «pianl à son obligation

qui est civile, être dégagé de plein droit par un pacte:

il est aisé de répondre que puisque l'obligalion princi-

pale, qui est naturelle, se trouve éteinte de plein droit

au moyen d'un pacte, celle du fidéjusseur doit expirer

en même temps. Sans obligation principale, la fidéjus-

sion ne pcul subsister.

L'espèce qui vient d'èlrc énoncée ne se confond pas

avec celle oit le pacte de non pelendo n'aurait été con-

senti que dans l'intérêt cl pour le compte du fidéjus-

seur ; pour libérer de plein droit ce dernier, il faudrait,

dans ce cas, recourir à un mode établi par le droit civil;

cependant le pacte lui serait utile, mais il n'opérerait

que par voie d'exception.

SECTIONIV.

Do la prescription.

Nous allons déterminer la puissance de la prescrip-

tion sur l'obligation naturelle isolée, el sur l'obligalion

résultant d'un contrat du droit des gens sanctionné

par le droit civil.

§ i".

Effet de la prescription par rapport à l'obligation naturelle isolée.

SOMMAIRE.

1. Motifs par lesquels on peut soutenir que l'obligation
naturelle échappe à la prescription.
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2. Raisons qui portent à décider que l'obligation nalurvIU
est soumise à la prescription.

1. Au premier abord, on est porté à penser «pie lu

prescription ne s'applique pas à l'obligation naturelle,

et telle est même la doctrine généralement profes-
sée (1). Elle se fortifie par l'argumentation suivante :

Aucune action n'étant octroyée pour réclamer l'exécu-

tion d'une obligation de celte catégorie, le créancier qui
ne peut exercer des poursuites, ne mérite aucun re-

proche, cl ne saurait être puni eu perdant son droit.

En outre, la dette naturelle n'étant pas exigible, c'est-

à-dire ne conférant pas un moyen de contrainte, quel
serait le point de départ de la prescription? Enfin, le

créancier en vertu de l'obligation naturelle, est ap-

pelé à faire valoir des exceptions ; or, il est de règle que

les exceptions sont perpétuelles.

2. Nous n'avons pas cherché à dissimuler la force

des motifs qti viennent eu aide au système contre le-

quel nous croyons devoir nous élever, nous allons les

passer en revue, les combattre, et développer ensuite

ceux qui militent en faveur de notre doctrine.

La prescription n'est pas seulement et principalement

une peine infligée au créancier qui est resté dans l'inac-

tion, mat- elle est surtout une institution d'intérêt so-

cial, •.,>„ tend à diminuer le nombre des procès cl à

mettre fin à de vieilles querelles, toutes choses qui

(I) M. de Saviguy, tom. v, p. 394; loin, u, p. 90.
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s'appliquent à l'obligation.naturelle, quoiqu'elle ne

produise pas d'action, comme à l'obligation civile.

D'ailleurs, si le créancier en vtrtu d'une obligation

naturelle ne veut pas eue dépouillé, il pourra inien-

ter une action, non pour demander à être pavé, mais

pour que le débiteur ait à rccoiinailre son droit ; el par

là, il aura la facilité de le sauvegarder.

Nous n'admettons pas «pic la prescription atteigne

seulement l'action, nous soutenons «pfelle s'étend jus-

qu'au droit lui-même. Ne serait-il pas étrange que le

lien de l'obligation naturelle, qui est moins efficace que
celui del'obligaiioncivile, eût néanmoins plusdc durée?

Quant au délai à partir duquel courra la prescrip-

tion, ce sera le jour'de l'échéance, qu'il ne faut pis

confondre avec I exigibilité de la dette (I).

La maxime quw lemporalia sunt ad agendum s'unt

perpétua ad exeipiendum, n'est pas applicable dans

l'espèce. L'on comprend que le défendeur, par exem-

ple, qui peut avoir à se plaindre de manoeuvres frau-

duleuses, au lieu d'intenter l'action du «loi, qui est

temporaire, ait la faculté «l'attendre qu'il soit poursuivi,
cl il sera toujours à temps de se proléger par l'excep-

tion, qui est perpétuelle. Mais le créancier en vertu

d'une obligation naturelle* n'est pas défendeur, il n'est

pas obligé; au contraire, le litre csl établi en sa faveur;

par conséquent, il ne peut alléguer qu'il use d'une

exception. Sans doute, s'il reçoit le paiement et si le

(I) Voir page -257.
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débiteur cherche à répéter, il opposera qu'il n'y a pas
lieu de recourir à la condklio indebiti, parce qu'une
dette a été soldée. Mais celte défense ne sera point fon-

dée sur une véritable exception.
Nous compléterons celle réfutation par l'observation

suivante : L'institution de la prescription appartient au

droit des gens; or, en principe, l'obligalion naturelle

peut subsister à rencontre du droit civil, mais non pas
à l'cneontre du droit «les gens; comme l'obligation na-

turelle est elle-même le produit de ce dernier droit,
elle doit en subir l'autorité.'

C'est le moment de signaler de nouveau la distinc-

tion de l'obligalion naturelle cl de l'obligation morale,

ou de conscience. Celle-ci est à l'abri de la prescrip-

tion, parce qu'elle ne"revêt pas le caraeière d'une véri-

table obligation, au lieu qu'il eu csl tout autrement de

l'obligation naturelle, «pie le législateur admet comme

obligation.

Ce qui vient d'être dit n'empêche pas que l'obligation
morale ne produise quelque effet, en ce qui concerne

notamment la non-répétition des choses payées (I).

De l'effet de la prescription par rapport à l'obligation qui a son
fondement dans le droit des gens, et qui est sanctionnée par
le droit civil.

SOMMAIRE.

1. Raisons par lesquelles nous décidons que cette obligation
naturelle se prescrit.

il) Vi.ir p. 5 et M.
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1. Réfutation «tes motifs présentés en faveur de l'opinion
contraire.

1. Celle question, relative à la prescription de l'o-

bligation naturelle alors que l'obligation civile est

prescrite, a fait naître de sérieuses difficultés; aussi

mérilc-t-clle certains développements (I).

Puisque nous décidons que la prescription absorbe

l'obligation naturelle, nous n'hésiterons pas à décider

«pic l'obligalion acceptée par le droit civil cl dérivant

du droit des gens, comme dans le cas de la vente, est

éteinte par la prescription. Il arrive alors que la pres-

cription exerce son influence sur une double obligation:
celle qui provient du droit civil, cl celle qui descend

du droit des gens ; l'obligation naturelle, qui se trouve

jointe à une obligation civile, ne saurait êlrc plus favo-

risée que celle qui est isolée.

A Rome, la prescription était une exception qui

libérait après un certain laps de temps écoulé.

Le Préteur introduisit la prescription pour venir en

aide aux possesseurs des biens provinciaux. Ces hé-

ritages ne pouvant être usucapés, ce magistrat voulut

que les détenteurs ne fussent pas inquiétés alors que

leur jouissance était ancienne. Le Préteur, qui avait

pour mission «l'accréditer le droit des gens, csl-il censé

avoir voulu que la prescription laissât entière l'obli-

(I) M. de Savigny, t. v, p. 400, soutient que l'obligation
naturelle subsiste nonobstant la prescription encourue.

Wcber, § 114, adopte ce sentiment.
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galion naturelle? Comment d'ailleurs concevoir cette

obligation naturelle opposable à celui qui avait la bonne

foi, un juste titre, une longue possession, et «pii, par

conséquent, était dans une position favorable.

Ces considérations sont corroborées par la loi 37,

Du;., de Fidejussoribus : « Si quis, poslquant temporc

transacto liberatus est, fidejussorcmdederit, lidcjus-

sor non tenelur; quoniam erroris fidejussio nulla est. •

Le débiteur, ignorant que la dette fût prescrite, donne

un fidéjusseur : ce cautionnement est de nul effet. 11

est nécessaire de mentionner l'erreur dans laquelle est

tombé le débiteur; car s'il avait fourni sciemment

une caution, il aurait renoncé à la prescription.
L'on oppose que ce texte, s'appliquant aussi bien à

la prescription de la procédure qu'à la prescription de

l'action, ne saurait être pris en considération (I).
Si l'on admet que la prescription de la procédure

amène l'extinction de l'obligation, nous ne voyons pas

pourquoi l'on soutiendrait que la prescription de l'action

n'amène pas le même résultat,surtout si l'on considère

que, pour ta prescription de l'action, les constitutions

ont exigé un long délai, au lieu que la procédure était

prescrite par un laps de temps restreint : aussi, tout

en reconnaissant que la prescription de l'action anéan-

tit l'obligalion naturelle, nous décidons autrement par

rapport à la prescription de la procédure (2).

(1) M. de Savigny, t. v, p. 426.

(•}) Voir p. 10.
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2. Voici les arguments proposés en faveur du sys-
tème contraire.

L'obligation naturelle étant imprescriptible, il sentit

inconséquent de placer le créancier en vertu d'une

obligation civile, dans une position plus désavantageuse

que celle réservée à celui qui serait créancier en vertu

d'une obligation naturelle.

Nous nous contenterons de répondre que, d'après

nous, l'obligation naturelle est prescriptible ; nous ve-

nons de soutenir cette doctrine ; ainsi, nous ne tombons

pas en contradiction.

Les textes que l'on invoque méritent un sérieux exa-

men.

« Intelligerc debcs vincula pignoris durarc, pcrsonali

actionc sub mota. » (L. 2, CODICE,de Luitionc pignoris).
— La traduction que l'on donne est celle-ci : L'action

personnelle étant prescrite, le gage dure néanmoins.

Ces termes, actione ficrsonalisulnnola, signifient que
l'action personnelle est mise à l'écart ; à notre avis, ils

ne désignent pas la prescription, mais bien diverses

autres hypothèses;
— par exemple, une demande qui

est repottssec parce qu'il y a plus pétition, ou bien

l'espèce où ily a péremptioii(rinstancc(Gaius,Comm.iv,

§ 104 et 105.) H est encore possible d'admettre qu'un

mineur de 25 ans s'oblige cl qtfun tiers fournit un

gage; le mineur se faisant restituer, le gage sera main-

tenu (I).

(1) Cujas, qui enseigne que la prescription ne laisse pas
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Il est un autre texte qui fournit une objection que

nos adversaires regardent comme décisive (1). Elle se

formule de la manière suivante :

L'action hypothécaire dirigée contre le débiteur ou

ses héritiers dure quarante années, tandis que l'action

personnelle ne dure que trente aimées; cela prouve que

la prescription de l'action personnelle laisse subsister

l'obligation naturelle, car le gage ne peut se concevoir

que tout autant qu'il se relie à une obligation au moins

naturclle(2). « Quamobrem jubcmushypothccariampcr-

subsisler l'obligation naturelle, explique la loi '} précitée, au

moyen de l'indivisibilité de l'hypothèque. L'un des héritiers

du débiteur acquittant sa part, sera affranchi de l'obliga-
tion personnelle, mais il sera tenu hypothécairement pour
lo tout (t. ix, p. 12:17, édit. de Naples).

Celte interprétation de la loi 2 mérite d'aulanl plus «le

fixer l'attention, quo la loi précédente pose uno espèce sem-

blable; dès-lors la loi 2 ne sérail que la conclusion do la

loi 1".

Doneau, I. ix, p. 1201, édit. de Rome, déclare que le

contexte do celle loi 2 a été corrompu, et qu'une négation
doit y être insérée.

Ce n'est là qu'une conjecture qui n'a pour elle l'autorité

d'aucun manuscrit. Nous avons déjà fail remarquer, p. 28,

qu'il n'est guère convenable de recourir à de pareils expé-
dients.

(1)
M. do Savigny, t. v, p. 410.

(2) L'usucapion ne portait pas atteinte à l'existence des

hypothèques, parce qu'elle s'accomplissait par un laps de

temps très restreint : une année pour les meubles, et deux

années pour les immeubles; il ne fallait pas que le créancier
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sccutionem, qutc rerum movctur gratia, vel apud dc-

bitorcs cousistcntiiim, vcl apud «lcbiiorum hercdes, non

ultra quadraginta annos, ex quo compctcrc coepil, pro-

rogari, nisi convcnlio, aut aMas sictil dictum est intcr-

cesscrit : ul divcrsilas utriusque rerum pcrscculionis,

quai in dcbilorcm, aut hercdes ejus, quoique movctur

in cxlrancos, in solo sit annorum numéro : veriiin in

aliis omnibus ambte similcs sint : in actionc scilicct

pcrsonali bis cuslodiciidis, quai prisca consiituiionuin

sanxit justifiai. » (L. 7, § 1, CODICE, de Priescriptionc

triginla vel quadraginta annorum.)

Nous ne dirons pas, avec certains jurisconsultes(I),

que si l'action hypothécaire se prolonge pendant qua-

rante années, c'est parce que la prescription a été inter-

rompue à l'égard de l'obligation personnelle, soit par

les poursuites dirigées parle créancier, soit par un acte

récognitif émané du débiteur. Celle explication ne nous

parait pas satisfaisante. S'il y avait eu interruption de

hypothécaire, qui n'èlail pas en cont l avec la chose, qui
n'avait pas le droit d'en jouir, subit les conséquencesfâcheu-

ses d'une aliénation qu'il ignorait. En oulre, l'usucapion
avait été aussi introduite pour le cas où une chose mancipi
avait été seulement livrée par le propriétaire, sans recourir

à la mancipatio ou à la cessio in jure. Celui qui avait été

mis en possessionde la chose en acquérait le domaine qui-
rilaire par l'usucapion; mais il csl évident que, dans celte

circonstance, il n'entendait acquérir la choseque telle qu'elle
avait appartenu^'sott>u.tcur, par conséquent, grevée des

mêmes hypothèques. : A

(t) Doneati, t/ ïx, p. 1204, édit. de Rome.

c
" i
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prescription à l'égard de l'obligation personnelle, la

prescription aurait été interrompue en mémo temps par

rapport à l'hypothèque, et par conséquent cette hypo-

thèque aurait pu durer non-seulement quarante années,

mais encore cinquante ou soixante, en supposant que

l'interruption ou la reconnaissance surviennent plu-
sieurs années après la formation du contrat.

Si l'on prétend que les quarante années ne compte-

ront que du jour do l'interruption ou de la reconnais-

sance, nous voudrions savoir comment il arrive quo
cette interruption ou reconnaissance aient la force d'at-

tribuer à l'action personnelle une nouvelle durée qui
sera plus longue que celle qu'elle a ordinairement ?

Nous ne croyons pas, non plus, devoir embrasser la

doctrine qui s'est propagée dans ces derniers temps (1),

et qui, tout en prononçant l'extinction de l'obligation

naturelle par la prescription, admet cependant que si

une hypothèque a été donnée, elle ne cesse que par la

satisfaction offerte au créancier ; d'où la conséquence

que, dans le cas de prescription, l'hypothèque a la vertu

de laisser subsister à côté d'elle une obligation natu-

relle ; car il faut nécessairement que l'hypothèque se

rattache à une obligation principale.
La loi 59, Dio., ad Sénat. Trebellianum, sort do

point d'appui à ce sentiment : « Dcbitor sub pignorc,

creditorem heredem instituit, cumque rogavil resti-

(1) M. Wangerow, t. i, p. 179.—M. Molitor, 1.1, p. 58.
— M. Maebelard, Textes expliqués, p. 174.
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tuere hcredilatem filice suai, id est testatoris: cum

nollctadirc ut suspectam, coactus jussu proeloris adiit et

rcsliluit..... Vidcamus autem, ne et pignus liberatum

sit sublata nalurali obligaiionc... Vcrum est non esse

solutam pecuniam igitur non tanlum rclcntio sed

ctiam petilio pignoris nominc competil, cl solutum non

rtpetclur. Rcinanctergo proplcr pignus naturalis obli-

galio. »

Celte manière de voir ne nous parait pas exacte.

D'abord, nous demandons pourquoi l'hypothèque aurait

la prérogative d'échapper à la prescription ? Est-ce

parce qu'elle est d'institution prétorienne? Mais les

autres actions que le Préteur a créées sont soumises à

la prescription. Nous trouvons même, dans les Insti-

tues de Juslinicn, tit. de perpeluis el lemporalibus ac-

lionibus, la preuve que les actions prétoriennes étaient

plus exposées à la prescription que celles qui dérivaient

du droit civil.

Abordant ensuite la loi 59 ci-dessus transcrite, nous

remarquerons qu'elle stalue pour l'espèce où le créan-

cier, institué héritier par son débiteur et chargé de res-

tituer l'hérédité, fait adition, parce qu'il y est contraint

par le Préteur. L'équité commande qu'il conserve son

gage. Aucun émolument ne lui advient de l'hérédité,
il est juste qu'il soit maintenu dans les droits qu'il avait

antérieurement, et qu'il n'a pas entendu abandonner,

puisqu'il a été forcé d'accepter. C'est là un des cas où

le rigorisme du droit rend nécessaire l'existence d'une

obligation naturelle.
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Les effets ordinaires de la confusion seront donc évi-

tés. La créance ne laisse pas que de. subsister en tant

que naturelle ; elle est conservée en celte qualité ; elle

redeviendra civile quand la restitution sera effectuée ;
aussi Justinicn nous apprend-il que celle adition de

l'héritier ne peut lui causer aucun dommage : t Et

nécessitas heredi imponalur, si ipso nolcntc adiré fideî-

commissarius desiderat reslilui sibi hereditatem, nullo

needamno nec commodo apud heredem rémanente. »

(IXST., § 7, de Fidei-commissariis hcrcdUatibus.)

La loi 13, § 1, DIG.,ad Scnal. Velleianum, ne prouve

pas non plus que le gageait, nonobstant la prescription,

le pouvoir de créer une obligation naturelle. Une femme

qui avait répondu pour autrui, se faisant restituer con-

tre son engagement, le créancier, qui avait primitive-
ment reçu un gage du débiteur que la femme a rem-

placé, sera en droit de le conserver.

Cette solution se. justifie par ce motif : avant que le

créancier recouvre l'obligation civile, il existe une

obligation naturelle ; car le législateur autorisant ce

créancier à reprendre son premier litre, lorsque la

femme aura fait rescinder sa promesse; il est évident

qu'avant que celle formalité soit accomplie, le débi-

teur est tenu au moins naturellement.

Reste à rendre compte du § I de la loi 7, CODICE, de

Proescriplione, SO vel 10 annorum. Il faut distinguer si

le gage est détenu par un tiers ou par le débiteur lui-

même et ses héritiers. Dans le premier cas, l'action

hypothécaire dure trente années, et dans le second, clic
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sera exercée pendant «piarante années. De là il ne faut

pas conclure que l'obligation civile se prescrivant par
trente années, le gage persiste pendant dix années de

plus, parce que l'obligation civile descend à l'état

d'obligation naturelle. Celle transformation nous semble

inadmissible ; d'ailleurs, nous avons soutenu que l'obli-

gation naturelle tombe sous le coup de la prescription,
comme celle qui est civile. Pourquoi le gage ne dc-

mcurerait-il affecté que pendant dix années à partir de

l'expiration de l'obligation personnelle? Pourquoi celle-

ci ne se prolongerait-elle pas indéfiniment, puisqu'il

existerait une obligation naturelle non soumise à la

.prescription, d'après le sentiment de nos adversaires?

Par conséquent, la durée de.l'action hypothécaire à

quarante années serait quelque chose d'arbitraire.

D'après nous, cette loi précitée signifie : L'obligation

considérée en elle-même et isolément, sera exposée à la

prescription ; mais étant jointe à un gage, clic devien-

dra imprescriptible par la constitution du gage cl se

conservera jusqu'à concurrence de la valeur du gage ;

ainsi, un muluum est intervenu et il a été accompagné
d'une constitution de gage dont la valeur n'égale pas le

chiffre de l'emprunt : si, après trente années à partir de

l'échéance, le créancier intente l'action hypothécaire,
il sera en droit de réclamer ce qui lui est dû, mais seu-

lement jusqu'à concurrence de la valeur du gage. La

tradition de ce gage, qui était autrefois nécessaire,

rendait, en effet, la dette imprescriptible jusiprà con-

currence de la valeur du gage, il eu était ainsi dans
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l'ancien droit ; mais dans la nouvelle jurisprudence, il

a été admis que le gage pourrait se constituer par le

seul consentement, et dès-lors il a été admis que cette

constitution aurait pour effet de conserver la dette jus-

qu'à concurrence de la valeur de la chose hypothéquée,
le débiteur et ses héritiers étant censés détenir le gage

pour le compte du créancier.

Mais toutes les actions étant soumises à la prescrip-

tion, on a appliqué, dans ce cas, l'une des prescrip-
tions les plus longues.

Abordons une dernière objection : elle dérive de

l'analogie que l'on établit entre la prescription de la

propriété et la prescription des obligations; clic s'étaye
sur la loi 8, § 1, CODICE, de Proescriplione, 50 vel 40

annorum, qui édicté de la manière suivante : Celui

qui possède de mauvaise foi, cl pendant trente ans,
l'immeuble d'au Iru i, a le droit d'en conserver ta pos-

session; mais s'il vient à la perdre, il n'aura point
la revendication, qui sera dévolue au propriétaire pri-

mitif; par conséquent, la prescription n'a pas annihilé

le droit primitif.

Notons d'abord que cette constitution ne concerne

que la prescription de la propriété; même dans ce cas,

la bonne foi existant, l'obligation naturelle cesserait

d'exister, puisque celui qui a prescrit aurait même la

revendication. En appliquant à la prescription des

obligations la règle faite pour la prescription delà pro-

priété, il faudrait scruter si celui qui veut s'en pré-

valoir a été de bonne ou de mauvaise foi, c'est-à-dire
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il faudrait engager des procès relatifs à des fails an-

ciens. De sorte que la prescription, qui a pour but de

mettre un terme aux contestations judiciaires, leur

donnerait un nouvel aliment et un nouvel essor.

Au surplus ', celte application de la bonne foi à la

prescription des obligations, ne peut guère se conce-

voir; à quel moment faudra-l-il que ce débiteur soit

de bonne foi? est-ce au commencement de la prescrip-

tion?

Au reste, la propriété est unique, et l'on ne peut

logiquement distinguer celle à laquelle est attaché le

droit de revendication, et celle qui en est privée(1).

Justinicn, dans la mesure indiquée par le texte que

nous venons de citer, tombe dans une sorte de contra-

diction avec lui-même, car c'est le même empereur

qui a fait disparaître, avec raison, toute différence

entre le domaine quiritairc et le domaine bonilairc.

Tout ce que l'on peut dire en faveur de la ligne de

démarcation que Justinicn trace, pai rapport à la pres-

cription de la propriété et la prescription des obliga-

tions, c'est que l'on pourrait voir, dans l'abandon de

la détention, par celui qui avait acquis de mauvaise

foi, au moyen de la prescription Ircntcnairc, une

sorte de renonciation à cet avantage; et c'est en se

(I) Dans le chap. IV, en discutant la question do savoir

si te pupille qui traite seul s'oblige naturellement, nous

constaterons quo le droit de propriété ne comporte pas lu

classification qui sépare l'obligation naturelle de l'obligation
civile.
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basant sur celle conjecture, plutôt que dans le main-

tien d'un prétendu droit de propriété naturelle, que

l'empereur a pu refuser la revendication. — D'un

autre côlé, qui ignore que les conventions sont plus
nombreuses que les changements de propriété ; d'où il

suit que, pour arrêter les procès, on doit être plus

radical quant aux effets de la prescription applicable
aux unes, que pour les effets de la prescription appli-
cable aux autres.

En résumé, nous croyons avoir résolu ces trois

points: 1'La prescription anéantit l'obligation natu-

turclle; 2» la loi 7, § 1, CODICE,de Prascriplione, 50

vel tO annorum, ne prouve pas que l'obligalion natu-

relle survive à l'obligation civile; 3* enfin, l'on se

méprendrait en généralisant la disposition de la loi 8,

§ 1, du même titre, et en l'étendant à loutc espèce de

prescription.

SECTIONIX.

La chose Jugée dolrult*cllc l'obligalion naturelle f

SOMMAIRE.

t. Importance de la question. — L'obligation dont demeure
tenu celui qui, injustement, obtient gain de cause, ne
réunit pas les conditions essentielles à l'obligation na-
turelle.

2. La chose jugée laisse inlact le devoir do conscience.

3. Examen des textes favorables à celle doctrine.
La chose jugée passe pour la vérité.
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4. Réfutation des arguments que l'on déduit d» quelque*
textes.

Il no faut pas confondre le cas où le créancier suc-
combe après examen, et celui où causa cadit.

1. La question que nous abordons est l'une des

plus intéressantes qu'offre celle matière. Elle divise

les jurisconsultes qui ont écrit sur les diverses légis-
lations anciennes et modernes.

Nous nous mettons du côté de ceux qui, en Droit

romain, enseignent la négative. Dans la seconde partie
de ce travail, nous aurons à examiner si la même

solution doit être accueillie en Droit français.
Faisons valoir d'abord des motifs, et parcourons

ensuite les textes.

La controverse qui a surgi n'aurait peut-être pas été

aussi vive, le débat n'aurait pas été si animé, si Ion

s'était bien pénétré des effets de l'obligation naturelle,

que nous avons cru devoir exposer avec étendue.

Ces effets principaux peuvent être réduits à deux :

l'obligation naturelle fait partie des" biens du créan-

cier; elle admet le cautionnement. Ces effets se rencon-

trent-ils dans l'obligation que le jugement a proscrite?

Quand le débiteur est mal à propos renvoyé de la

demande, et que celle décision est passée en force de

chose jugée, peut-on dire qu'il y a'..dette?-—Sup-

posons que celui qui a perdu un procès relatif à une

somme d'argent, fasse ensuite un legs d'argent à la

personne qui avait eu gain de cause; souticudr.t-l-oii

«pic ce legs pourra ne pas être exigé parce «pie ce
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légataire, ayant triomphé injustement, est passible à

son tour d'une obligation naturelle? — Un individu

ayant succombé dans une contestation judiciaire contre

son parent, est appelé à succéder h ce dernier; serait-

il écouté s'il prétendait qu'avant d'accorder aux léga-

taires ce qu'ils réclament, il & le droit de prélever le

montant de ce qui compose sa prétendue créance na-

turelle? On ne saurait évidemment aller jusques-là.

Ija fidéjussion répugne également à l'idée d'une

obligation que l'autorité judiciaire a déniée. Comment

reconnaître une obligation comme ayant sa source

dans un contrai dont les organes de la justice ont

repoussé les effets?

Des discussions s'élevant sur le point de savoir si la

dette dont il s'agit fait partie des biens de celui qui se

dit créancier, ou si elle peut être garantie par un cau-

tionnement , les juges ne tomberaient-ils pas en con-

tradiction avec eux-mêmes en validant, jusqu'à un

certain point, un acte antérieurement réprouvé? L'or-

dre public exige que celte sentence soit respectée;

n'est-ce pas faire naître do la défiance dans l'esprit

des justiciables que d'admettre que celte prétendue

obligation, repoussée d'abord, conserve néanmoins

de la valeur? N'est-ce pas encore porter atteinte à la

considération des magistrats, qui exercent une sorte

de sacerdoce?

2. Ce cas diffère essentiellement de celui où le dé-

biteur acquitté consentirait à payer le montant de la
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dette, car le jugement n'infirme pas l'obligation de

conscience, qui suffit pour meltrc obstacle àlademaude

en répétition. Lors même que ce débiteur aurait pensé

que le droit l'astreignait à solder, cette méprise juridi-

que ne serait pas un motif qui lui permit de ré|»élcr.

3. Si nous promenons nos regards sur les textes,

nous nous apercevrons bientôt qu'ils s'accordent avec

ces raisonnements : • Posl rem judicatam.... nihil

quoerilur. « (L. 56, Dio., de Ilejudicata.)— « Res ju-

dicata pro verilale accipltur. • (L. 25, Dio., de Statu

hominum.) — Or, supposons que le litige soit agité

précisément sur la question de savoir si une obligation

vaut comme naturelle, et que les juges lui aient refusé

ce titré; ira-t-on jusqu'à penser que l'obligation na-

turelle continue aux yeux du législateur? Aller jus-

ques-là, ce serait ne tenir aucun compte du jugement

spécial qui a été rendu, ce serait ébranler de fond en

comble l'institution de l'autorité de la chose jugée.

Les textes que nous avons cités se complètent par

la loi 13, DIG., Quibus niodis pignus vel hypotheca sol-

vilur : • Si a judice, quamvis per injuriam, ab-

solues sit debitor, tamen pignus liberatur. — Le

gage, comme la fidéjussion, n'étant qu'un contrat

accessoire, doit crouler lorsque la dette principale ne

porte pas nu moins le sceau d'obligation naturelle.

4. Les lois que l'on oppose sont loin d'être décisi-

ves, elles ne paralysent nullement la force de celles
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que nous avons invoquées. Arrêtons-nous d'abord à la

loi 60, DIG., de Condiclione indebili : « Julianus verum

debitorem post lilcin contestalam, mancnle adhuc

judicio, negabal solvcntem repeterc possc : quia nec

absolutus sit, nec condemnatus repeterc posset. Licct

enîm absolutus sit, natura tamen debitor permanct...»
— Cette loi se borne à déclarer que celui qui a payé

après la lilis conteslatio et avant la sentence, ne peut
ensuite répéter, quel le que soitladécision judiciaire qui

sera portée; en effet, s'il est condamné, c'est à bon

droit, puisqu'il se trouvait véritablement débiteur, et

s'il est acquitté, cela n'empêche pastju'il ne fût débi-

teur en conscience. — L'on prétend que ce refus de

répétition est une démonstration de l'existence de

l'obligation naturelle. Nous nous sommes efforcés anté-

rieurement d'établir que la défense de répéter n'est pas
l'un des signes caractéristiques de l'obligation natu-

relle (1), cl que si l'on paie, croyant devoir civilement

tandis que l'on ne doit qu'en conscience, l'on ne sera

pas écouté en voulant répéter.

Les partisans du maintien de l'obligation naturelle,

après la sentence du juge, insistent et s'appuient sur la

loi 28, DIG., Je CWicfïone indebili: • Judex si maie

absolvit, el absolutus sua sponle solverit, repeterc non

potest, »

( n fait remarquer (2) que (e juge a condamné

(I) Voir p. 7 et 33.

{-}) M. de Savigny, tom. ix, p. 01»



— 109 —

maie, et que si la répétition est prohibée, c'est à cause

de l'obligation naturelle ; car s'il a prononcé exacte-

ment, cl que le paiement soit fait en connaissance de

cause, on ne serait pas admis à répéter, parce que,

dans ce cas, une libéralité apparaîtrait.
Nous croyons,au contraire, que le juge s'est trompé,

et le débiteur qui a payé ne peut user de répétition,

parce que son obligation primitive s'est convertie, aux

yeux de la loi, en une simple obligation morale et de

conscience ; or, l'acquittement d'une obligation morale

ne réalise qu'une libéralité.

Nous donnons la même interprétation au fragment 8,

§ 1, DIG., Ratam rem haberi. Il suppose que l'on paie

à un tiers qui promet l'approbation du créancier ; ce

dernier intente une action contre le débiteur, et il

échoue; le paiement est maintenu, parce que nous

rencontrons là un devoir de conscience. Quoique ce

texte dise, naturale debilum manel, ces expressions

n'ont pas trait Nécessairement à l'obligation naturelle,

elles désignent aussi le devoir de conscience, ainsi que

nous l'avons exposé plus haut (1).

Enfin, l'on mcl en avant la loi 27, Dio., de Pignori-

bus et llypothecis : «Servnm, quem quis pignori dederat,

ex levissima offensa vinxit, mox solvit; cl quia débito

non salisfacicbat, creditor minoris servnm vendidit;

an aliqua actio creditori in debilorem consliluenda sit,

quia crediti ipsius actio non sufficil ad id quoddeest,

(l) Voir page 35.



-- 110 -

persequendum? Quid si cum interfecissct, aut clus-

cassct?.... Fingamus nullam crcditi nominc oclioncm

esse, quia forte causa ccciderat, non cxistimo indignam

rem animadversionc et auxilio proetoris. » Ce texte

prévoit le casoù le débiteur a tué ou blessé l'csclavcqu'il

avait donné en gage ; le créancier aura-t-il un recours

à l'occasion de ce gage, alors qu'il ne peut intenter

l'action personnelle résultant du contrat quia forle causa

cecideral? Le jurisconsulte répond affirmativement ; el

par cela même ne scmblc-t-il pas décider qu'alors
même qu'un jugement a proscrit la demande, l'obli-

gation naturelle persiste et le gage se maintient.

Ces expressions causa cadere, ne nous semblent pas

désigner un jugement qui prononce sur la contestation

et absout le défendeur. Ils signifient seulement que le

demandeur a commis une irrégularité en introduisant

son action, il a agi avant l'échéance du terme, ou en

un lieu différent, il a réclamé plus que ce qui lui était

dû. Dans ces diverses hypothèses, nous admettons que
lo gage subsiste. Ce n'est pas la sentence du juge qui

prononce l'acquittement, mais c'est la loi qui inflige

une peine; si le demandeur est repoussé, ce n'est

pas après examen du fonds du procès, car il n'y a

pas eu jugement absolutoire. Quand nous disons que
le jugement qui, mal à propos, décharge le débiteur,
a pour effet d'anéantir l'obligation naturelle, nous

nous fondons même sur le droit des gens, qui doit vou-

loir qu'il en soit ainsi.

Il n'en est pas de même de l'extinction de l'obliga-
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(ion résultant d'une procédure imparfaite, les diverses

notions n'admettent pas notamment cette peine exorbi-

tante de la plus pétition. Dans ce cas, le mérite de la

demande n'est pas même débattu; par conséquent, la

sentence n'est pas rendue en connaissance de cause.

Les auteurs dont nous venons de combattre la doc-

trine sont un peu embarrassés quand ils examinent si

l'obligation naturelle, subsistant malgré la sentence,

amène la compensation ; ils sont aussi forcés de recou-

rir à un procédé ingénieux (I). Ils disent que la com-

pensation est opposable, puisqu'elle constitue l'un des

avantages de l'obligation naturelle ; mais ils ajoutent

que lorsque l'on voudra en faire usage pour éteindre

en tout ou en partie une autre dette qui sera civile,
alors celui qui aura été absous opposera la réplique
déduite de la chose jugée.

Nous ne pouvons accepter ce raisonnement. Si l'on

reconnaît que, nonobstant la sentence, il existe une

obligation naturelle, l'on doit lui attribuer tous les

effets de l'obligalion naturelle. On adopte le principe
de la compensation et on en arrête l'exécution au

moyen de la réplique de la chose jugée ; mais cette

réplique elle-même n'est que de droit civil, d'après la

théorie de nos adversaires, et dès-lors il serait surpre-
nant qu'elle détruisit une obligation naturelle.

Au surplus, si l'on accepte noire système (2) con-

(t) M. de Savigny, 1. ix, p. 81.

(2) Voir p. f»5.
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cernant la compensation, l'on n'aura pas à en redouter

les effets, puisque nous la réduisons à un droit de

rétention.

SECTIONX.

La prestation da serment porte»t>elle atteinte a l'obligation
naturelle?

SOMMAIRE.

1. Le serment est déféré par le juge ou par la partie.

2. Le serment déféré par te juge fait disparaître l'obliga-
tion naturelle.

Il a plus de force que le jugement.

3. Ce serment ne permet pas d'exciper de l'obligation mo-

rale.

4. Le serment déféré par le juge empêche l'obligation
naturelle de se produire.

5. Il est permis de prouver la fausseté de ce serment.

1. Nous distinguerons deux sortes de serments:

l'un déféré par la partie, l'autre déféré par le juge.

2. Le serment peut être déféré par la partie, soit

judiciairement, soit cxlra-judieiairemcnt.

H a plus d'énergie que le jugement, cl, à plus forte

raison, il fait disparaître l'obligation naturelle : • Jusju-

randum speciem transactions continct; majorent que

habclauctorilalcm,qtiamrcsjudicala. » (L. 2, DIG.,

de Jurejurando.)
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L'autorité du serment est plus grande que celle du

jugement: « Jurejuramlodalo, vclrcmisso, reusqu'i-
dem adquirit cxccplioncm sibi, aiiisquc, actor vero

nelionem adquirit, in qua hoc sol uni qua-ritur, an

juraverit, dari sibi oporterc. » (L. 9, § I, DIG., de

Jurejurando.) • Quod si,'dcfcrcnlc me, juraveris, et

absolutus sis; postca perjurium fucrit adprobalum ;
Lahco ait, de doloaclioncm in cum dandam; Pompo-
nius autem per jusjurandum (ransaclum videri quant
scntcnliaui et Marccllus, libro vin, DIGESTOMM , pro-

bal; stari cnim rcligioni débet. — Nam sufficit perjurii

pâma. » (L. 21, L 22, DIG., de Dolo malo.)
La portée du serment est plus grande que celle du

jugement, car le jugement frappe ceux qui n'ont pas
consenti à le subir; au lieu que le serment est le ré-

sultat «le la volonté des parties.

Le parjure n'est pas un motif pour affaiblir la puis-
sance du serment. C'est en vain que l'on alléguerait que
le dol ne doit point nuire à celui qui réclame, car il

n'y a point dol dans le fait nuisible auquel on a donné

par avance son adhésion.

3. Non-seulement ce serment supprime toute obliga-
tion naturelle, mais encore il empêche qu'il existe, aux

yeux de la loi, une obligation morale (1); c'est pour-

(t) Nous n'approuvons pas l'explication donnée par M. do

Savigny, tom. vu, p. 71. Ce jurisconsulte estime que la
loi 2, Dio., de Jnrejur., veut «lire que le serment détruit

l'obligalion naturelle, tandis qu'il on est autrement de la
'

. .8 .
'

'
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quoi, si lo paiement est intervenu, la répétition sera

accordée; car lo serment est un acte de conscience, et

en le déférant, l'on a promis de reconnaître sa vérité

s'il était prêté; par conséquent, l'on ne peut prétexter
ensuite qu'il existe un devoir de conscience. — De là

il suit que si la personne quf a fait le serment venait

à payer avec la conviction que, d'après la loi, elle était

obligée, la répétition lui serait accordée (I); el cepen-

pendant s'il y avait obligation morale, la répétition
serait déniée nonobstant celte erreur de droit (2).

4. Quand le serment a été déféré seulement par lo

juge, il emporte aussi l'obligation naturelle, il n'y a

pas transaction des parties, mais il existe un jugement.

Or, nous croyons avoir établi que l'autorité de la chose

jugée faisait cesser toute obligation naturelle : «... So-

ient cnim soepejudiecs in dubriscausis, cxoctojureju-

rando, secundum cum judicare, qui juraverit. »(L. 31,

DIG., de Jurejurando.)

5. Comme la partie adverse n'a pas elle-même dé-

féré le serment, elle n'est liée par aucune espèce de

transaction, et, par conséquent, elle est rccevable à

établir la fausseté du serment; si elle fait cette preuve,

sentence. Nous croyons avoir établi, p. 105, que l'autorité

de la chose jugée efface l'obligation naturelle.

(1) Voir nos observations, p. 40.

(2) Voir p. 33.
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l'obligation renaît telle qu'elle était antérieurement,

naturelle ou civile. • Admonendi sumusintcrdumeiiam

post jusjurandum exaelum pcrmilti constilutionibus

principum, inlegro causant agere.... sed hai constitu-

tion es tune videnlur locum haberc, cum a jtidicc

aliquis absolutus fucrit • (L. 31, DIG., de Jureju-

rando.)

SECTIONXI.

Pe la capIlU deralnutto.

SOMMAIRE.

1. Celui qui encourt la maxima et média capitis démina-

tio, cessed'être obligé naturellement.

2. La minima capitis deminutio laisse subsister l'obliga-
tion naturelle.

1. Par la maxima et mafia capilis deminulio, le ci-

toyen romain perd sa personnalité extérieure ; par là,

on lui enlève les moyens sur lesquels il avait compté

pour satisfaire à ses engagements qui, dès-lors, cessent

de le concerner et doivent peser seulement sur les per-
sonnes qui sont substituées à sa place : * Sidcbitori dé-

portât io irrogala est, non possc pro eo fidejussorem ac-

cipi, scribil Julianus ; quasi tota obligalio conlra cum

extincta sit. » (L. 47, DIG., deFidejussoribus.)(I)

(1) Ce texte démontre, de plus fort, ce que nous avons

avancé page 4, que l'obligation naturelle ne découle pas du

droit naturel, mais bien du droit social ou des gens, tel

que l'envisage un certain peuple déterminé.
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Do co qu'un fidéjusseur no peut accéder à celle obli-

gation , cela prouve qu'elle n'est pas même réputée na-

turelle. La loi 19, DIG., «te Duobus reis, ne contrario

pas celte solution : • Cum duo camdcm pecuniam dé-

lient , si unus capitis deminutionc exemptus est obli-

galione,aller non libcratur ; mulltim cnim interest,

ulrum res ipsa solvatur, an persona libéretur. Cum

persona libcratur, manente obligationc ; aller durât

obligatus. Et ideo si aqua cl igni interdictum est, alicu-

jus fidejussor postca ab co datus tenctur. » Ce texte

signifie que la maxima cl la média capitis deminulio dé-

chargent la personne sans éteindre la dette ; c'est là un

effet analogue à celui de la confusion; il dispose encore

que deux corrées existant, l'un encourant la média ca-

pitis deminutio, un fidéjusseur peut ensuite ôlre donné ;
nous le comprenons parfaitement ; la dette n'est pas

éteinte, puisqu'il reste un corréc. Dès-lors il ne faut pas
êlrc surpris que la fidéjussion soit possible.

Cette décision, renfermée dans la loi 47, DIG., de Fi-

dejussoribus, met de nouveau en relief la différence qui

existe entre l'obligalion naturelle et l'obligation morale.

Quoiqu'un individu ait subi la maxima ou média ca-

pitis deminutio, il n'est pas moins tenu en conscience

d'acquitter ses délies, alors que les biens qu'il a dé-

laissés sont insuffisants.

2. La minima capitis deminutio n'opère pas un chan-

gement aussi radical dans la personne. Elle est l'oeuvre

de la volonté plus ou moins réelle de celui qui la subit ;



- 117 -

on comprend dès-lors que les conséquences du clian-

gcmcnl d'état nient été tempérées par l'équité ; le droit

civil a pu mettre (In à l'action personnelle, mais non

pas aux cautionnements qui étaient intervenus. Ces

garanties se soutiennent par la continuation do l'obli-

gation naturelle (1) : « Hi, qui eapitc minuuntur, ex

lus causis, quee capitis dcminuiioncm pra?ccsscrunt

nianent obligati naturalitcr. • (L. 2, § 2, DIG., de

Capile minuits.)

Nous rencontrons ici une nouvelle application du

principe d'après lequel le rigorisme du droit, qui em-

porte l'obligation civile, laisse néanmoins l'obligation

naturelle.

Il est essentiel de noter que le droit civil prononçait

la cessation des dettes et non pas celle des créances.

L'émancipation laissait les créances sur la tétc de Pc-

mancipatcur, et l'adrogalion les transférait h l'adroga-

tcur(2),

(1) Le droit prétorien était allô plus loin: il accordait,
dans ce cas, la restitution en entier. (L. 2, g I, Die, de Ca-

pile m'mutis.)

(2) M. Pcllat, Textes sur la Dot, p. 50.
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SECTIONXII.

Celui qui fait rcsslon de biens ronllnue>MI a «re obligé
civilement • ou ne l*e»MI que naturellement?

SOMMAIRE.

i. Par la cession do biens, on rio cessepas d'être obligé civi-

lement , mais le montant de la condamnation no dépasse

pas la valeur des biens du débiteur.

1. Le débiteur de bonne Toi qui, pour échapper aux

poursuites de ses créanciers, a fait cession de biens,

se protège par l'exception nisi bonis cessent ; c'est kV

un avantage qui ne profite pas aux cautions, qui ont

été choisies précisément pour garantir le créancier

contre l'insolvabilité du débiteur ; par conséquent, ce-

lui qui a recours à l'expédient de la cession de biens,

ne cesse pas d'être obligé; mais sera-ce dans l'ordre

civil ou dans Tordre naturel?

Il nous parait certain que l'obligation conserve la

qualification qu'elle avait antérieurement ; aussi les

lois 4 cl 7, Dic.cfe Cessione bonorum, permettent au

créancier de poursuivre son débiteur qui a fait cession,

alors qu'il acquiert de nouveaux biens. Il fallait qu'il

en fût ainsi, parce que l'institution de la cession de

biens n'avait pour but que de préserver le débiteur

delà contrainte personnelle et des conséquences de

l'infamie (I. 11, CODICE, EX> quibus causis infamia

irrogalur).
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C'est pourquoi l'obligation demeure civile, mais fo

condamnation ne dépasse pas la limite des biens dont

peut disposer le débiteur. C'est ainsi que l'esclave qui

reçoit un pécule oblige son maître, en vertu du mandat

qu'il est censé avoir reçu de ce dernier; ccjtcndant la

condamnation est restreinte aux bornes du pécule.

Néanmoins, l'obligation civile subsiste pour le surplus.
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CIIAP1TRK IV.

Ile» ospèccH dans lesquelles NOrencontre une

obligation naturelle.

En exposant les principes généraux, nous avons in-

diqué un certain nombre de cas particuliers ; mais il

en est plusieurs que nous avons du réserver, parce

qu'ils nécessitaient des détails qui auraient dérangé

notre travail d'ensemble.

SECTIONPREMIERE.

Le pupille qui trailo sans l'autorisation de son tuteur,
s'obtigct-ll naturellement ï

Celte question est Tune des plus épineuses que pré-

sente celte matière. Elle a suscité une vive controverse

p.trmi les jurisconsultes anciens et modernes; ils ne

se sont pas bornés à embrasser l'affirmative ou la né-

gative , ils ont eu encore recours a une foule de dis-

tinctions ; car il faut observer que la difficulté consiste

non pas à soutenir une opinion nettement formulée,

mais à concilier les (exics qui semblent se contredire.

Dans un premier paragraphe, nous passerons en re-

vue les divers systèmes qui ont été proposés; dans un

second paragraphe, nous tâcherons de justifier celui

que nous adoptons.
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D'abord, il faut indiquer les limites dans lesquelles

doivent se renfermer nos investigations. Nous aurons

à peser la valeur d'un engagement qui se forme par

la volonté. Dans l'hypothèse où il se forme re ipsa,

c'est-à-dire indépendamment du désir de contracter

que peut avoir le sujet, l'on ne saurait disconvenir

que le pupille ne soit obligé; ainsi, le pupille co-

propriétaire d'un objet avec une autre personne qui

fait des impenses, sera tenu de supporter sa part

(I. 40, Die, de Obligationibus et Aet.) De même le pu-

pille s'oblige,par la nature de l'affaire, lorsque le tuteur

fait des dépenses pour le compte de celui dont la per-

sonne lui est confiée (1. 1, Die, de Contraria tuteloe).

L'on se tromperait si l'on croyait que le pupille su-

bit toutes les obligations résultant quasi ex conlractu ;

il est soumis à celles dérivant de la communauté ou

de la tutelle, parce que son intérêt même le com-

mande.

Notre intention n'est pas non plus de raisonner dans

rhypolhèsc où le pupille a commis un délit, alors on

se contente de voir s'il est doli capax (ISST. JUST., § 18,

lit. de Obligationibus quoe ex delicb).

, -Y1"- "

Desdivers systèmes concernant l'obligation du pupille.

SOMMAIRE.
t

1. La thèse d'après laquelle le pupille ne s'oblige pas natu-

rellement quand il traite seul, ne doit pas être admise.
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9. Il ne parait pas exact de dire que l'obligation de ce pu-
pille est seulement morale et non pas naturelle.

S. Les glossateurs n'ont nullement résolu la difficulté en

distinguant le cas où It pupille est infans, infantiot

proximus, et je cas où il est pubertati proximus.

4. L'opinion d'après laquelle c# n'est que lorsqu'il devienl

plus riche que le pupille s'oblige naturellement, no

semble pas devoir être acceptée.

5. En scindant les effets de l'obligation naturelle, en les ad-

mettant d'une manière générale à l'égard des tiers et

non pas à l'égard du pupille, l'on propose une doc-

trine qui n'est pas exacte.

6. Il n'est pas non plus juridique d'admettre que le pupille
ne s'oblige sous aucun rapport, et que son engage-
ment ne produit d'effet que tout autant qu'il intervient
des fidéjusseurs et par rapport à ces (idéjusseurs.

7. Réfutation du sentiment de ceux qui soutiennent que
le pupille s'obligerait naturellement et aurait le moyen
extraordinaire de la restitution en entier pour sauve-

garder ses intérêts.

1. On a contesté que le pupille put s'obliger natu-

rellement ; celte assertion s'appuie principalement sur

les deux textes suivants: « Quod pupillussine tutoris

auctoritate stipulanti promiserit, solvcrit, rcpctitioest;

quia ucc nalura débet. *
(L. 41, Die, de Condiclione

indebiti.) — * Pupillus mutuam pecuniam accipiendo,

ne qu'idem jure naturali obligalur. » (L. 59, Dio., de

ObligalionibusctAct.)

Le premier de ces textes ne saurait être pris en cou-
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sidéral ion; il déclare, en effet, que le pupille aliénant

sans l'autorisation de son tuteur peut répéter, car il

est frappé- d'une incapacité absolue par rapport aux

aliénations qu'il consent.

Cependant la loi ne pouvait entrer dans tous les

détails, examiner si, dans le cas d'échange, par exem-

ple, l'objet reçu était préférable à celui qui avait été

donné ; c'est pourquoi elle statue d'une manière géné-

rale, et réprouve entièrement tout acte emportant

aliénation.

De là il suit que le pupille n'aurait pas le pouvoir

d'aliéner ses écus ; s'il achetait, et s'il complaît l'ar-

gent, il en conserverait la propriété, il ne lui était

point permis de la transférer.

Il est vrai que dans la loi 41 précitée, le jurisconsulte,

en permettant la répétition au pupille, donne ce motif:

quia née nalura débet. Mais l'on considérera que l'es-

pèce qu'il avait à traiter se référait à la validité de

l'aliénation, et non pas à l'existence de l'obligation

naturelle; par conséquent ce qu'il dit de l'obligation

naturelle n'a pas dû frapper principalement son atten-

tion.

Si ayant à se prononcer sur l'efficacité d'une fidéjus-

sion, accédant à la promesse du pupille non autorisé,

l'auteur de celle loi avait décide que le pupille ne doit

pas naturellement, ce motif ferait plus d'impression,

parce qu'il se rattacherait à la question de l'obligation

naturelle, qui était principalement et nécessairement

débattue.



- m -
Le second fragment appartient à Hufilnus, qui a vécu

apres Antonin, à une époque où il était de jurispru-

dence que l'obligation civile existait quand le pupille
était devenu plus riche. Quoique cet extrait porte som-

mairement que le pupille, en recevant une somme à

titre de mutuum. n'est pas obligé |»ar le droit naturel,

l'on doit nécessairement supposer que la somme a été

dissipée; alors on comprend parfaitement qu'il n'est pas

obligéenverlud'un mutuum, c'csi-à-diroqu'il n'est pas

obligé de restituer, car le mutuum expose l'emprunteur

aune action. Le jurisconsulte, en exprimant que lu

pupille non obligalur jure naturali, fuit allusion à l'ac-

tion découlant du droit naturel ou des gens, car la

loi civile a laissé à ce contrat toute son étendue et son

efficacité. C'est ce que nous apprend Justinicil dans

ses Institules, § 2, Je Jure nalurali, etc : « Ex

hoc jure genlium omnes penc contraclus introducti

sunt, ulempiio vendilio, locatio conductio, socictas,

depositum mutuum.,.,, » C'est en ce sens que Gains

déclare que : numeratio autem pecunia jure naturali

facit obligationem,.... quod genos obiigationis juris

genlium est. (COMM. m, §§131 et 132.) — Ainsi l'on

aurait tort de conclure de là que le pupille n'est pas

tenu naturellement (I), c'est-à-dire n'a pas contracté

(1) En nous occupant du § 4 de la loi 10, Die, de Fidejus-

soribus, nous avons soutenu, page 37, que le jurisconsulte,
en parlant desobligations naturelles qui produisent quelque-
fois une action, n'a pas entendu faire allusion aux contrats
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l'obligation imparfaite que l'on nomme naturelle (1),

L'on insiste en puisant un nouvel argument dans le

§ 189, COMM. i de Gains : • Scd impubères quidem
in lutela esse omnium civilatum jure conlingil ; quia
id naturali rationi convenions est, ut qui perfecta; oela-

lisnonsit, nlterius tutcla regatur,... » Nous ne dis-

convenons pas que l'intelligence du pupille ne laisse à

désirer; mais cela n'empéche pas qu'alors surtout

qu'il approche de la puberté, il ne puisse contracter

un engagement qui aura une certaine valeur, quoiqu'il
ne revête pas la perfection qu'il aurait obtenue de l'as-

sistance du tuteur. En un mot, Gaius ne décide pas

tpic les actes émanés du pupille seul soient toujours

radicalement nuls.

du droit des gens, que la loi civile accepto avee leur action

même.

(1) M. Schullzc, de Naturali obligatione pupillorum,

page 40, donne une autre explication. Il estime que Ruflinus

a déclaré que le pupille qui reçoit de l'argent prêté ne s'o-

blige point, parce qu'il serait tenu de rendre ensuite, et qu'il
no peut pas aliéner sans l'autorisation de son tuteur. D'après
nous, il ne faut pas se référé»* au cas où le pupille voudrait

payer. Si co paiement était effectué avec l'autorisation du tu-

teur, assurément il ne pourrait pas réclamer postérieure-
ment ; ce qui prouve qu'il est obligé naturellement. Cette

obligation constituo une créance par rapport n celui qui a

fourni les fonds, elle pourrait être novée. Le pupille est

donc lié par une obligation naturelle; au lieu que si l'on se

préoccupe de l'aliénation qui est interdite au pupille, l'on

reconnaît que celui-ci n'est pas retenu même par les liens

d'une obligation naturelle.
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Ce système présente peu de chances de succès, il a

l'inconvénient d'aller à l'cncontrc d'une foule de textes

quo nous citerons plus lard, cl qui proclament l'obli-

gation naturelle du pupille. Ce n'est pas le moment de

les énumérer, puisque, avant de mettre en relief la

théorie qui a notre adhésion, nous devons nous atta-

cher à combattre les théories opposées.

2. Pour faire concorder les textes qui sont embar-

rassants, quelques docteurs (1) ont pensé qu'il fallait

avoir le soin de distinguer les obligations naturelles des

obligations morales ou de convenance. La locution,

obligation naturelle, indiquerait ces deux sortes d'obli-

gations ; et, par rapport à l'engagement du pupille, le

terme obligation naturelle, ne rappellerait que l'idée

d'une obligation morale.

H est aisé de se convaincre que l'obligation que con-

tracte le pupille rentre dans la catégorie de celles qui
sont véritablement naturelles ; aussi est-elle suscepti-

ble de ûdéjussion (I. 42, Die, de Jurcjur.) Comment

expliquer en outre que l'obligation du pupille qui ne

serait que morale aurait la force de nover ? (INST. JUST.,

§ 3, Quibus modis obligalio tollitur.)

3. Certains glossalcurs(2)onl imaginé une autre dis-

tinction qui ne nous parait pas plus exacte ; clic tend

à diviser en deux périodes l'âge du pupille. Est-il t'n-

(1) M. "Vidal, Revue étrangère, lom. iv, p. 325.

(2) Ad lugem 1, Die, de Novationibus.
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fans ou infantioe proximus? il no s'oblige pas naturel-

lement. — Est-il fu&erfafi proximus ? il est tenu natu-

rellement.

Comment supposer que les jurisconsultes romains,

hommes d'expérience et de pratique, se soient préoc-

cupés d'espèces entièrement factices, qu'Usaient dis-

serté sur ce qui était purement chimérique ? Comment

croire qu'ils aient admis que l'infans qui cslcnlièrcment

dépourvu d'intelligence, figure dans un contrat, et

qu'il se trouve des personnes qui traitent sérieusement

avec lui?

Quant à Vinfantioe proximus, les jurisconsultes ne le

distinguaient pas de celui qui était infans; son inca-

pacité était la même, puisqu'il touchait à cet âge où il

était sans discernement.

Avec le temps, une benigna inlerprelatio a permis

de séparer Yinfans de Vinfantioe proximus, quoique l'in-

telligence se trouvât défectueuse dans l'un et l'au-

tre (INST. JUST., § 10, de Inutilibus stipulationibus).
Cette benigna inlerprelatio a été introduite propler u(i-

lilalem eorum ; elle se référait surtout aux cas où les

pupilles infantioeproximi stipulaient ; par conséquent,

on leur reconnaissait une certaine aptitude, et l'on

était dès-lors forcé d'accepter leurs promesses comme

des obligations naturelles. D'ailleurs, s'ils étaient par-

ties dans une convention produisant des obligations

réciproques, cl qui, en somme, leur était avantageuse,

il fallait bien maintenir l'obligation naturelle par rap-

port à eux, si l'on voulait qu'ils profilassent de l'obii-
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galion civile qui leur avait été consentie. De là il suit

que les jurisconsultes qui ont nié que le pupille s'obli-

geât naturellement, ne se référaient pas même à l'hy-

pothèse où il était infantioe proximus, puisque ce pu-

pille devait être considéré comme Vin fans lui-même ;
cl si ces jurisconsultes avaient voulu prendre en con-

sidération la benigna interpretalio, ils auraient admis

l'obligation naturelle.

4. Nous arrivons au sentiment d'après lequel le pu-

pille ne s'oblige naturellement que lorsqu'il devient

plus riche. Bien des savants (I) se sont prononcés de la

sorte ; ils s'élayent sur des textes qui, sans être pê-

remptoircs, ne laissent pas que d'avoir une certaine

portée. Nous allons les apprécier.
. Si quis pnpillo solvcrit sine tutoris auctoritatc id,

quod debuit, exque ca solulionc locupletior factus sit

pupillus ; rectissime dicitur, exceplioncm petentibus
nocerc. Nain cl si mutuam acccpcrit pecuniam, vel ex

quo alio contractu locupletior faclus sit ; dandam esse

exceplioncm..... » (L. 4, § 4, Die, de Doli mali et 3/c-

tus exceptione.)
Dans la première partie de ce fragment l'on voit

qu'un paiement étant fait au pupille non autorisé, ce

dernier pourra réclamer de nouveau s'il n'est pas de-

venu plus richc,carle paiement reçu implique une alié^

(1) Cujas, 1.1, p. 1240 ; t. MU , p. 301, cdil. de Naplcs.
— M. Pnchta, l'andeetes, S237.
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nation de ta créance; par conséquent, il n'opérera point

libération, à moins quclcpupillcnc se trouve plus riche:

« Itaque si dehitor pecuniam pupillo solvat, facit qui-

dem pecuniam pupilli, sed ips'c non liboralur, quia
nullam obligationem pupillus sine tutoris auctoritntc

dissolverc poiesl, quia nullius rci alienatio ci sine tu-

toris auctorilalc concess.t est ; sed lamcn si ex en pc-
cunia locupletior faclus est, et ndhuc petat, pcrcxccp-

tionem doli malt summoveri polcst.—Gains, COMM. II,

§84.—INST.JUSÎ., § 4, tit.Quibusalienarcliccl tel non.

IA seconde partie de la loi que nous analysons,
énonce que si te pupille a reçu le montant d'un prêt,
ou s'il est enrichi par suite d'un autre contrat, il sera

en bulle à l'exception de dol. — On peut dire que
cette seconde partie du fragment offre le même sens

que la première. Il s'agit dans l'une et l'autre de l'alié-

nation que fait le pupille : en recevant ce qui lui est dû,

il aliène sa créance; et ces termes, si mutuam accepé-
rit pecuniam, signifient que le pupille a reçu la tomme

dont il était créancier on vertu d'un mutuum.Ces autres

expressions, vcl ex alio contracta locupletior faclus sit,

se réfèrent au cas où le pupille a substitué à un contrat

primitif un autre contrat qui lui a procuré quelque

émolument; s'il veut agir en vertu du premier, l'excep-

tion de dol l'arrêtera. — Puisque une exception est

donnée contre le pupille, il faut reconnaître qu'il agit

on vertu d'un titre antérieur, suis tenir compte de ce-

lui qui a été formé après coup ; le pupille ayant profilé

de celui-ci, sera repoussé par l'exception de dol.

9'
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Toutefois, nous croyons que l'explication suivante

doit être préférée. — L'on reconnaîtra que si le pu-

pille, en empruntant ou en participant à un autre con-

trat, devient plus riche, dandam esseexceptionem; c'est-

à-dire que s'il est poursuivi et s'il oppose qu'il n'est pas
tenu parce qu'il atraité sans l'autorisation deson tuteur,

on lui répondra, par une réplique, qu'il est devenu plus

riche; de sorte que l'exception mentionnée dans le texte

n'est qu'une réplique. Tout le monde sait que la repli-

que est comprise dans le terme exception.

D'après celte interprétation, le pupille est condamné

à payer, quand il est devenu plus riche ; mais cela ne

prouve pas qu'il ne soit pas tenu naturellement s'il ne

s'est pas enrichi.

Le second texte, par lequel on donne de la consis-

tance à l'opinion d'après laquelle le pupille ne s'obligo

iiatuicllcmcnt que lorsqu'il devient plus riche, s'ex-

prime de la sorte : « Item quod pupillus sine lutoris

auctoritatc mutuum accepit, et locupletior factus est,

si pubcs factus solvat, non repetit. »(L. 13, § I, Die,

de Condiclione indebili.)

De ce que le pupille qui a reçu une somme qui
lui profile ne peut répéter, s'il paie après qu'il est

arrivé à l'Age de puberté, il ne s'ensuit nullement

qu'il ait la faculté de répéter s'il ne s'est pas en-

richi. Voici le motif pour lequel le jurisconsulte a

énoncé l'enrichissement, il traitait de la nature de

la condiclion qui est fondée sur l'équité : Toutes les

fois qu'une personne s'enrichit injustement aux dépens
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d'une autre, il y a lieu àcondiction; c'est ce que nous

apprend la loi qui vient immédiatement après celle qui
est l'objet de notre examen : «Nam hoc natura cequuni

est, ncmincm cum altcrius dclrimcnlo ficri loctiplclio-
rcm. » Il était donc nécessaire qu'un cas d'enrichisse-

ment fût imaginé dans une question qui devait être

résolue d'après les principes de la condiclion.

Au surplus, la loi 42, Dio., de Jurcjurando, montre

que l'engagement du pupille a la valeur d'une obliga-
tion naturelle, alors même qu'il ne s'est pas enrichi :

« Sin vero creditor quidem se mutuam dédisse

contendebat, pupillus autem hoc solo defendchatur,

quod tutor cjus non inlcrvcnissct, et hoc laie jusju-
randum interposilum est; hoccasu fidejussorem prte-
tor non tuebitur. »

Il faut nécessairement supposer, dans ce texte, que
le pupille ne s'est pas enrichi; car, en profitant du

prêt, il aurait été exposé à une condamnation, la con-

diclion aurait été dirigée contre lui avec succès. Le

lldéjusscur est néanmoins recherché parce que le pu-

pille a contracté une obligation naturelle.

0. Dans ces derniers temps, ou parait générale-
ment apprécier l'obligation du pupille de la manière

suivante (l): Le pupille qui traite sans l'autorisation de

(1) Gluck, t. iv, p. 04. —M. Molitor, Traité des Obliga-
tions, 1.1, n»23.—M. Dûcaurroi, t. it, p. 257, édilde 1841.
— Doneau avait émis cet avis, t. u, p. 1547, cdil. tic Rome.
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son tuteur n'a pas à redouter les conséquences de cet

engagement s'il ne s'est pas enrichi ; mais cet acte

produira toujours des effets à l'égard de toutes person-

nes autres que lui, à l'égard des cautions, et de ceux

qu'il libère en se mettant à leur place nu moyen d'une

expromission. — L'on ojoutc même que cet acte sera

opposable aux héritiers.

Nous ne saurions admettre cet ordre d'idées ; nous

ne comprenons pas qu'en accédant à une obligation

l'on soit enchaîné quand il n'y a point un débiteur prin-

cipal. H est notamment de l'essence de la fidéjussion

qu'elle ne s'étende pas au-delà de la dette principale;
aussi plusieurs juristes romains enseignaient-ils que la

fidéjussion, embrassant une somme plus forte que
celle de la dette principale, n'était pas valable jusqu'à
concurrence du chiffre contenu dans celle dernière.

Celle décision se fondait sur ce motif que la fidéjus-
sion n'existe cl ne peut se concevoir que tout autant

qu'elle forme un contrat accessoire.

Il nous parait étonnant que les héritiers du pupille

soient plus liés que le pupille lui-même, car ils n'em-

pruntent leurs droits que de ce dernier; ils sont la

continuation de sa personne.

Le mineur de vingt-cinq ans qui contracte et

éprouve un préjudice, peut non-seulement demander

lui-même le bénéfice de la restitution, mais il transmet

encore ce droit à ses héritiers (I. 18, §5, DIQ., de

Minoribus viginli quinque annis). Comment les héritiers

du pupille qui n moins d'expérience ne seraient-ils pas
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protégés aussi bien que lui-même, à l'égard d'un acte

qu'il a souscrit et qui ne peut qu'être préjudiciable?

G. Récemment un auteur (I) a écrit que l'obligation

du pupille n'était pas réputée naturelle et n'avait pas

d'effet, à moins qu'elle ne fût corroborée par dcsfidê-

jusscurs, auquel cas elle ne pouvait être opposée qu'à
ces derniers.

Celte manière de voir conduirait à penser que l'ex-

promission du pupille, qui se mettrait au lieu et place
d'un débiteur avec l'intention de nover, serait dépour-
vue de toute efficacité (IXST. JLST., § 3, Quibus modis

obligatio tollitur).
Si l'on se préoccupe de l'intérêt du pupille, pour-

quoi maintenir l'obligation naturelle à l'égard des fidé-

jusscurs, et la rejeter à l'égard de toutes autres per-
sonnes?

Cette thèse offre aussi cette anomalie que nous avons

signalée toul-à-l'licurc, c'est que l'obligation accessoire

est conservée quand l'obligation principale est mé-

connue.

7. Puisqu'il existe une si grande divergence entre

les auteurs qui ont envisagé l'obligation naturelle du

pupille, on ne sera point surpris que l'on vienne

d'écrire (2) que les jurisconsultes romains eux-mêmes

(1) Brinzius, Journal critique de Droit, n» 3, p. 15.

(2) M. de Savigny, t. ix, p. 01.
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n'étaient pas d'accord. L'on ajoute que Juslinicn s'est

prononcé pour l'obligation naturelle du pupille, et que

cette jurisprudence, compromettante pour les intérêts

du pupille, aurait dû être repoussée.
Pour atténuer les résultats de celle obligation natu-

relle , notamment en ce qui concerne la compensation,
l'on prévient que le pupille aura la faculté de recourir

nu bénéfice de la restitution en entier.

Que le mineur de vingt-cinq ans, qui n'est plus en

tutelle, ait recours à la restitution en entier, il est

facile de s'en rendre raison. Ayant la capacité pour

s'obliger, s'il veut se dégager, il devra faire rescin-

der l'engagement ; mais que celui qui est en tutelle,

qui a moins d'expérience, et dont l'obligation, en

supposant qu'elle existe, a moins de force que celle

du mineur, soit dans la nécessité de se défendre de

la même manière, cela répugne à concéder. —Nous

comprenons que l'on ait étendu le bénéfice de la res-

titution en entier aux actes émanés du tuteur, alors

que le recours contre ce dernier est insuffisant (1. 45,

§ 1, DIG., de Minoribus). Ces actes sont valables civile-

ment, tandis que ceux émanés du pupille manquent
de cette efficacité. La restitution en entier étant un

moyen extraordinaire de corriger le rigorisme du droit

civil cl de le mettre d'accord avec l'équité, s'applique
aux obligations civiles; mais elle ne saurait s'étendre

aux obligations naturelles, qui ont leur source dans

l'équité.
Au reste, le droit civil nous paraîtrait se contredire
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si, d'une part, il exigeait l'autorisation du tuteur, cl si,

de l'autre, il accordait aux actes émanés du pupille seul

des effets désastreux pour lui.

§2.

Opinion qui paraît devoir être adoptée relativement aux obliga-
tions émanées du pupille seul.

SOMMAIRE.

1. L'aliénation est interdite au pupille non autorisé.

2. Le pupille qui traite sans aliéner, conlracfc une obliga-

tion naturelle.

3. En s'obligeant naturellement, lo pupille n'a pas à crain-

dre les effets de la compensation proprement dite.

1. La réfutation que nous avons donnée successi-

vement de divers systèmes, fait entrevoir la solution

que nous allons présenter.

L'aliénation est interdite au pupille sans restriction,

car elle est compromettante pour ses intérêts, ainsi

que nous l'avons déjà fait observer (I); aussi ne s'obli-

gc-t-il pas naturellement quand il jdispose de la sorte

(IXST. JLST., § 2, Quibus alienare licel).

Nous ajouterons que l'aliénation, proprement dite,

opère d'une manière absolue, in rem, elle ne se prête

pas à toutes les appréciations auxquelles on peut sou-

mettre une obligation qui est un lien relatif entre deux

(I) l'âge 123.
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personnes; ce lien peut être plus ou moins fort, sanc-

tionné par le droit des gens seul, ou le droit civil. Au

contraire, l'aliénation est une; le fait qui Va réalisée

est tout ou rien, c'csl-à-dirc que dans la personne de

l'incapable il est inefficace et n'opère que lorsqu'il

échappe à toute critique. Ces idées sont mises en saillie

quand la transmission de la propriété s'effectue ; sup-

posons, en effet, que celui auquel l'incapable aurait

livré sa chose l'ail à son tour transmise à un autre;

comment concevrait-on que ce tiers subit les excep-

tions qui lui sont étrangères? Ses droits à la propriété,

il tes exerce d'une manière absolue et indépendante *

tandis que le cessîonnairc d'une créance est dans une

position toute différente, il n'argumente que des droits

de son auteur, et, dès-lors, il est exposé à toutes les

exceptions qui pourraient être opposées à ce dernier,

dont il n'est que le procuralor in rem suam.

Cette opinion sur la propriété est en opposition avec

celle qui est consignée dans plusieurs ouvrages. L'on y

établit un rapprochement entre l'obligation naturelle

et le domaine bonilaire, (pie l'on regarde comme la pro-

priété naturelle. Nous repoussons entièrement ecllecom-

paraison. Le droit de propriété ne peut être scindé de la

sorte ; celui qui est propriétaire a la faculté de jouir

d'une manière exclusive ; aussi nous ne pouvons ad-

mettre deux propriétés qui se contrebalancent : on est

propriétaire ou on ne Test pas. La distinction entre le

domaine bonilaire et qutrilaire n'existait pas d'abord à

ttomc(Gaius, COMM. il, § 40). Elle fut proscrite avec
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raison par Juslinicn. Au reste, elle n'empêchait pas

que celui qui était investi du domaine bonilaire ne fût,

en définitive, propriétaire; les produits de la chose

lui appartenaient (Gains, COMM. I, § 54).

2. En dehors de l'aliénation, nous estimons que le

pupille traitant sans l'autorisation du tuteur contracte

une obligation naturelle, même quand il ne s'enrichit

pas(t). Les lois nous paraissent bien explicites sur ce

point.

Nous invoquerons d'abord la loi 7, § 1, Dio., de

ttescindenda venditione, cl la loi 3, § 4, Dio., de Nego-

tiis gestis. Nous ayons déjà cité la première en dissertant

sur le droit de rétention (2); puisque cette loi accorde

cette ressource à celui qui traite avec le pupille non

autorisé, cela prouve que l'obligation naturelle est né-

cessairement admise. La seconde loi est aussi péremp-

toire: « Pupillus sane, si negotia gesscrit: post rcs-

criplum divi Pii (3) convenir! potcsl in id, quod factus

(1) M. Vangerow , tom. i, p.448.

(2) Voir page 09.

(3) M. do Savigny pense qu'antérieurement a cet empe-

reur, celui qui traitait avec le pupille, pouvait rée'atnerce

dont celui-ci était devenu plus riche, que la condiction

était suffisante à cet effet, cl que te rescril précité n'a fait

que continuer un précepte légal.
Selon nous, ce rescrit était utile, il faisait cesser dos dou-

tes qui s'élevaient par rapport à la condiction. Dos diflicul-

lès surgissaient, notamment quand un ouvrage avait été
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est locupletior : agcndo aulcm, compcnsalioncm cjus,

qiiod gcssit, patitur. »

L'obligation du pupille est ainsi reconnue, qu'il

subisse soit l'action, soit l'exception : dans un cas, il

est tenu civilement et jusqu'à concurrence de l'enri-

chissement; dans l'autre, il est tenu naturellement,

mais jusqu'à concurrence de la dette.

Aussi apercevons-nous dans l'engagement qu'il

souscrira le signe caractéristique de l'obligation natu-

relle ; en payant, alors qu'il n'est plus en tutelle, le

pupille aura éteint une dette, ce n'est pas une donation

qu'il aura effectuée : • Siquis servo pecuniam crcdidcril

deinde is liber factus eam expromiscril ; non cril do-

nalio, sed debili solutio. Idem in pupillo qui sine tu lo-

ris auctoritalcdebucrit, dieendumest,si poslea tulore

nuctorc promiliat. »(L. 19, § 4, Dio., de ïhnationibus).

La novalion sert encore de démonstration par rapport
ù l'obligation naturelle ; or, nous lisons dans les Insli-

fait et avait amélioré un fonds; l'on se demandait si la con-

diction était applicable dans cette circonstance, parce que
l'amélioration ne pouvait cire dttaeliêc do l'immeuble pour
en faire l'objet d'une restitution. Dans les derniers lemps,
il est vrai, ou avait autorisé la condiction, même pour
ce cas. ,

Le rescrit d'Anlonin renferme cet autre avantage : il at-

tribue l'action du contrat qui est indépendante de la condic-

tion ; ainsi, le pupille achetant cl devenant plus riche parce

qu'il a reçu la chose, le vendeur pourra Intenter l'action de

la vente, qui est de bonne foi.
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lûtes de Justinicn, que l'obligation du pupille non auto-

risé suffit pour créer la novation.

3. Nous avons combattu par avance l'objection qui

consiste à direque l'obligation naturelle compromettrait

les intérêts du pupille, puisqu'elle occasionnerait la

compensation (1).
Nous avons soutenu en effet que, par rapport aux

obligations naturelles, elle n'avait lieu «pic ex pari

causa, et qu'elle se confondait avec le droit de réten-

tion; par conséquent la fortune du pupille ne courra

point de risque, et l'on obviera d'une manière certaine

à (oui inconvénient (2). H faut remarquer que dans la

loi 3, § 4, Dio., de Xcgotiis gestis, que nous venons de

transcrire, la compensation opposée au pupille con-

cerne In même affaire, la gestion d'affaire qui com-

prend, il est Vrai, plusieurs opérations, mais qui ne

forme qu'un engagement unique : agendo compensation
non cjus qttod gessit palitur.

Nous avons lâché de constater que le pupille ne pou-
vait effectuer aucune aliénation sans l'autorisation de

son tuteur, que, par conséquent, il ne pouvait aliéner

sa créance en recevant un paiement. Si l'on accueillait

(1) MM. Vangerow cl Schultzc , p. 48, admettent l'obli-

gation naturelle du pupille ; rcais ils ne réfutent pas l'argu-
ment tiré de la compensation. Ce dernier même, en éta-

blissant l'obligation naturelle du pupille, mentionne la

compensation avec les effets qu'elle entraîne en général.

(2) Voir p. or>.
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la compensation ex dispari causa par rapport à l'obli-

gation qu'il aura consentie, voici l'inconvénient dans

lequel on tomberait : Le pupille est créancier, il ne lui

est point permis d'aliéner sa créance, mais il aura re-

cours à un moyen détourné : il s'obligera envers son

débiteur sans y être autorisé, et il provoquera une

compensation.

SECTIONIL

D6>lve*t*ll une obligation naturelle de l'engagement ptU
par le pupille vls-â«vU de son tuteur 1

SOMMAIRE.

1. Le tuteur ne peut fournir Yaucloritas dans sa propre
cause.

2. Cela n'empêche pas que le pupille s'obligeant envers

son tuteur ne soit tenu naturellement.

1. Il est de principe que la même personne ne peut

jouer en même temps le rôle de créancier cl de débi-

teur. Si le tuteur agit seul, prétendant représenter le

pupille, il ne lui est pas possible, nu nom de ce même

pupille, de se reconnaître débiteur envers lui-même.

Mais la question est toute différente quand le tuteur

traite avec le pupille.

2. Sans doute le lutcur ne peut fournir Vauctoritas

dans un acte qui l'intéresse; toutefois, la loi 1, Dm., de

Aucloritalcel consensu tutorum, nous apprcndquc c'csl là
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une règle de droit civil qui ne doit pas avoir la force

d'empêcher l'obligation naturelle d'apparaître.

Nous avons décidé que le pupille traitant seul avec

un tiers s'obligeait naturellement, parce qu'il n'est pas

dêpourvude toute intelligence, cl que l'on ne doit pas

croire facilement que son inexpérience ail été mise à

contribution.

Ces deux idées acceptées, nous sommes portés à dé-

clarer que la convention intervenue avec le tuteur n'est

pas frappée d'une réprobation entière. Si le pupille

prétend qu'cltc lui est avantageuse, ne serait-il pas

étrange de répondre qu'elle se trouve radicalement

nulle?

Cette doctrine nous semble implicitement confirmée

par la loi 5, Dm., de Auctoritate cl consensu tut. : * Pu-

pillus obligari tutori co auclore non potest....... Sed et

eu m solus sit tutor mutuam pecuniam pupillo dederit,

vcl nb co slipulclur, non crit obligaïus lutori : natnra-

litcr lamen obligabilur, in quantum locupletior factus

est; nain in pupillum non tantum tutori, verum cuivis

aclioncm, in quantum locupletior factus est dandam,

divus Pius rcscripsil. »—H est vrai que ce texte men-

tionne l'obligation naturelle pour le cas d'enrichisse-

ment ; mais l'on considérera que, puisque l'obligation

naturelle est proclamée même avec Celte restriction,

cela démontre que le pupille n'est pas absolument in-

capable de contracter une obligation naturelle à l'égard

de son tuteur.— En envisageant l'obligation du pu-

pille à l'égard d'un tiers, nous avons fait remarquer
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que le pupille était tenu naturellement, même q.. nd

il ne devenait pas plus riche ; nous pensons qu'il doit

en être de même quand le pupille traite avec son tu-

teur, et qu'il ne s'est pas enrichi. Si, dans le fragment

que nous venons de transcrire, le jurisconsulte s'occupe
de l'enrichissement, c'est qu'il a voulu prévoir l'hy-

pothèse où, d'après le rescrit d'Adrien, une action

fortifie l'obligation naturelle cl lui donne une vie nou-

velle (I).

SECTIONIII.

Quand le mineur de \lngt-rlnq ans se fait restituer, son

obligation rcstct-clle naturelle?

SOMMAIRE.

1. Le mineur de vingt-cinq ans, pourvu d'un curateur, ne

peut seul consentir aucune aliénation.

2. L'obligation que consentirait ce mineur sans l'assenti-

ment du curateur vaudrait, d'après le droit civil, sauf

le bénéfice de la restitution.

Mais l'obligation subsiste comme naturelle, nonobs-

tant la restitution.

3. Si le mineur n'a pas de curateur, l'aliénation et l'obliga-
tion en général qu'il consent sont valides civilement,

(1) La glose sur la loi 189, Die, de Diversis regulis

juris antiqui, décide, au contraire, que l'engagement du

pupille envers son tuteur n'a pas la consistance d'une obli-

gation naturelle.
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sauf le recours à la restitution en entier. Quoiqu'il ob-
tienne la restitution, il sera obligé naturellement.

1. Si le mineur de vingt-cinq ans est pourvu d'un

curateur, il ne peut faire seul une aliénation.

En agissant de la sorte, il n'est pas tenu naturel-

lement. La loi 3, CODICE, de in inlegrum restilutione, ne

contrarie nullement celte décision : « Si curatorcm

habens minor quinque et viginli annis posl pupillarcm
(ctatcm rcs vendidisti, hune contraclum servari non

oporlcl; cum non assimilis ci habcalur minor curato-

rcm habens, cui a proetore curatorc dalo, bonis inter-

dictumest. »

L'on a prétendu que dans ce texte il s'agit d'un con-

trat souscrit par le mineur, et que, par conséquent, ce

n'est pas seulement l'aliénation qui se trouve entière-

ment inhibée, mais encore toute obligation émanée du

mineur.

Nous croyons que l'aliénation seule est frappée de

réprobation. Le contrat de vente est mentionné pour

désigner l'aliénation. D'un autre côté, la loi 101, Dio.,

de Verborum obligationibus, semble trancher toute diffi-

culté : « Pubères sine curatoribus suis possunl ex sti-

pulalu obligari. » — Ainsi, le simple engagement pris

par le mineur, sans l'intervention du curateur, est de

nature à le lier ; il en est différemment par rapport à

l'acte d'aliénation (I).

(I) Celte doctrine, conforme à celle de M. Vangerow,

Pand., 1.1, p. 454, est combattue par un grand nombre de
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2. Quand nous avons examiné si le pupille qui

traite seul s'oblige naturellement, nous croyons avoir

démontré qu'il ne faut pas mettre sur la même ligne

l'aliénation cl rengagement proprement dit; nous em-

ployons à présent la même distinction.

L'aliénation consentie par le mineur de vingt-cinq

ans, sans le consentement du curateur, nous parait

dénuée de toute efficacité, et ne donnant pas naissance

à une obligation naturelle.

jurisconsultes, notamment Muhlenbrùch, Docfri/ia Pan-

dectarum, S 391; —M.Ducaurroi, t. i, p. 193;—Vinnius,
liv. m, lit. $0, § 9. — Doncau, t. xi, p. 1414.

Godcfroi est embarrassé par la loi 101, que nous avons

citée. Aussi croit-il devoir corriger le mot obligari, et il

lit obligare. Cette interpolation amènerait une idée qu'il
était toul-à-fait inutile d'exprimer, à savoir : que le pubère

qui a un curateur n'a pas besoin de son concours pour obli-

ger les autres. Nous avons déjà annoncé, page 90, qu'il fal-

lait être très sobre de ces remaniements à faire, et c'est

à l'occasion d'une correction proposée par Doneau, juris-
consulte d'ailleurs éminent, que nous nous sommes ex-

primé de la sorte. — Vinnius interprète le texte de façon

que l'obligation souscrite d'abord par le mineur seul, a été

ensuite confirmée par le curateur; mais cette explication
est tout-à-fait divinatoire, elle ne repose sur aucun terme

employé dans le fragment. Au reste, si l'on assimile l'obli-

gation à l'aliénation, la loi 3 précitée, CODICE, de in inlc-

grum, déclarant que l'aliénation n'a pas plus d'efficacité que
si elle émanait de celui auquel l'administration a été inter-

dite, il en résulte que ni l'aliénation ni l'obligation ne peu-
vent être ratifiées.
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L'obligation souscrite par le mineur do vingt-cinq

ans, non assisté de son curateur, a pour clic la sanc-

tion civile, sauf le recours extraordinaire de la resti-

tution en entier.

Quand même le mineur a obtenu le bénéfice de la

restitution en entier, son obligation subsiste comme

naturelle; c'est pourquoi le fidéjusseur demeure as-

treint, comme le prouve la loi 7, DiG,,de Exceptionibus :

- Rci autem cohoercntcs exceptiones cliam fidejussori-
bus compelunt;.... idem dicilur, et si pro filio familîas

contra scnaïus-consullum quis fidejusscrit, ont pro
minore viginti quinque annis circumscripto. Quod si

deceptus sit in rc, tune nec ipse ante habcl auxilium,

quam reslilulus fucrit, nec fidejussori danda est ex-

ceptio. » Ce fragment nous parait offrir ce sens : Si un

dol a été commis, le fidéjusseur se prévaut de la loi

Ploetoria; si le mineur de vingt-cinq ans n été seule-

ment lésé, le fidéjusseur reste sans exception ; si de-

ceptus sit in te, si le mineur a été lrompe seulement

par la chose et non par la personne. — C'est ainsi que
l'on voit, dans le § 4 desInslitutcs de luslinien, titre

de Heplicalionibus, que le fidéjusseur de celui qui a fait

cession de biens n'est pas libéré, et que l'exception

accordée au débiteur principal ne s'étend pas jusqu'à

lui, parce que c'est pour avoir une sécurité et pour

remplacer le débiteur principal que le fidéjusseur a

promis.

3. Jusqu'à présent nous avons raisonné dans l'hy-
to
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pothèsc où le mineur, pourvu d'un curateur, s'enga-

geait sans sa participation. Supposons qu'il n'a point
de curateur : la loi 3, CUPICE, de in inlegrum restilu-

tione, ne servira de règleque dans celte seconde espèce:
« Si vero sine curatorc conslilutus coulraclum

fecisti; implorarc in integrum restitutionem, si nec

dum lempora proefinita excesscrint, causa cognita non

prohiberis. » — Par conséquent, l'aliénation ne don-

nera ouverture qu'à la restitution en entier; il en sera

de même de la simple obligation qui sera prise par le

mineur. Ah rs l'aliénation cl l'obligation sont placées

au même rang; et si le bénéfice de la restitution est

impétré, dans l'un et l'autre cas il laissera intacte

l'obligation naturelle.

Il faut observer que les cas d'aliénation donnant

lieu à restitution pour cause de minorité, ne se sont

guère présentés depuis la constitution de Constantin,

puisqu'un décret du magistrat devait autoriser l'alié-

nation des objets qui étaient de nature à être conservés

(I. 22, CODICE, de Admnislratione lutorum et curât.).
— L'aliénation non accompagnée de cette formalité est

nulle, et, par conséquent, le moyen extraordinaire

de la restitution devient inutile.

Avant cette constitution, une vente ayant eu lieu

par rapport notamment aux biens de la ville, qui pou-

vaient êlre aliénés sans décret, si le mineur se faisait

restituer, il était tenu d'une obligation naturelle. Mais

il faut observer que le mineur, reprenant la chose

aliénée, en redevenait propriétaire véritable,' et que,
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dans celte hypothèse, l'on ne pouvait dire que l'ache-

teur conservait une propriété naturelle, il n'as ail plus

qu'une créance naturelle. En parlant de l'aliénation

faite par le pupille seul, nous avons lâché d'établir

que le droit de propriété ne se prêle pis à de pareilles

combinaisons, cl qu'il ne peut être ainsi mutilé (I).

SECTION IV.

Quelle est la tarée de l'obligation contractée par le mineur
de v liigt-rlnq ans & IVgard de son curateur 't

SOMMAIRE.

1. Le mineur de vingt-cinq ans qui s'engage à l'égard de

son curateur contracte une obligation civile.

2. Dans co cas, le mineur pourra se prévaloir du moyen de

la restitution en entier. — S'il se fait restituer, pour
cause de lésion, son engagement se résumera en une

obligation naturelle.

1. Nous venons d'exposer que le mineur de vingt-

cinq ans, même pourvu d'un curateur, s'oblige civi-

lement sans l'intervention de ce dernier, sauf le re-

cours à la restitution en entier, le cas y échéant. En

prenant un engagement à l'égard de son curateur, il

ressemble à celui qui traite avec un tiers en l'absence

du curateur. La loi 1", § I, Die, de MinoribusSSannis,

qui est conçue en termes généraux, devient applicable.

(t) Voir p. 135.
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2. En parlant du pupille, nous avons décide qu'il

s'obligeait naturellement envers son luteur, parce qu'il
n'a de capacité que pour se lier de la sorte. De même

nous dirons que le mineur de vingt-cinq ans ayant

l'aptitude pour s'obliger civilement, même quand il

traite sans l'adhésion de son curateur, sera réputé
avoir formé un lien de cette espèce lorsqu'il aurait

fait une convention avec son curateur. Il est bien en-

tendu qu'il pourra, dans ce cas, se prévaloir du moyen
extraordinaire de la restitution en entier (1). —Si

elle est demandée, l'influence que le curateur a pu

exercer, d'après ses fonctions, sera nécessairement

prise en considération, et l'on n'exigera pas que la

lésion soit aussi importante que dans les cas ordinai-

res (2).

Comme nous l'avons dit à la section précédente,

quand le mineur obtient le bénéfice de la restitution

(1) La glose sur la loi 189, Die, de Diversis regulis
juris, compare au pupille, traitant seul, le mineur de vingt-
cinq ans pourvu d'un curateur, et qui s'oblige sans son
consentement.—De là il résulterait que l'engagement formé
entre le mineur de vingt-cinq ans et son curateur n'aurait

que la portée d'une obligation naturelle ; nous rejetterons
celte conclusion, parce que nous contestons le principe dont
on l'a fait découler. D'après nous, le mineur précité s'oblige
civilement.

(2) Pour obtenir la restitution en entier, il faut, en prin-

cipe, constater un dommage qui ait de l'importance (I. 49,
Die., de Minoribus viginti quinque annis).
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en entier, parce qu'il est seulement lésé, son engage-

ment ne disparaîtra point, mais s n'.'litjt à la condi-

tion de l'obligation naturelle.

SECTIONV.

La cession de droits sur le pupille ou le mineur de ilngt*
cinq ans, que les tiers consentent nu tuteur ou curateur,
«•t'Clle l'elTet d'une obligation naturelle nonobstant la
Kovelle de Justlnlen?

SOMMAIRE.

t. Motifs qui ont servi de fondement à la Novelle de Justi-

nien.

2. La cession faite par les tiers au profit du curateur a

pour résultat d'affranchir le mineur même de l'obliga-
tion naturelle.

1. Justinicn, persuadé que les achats de créance

s'effectuant pour un prix inférieur à celui du tilre,

fournissaient au tuteur et au curateur les moyens de

réaliser pour eux des bénéfices qu'ils auraient dû ré-

server pour ceux qui étaient placés sous leur protec-

tion, voulant empêcher des trafics devenus faciles à

ces administrateurs par la suppression des quittances

qui étaient en leur possession, cul recours à un moyen

énergique, cl décréta que la cession produirait la libé-

ration du pupille et du mineur, sans que ces derniers

eussent rien à débourser : « Et non solumdoncc fucrit

eurator. prohibemus cum ab hujus modi cessionc ; sed
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nequc |io$tea gcrere conccdimus : m forsan hoc con-

sidérons, abscondat rem, et prwordinans illud maie,

postmodum dum a cura cessaverit, cl latere feceril,

quod maligne egerit, forte juin nune non curator exis-

tons cessionem necipial, cl rem maligne disponal.

Time enim infirmum esse volumus quod agitur, et non

posse ullam actioncm valcrc cessam ndversus cum, cu-

jusprius curam adminisiraverat, sed pro non facto id

esse, cl liicrum licri adolcsccntis : liect hocc cessio pro

veris causis facta sit : non ut remect rursus ad cum qui

cessil, lanquam si nihil quasi in médium contra legem

visum fuerit actum; sed cadatab eis, qme ex hoc

sunl qurcsita propter (ransgressionem nostrrc legis. *

(NOVELLE72, cap. v, § I.)

2. Le mineur s'enrichissant par suite d'une péna-
lité, l'on peut se demander s'il n'est pas tenu par une

obligation naturelle?

Nous répondons négativement. Comme nous l'avons

déjà exprimé (I), le législateur est maître d'empêcher

que l'obligation naturelle se produise; or, telle a été sa

volonté dans cette circonstance, il veut que le pupille
ou le mineur réalise un lucre, alors que la cession

serait faite avec sincérité et bonne foi; par là, il se

propose d'intimider ceux qui se proposeraient de trans-

gresser sa défense. 11 est certain que le pupille ou le

mineur ne recueillera pas le bénéfice annoncé, si une

'(l).Page 4.
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dette naturelle était admise, puisque l'on sait que,

dans certains cas donnés, l'obligation naturelle produit

les effets de l'obligation civile, notamment dans le cas

prévu par la loi 101, § 1, Dm., de Solutionibua et

Libéral.

Justinicn sévit contre ces sortes de cessions, pane

qu'il appréhende que le tuteur ou le curateur ne fasse

disparaître les quittances; mais la provision de cette

éventualité est incompatible avec l'idée d'une obliga-

tion naturelle qui survivrait.

C'est encore le moment de rappeler la distinction qui

sépare l'obligation naturelle de l'obligation de cons-

cience. Que le mineur soit tenu en conscience de payer,
c'est là un autre ordre d idées. Le législateur n'a pas

le pouvoir de supprimer l'obligation de conscience, et

quoiqu'il puisse en réglementer les effets, ce n'est que
dans des cas extraordinaires qu'il la prive de toute effi-

cacité (l).

(I) M. de Pforlen, de Obligalione civili in naturalein

transitu, p. 40, décide quo l'obligation naturelle subsiste,
et que, en conséquence, le paiement fait par celui qui était

mineur n'autoriserait pas la répétition.

M. Wangcrovv, t. m, p. 113, n'admet pas l'obligation na-

turelle et permet de répéter.

Il nous semble que toute difficulté s'aplanirait en ayant le

soin de séparer l'obligation naturelle de l'obligation de

conscience. — Quoiquo la faculté de répéter ne soit pas
accordée, cela ne prouve pas que l'obligation soit naturelle.
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SECTIONVI.

De l'obligation naturelle résultant do l'emprunt fait par
le fils de famille.

SOMMAIRE.

1. Le fils de famille qui emprunte contracte une obligation
naturelle.

2. On décide généralement que le fidéjusseur qui a cau-

tionné te fils de famille peut se prévaloir de l'exception
du sénatus-consulle Macédonien.

;i. Différence entre le fidéjusseur qui accède à l'emprunt
effectué par le fils de famille, et le fidéjusseur qui.in-
tervient dans le contrat souscrit par le mineur de vingt-

cinq ans.

4. Quand l'intention des parties ne se découvre pas, dans

le doute, le fidéjusseur pourra-t-il invoquer losénalus-
consulte?

1. Quoique le fils de famille ail la capacité de s'o-

bliger civilement, il lui est défendu néanmoins d'em-

prunter. Le législateur veut le mettre à l'abri des

usuriers, cl le préserver d'une position qui l'aurait

excité à former des voeux parricides ; aussi le Préteur

n'accorde pas d'action contre lui ; le mutuum se réduit

à une obligation naturelle (I. 10, Dm., de Sénat. Ma-

cedoniano). En conséquence, le paiement étant effec-

tué, il n'y a pas lieu à répéter (1. 9, § 5, Dio., de

Sénat. Maced.). Au premier abord on pourrait croire
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qu'il en est autrement, d'après la loi 20, [)ic„,de Sénat.

Maced, : « Si is, cui, dum in potcstatc patris esscl,
mutua pecunia data fucral, piler familias factus, per

ignorantiam facli, novationo facta, cam pecuniam cx-

promiscril, si pctatur ex ca slipulalionc, in factum

excipiendum erit. »

Celui qui, croyant par erreur de fait être encore

sous la puissance de son ascendant, consent une nova-

lion relative à l'emprunt qu'il avait souscrit, alors qu'il
était fils de famille, ne sera point tenu d'après ce

nouvel engagement; en admettant même que la nova-

lion soit réputée un paiement, l'on reconnaîtra que le

paiement intervenu dansées circonstances serait dé-

fectueux. La loi II), Die, de Nocalionibus, disposant

que l'exception du sénatus-consultc, qui pouvait être

opposée au préteur de deniers, ne préjudicic pas au

créancier auquel le fils de famille a été délégué, ne

contrarie nullement la loi 20 précitée : « Doli exceptio

qiifc poterat dclcganti opponi, cessât in persona crédito-

ns, cui quis dclegatus csl. Idcmquc est et in coeteris si-

milibus cxceplionibus; imo et in ca, quee ex scnalus-

consulto lilio familias dalur. Nain adversus creditorem,

cui dclegatus est aheo,qui mutuam pecuniam contra se-

nalus-consullum dederat, non utcturcxceptionc : quia

nihil in promissionc contra scnatus-consultiim fit... »

Il faut observer toutefois que, dans l'espèce prévue

par la loi 20, Die, de Sénat. Macedoniano, le sujet

contracte, bien qu'il soit persuadé qu'il est encore fils

de famille ; par conséquent, aucune action ne peut
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en naître. Il lui sera permis d'invoquer l'erreur dans

laquelle il est tombé, parce qu'elle se réfère à un fait.

Si, au contraire, elle concernait le droit, l'obligé ne

serait p:is reecvable à en exciper, car le paiement

accompagné d'une erreur de droit ne donne pas lieu à

la répétition, quand il a pour effet d'éteindre une obli-

gation naturelle (I).

Quant à la loi 10, de Novalionibus, il est aisé de

montrer qu'elle statue pour un autre ordre d'idées, pour
le cas où la novaiion n'intervient pas entre les mêmes

personnes : il s'agit d'une délégation, le tiers n'a rien

à s'imputer, il reçoit un engagement pour tenir lieu

d'un autre qui lui avait été consenti régulièrement.

Dans la loi 20, de Sénat. Macedoniano, la novaiion est

stipulée entre les mêmes personnes, elle serait en

opposition flagrante avec la loi, si le fait ignoré du dé-

biteur n'était pas réalisé.

Puisque l'emprunt effectué par le fils de famille ren-

ferme une obligation naturelle, il pourra être garanti

par une fidéjussion.

2. Nous devons à cette occasion aborder une difficulté

qui se rattache à la loi 7, § 1, Dio., de Exceptionibus, et

à la loi 9, § 3, Die, de Sénat. Maccd. La première dis-

pose, d'une manière générale, que l'exception du séna-

tus-consul le Macédonien profite aux fidéjusscurs ; voici

le contexte de la seconde : « Non solum filio familias et

(I) La glose sur la loi 20, précitée, suppose que le fils de

famille ignorait que son ascendant était morl.
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patri cjus succurrilur, vcruni lidejussori tpio<|uc et

mandatori cjus; qui cl ipsi mandali habcnl regrcssuiu,

nisi forte donandi animo inlcrcesscrunl ; lune cniiu,

cum milliim. regressum habeanl, scnatus-consulium

locuin non habcbil. »

En présence de ces deux textes, l'on décide généra-

lement que l'exception du sènalus-consullc n'est pas

seulement inhérente à la personne du débiteur princi-

pal , mais encore qu'elle s'applique au fidéjusseur. Ce-

pendant nous avons soutenu que le débiteur se faisant

restituer pour cause de minorité, la caution ne profite

pas de ce bénéfice (I). Pourquoi en serait-il autrement

quand l'intercession se réfère à l'emprunt du fils de

famille? Est-ce que, dans les deux cas, il ne se décou-

vre pas une dette naturelle ?

3. Toutefois il existe entre eux cette différence :

Quand le fils de famille a opéré un emprunt, le créan-

cier n'est point aussi facilement présumé avoir voulu se

mettre à couvert en se ménageant un recours contre la

caution ; il est possible qu'il ne soupçonnât point que

celui auquel il comptait son argent fût fils de famille,

tandis qu'il est vraisemblable que l'accession de la cau-

tion a été exigée à cause de l'âge du débiteur. L'état

de minorité se remarque ; la qualité de fils de famille

peut ne pas être soupçonnée.
Si le créancier n exigé l'engagement de la caution

(t) Voir p. 145.
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précisément pour se mettre à l'abri des conséquences
de l'action qu'intenterait celui qu'il savait être fils de

famille, alors celte caution ne sera pas rcccvable à

exciper du sénalus-consulte ; elle s'est offerte pour

payer à la place du débiteur principal; elle a renoncé

à tout recours contre celui-ci ; elle est intervenue tfo-

nandianimo.

4. Quand l'intention des parties ne se dévoile pas,
nous admettrions, dans le doute, que le fidéjusseur sera

en droit de se prévaloir du sénalus-consulte. Le fidé-

jusseur n'est pas censé vouloir s'engager de manière à

ne pas avoir de recours contre le débiteur principal, II

n'est point présumé avoir voulu se lier donandi animo;
car nemo censetur jaclarèsuum.

Ces considérations s'accordent avec celles que nous

avons déjà présentées (I), en traitant de la fidéjussion
comme effet de l'obligation naturelle.

SECTIONVIL

De rengagement pris par une personne privée de l'usage
de ses facultés Intellectuelles.

SOMMAIRE.

1. Celui qui n'est pas sain d'esprit ne contracte pas une

obligation naturelle.

2. Que décider à l'égard du furieux interdît qui traite dans

Un intervalle lucide?

V. Celui qui étant privé de l'usage de ses facultés

(t) Voirp.53.
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intellectuelles ligure néanmoins dans une convention,

n'est pas tenu même naturellement ; car, d'après le

droit social, une promesse n'a de valeur que lorsque
le sujet a la conscience de ce qu'il fait ; aussi la loi 40,

Dio., de Diversis regutis jitris, déclare-t-cllc que fu-
riosi nulla voluntasest. La loi 6 du même titre, ti-

rant la conséquence de celle vérité, déclare que le

furieux, nullum negolium conlrahere potest.
C'est pourquoi le furieux ne pourrait pas même

traiter avec l'assistance de son curateur ; car pour

approuver un acte, il faut que cet acte existe, l'auto-

risation ou l'adhésion n'est que quelque chose d'acces-

soire.

2. Il est possible que l'agent ne soit pas continuelle-

ment dépourvu de raison, il a des intervalles lucides ;

ce qui n'empêche pas de lui donner un curateur. H

Iraitc dans un moment où ses facultés intellectuelles

ne sont point paralysées. Son engagement aura-t-il

quelque valeur ?

Ce changement, celte amélioration opérée en l'état

de la personne, paraissent devoir ajouter à sa capacité.

Les jurisconsultes se demandaient si les actes passés

dans celte circonstance étaient valables. La loi 0, Co-

mas, Qui tcslamcnla facerc possmt, nous révèle la con-

troverse qui s'était élevée à cet égard : « Furiosum in

suis induciis ultimum conderc clogium possc, lieet ni»

nnliquisdubllnbalur, tuncn et rétro principibuscl no-

bis placuil. •
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Celte constitution, qui npparlicnt à Juslinicn, est en

harmonie avec la loi G, CODICE, de Curalore furiosi, etc.

Dans ce texte, le même empereur décrète que les con-

ventions formées dans les intervalles lucides seront

obligatoires, sans qu'il soit besoin de l'intervention du

curateur ; en mémo temps Juslinicn fait part de la dis-

sidence qui se référait à la question de savoir si te cu-

rateur cessait de l'être, lorsque la personne dont les

intérêts lui étaient confiés se trouvait éclairée de nou-

veau par les rayons plus ou moins durables de son in-

telligence.
Cet aperçu historique nous donnera la clé de ht

loi 25, Die, de Eidejussoribus : «Si quis pro fu-

rioso lidejusscrit : magis esse ut ci non subvenîatur :

quonlam bis mnndati aclio non competit. »

D'après ce que nous avons exposé plus haut, con-

cernant la nullité radicale de l'obligation souscrite par
celui qui est en démence, nous ne pouvons admettre

l'accession d'un fidéjusseur à un pareil engagement :

nous devons supposer que le jurisconsulte prévoit l'hy-

pothèse où il a été conclu dans un intervalle lucide.

Ulpien maintient la fidéjussion sans accorder aucun re-

cours contre l'obligé principal ; il considère ce dernier

comme n'étant lié que naturellement : voilà pourquoi
il le met sur la même ligne que le pupille qui truite

sans autorisation. Quelques jurisconsultes pensaient que

l'obligation était complètement nulle, d'autres qu'elle
était parfaite; Ulpien a choisi un terme moyen, en la

restreignant aux proportions de l'obligation naturelle.
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SECTIONvin.

Ile l'obligation émanée du prodigue Interdit.

SOMMAIRE.

1. Le prodigue interdit ressemble plus au pupille puberlati

proximus, qu'à celui qui est insensé.

Il peut s'obliger naturellement.

2. Dans quelles circonstances te fidéjusseur sera-t-il tenu

par suite do l'engagement consenti par le prodigue.

I. L'administration des hiens est enlevée au prodi-

gue, parce que les dépenses auxquelles il s'est livré

dénotent que son jugement est imparfait.

Le prodigue interdit a plus d'analogie avec le pupille

puberlati proximus (1), qu'avec celui qui est insensé.

En effet, la loi G, Dm., de Verborum obligationibus,

déclare que le prodigue: » stipulando sibi adquirit, tra-

derc veronon potest, vcl promillcndo obllgari. »—La

loi 9, § 7, Dm., de ftebus creditis, compare formelle-

ment cet interdit au pupille. D'après cela nous n'hési-

tons pas à dire que le prodigue a capacité pour con-

tracter une obligation naturelle.

Le mineur de 25 ans qui n accepté, sans l'approba-

tion de son curateur, des engagements onéreux, et qui

les fait rescinder, ne peut rompre les liens de l'obliga-

tion naturelle; comment le prodigue prétendrait-il

(t) Aussi serait-il responsable des obligations résultant

ex delklo vel quasi ex delicto.
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que, par rapport à lui, ces mêmes liens ne se forment

jamais?

2. Celle loi 6, Dm., de Verborum obligationibus, qui
vient d'être citée,ajoute : « Nec fidejussor pro co inlcr-

venire poterit, sicul nec profurioso... » Cependant la

loi 25, Dm., de Fidejussoribus, dispose que le fidéjus-
seur se lie valablement à l'occasion de la dette du pro- .

digue.
Ces deux textes se concilient, en examinant si le

fidéjusseur est ou n'est pas intervenu, précisément

pour garantir te créancier contre le risque qu'il courait

à raison de l'étal du débiteur interdit.

Nous avons eu occasion de poser une distinction

analogue par rapport à la responsabilité de la caution

qui intervient dans l'emprunt souscrit par un fils do

famille (1). — Ce qui prouve que l'interprétation don-

née aux deux lois précitées doit prévaloir, c'est d'abord

qu'elles émanent du même auteur, qui ne peut être en

contradiction avec lui-même ; d'un autre côté, on re-

marquera dans le dernier texte que si le cautionnement

est maintenu, c'est parce que l'engagement de la eau*

tion no peut amener aucune obligation indirecte contre

l'interdit, que seul on a voulu protéger. Il est clair,

d'après cela, que si la caution ne s'était pas engagée
en vue de l'interdiction, elle pourrait repousser l'ac-

tion dirigée contre elle, par les moyens accordés à l'in-

terdit.

(I) Voir page 155.
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Cette précision faite à l'égard de la caution du pro-

digue n'est pas applicable à celle qui garantirait l'obli-

gation de l'insensé. Nous avons déclaré que l'engage-

ment pris par celui qui n'a pas de volonté est réputé

non avenu, cl, n'existant pas, il ne peut ni donner

de la consistance à la fidéjussion, ni en recevoir

d'elle. Le prodigue, nu contraire, n'est pas, d'après le

droit social, incapable de formuler une volonté.

S'il y a incertitude sur le point de savoir si le fidé-

jusseur a été exigé par le créancier alin de le garantir

contre les conséquences de l'interdiction, nous déci-

derons que le fidéjusseur sera dégagé, alors que le

débiteur principal évitera une condamnation en argu-

mentant de l'interdiction dont il est frappé. C'est ainsi

que nous avons statué quand il s'agit du fidéjusseur

qui figure dans l'emprunt contracté par le fils de fa-

milier^). L'on doit être porté à reconnaître que la cau-

tion nescra point poursuivie quand le débiteur principal

est à couvert.

SECTIONIX.

La femme répondant pour autrui ne contracte pas une

obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1. La femme en répondant pour autrui ne contracte pas
une obligation naturelle.

2. Il eut été plus -ationnel de statuer que cet engagement
contient une obligation naturelle.

(I) Voir page 150.

Il
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1. Le sénalus-consulte Velléicn a voulu prémunir la

femme contre la facilité qu'elle aurait à intervenir pour
autrui. Ne se privant pas dans le moment de sa for-

tune, l'on appréhendait qu'elle ne fût disposée à par-

ticiper à un contrat de cette nature,cl qu'elle ne devint

victime de son peu d'expérience des affaires; c'est

pourquoi son intercession a été réputée non avenue.

L'on s'est demandé si les caillions qui accèdent à

cette sorte d'engagement de la femme pourront être in-

quiétées? Il a été répondu négativement, parce que
celte obligation de la femme est sans aucune efficacité :

« Siabca mulierc, quteconlrascnatus-consiillum inter-

cessisset, fidejussorcm accepisscm; Gains Cassius rcs-

pondit, ila démuni fidejussori exceptioncin dandam,s(

a mulierc rogatus fuisset. Julianus autem recto putat,

fidejussori exceplioncm dandam, cliam si mandait ac-

lioncin ad versus muliercm non lui bel; quia totam obli-

gationcm senatus improbat; et n proetore resliluilur

prior debîtor ereditori. • Lot 16, § I, Dio., ad Sénat.

Velleianum.

En présence de ce texte on est forcé de reconnaître

que l'obligation est infirmée cntotalité,cl que rengage-

ment du fidéjusseur s'évanouit; mais l'on regrette (I)

que la femme ayant promis volontairement, il n'existe

pas une obligation naturelle, de manière à ce que la

caution soit responsable sans avoir de recours contre la

femme.

(I) M. il* Savigny, t. ix, p. 119.
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2. Pour expliquer cette thèse l'on pcul dire que la

fcmmccstprésumêcavoiréiélronipéc,clquc, par consé-

quent,son obligaiiondoitdcfaillir Cn totalité : « jEquuni
autemvisum est, fin mulieri snecuri, ut in veterem de-

bitorcm, mit in cum, qui prose constiluisset mulicrem

rcam, aclîodarelur; magls enim illc, quam crcdilor,

mulicrem dccepil. » L. I, § 2, Die, ad Sénat. Velleia-

num. —- De même nous voyons dans la loi 2, § 3 du

même titre, qu'un recours c«t accordé à la femme parce

qu'elle est trompée.
Si un dol était pratiqué à l'égard de ta femme, nous

aurions rendu l'obligation entièrement inefficace; mais

lorsqu'il n'y a pas eu de manoeuvres frauduleuses, nous

croyons qu'il aurait fallu maintenir l'engagement
comme obligation naturelle. La promesse d'un mi-

neur de 25 ans qui se fait restituer vaut toujours
comme obligation naturelle; comment ne pas statuer

de ta même manière à l'égard de la femme?

SECTIONX.

Le* donation* qui avalent lieu entre époux, malgré la
prohibition de loi, étalent privée* de l'cfllraclléde l'obli-

gation naturelle.

SOMMAIRK,

1. Antérieurement aux empereurs Séptime Sévère et Cara-

colla, les donations entre vifs que s'adressaient les époux
étaient de nul effet; par conséquent, elles ne pouvaient
produire une obligation naturelle.
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9. Ces donations n'auraient pu élre confirmées.

3. Si les époux cachaient une libéralité sous la forme d'un

contrat intéressé de part et d'autre, il ne résulterait

pas de là une obligation naturelle.

4. Dans le nouvel état du droit, la donation entre vifs vau-

dra comme donation à cause de mort.

Si te donateur change de volonté, il ne demeure pas lié

par une obligation naturelle.

I. Il n'entre pas dans notre ptan de faire l'historique

delà jurisprudence, d'indiquer les exceptions nu

principe qui prohibait tes donations entre époux, cl

d'énumérer les effets de cette défense.

Nous examinerons seulement si ces donations ren-

ferment une obligation naturelle.

Les motifs qui ont dicté la prohibition, les commen-

taires des juristes, tout se réunit pour écarter toute

idée d'obligation naturelle.

En effet, dans les derniers temps de la Républi-

que (t), les moeurs se dépravaient, le mariage devenait

une spéculation,les époux cherchaient à s'enrichir aux

dépens les uns des autres, sauf ensuite à faire divorce.

Pour remédier à ce scandale, les donations entre époux

furent interdites; par là, on prémunissait les conjoints

contre leur facilité irréfléchie ù souscrire des libéralités,

rt contre les sacrifices qu'ils seraient porlésà faire pour

vivre en bonne intelligence.

(I) M. ivtlat, Textes s»r là Dol, p. MO.
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Si des donations entre vifs étaient consenties, la loi

les regardait comme non avenues. Il devait en être

ainsi, puisque l'ordre public était offensé. Nous avons

antérieurement fait ressortir le principe qui s'oppose à

ce que l'obligation naturelle s'attache aux conventions

qui heurtent l'intérêt général.

C'est pourquoi la loi 3, § 9, Dm., De Ihnalionibus in-

ler virum ctuxorem, veut que ces libéralités soient

envisagées comme inexistantes : « Scletidum autem est,

ita inlcrdictam inter virum et iixorcm donationem, ut

ipso jure nihil valent, quodactum est. Proindc si corpus

sit, quod donatur, nec Iraditio quicquam valet. Et si

stipulant! promisstun sit, vcl uccepto lalum, nîhil

valet : Ipso enim jur«, quuY inter virum et uxorcm do-

nationis causa gerantur, nullitis momenti surit. •

La loi 5, § 4, Dio., de Donat. inter virum cl uxor,...

prévoit l'hypothèse où ta femme voulant, à litre de

donation, libérer son mari débiteur à l'égard d'un

tiers, fait à ce dernier une expromission et fournit un

fidéjusseur; non-seulement l'engagement de ta femme,

mais encore celui du fidéjusseur sont complètement

mis à l'écari : • Si uxor viri creditori, donutionis causa,

promiscrit cl lidejussorein dederil, neque virum libé-

rai!, ueque mulierem obligarl, vcl fidejussorem cjus,

Jiiliamis ait : perindeque haberi, ae si liilii! promi»

sîssel. »

Ce texte reconnaît Implicitement que l'obligation

naturelle n'existe pas, car autrement te fidéjusseur sc-

iait lié.
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Au reste, la prohibition des donations entre époux
était édictée par le droit public (I. 7, § G, Dm., de

Donat. inter virum et uxor..., et, par conséquent, elle

proscrivait toute idée d'obligation naturelle.

2. Avant le règne des empereurs Septimc Sévère et

Caraealla, la donation entre vifs était tellement défec-

tueuse, que l'on considérait comme insignifiante la

persistance de volonté du disposant ; la confirmation

tacite était sans aucune influence.

3. Si les époux cachaient leurs libéralités sous l'ap-

parence d'un contrat intéressé de part et d'autre, si,

par exemple, un contrat de vente était passé entre eux

pour un prix réduit, la loi annulait l'acte pour le tout,
ou forçait l'acquéreur à payer le prix réel, suivant que

l'opération était factice en son entier, ou qu'il n'y avait

fraude que pour le prix (I. 5, § 5, Dio., de Donationi-

bus inter virum el uxorem).—D'où il suit que ce moyen

détourné qui aurait été employé, n'aurait pas abouti à

une obligation naturelle, et que l'accession d'un fidé-

jusseur eut été illusoire.

4. D'après la nouvelle législation, les donations entre

vifs ont été maintenues avec les attributs des dona-

tions à cause de mort; si le donateur meurt sans avoir

changé de volonté, la libéralité qu'il a consentie ne

peut être rétractée par ses héritiers (I. 32, § 2, Dm.,

de Donalionibus inter virum cl uxorem).
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A partir de celle nouvelle période du Droit, la dona-

tion entre vifs produit une obligation civile, à l'instar

de la donation à cause de mort, et sous les mêmes

conditions, c'est-à-dire pourvu que le donateur ne se

rétracte pas (I).
Si le donateur témoigne la résolution de reprendre

le bénéfice de sa disposition, il est incontestable qu'il
ne restera soumis àaucunc obligation même naturelle.

SECTIONXL

De l'obligation Intervenue entre l'ascendant et le* enfant*

placés sou* sn puissance.

SOMMAIRE.

1. L'obligation civile ne peut exister entre l'ascendant et

les enfants placés soussa puissance.
Il en est autrement de l'obligation naturelle.

2. L'obligation primitivement naturelle conserve celte qua-
lité, alors même qu'un tiers hérite de l'ascendant.

3. Est encore naturelle, l'obligation qui intervient entre tes

enfants soumis à la puissance du même ascendant.

1. L'obligation civile ne peut exister enlrc l'asccn-

(i) M. Machelard, Textes, p. 250, remarque avec raison

que lorsque le donateur fait la tradition, et a persévéré
dans la mène volonté, un effet rétroactif s'opère quant au

droit de propriété, qui remonte au jour de la mise en posses-
sion (I. Il, g 9, Du;., de Donationibus inter virum cl

uxorem).
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danl et celui qui se trouve sous sa dépendance; s'il

en était ainsi, ce n'était pas à cause de l'incapacité du

fils de famille, ni parce qu'il n'avait primitivement
aucune propriété, car il était apte à contracter des

dettes, sauf à les acquitter avec les biens donl il de-

viendrait plus lard propriétaire, lorsque, par exem-

ple, il serait émancipé : « Filius familias ex omnibus

cousis tanquam pater familias obligalur cl ob id agi
cum co, tanquam cum paire familias potest. »— L. 39,

Dio, de Obligationibus et Actionibus ( l).
Mais celte impossibilité d'une obligation civile entre

le père et le fils soumis à sa puissance, résultait de

l'unité absolue de personnes. Quand le fils contracte

avec un tiers, on peut croire que c'est avec l'assenti-

ment de son ascendant, et qu'ainsi l'action dirigée
contre lui n'est pas en opposition avec la volonté du

père. Celte supposition est inacceptable, quand la de-

mande était formée par te fils contre son père. Si c'était

le père qui actionnai son fils, il y aurait encore dis-

sentiment entre eux, ce qui ne peut être, puisque ta

(t) La loi 43, de Obligationibus et Actionibus, ne décide
nullement que le fils de famille ne puisse s'obliger civile-
ment : * Obligari potest palcr familias, sucepolestatis, pu-
bes, compos mentis... » — De ce que les conditions que
doit réunir le père de famille pour s'obliger civilement sont

indiquées, il ne résulte pas de la que le fils de famille n'ait

pas la capacité de se lier de ta sorte. Ainsi le pater familias,
qui sera impubère, aura besoin de l'autorisation de son

tuteur, etc.
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personnalité de l'ascendant absorbe celle du descen-

dant : » Lis nulla nobis esse potest cum co, quem in

potcslatc habemus : nisi ex castrensi pcculio(t). »

L. 4, Die, de Judiciis.

Jusqu'à présent nous n'avons porté nos regards que
suivies engagements donnant naissance à une action;
mais les obligations naturelles se présentent sous un

autre aspect : « Qtioesiium est, si noter filio credideril,

Isque cmancipatus sol va t, un repetere possit? Itcs-

pondil...Non repetiturum;nam mancrcnnturalomobli-

gationem. — Contra si pater, quod filio debnissel, ei-

dcmcmancipatosolvcril,non repclet; rihm bicqiioque
matière tiaturolcm obligatiunem, eodem argumento

probatnr... Eademquc crunt, et si cxlroncus hères ex-

hereduto filio solvcril id, quod ci pater debuisset. > —

L. 38, §§ t et 2, Dio., dé Vondictione indebitt.

2. L'on trouve dansée fragment que l'obligation

naturelle se conserve alors même qu'un tiers succède

nu père, le fils étant exhérédé. Celui qui hérite du père

lui est subrogé quant à l'obligation naturelle. Eu ac-

ceptant l'hérédité du père, le tiers s'est mis au lieu et

place du père; mais l'obligation qui regardait ce dernier

n'a pu s'aggraver (2). Sans doute le tiers aurait pu con-

(I) Le fils de famille était réputé père de famille, eu ce

qui avait trait au pécule castrons. — Le même principe avait

été étendu au pécule quasi castrons.

(5) L'on remarquera, dans la section suivante, que Pobli-
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Iractcravcc le fils une obligation sanctionnée par une

action ; mais, dans ce cas, il aurait été tenu en son nom

propre et pas comme successeur. L'acceptation de l'hé-

rédité n'est pas un mode de transformation des obliga-

tions.

Ce texte sert d'interprétation à ceux qui disent d'une

manière générale que le fils ne s'oblige pas à l'égard

de l'ascendant qui ledétient sous sa puissance. Ces der-

niers, et notamment le § G, de Inulilibus stipulationibus,

IXST. JUST., n'entendent faire allusion qu'à l'obligation

civile, qui est l'obligation par excellence. Nous avons

déjà fait remarquer (1) qu'il ne fallait pas attacher un

sens absolu à celte locution, qui ne s'adresse qu'à l'obli-

gation civile.

3. De même les enfants soumis à la puissance du

même ascendant ne peuvent contracter entre eux que

des obligations naturelles. Ils représentent l'auteur

commun, qui n'est pas censé pouvoir permettre qu'ils

plaident ainsi contre lui-même ; aucune action ne dé-

rive donc de ces engagements.

galion naturelle contractée par un esclave conserve ce ca-

ractère, alors même qu'il vient h èlre affranchi,

(t) Page 49.
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SECTIONXII.

Des convention* dan* lesquelles ligure l'esclave.

SOMMAIRE.

1. Ce n'est que dans des cas tout-à-fait exceptionnels que
l'esclave acquiert lui-même des créances qui ne créent
même que des liens naturels.

2. Quoique l'on ail enseigné le contraire, ces créances na-

turelles peuvent recevoir un cautionnement ; quelle est
la force de ce cautionnement?

3. L'esclave a ta faculté de s'obliger naturellement.

Après l'affranchissement, ces obligations conservent le

même caractère.

1 ..Lorsque l'esclave n'a point de maître, il peut pla-

cer sur sa tète des créances, pourvu qu'elles ne soient

que naturelles. Ici, la propriété du maître ne contrarie

pas les stipulations que se ménage l'esclave pour son

propre compte.
Si l'esclave placé sous la puissance dominicale se

fait promettre purement et simplement, c'est son maître

qui est réputé créancier, l'esclave n'a été qu'un instru-

ment ; mais il peiil résulter de la nature de tu conven-

tion que lui seul soit appelé à en profiler (I). La loi 7,

(1) Il nous parait convenable d'indiquer le sens du g 2,
lit. de Stipulatione servomm, INST.JLST.: « Sed tum fac-

tion in stipulatione coiilincbitur, omnimodo persona slipu-
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§ 18, Dm., de Pactis, nous fournil un exemple : Un

esclave est institué héritier et affranchi sous condition ;

avant que l'événement se réalise, il fait un accord avec

les Créanciers héréditaires; ensuite la condition s'ac-

complit : le texte déclare que l'arrangement qu'il n

conclu alors qu'il était esclave pourra être opposé par

lui(l).

lantis continetur ; veluli si serv.us stipulclur, ut sibi ire

agere liceat, ipse enim tanlum prohiberi non débet, non

etiam dominus cjus. »

Dans ce cas, la stipulation produit son effet comme telle ;
le maître intentera l'action, s'il doit profiter de ce fait sti-

pulé. Mais si le fait ne procure aucun avantage au maître,

si, par exemple, l'esclave a stipulé qu'il lui serait permis de

se promener sur l'héritage d'aulrui, cette convention ne

pourra servir d'appui mémo ù une obligation naturelle.

L'esclave est incapable d'acquérir dans le moment une

créance même naturelle, a moins qu'il ne traite avec son

maître, parce que, dans ce cas, le maître, qui absorbe ta

personne de son esclave, peut apporter des restrictions^ sa

puissance.

(t) M. de Savigny, t. n, p. 404, interprète autrement

celle loi 7, $ 18, Die, de Pactis: il prévient que l'esclave

n'est pas créancier en vertu de l'obligation primitive, mais

à cause de la persistance de la personne qui a promis, et

qui, par son refus, commet un dol nouveau qui a lieu après

que l'esclave a obtenu sa liberté. Mais il nous semble qu'un
dol ne peut avoir lieu si l'obligation primitive est radicale-

ment nulle. Il n'y a pas de dol à no pas se prêter à l'exé-

cution d'un acte tout-à-fail défectueux; même quand une

obligation morale ou de conscience a été contractée, l'on ne
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Il est encore reconnu que l'esclave traitant avec son

maître, acquiert une créance naturelle : « Si quod do-

minus servo dchuit, manumissosolvit, quamvisexis-
limans ci se aliqua Icneri actione, lamen rcpctcrc non

poteril, quianaturalcagnovitdcbitum... »(L. Gi, Dm.,

de Condiclione indebili.)

Ce texte jette du jour sur la loi II, Dio., de Obli-

galionibusct Actionibus :•< Servi...cxcontrnclibusautcin

civililcr qiiidcm non obligantur : sed naluraliter et

obligantur cl obligant. Dcniquc si servo, qui mihi

muluam pecuniam dedcral, manumisso solvant, libé-

rer.— Si l'esclave acquiert une créance naturelle, ce

n'est que dans les cas particuliers que nous venons de

mentionner. Les dernières expressions de celte loi 14,

font supposer que l'affaire s'est passée entre le maître

et l'esclave, puisqu'il est rapporté que la libération

n lieu quand l'esclave, après son affranchissement,

reçoit une somme qu'il avait prêtée. — Si un tiers

avait emprunté à l'esclave, il aurait dû rembourser

an maître, celui-ci était propriétaire des écus comptés

par l'esclave (l).

se rend pas coupable d'un dol, aux yeux du législateur civil,
en s'obslinant à ne pas l'accomplir.

(I) Cujas, t. vin, p. 341, édit. de Naptes, commente la

loi 14, de Obligationibus cl Art., de manière à ce que l'es-

clave soit investi d'une créance naturelle quand il traite

avec une personne quelconque ; cl a l'appui de son sentiment,
ce jurisconsulte cite la loi 41, de Peculio. Mais ce texlc nous

apprend, au contraire, que IVsclave n'est jamais créancier,
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Ce ne sont là que des exceptions qu'il faut se garder

d'étendre. Lorsque l'esclave a un maître, cl qu'il ne

et que celte qualité n'appartient qu'au maître. Nous trou-

vons étrange la conclusion à laquelle arrive Cujas, a sa-

voir, que l'engagement pris a l'égard de l'esclave produit
deux créances: l'une civile, en faveur du maitre, et l'autre

naturelle, en faveur de l'esclave.

M. Puchta, INST., t. m, p. 34, entend cette loi comme si

l'esclave ayant ta libre administration de son pécule avait

prèle une somme à un tiers, et, dans ce cas, il voit en

lui un créancier naturel. Ce contrat produit d'abord cet

effet, que le débiteur se libérera valablement entre les mains

de l'esclave, même après son affranchissement, pourvu

qu'il croie que le pécule lui a été laissé. — Celte obligation
est encore efficace à l'égard de l'esclave auquel le pécule a

été laissé en réalité, parce qu'il pourra profiter du paiement

qui lui sera fait. — A l'appui de son sentiment, M. Puchta

invoque la toi 53, Die, de Peculio, et la loi 3, Dio., de

Manumtssionibus qua; servis, etc.

Cette doctrine ne nous paraît pas exacte : si l'on paie va-

lablement à l'esclave, akrs qu'il n'a plus le pécule à sa

disposition, te paiement est valable, parce que l'esclave,

ayant été mis en possession, était un mandataire auquel on

peut payer, alors même que son mandat a été révoqué,

pourvu que l'on Ignore cette révocation ; on se trouve placé
dans l'hypothèse prévue par lalot32,Dic, de Solulionibus;
mais il ne suit pas de là que l'esclave soit un créancier na-

turel. Au reste, la loi 14, de Oblig. et Art., dont nous nous

occupons, déclare valide le paiement fait à l'esclave, non

pas h cause des principes du mandat, mais parce que l'es-

«.lave est créancier naturel, dans les cas tont-à-failspéciaux
où il peut l'être.
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traite pas, ou avec lui, ou d'un intérêt futur qui ne peut

toucher que Iui,c'cst-à-dirclorsqiielachoscuc s'y prête

Quant aux lois 53, de Peculio, et 3, de Mattumissionibus

quas servis,... nous ferons observer qu'elles ne sont pas affé-

rentes à la question de savoir si l'esclave, contractant avec

un tiers, acquiert une créance naturelle. En effet, elles

statuent dans l'espèce où le maître', affranchissant l'esclave,
lui laisse le pécule: il ne l'a pas donnée expressément, il n'y
a pas une disposition de sa pari, mais plutôt une tolérance;
co pécule qui ademptum non est, videtur concessum. En

cet èlat de choses, l'esclave affranchi ne pourra pas exercer

des poursuites contre les débiteurs; toutefois, le paiement
fait entre ses mains sera valable.

Celle double décision se comprend : l'esclave affranchi ne

peut s'élayer d'aucun titre qui lui transmette un droit sur

les créances. Aucune cession régulière n'est intervenue;

par conséquent, l'on ne s'étonnera pas qu'il ne puisse pas
actionner les débiteurs. Mais comme la volonté tacite du

maître milite en faveur de l'esclave affranchi, ce dernier

sera réputé être créancier naturel, ce qui n'est pas suffisant

pour qu'il ait le droit d'action.

L'explication que nous venons de présenter sur les lois

citées par M. Puchta, nous parait démontrer qu'elles ne

peuvent servir à l'interprétation de la loi 14, de Oblig. et

Act. Nous le répétons, ce dernier fragment annoncé que
l'esclave devient créancier naturel quand une promesse lui

est faite ; mais dans les hypothèses relatées dans les lois 53,

de Peculio, et 3, de Manumissionibus quoe servisse n'est

qu'après coup que l'esclave étant affranchi obtient, par la

volonté tacite du maître, une créance naturelle; c'est le

maître qui lui confère cette créance. Dès le principe, elle ne

résidait que sur la tète du maître, parce que les promesses
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pas nécessairement, ou que le maître, qui est proprié-

taire de l'esclave, n'amène pas, par sa volonté, celle

division de personnes, nous ne pensons pas que l'esclave

oblige les autres naturellement en vers lui. Sa personna-
lité est tellement absorbée par cclledc son maître, qu'il
lui est impossible de l'en détacher. Une théorie contraire

paralyserait le droit de propriété du maître cl porterait

les esclaves à veiller plutôt dans leur intérêt que dans

celui de leur maître; ce qui répugne à l'idée constitu-

tive de l'esclavage à Rome (I).

2. La créance naturelle de l'esclave pourra être cor-

roborée par une fidéjussion. Nous appliquons le principe

d'après lequel les obligations naturelles comportent la

fidéjussion. — Toutefois, lorsque le maître s'oblige à

l'égard de.son esclave, l'on a rejeté l'accession du fidé-

jnsseur(2), en argumentant de la loi 06, princip., et

§ I, Dm., de Fidejussoribus : •.... Nec lîdcjussor ne-

faites à l'esclave profilent à celui sous la puissance duquel
il se trouve.

M. de Savigny, 1.11,p. 406, nous parait avoir saisi, mieux

que les auteurs précités, le sens de cette lot 14, en décidant,
comme nous l'avons fail nous-méme, qu'il est restrictif.

(I) Nous avons, page 13, présenté quelques observations

qui dénotent que la parenté ne conférait pas des droits aux

esclaves, et que le législateur ne se préoccupait nullement

de leur personnalité.

(•}) Telle est notamment la décision de la glese sur la loi

50, Die, de Fidejussoribus.
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ccptus tcncbilur; quia non potest pro codcm et eidcm

esse obligatus. •

Lorsque l'esclave n'a point de maître, il peut ac-

quérir une créa nec accessoire qui n'est que naturelle;

pourquoi ne pas statuer de la même manière quand

l'esclave obtient une créance contre son maitre? — Le

texte précité n'enseigne pas le contraire. Nous recon-

naissons bien que te maitre ne peut pas jouer à la fois

le rôle dcdêbilcur et créancier vis-u-visdu fidéjusseur.
Ce résultat aurait lieu si l'on supposait que le fidéjus-
seur est tenu civilement; comme l'esclave ne peut avoir

aucune créance civile, il est évident que ce serait le

maître qui aurait seul le droit de poursuivre le fidéjus-

seur; celte confusion entre les qualités de débiteur et

de créancier ne se présente pas, si l'on fait attention

que nous n'entendons lier le fidéjusseur que naturelle-

ment. Or, de même que le maître ne peut être débi-

teur sons le rapport civil, de même nous disons que le

fidéjusseur ne peut être retenu par des liens civils (I).

•L Quant aux dettes que contracte l'esclave, tout le

monde reconnaît qu'elles constituent des obligations na-

turelles. H faut observer que même après l'affranchis-

sement, elles conservent le même caractère et ne

peuvent être l'origine d'une action : « Servus si mu-

(l) Celle solution esl on harmonie avec la doctrine que
nous avons exposée p. 43, en avertissant que la lidéjussioii
ne valait quelquefois que comme obligation naturelle.

12
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luam pecuniam scrvitulis temporc acccperil,cx ca obli-

gationc post manumissioncm conveniri non potest. -

(Paul, SENT., llv. H , lit. 13, § 9.) — Celui qui s'enga-

geait envers l'esclave savait que ce n'était que sous le

rapport naturel; or, il est dcprincipcquc pour mesurer

la portée d'une obligation, il faut se reporter à l'épo-

que où elle a été formée. Le temps ou un événement

quelconque étranger aux clauses de la convention, ne

peut transformer en une obligation civile celle qui

n'était primitivement que naturelle. C'est ainsi que le

pupille s'obligeant naturellement n'est pas tenu civi-

lement, alors qu'il devient toul-à-fait maître de ses ac-

tions. Nous avons énuméré les effets des obligations

naturelles, il ne faut pas y ajouter celui qui tendrait à

les rendre civiles sans la volonté du débiteur.

srXTIONXIII.

De» personnes qui ne sont condamnée* que i* m oion

r.iCERE posst'sr.

SOMMAIRE.

1. Le bénéfice de compétence n'a point pour effet de rendre

naturelle l'obligation civile; il laisse la dette dans son

état primitif.

t. Réfutation de l'opinion conti aire.

I. En principe, le juge appelé à statuer sur les diffé-

rends, ne se préoccupe pas des ressources du débiteur
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pour fixer le chiffre de la condamnation; il n'a égard

qu'aux bases de la demande. Cependant, à cause de la

faveur que méritent certaines personnes, telles que les

ascendants, les époux, les donateurs, etc., le montant

de la condamnation ne s'élève pas au-delà de ce

qu'elles peuvent payer, c'est ce que l'on nomme béné-

fice de compétence.
Mais il faut remarquer que ce n'est que la condam-

nation qui est réduite, l'obligation civile n'est pas at-

ténuée.

De là nous inférons que le bénéfice de compétence
n'a point pour effet ni d'amoindrir la dette, ni de

changer son caractère en rendant naturelle celle qui
était civile; clic se conserve telle qu'elle était primiti-
vement.

C'est ainsi que nous avons vu (l)quc le débiteur

admis au bénéfice de cession de biens, pouvait être

actionné si ses facultés pécuniaires devenaient meil-

leures.

2. L'on objecte (2) que omnis res deducta est in judi-

cium, cl que le débiteur n'est tenu que d'après la sen-

tence.

Nous ne croyons pas qu'il en soit ainsi; d'abord, le

(I) Page 118.

(•}) Zimmern, § ICI, Traité des Actions. — M. de Savi-

gny, t. ix, p. 105, enseigne, au contraire, que le bénéficede

compétence ne modifie pas l'obligation.
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créancier avait le droit d'exiger que le débiteur prit un

engagement spécial par lequel il promettait d'acquitter

l'intégralité de la dette, lorsque ses ressources le lui

permettraient (I. G3, § l, Dio., pro socio;— I. Uniq.,

§ 7, CODICE,de llei uxorioe aclionc). De celte manière,

les intérêts du créancier étaient protégés, il restait

une obligation particulière que l'action précédemment
intentée n'avait pas absorbée.

Nous allons même plus loin, cl nous croyons qu'in-

dépendamment de cette convention spéciale, la sen-

tence qui intervenait n'empêchait pas le créancier de

réclamer le paiement intégral lorsque le débiteur ac-

quérait de la fortune. Pour arrêter de nouvelles pour-

suites, l'on ne peut dire qu'il y a chose jugée; car le

juge s'est Iwrné à restreindre la condamnation, il a

reconnu que les conclusions, l'intentio du demandeur

étaient fondées. Mais il a modéré la condamnation eu

égard aux biens du défendeur; par conséquent, si la

position pécuniaire de ce dernier s'améliore, la décision

du juge n'est pas un obstacle à de nouvelles poursuites:
nous pensons que, pour éviter toute difficulté, le juge,
en prononçant la sentence, avait le soin de réserver les

droits du créancier.
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SIXTIONXIV.

I.cs conventions non rcvCtues de* farmesdéterminée* sont-
clic* une source d'obligation naturelle?

SOMMAIRE.

1. Ces sortes de conventions présentent le caractère de

l'obligation naturelle.

2. Si les parties n'ont entendu souscrire qu'un contrat dans

uno forme déterminée, il ne vaudra pas à titre d'obli-

gation naturelle?

I. Afin d'éviter des surprises, le législateur romain ,

avait exigé que les engagements fussent soumis à des

formalités qui devenaient des garanties. Mais les rap-

ports avec les étrangers avaient Tait accepter, tels que le

droit des gens les admettait lui-même,certains contrats

les plus usités, la vente, le louage, le mandat, la so-

ciété. Plus tard le droit prétorien cl le droit impérial

élevèrent certains pactes au rang des contrais. Il en fut

ninsi de l'hypothèque, du conslilut, delà donation, la

constitution de dol. — Les autres conventions non ac-

compagnées des formes fixées par la loi civile n'avaient

la puissance de créer une action que tout autant qu'il

y avait eu exécution du côté de l'une des parties; ce

fait démontrait que le traité avait été sérieux. Cepen-

dant, en l'absence de cet acte d'adhésion, il n'était pas

dépourvu de toute efficacité (I. 7,/>mici'/>., et § 7, Dm ,

de Pûctix). Il se soutenait comme obligation naturelle.
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La loi 3, § 2, Dm., de Solulionibus, déclare que le pacte

relatif à des intérêts sert de base à une obligation na-

turelle : « Imperalor Antoninus cum divo paire suo

rcscripsil... Si sint usurro débita;, et alins indebilrc;

quod solvilur in usuras, ad ulramque causa m usura-

rum, tam dcbitarum, quant indcbitarum pcrtincrc.

Puta quiedam earum ex stipulatione, quidam expacto

naturalitcr debebantur (1)... • Le pacte des intérêts

n'étant pas favorable, on doit à plus forte raison ad-

met Ire que tout autre fonderait uncobligalion naturelle.

2. La loi 1, § 2, Dio., de Vcrborum obligationibus,

ne contrarie pas celte doctrine : »..... Contra si sine

verbis adnuissct. Non tantum autem civiliter, sed nec

naturalitcr obligatur, qui ita adnuil; et ideo reele dic-

tum est, non obligari pro co, nec fidejussorcm qui-

dem. » — L'on remarquera que, dans celte espèce,

une personne n été interpellée avec la forme de la

stipulation, et qu'au lieu de répondre dans la même

forme, elle s'est bornée à faire un signe. Celte adhé-

sion n'est pas suffisante pour faire naître une obligation

naturelle; il est aisé, en effet, de voir que les parties
avaient l'intention de former non un pacte, mais une

stipulation. 11y a eu dissentiment sur la nature du con-

trai.— Le même principe s'étend au constitnt; la

(t) Nous avons indiqué celle loi, page 40, pour établir que
l'acquittement d'une obligation naturelle lie se convertissait

pas en une libéralité.
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stipulation, nulle comme (elle, ne vaut pas comme

conslitut; ce n'est pas de cette manière que l'on se pro-

posait de se lier.

La même règle d'interprétation sert à expliquer la

loi 27, § 9, Dm., de Partis, et la loi 8,princip , Dm.,

de Acceplilalione. I.e premier de ces testes est ainsi

conçu : « Si acceptilatio inutilis fuit, tacita pactionc
idacliim videtur, ne peterelur. »—Ainsi l'aceeptila-
tion , inefficace comme telle, se convertit en un pacte
de non pe'cnih.—Le second texte est rédigé dans le

même esprit : * An inutilis acceptilatio utile habeat

puclum, qiucritur? cl nisi in hoc quoque contra sen-

simi est, liahcl paetutn. •—Il faut considérer ce que

l'on s'est proposé. Avait-on le projet de faire une véri-

table ncceplilntion et celte ncceplilalion se irouvc-l-

elle défectueuse? elle ne pourra valoir comme paclc,
clic n'obtiendra point l'effet d"unc obligation naturelle.

—Seulement, quand il s'élèvera des doutes sur la

question de savoir si les contractants ont entendu se

soumettre aux lois de l'ncecplilalion, nous estimons

qu'il conviendra d'assigner à la convention les attri-

buts du pacte de non pclendo.
De plus, en ce qui concerne rnceeptilation, nous se-

rons facile pour reconnaître que l'on n'a pas voulu scti.

lenicnt se circonscrire dans la sphère d'une ucceptilalion

proprement dite, parce que le pacte de non petemlo pro-
duit à peu pré* les mêmes effets qim l'ucccplilation,
tandis que le pacte simple, qui ne sert que comme ex-

ception, differc csscnticlictne.il de h stipulation , qui

permet d'agir. k
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En conséquence du principe que nous avons anté-

rieurement formulé, et d'après lequel toute sorte d'obi i-

gilionnaturelle produit les mêmes effets, nous dirons

que celle dérivant du pacte n'a point de prérogatives

spéciales.
Récemment Ton a soutenu que l'obligation naturelle,

émanant du pacte, donnait lieu à la compensation, à la

validité du paiement fait par erreur, tandis que les

autres obligations naturelles amènent seulement des

effets volontaires de la part du débiteur. Celte théorie

tend à confondre les obligations naturelles et les obli-

gations morales; car ces dernières obligations ne sont,

en général, accompagnées que des effets auxquels con-

sent le prétendu débiteur. Au reste, nous avons re-

marqué (I), notamment en ce qui concerne les paie-

ments faits piclalis causa, «pic l'erreur de droit dans

laquelle on tombe n'autorise pas la répétition (I. 32,

§ 2, Die, de Condiclione indebili).

D'après le système contre lequel nous nous élevons,

l'obligation naturelle du pupille ne donnerait naissance

qu'à des effets volontaires; cependant, l'on sait que la

compensation e.v eadem causa peut être opposée au pu-

pille obligé naturellement (I. 3, § i, Dm., de, Negoliis

geslis) (2).

(t) Page 33.

(•2) Voir p. 09 et 137.—L'opinion que nous venons de

combattre, a été exposée par M. Clamageran, dans une thèse
sur 1rs obligations naturelles. Puisque ce docteur admet,
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SKCTtONXV,

V a.1-11 obligation iiiiturrllv dans une donation rntrc-iif*

mauqiiaut des formalités déterminer* |iar la loi?

SOMMAIRE.

t. La donation entre-vifs rentre dans le droit des gens.

Lorsque les formalités de la loi Cindn n'avaient pas
été observées, existait-il une obligation naturelle ou

civile?

2. Il résulte de la loi civile que le défaut d'insinuation

empêche la donation de produire uno obligation natu-

relle,

I. La donation entre-vifs, quoique assujettie à des

formes spéciales, rentre dans le droit des gens. Chez

tous les peuples, il a été permis de témoigner son ai-

p. 11, que les obligations naturelles, à l'exception de celle

provenant du pacte, n'ont que des effets volontaires, il doit

admettre, en même temps, que le paiement qui a lieu cons-

titue une libéralité; nous ne pouvons dès-lors partager sa

manière de voir, d'après laquelle ce paiement serait l'ac-

quittement d'une dette. Au surplus, M. Clamageran est

forcé de reconnaître que celte seconde espèce d'obligations
naturelles qu'il a indiquée se subdivise, quant aux effets;

ainsi, page 20, tout en considérant l'obligation de se doter

comme une obligation naturelle qui incombe à la femme, il

déclare que cette obligation naturelle a des caractères tout

particuliers, que ses effets sont spéciaux. De là il suivrait

que les obligations naturelles auraient clé bien dissembla-

bles, en Droit romain, quant à leurs effets.
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taeheiuent par des libéralités, do récompenser les

services rendus, d'exprimer sa reconnaissance, de

gratifier les malheureux.

I.e citoyen a du néanmoins être prémuni contre le

penchant qui le porterait à donner, il'fallait'éviter

qu'il eût plus tard des regrets, Dos prie unions, des

mesures durent être prises dans celte prévision (I).

Dès le principe, la donation eiitie-vifs ne pouvait

subsister que tout autant.qu'elle était accompagnée

do formes solennelles,, notamment de celles de la sti-

pulation. Il es! clair que, dans celte hypothèse, nous

appliquerions h règle que nous avons déjà émise sur

les effets do la stipulation ii régulière, lorsque les par-

lies n'avaient voulu ou entendu s'oit gager que parcelle

espèce d'obligation verbale.

Plus tard, en vertu do la loi Cincia, celui qn» avait

consenti des donations excessives, pouvait se repen-
tir s'il n'y avait pas eu exécution (2); cl, dès-lors, l'on

(1) M. Laferrière, Histoire du Droit, t. i, p. 475, fait
observer que la loi Cincia se rattache encore à l'ordre poli-
tique; elle était destinée à paralyser l'inllueuce des patri-
ciens en ce qui concernait leurs relations avec les plébéiens.

{•)} Ulpien, Rcgular. \,% 1.—A l'égard des choses'man-

cipi, la loi Cincia exigeait qu'il y eût non-seulement trans-
fert de la propriété par l'un îles modes du droit civil, niais
encore transfert de la possession. {Frag. Yaticana, ?$3l3.)
— Même à l'égard des choses mobilières, le donataire, pour
être a couvert, devait avoir possédé la plus grande partie
de l'année. {Frugm. VYitie., $ 311.)
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peut se demander si la stipulation seule étant inter-

venue, il existera du moins une obligation naturelle.

Nous allons plus loin, cl nous pensons que l'obliga-

tion civile naissait de la stipulation ; seulement l'action

était amortie par l'exception de la loi Cincia.

Il est vrai que le donateur pouvait se repentir (Frag-

menta Vaticana, §§ 2G(iel 272). Mais une semblable-

particularité se rencontre dans les donations entre-vifs

que s'adressent les époux, cl nous n'avons pas hésité à

décider que, d'après la nouvelle jurisprudence, ces

sortes do. donations donnaient lieu à une obligation

civile (I).

2. Les formalités de la loi Cincta furent remplacées

par d'autres. L'insinuation futexigéeafin de prévenir le

public. Juslinicn restreignit cette formaliiéàtouslcsdons

dépassant cinq cents solides. Toutefois, le défaut d'in-

sinuation ne rend défectueuse la donation que pour ce

qui est supérieur au chiffre précité (IXST. Jrsr., 5} 2,

de Donationibus). Mais la loi 31, princ, CODICE,de l)o-

nalionibus, porte que cet excédant est réputé non écrit

et doit s'évanouir : .< Si quid aillent supra legiti-

mam definilionem fuerit donalum; hoc, quod super-

lluum est, lantummodo non valere; rcliquam vero

quantitatem, qu'a) in Ira logis termines conslituia est,

in suo robore perdtuarc; quasi nullo penitus alio ad-

jcclo, sed hoc pro non scripto, vol non inlellcelo cre-

\[) Voir p. lu?.



18S

datur » — De là il suit que le droit positif entend

annuler toute obligation pour l'excédant. H s'exprime

trèsexplicitement, et l'obligation naturelle ne peut avoir

des effets malgré la défense du droit civil. L'insinuation

n'étant que l'ouvrage du pur droit livil, son omission

ne nous aurait point paru détruire l'obligation natu-

relle dans les rapports des parties, s'il no se rencon-

trait pas des texlcs qui statuent le contraire....

srCTIOX\\i.

Les dispositions r en remises dans un testament Irrejinlier
ont-elles la forre île l'olillyalion naturelle •'

SOMMAIHE.

1. Le droit de lester appartient au droit des gens.
Il convient, toutefois, que le droit civil n'accorde

pas à une disposition contenue dans un testament irré-

gulier la puissance de l'obligation naturelle.

9. Les jurisconsultes romains né contestaient pas que le

droit de tester dérivât du droit des gens.
Mais ils n'admettaient pasque le testament irrégulier

put servir de base a une obligation naturelle.

3. Les dispositions mentionnées dans un testament irrégu-
lier offrent le caractère de l'obligation morale ou de

convenance.

4. Conformément aux principes antérieurement exposés,
nous décidons que celui qui, pensant être tenu civile-

ment, acquitte la disposition contenue dans un testa-

ment irrégnlier, n'est pas recevablc à répéter.
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1. Quelles qu'aient été les assertions contraires (I),
nous avons la conviction que lu faculté du tester fait

partie, du droit des gens. Nous envisageons les actes

de dernière volonté comme une conséquence du droit

de propriété lui-même. Le propriétaire, maître de dis-

poser d'une manière absolue, est surtout jaloux do

faire la distribution de sa fortune pour l'époque où il

aura cessé d'exister. En effet, celui qui possède dos

biens à sa convenance, peut n'être pas désireux de les

vendre'ou de les donner par acte entre-vifs; mais il

tiendra toujours à les transmettre par testament.

(1) Rynkershock, t. i, p. ttî, editio lugduni bat., en-

seigne que la faculté de tester dérive du droit civil; il se

fonde sur ce que le droit naturel ne reconnaît que la pos-
session , et que celle-ci cesse à la mort du détenteur. Cet

auteur ajoute seulement que l'avantage accordé au premier

occupant étant de nature à susciter des luttes fâcheuses pour
la société, la loi civile a compris qu'il fallait créer le droit

de succéder.

Bynkersbock pense encore que le droit de possession est

plus ancienque le droit de propriété. Pour nous, nous estimons

que l'un et l'autre remontent aux premiers temps du monde,

et que la société ne peut exister qu'avec le droit de propriété;

or, la propriété peut être transmise de diverses manières, et

nous soutenons que la tradition n'est pas nécessaire pour ar-

river à ce résultat. Le jurisconsulte dont nous censurons la

théorie, admettant que la loi civile a établi le droit de suc-

céder soit ab intestat, soit par testament, afin d'empêcher
les agitations qui auraient bouleversé la société, indique, par
cela même, que la transmission de l'hérédité se justifie parle
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sur les ados de dernière volonté. Aucune sécurité

n'existerait si l'on accueillait facilement les institutions

d'héritier, alors que celui auquel on les attribue ne

sérail point là pour donner soit une approbation, soit un

démenti. Ui mauvaise foi sérail de la sorte encoura-

gée, elle aurait un aliment considérable; aussi lu droit

civil fait-il acte de sagesse en déniant l'efficacité de

l'obligation naturelle aux dispositions énoncées dans un

testament irrégulier. Ce qui n'est pas en contradiction

avec ceqnc nous avons dit : que la faculté de tester csl,

quant à son principe, dedroil des gens; car celte faculté,
tout en dérivant du droit naturel, peut cl doit être ré-

glée, dans son exercice, par la loi civile de chaque

peuple.

2. Les principes qui viennent d'être exposés concer-

nant l'origine du droit de tester, n'auraient pas été

agréés à Rome, si l'on s'en rapporte à ce qui est écrit

par divers auteurs (1). On a répété bien souvent que
les Romains envisageaient le droit de tester comme une

création du droit civil, en se fondant sur ce qu'il fallait

être citoyen romain pour avoir la capacité de lester.

peut grever de fideicoinmis les héritiers ab intestat (Ixsr.
JUSTIN.,§ 10, de fideicommissa'riis hereditatibus).

(t) Jleineccius, dans ses notes sur Vinnius, critique l'o-

pinion quc.ee dernier a émise sur'l'origine du testament,

qu'il rattache au droit des gens. — Vinnius, t. i, p. 318.
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Nous croyons que cette appréciation historique est

inexacte. Les Romains n'altribuèrent qu'aux citoyens

le droit de laisser un testament romain, c'est-à-dire un

testament tpii procurât les avantages découlant des lois

romaines, comme ils ne permirent pas aux étran-

gers de contracter le mariage romain, les justes noces

(IXST. JUSTIN., proem., de Xupliis). Mais il ne s'évince

point de la que les Romains ne reconnussent dans le ma-

riage qu'une institution du droit ci vil, car les étrangers

pouvaient contracter mariage ; seulement, cette union

n'avait pas les effets du mariage romain, les enfants

ne tombaient pas nécessairement (l)sous la puissance

du père ou de l'aïeul paternel,etc.
— Or, de même tpie

l'on reconnaissait à Rome le mariage du droit des gens,

de même Ion reconnaissait un testament du droit des

gens. Aussi l'étranger était-il autorisé à faire un testa-

ment d'après les statuts de sa pairie : Quoniam nec

quasi civis romanus tcsiari potest, cum sit perogrinus,

nec quasi perogrinus quoniam niillius écrite civilalis

civis est ut adversus loges civilalis sutu testetur. *

(Ulpien, fleyo/., lit. 20,§ 11.)

Conformément» ces idées,Constauiin déclare : « Ni-

11il enim est,quod inagis bominibus,quam ul suprciine

volunlatis,postquain jam aliud vellc non possunt, liber

(I) Nous disons nécessairement, parce qu'il est possible

que les enfants fussent soumis entièrement à la puissance
du père, si la législation du pays de l'étranger avait statué

de la sorte.

13
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sit slylus, cl licituin, quod itcrum non redit, arbi-

Irium. • (L. t, CODICK, de Sacrosanclis ccclesiis.)

Les Romainsayanl exigé impérieusement que le tes-

tament fut parfait en lui-même, il en résulte que l'o-

mission des conditions requises ne permettait pas

qu'il servit de titre à une obligation naturelle (I).

(1) Les formalités imposées par le droit civil étant nom-

breuses et compliquées, le Préleur eut le soin de les simpli-
fier. Si le testateur s'était conformé aux préceptes du droit

prétorien, il transmettait ses biens à ceux qu'il avait choisis.

Ce n'était pas seulement une obligation purement naturelle

dont le bénéfice était attribué aux institués, mais c'était un

droit donnant lieu à une action.

Dans le $ M du titre de fideicommissariis liereditati-

bus, IXST.JIST., nous lisons que lorsque l'on prétend qu'un
lideicommis a été laissé, si les formalités prescrites pour
cet acte n'ont pas été accomplies, le fidcicoinmissairc peut
déférer le serment à celui qu'il désigne comme ayant été

grevé.— Il faut remarquer, d'abord, que c'est là une déro-

gation aux principes généraux concernant les actes de der-

nière volonté. Ils ne peuvent être prouvés que par les for-

mes qui leur sont propres, et vainement le prétendu gratifié
déférerait-il le serment à celui qu'il dirait être tenu de res-

tituer. Mais cette dérogation aux règles fondamentales ne

doit pas être étendue, et, par conséquent, nous ne saurions

admettre que le codicille, défectueux parce que le nombre des

témoins déterminés n'a pas été appelé, peut néanmoins être

une source d'obligation naturelle. La disposition que l'on

allègue avoir été faite vaudra entièrement, ou sera tout-à-

fait annihilée, elle ne saurait se plier au système de l'obli-

gation naturelle.
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:t. C'est lecasde rappeler la distinction que iinusavnns

déjà faite à l'égard de l'obligation naturelle, et de celle,

dite morale, ou de convenance. L'institution cl le legs

placés dans un testament irrégulicr, n'auront pas la

portée d'une obligation naturelle, mais seulement colle

d'une obligation inorale; de sorte que si le paiement
est effectué, la répélitien est refusée. Celui qui fait la

prestation est censé vouloir ou faire honneur à la mé-

moire du défunt, ou êlre généreux envers les légatai-

res, ou acquérir la réputation d'un homme délicat.

Dans ces circonstances, l'on ne peut dire que ce paie-

ment est dénué de cause : * Qui tolam hcrcditalem

restiluit, cum quarlam rctinerc ex Pegasiano debuis-

sel, si non relincat, repeterc eam non potest, nec

cniin indebitum sol visse videtur, qui plcnam fidem

dcftinclo proestarc nialuil. » (Paul, SEXT., liv. iv, til 3,

§ i.) La loi 2, CODICE,de fùleicommissis, se prononce
de la même manière par rapport aux dispositions de

dernière volonté, qui sont acquittées par les héritiers.

i. Nous avons lâché d'établir précédemment (I),

que celui qui acquillc un devoir de convenance,

alors même qu'il croit êlre tenu civilement, n'a pas
la faculté de recourir à la répétition; nous devons faire

Au reste, cette disposition concernant le fideicommis s'ex-

plique par l'origine et la nature de cette institution, qui était,
dès le principe, affranchie de toute espècede formalités.

(t) Voir page 33.
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aussi l'applicalion de celle règle à l'égard des actes

de dernière volonté. — La loi 9, CODICE, ad legem Fal-

cidiam, décrète que : « error faoti... repciiiionem non

impcdil... quii'i oliam si jus ignoraverit cessai repo-
lilio. »

Celte distinction entre l'erreur de fait cl de droit

nous semble s'expliquer par la considération qu'il s'agit
de l'acquittement d'un devoir de convenance, cl que
l'erreur de droit n'autorise pas le recours à la répétition,
tandis qu'il en est différemment par rapport à l'erreur

de fait qui aurait de la gravité. C'est ainsi que nous

nous rendons raison du § îi de la loi 9, Dm., de Juris

cl facli ignorantia(\): » Si quis jus ignorons, loge l'alei-

(1) M. de Savigny, tom. m, p. 433, fait observer que
cette décision est fondée sur ce que la eondiclio indebiti

n'est pas admise pour cause d'erreur de droit. A l'appui
de son système, il cite la loi 10, CODICE, de Juris et facti

ignorantia : < Cum quis jus iguorans, indcbilam pecu-
niam solverit; cessai repetitio. Per iguorautiam enfin facli

tauttun repetitioncin indebiti soluti compclere libi notuin

est. • Nous ne croyons pas devoir souscrire à ce sentiment.

Nous comprenons que l'on soit plus sévère pour accueillir

l'erreur de droit que l'erreur de fait. Mais lorsque l'erreur

de droit est telle qu'elle détruit le consentement, elle nous

parait devoir servir de base a la répétition; car la condictio

indebiti s'inspire de l'équité. Quand l'erreur dans laquelle on

est tombé n'est pas grossière, celui qui voudraiten profiter se

montrerait indélicat. Toutefois, l'erreur de droit ne pourra
ftre invoquée que suivant la distinction faite par la loi 7,

Du;., de Juris et faeli ignorantia, qui nous semble Iran-
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dia usns non sit, noocrc ci dicit ep'rstola divi l'ii... itont

esl illa pars icque generalis est, ut qui juris iguoranliu

logis falcidiiv benelieio usi non sunl, ucc posant repe-

lere : ut secundum hoc possil dici, eliain si pccunia,.

cher la question : « Juris ignorantia non prodesl adquireiv
volenlibiis, suuiu vero pctcntibus non nocet. »•— M. de.

Savigny, p. 354, objecte qu'il est bien embarrassant de

savoir si la personne qui exerce la condielio indebiti éprouve
une porte véritable,ou si ellocst privée d'un bénéfice; ainsi,

ajoute ce jurisconsulte, quand on invoque l'usucapion, l'on

devient quelquefois plus riche, et quelquefois l'on évite une

perle; il suflilde supposer, dans ce dernier cas, que le prix
de la chose a été payé , et que la preuve no peut ru être rap-

portée. H eu sera de même pour une acquisition émanant

n non domino; le prix étant soldé, si le véritable proprié-
taire réclame, l'usucapion protège le possesseur, sans être

pour lui une cause d'enrichissement.

Nous estimons quo le cas d'enrichissement n'est pas très

dillicile a discerner du casoù l'on cherche à éviter une perle.

L'usucapion est classée parmi les modes d'acquérir (11-

pien, Regul., lit. 19, 3 2). Tel est son but principal. Il est

possible que l'on ait payé le prix et que la tradition ait eu

licu.cn conséquence. Mais la preuve de ce fait n'étant pas
établie, ce n'est, aux yeux du législateur, qu'une pure allé-

gation. En supposant même qu'il soit constant que le prix
a été compté, comme l'on a reçu la chose « von domino,

l'usucapion en procure du moins l'acquisition; car on n'a-

vait sur elle aucun droit véritable, le disposant ne pouvait
transmettre une propriété qui ne lui appartenait pas.

Au surplus, la loi 7 précitée s'harmonise avec le prinequ'

d'après lequel l'erreur do droit ne profile pas quand il s'agit'
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qii;e pcr lldcicom inissu ni relietu est,qu(cquc solulu

est, nonudaliquid facicndumrclicla sit, ctlicetcon-

sumptn non sit, sed extct npud cum, cui solulacsl,

cessarc repetilionem. »

de l'usucapion (I. 31, Die, de Vsurpalionibus et Vsuca-

pionibus)\ car l'usucapion a pour résultat de conférer une

acquisition et un enrichissement.

Au nombre des espèces où l'erreur de droit motivera la

répétition, afin d'éviter une perle, nous placerons les sui-

vantes :

«) Le débiteur a contracté, purement et simplement,
une obligation alternative; il so persuade que le Droit at-

tribue le choix au créancier; il paie, en conséquence, la

chose demandée, la condiction lui sera départie (I. 10, Co-

DICE, de Condirtionc indebiti).

b) Celui qui, par erreur do droit, paie aux fermiers des

impôts une contribution trop élevée, est admis à répéter

(I. 1C, S 14, Die, de Publicanis).

c) L'emprunteur s'imagine que les intérêts non promis
sont dus néanmoins, parce que la loi les fait courir de plein

droit; dans cette conviction il les acquitte, la condiction

lui appartiendra.
Dans les cas précités, il ne se rencontre, de la part de

celui qui paie, aucune obligation morale, car il ne faut

pas oublier le principe d'après lequel la répétition est refu-

sée à celui qui paie par erreur de droit, alors (pue, néan-

moins, il était tenu d'après une obligation morale.

Ces explications nous fourniront l'interprétation de la

loi 10, CODICE, de Juris et facti ignoranlia; ce rescril

devra cire restreint à l'hypothèse où celui qui c.xcipe d'une

erreur de droit se proposerait de gagner, et il ne sera pas
écoulé.
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SECTIONXVII.

I.a promette sous condition (l), ou & terme (i), contracta

d'âpre les règles du droit cl* II, doit-elle être cn\lsa;(C>
comme obligation naturelle?

SOMMAIHK.

1. L'obligation conditionnelle attribue un droit qui cons-

titue une obligation civile.

•i. Co droit ne confère pas, à celui qui a stipulé, une

créanco soit civile soit naturelle par rapport a la chose

promise.

3. Celui qui a stipulé a terme est investi, par rapport à la

chose promise, d'une créance civile, et non pas seule-

ment naturelle.

A plus forle raison le délai do grâce n'empèche-t-il

pas l'obligation d'être civile.

1. Avant même l'événement de la condition, l'en-

gagement renferme une obligation civile; il ne dépend

pas du débiteur de se soustraire aux conséquences qui

en découlent. Cette obligation crée un droit nu profit

de celui auquel elle a été consentie: il fait partie de ses

biens, il constitue une chance qui est appréciable, qui

(1) Nous n'entendons parler que de la condition suspen-

sive, qui cstla condition proprement dite, d'après la doctrine

des jurisconsultes romains.

(5) Il est évident que nous ne fesons allusion qu'au terme

qui diffère l'exécution de la convention, et non à celui qui
fait cesser celle exécution.
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n'a pas, sans doute, ta même valeur que la chose pro-

mise, mais qui néanmoins en a une véritable. Elle per-
met de recourir à une action, afind'cmpèehcr celui qui
a promis d'apporter obstaclic à l'accomplissement de la

condition (I. 50, Dm., de Contrat, empt.).
Cette obligation, quoique modale, est parfaite d'après

le droit civil. L'obligation naturelle, au contraire, ré-

veille l'idée d'un engagement défectueux d'après le

droit civil.

2. Si l'on veut à présent définir le droit que peut
avoir le créancier sur la chose elle-même promise, l'on

décidera qu'il ne représente pas une créance naturelle;

aussi le paiement qui aurait eu lieu par erreur donne-

rait lieu à la condiction (I. 10, Dio., de Condiclionc in-

debiti). C'est là une preuve incontestable qu'il n'existe

pas d'obligation naturelle. Sans doute, l'obligation na-

turelle n'est pas la seule qui paralyse l'action en répé-

tition; l'obligation morale produit le même résultat;

mais du moins il est certain que l'idée de l'obligation
naturelle disparaît en présence de l'action en répéti-
tion.

3, Le terme ne saurait être assimilé à la condition.

Le créancier est certain d'obtenir ce qu'il a stipulé; le

paiement est retardé, l'obligation existe dès le prin-

cipe; aussi le paiement effectué avant l'échéance ne

peut servir de fondement à la répétition : « In dicm de-

lùtor, adeodebitor est, niante dicm solutum repclere

non possil. » (L. 10, Dm., de Condiclionc indebiti.)
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L'on aurait lort d'inférer de ce texte, avec certains

aulcurs(l),quc l'obligation à terme ne constitue qu'une

obligation naturelle. Nous estimons, au contraire,

qu'elle est civile, elle a été contractée conformément

aux prescriptions du droit civil. L'obligation naturelle

opposée à l'obligation civile implique l'imperfection

d'un acte.

Kn vain l'on opposerait que l'obligation naturelle

étant colle qui n'est pas vivifiée par une aclion, l'obli-

gation à terme offre celte particularité. Nous remar-

querons que l'assignation du terme ne prive pas le

créancier de toute aclion; après un certain.laps de

temps, l'action spra octroyée, au lieu que lorsque

l'obligation est véritablement naturelle, le créancier

ne peut jamais agir pour ramener la promesse à exécu-

tion. Kn ouirc, si le débiteur à terme porte atteinte aux

sûretés qu'il avait fournies, le stipulant est en droit

d'exiger le paiement immédiat.

Quand il s'agit d'un terme de grâce (2) accordé au

(l) M. Mûhlenbruch, t. u, p. 224, Doctrina Pandceta-

rum.

(•}) Doneau, t. m, p. 437, edit. de Home, reconnaît que
le terme conventionnel n'empêche pas l'obligation d'être ci-

vile; cependant il décide tout autrement à l'égard du terme

de grâce. Il nous semble qu'il y a contradiction entre ces

deux propositions. Le délai de grâce ne nous parait pas avoir

plus de puissance que le terme conventionnel: le premier,
en effet, ne modifie qu'après coup l'exécution du contrat;
au lieu que le second avait, dès le principe, apporté du re-

tard à cette même exécution.
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débiteur pour se libérer, par exemple, dans le cas

d'une condamnation, nous estimons encore que l'obli-

gation est civile. D'après la loi 16, § 1, Dio., de Com-

pensationibus, ce délai ne porte pas obstacle à la com-

pensation : « Cum inlra dicm ad judicali executionem

datum, judicatus Tilio, agit cum codem Titio, qui et

ipse pridem illi judicatus est, compensalio admittetur ;

aliud estenim dicm obligaiionis non venisse, aliud lui-

manitatis gralia tempus indulgcri solutionis. »

Ce texte se réfère, non pas à la compensation (clic

qu'elle était connue primitivement, mais à la compen-

sation telle qu'elle n été transformée après coup. Celle

dernière compensation n'est pas admise quand l'une

des obligations a un terme; l'espèce précitée a trait,

non à un terme proprement dit, mais à un terme qui

n'est octroyé que par humanité; par conséquent, la

dette est venue à échéance, et, en consultant le droit,

la compensation sera proposée avec succès.

SECTIONXVIII.

¥ n*t«ll obligation naturelle dans les dettes «le Jeu?

SOMMAIRE.

i. Les dettes do jeu ne contiennent pas le germe de l'obli-

gation naturelle.

2. Celui qui a perdu a même le droit de répéter.

3. Lo législateur romain dénie même aux dettes de jeu le

caractère de l'obligation morale, ou do convenance.
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4. 11ne faut pas confondre les dettes de jeu proprement di-
tes avec celles qui dérivent de jeux qui développent les

forces du corps.

1. Nous avons vu que le Préteur place sous sou

égide la convention non revêtue des solennités définies

par la loi, pourvu qu'elle ne blesse pas l'ordre public.

La dcltc de jeu est-elle rcpréhcnsihlc?

D'après nous, la dcllc de jeu ne saurait êlre assimi-

lée à une obligation naturelle; car l'obligation naturelle

a en perspective l'utilité générale. Le jeu n'est qu'une

plaie pour la société; aussi les divers peuples ont-ils

cherché à mettre un frein au jeu cl à empêcher ses

effets.

Les Romains, persuadés que le jeu favorise l'oisi-

veté, fait perdre le goût du travail, bat en brèche les

fortunes,excite même nu crimc(l. UII.,CODIOE, de Aléa-

toribus), s'étaient montrés extrêmement sévères à l'é-

gard des dettes du jeu, cl ils s'étaient bien gardés de

les envisager comme des obligations naturelles. — Ce-

lui qui avait perdu était non-sculcmcnt à l'abri de toute

action, mais encore, s'il avait payé, il était en droit de

répéter (I. ull., §§ 1 et 2, Dm., de.Alcatoribus). Par là

disparait le eamclère de l'obligation naturelle, puis-

qu'elle est un obstacle à la répétition.

Kn ennuieront' les effets de l'obligation naturelle,

nous avons dil qu'elle admettait le constitut cl le cau-

tionnement; or, nous le demandons, une dette de jeu

deviendrait-elle cflicaec par l'engagement itératif que
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prendrait le perdant, ou bien par la création d'une hy-

pothèque?

2. Au premier abord l'on est étonné que. la répéli-

lionsoit permise, car celui qui paie en connaissance

de cause, alors même qu'il ne doit pas, n'est pas roce-

vablcà répéter, parce qu'il est censé avoir voulu faire

une donation ; aussi nous dénierions à la dette de jeu la

qualité d'obligation naturelle, alors même que la ré-

pétition aurait été prohibée. Au reste, celte faculté de

répéter atteste combien les Homains voyaient de mau-

vais oeil les dettes de jeu, ils supposaient que celui qui

payait obéissait plutôt à un faux point d'honneur, tpi'il

n'entendait donner.

Il est vrai que pour empêcher la répétition, l'on au-

rait pu objecter que les joueurs étaient respectivement

en faute, cl que in pari causa mclior est causa possi-

dentis; mais les Romains considéraient qu'il n'est pas

rare que ceux qui perdent au jeu n'aient été victimes

de manoeuvres peu délicates, de telle sorte qu'à cause

de ce dol présumé, il n'y avait pas lieu de faire l'ap-

plication de la. maxime précitée.

3. De ce qui précède, nous lirons la. conséquence

que les Romains ne considéraient pas non plus les dettes

de jeu comme la source d'une obligation morale, ou de

convenance; nous avons vu, en effet, «pie celte dernière

obligation étant soldée même par erreur, alors que

l'on croyait à tort être exposé à une aclion, la demande

en répétition ne pouvait être proposée.
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4. Il est évident que ce rigorisme de la loi n'attei-

gnait pas les jeux qui consistent en des exercices des-

tinés à développer les forces du corps, alors surtout

que l'enjeu est peu élevé (I. 2, § 1, DiG.,de Alcatori-

bus,'-— 1. 3, CODICE, de Alcatoribus.)

SFXTION XIX.

Les Intérêts usuraires peuvent-Ils servir de base a, une
obligation naturelle?

SOMMAIRE.

1. La promesse de payer des intérêts excessifs ne donne pas
naissance à une obligation naturelle.

2. Des intérêts usuraires ayant été payés sans qu'il inter-

vienne aucuno erreur, la répétition est autorisée.

3. Il en est autrement des intérêts non usuraires qui sont

payés sans qu'il y eût promesso antérieure; la répéti-
tion n'est admise que tout autant que l'on justifie d'une

erreur.

1. Noire intention n'est pas d'approfondir la ques-

tion de savoir si la conscience s'accommode du prêt à

intérêt. Des jurisconsultes cl des canonistes ont soutenu

la négative, sauf dans le cas où le prêteur de deniers

ressent une perte ou se prive d'un bénéfice. Cepen-
dant l'opinion générale se prononce en faveur du prêt à

intérêt; la Cour de Rome, consultée dans ces derniers

temps, ne l'a point proscrit (1), et en cela elle a fait,

suivant son habitude, acte de sagesse.

(1) Se sont exprimés eu co sens, les papes Léon XII,
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Ne perdons pas de vue que nous devons nous mou-

voir principalement dans le cercle de l'obligation natu-

relle, et que nous n'avons à nous préoccuper des obliga-
tions de conscience que d'une manière secondaire. Or,
il est évident que le prêt à intérêt sert à faciliter les

transactions, à encourager le commerce. D'ailleurs,

dans l'état social, il serait bien difficile de savoir si,
en fournissant ses éens cl en n'obtenant aucune rétri-

bution, le prêteur n'éprouve pas une perte, ou n'est

pas privé d'un bénéfice.

Toutefois, il est nécessaire d'assîgncrun taux nu prêt
à intérêt, afin d'arrêter les exactions des usuriers et

de prévenir la ruine des débiteurs. Que le propriétaire
soit maître de vendre son héritage à tel prix qu'il juge

convenable, on peut s'en rendre raison; nul n'est tenu

de faire un achat, cl s'il consent à compter un prix

exorbitant, c'est qu'il veut bien souscrire à des sacri-

fices. I>n position de l'emprunteur est toute différente,
il est obligé de recourir à cet expédient, de pourvoira
l'entretien de sa famille, de satisfaire ses créanciers,

d'échapper aux poursuites dirigées impitoyablement
contre lui; en outre, l'emprunteur ne se privant de

rien dans le moment, et n'étant tenu de remplir sa

promesse que dans un temps plus ou moins éloigné, se

résigne facilement aux exigences de ses créanciers;

or, l'Kiat a incontestablement le droit d'intervenir pour

Pic VIII, et Grégoire XVI.—Mgr. (ioussel, Théologie mo-

rale,t.i,p. 3%etr»73.
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que l'on n'use pas mal de son avoir(l); par conséquent,
il peut prendre des mesures afin que le créancier n'ex-

ploite pas la situation de sou débiteur, alors même que
ce dernier se met à sa discrétion.

L'amour du gain avait à Rome tellement élevé le

prix de l'argent, que les prêts usuraires amenèrent les

séditions les plus redoutables, auxquelles il ne fut

possible de remédier qu'en employant à la fois la ruse

et la force (2).
C'est en vue de l'ordre public que le prêt à intérêt a

été circonscrit dans certaines limites; l'engagement

pris de payer des intérêts usuraires ne vaudra point
comme obligation naturelle ; aussi, dans l'ancien droit,

la peine du quadruple élait-cllc infligée à celui qui dé-

passaillc taux légitime. Cette pénalité est rappelée dans

la loi 2, CODICETIIEODOSIANO,de Usuris (3).

D'après cela, il ne faut pas s'étonner que ces intérêts

exagérés ayant clé acquittés, il soit permis de réclamer.

Si supra legitimum modum solvil: Seve-

rus rescripsil, quo jure ulimiir, repeli quidem non

possc, sed sorti imputandumjcl si postca sorlcmsolvil,

sortent quasi iiidcbitam repoli possc. Proindc cl si aulc

sors fuerit soluta, usuroe supra legitimum modum

solnta»,quasi sors indebita, rcpctuiitur. »(L. iti,princ.,

Die, de Condiclione indebiti.)

(1) ..... Kxpedit enim reipublicie ne sua re quis maie uta-
tur..... (INST.JIST., g 2, de lis qui, etc.)

(•}) M. Ortolan, I.Nsm., t. il, p. Ail.

(:)) Voir aussi Noodl, 1.1, p. 900.
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L'on ne peut stipuler l'intérêt de l'intérêt; ou bien,

l'intérêt arriéré ne peut dépasser le capital. Si l'on paie

sans tenir compte de ces prohibitions, la répétition

sera autorisée (I. 20, § l, Dm., de Condiclione indebiti).

Puisque la répétition est admise, c'est une preuve

péremptoirequ'il n'existe pas d'obligation naturelle;

par conséquent, ces sortes d'engagements résisteraient

à toute idée de constitut, de fidéjussion, etc. (1).

Quand des arrangements sont pris pour éluder les

défenses concernant l'usure, la loi intervient et arrête

la demande qui sérail formée à cet égard, et qu'elle

appelle improba (I. 16, CODICE, de Usuris).—Ï\ va sans

dire que si, dans cette hypothèse, le paiement s'effec-

tuait, il y aurait lieu à restitution.

2. Lorsque des intérêts usuraires ont été soldés,

l'action en répétition sera exercée, sans examiner si

le paiement a été la suite d'une erreur. Nous repous-

sons la doctrine contraire, qui a été enseignée (2). En

effet, l'inlcrèt usuraire porlc atteinte au bien-être de

la société, il est une cause de ruine pour les familles,

(1) Quoique la loi 20, princip., de Condiclione indebiti,

que nous avons rapportée, déclare que si le capital n'est pas
soldé, c'est sur lui que les intérêts excessifs seront imputés,
cela n'empêche pas que celle stipulation d'intérêts ne soit ré-

putée radicalement vicieuse, et que la fidéjussion ne soit

considérée comme non-avenue.

(2) Notamment par Doncau, t. vin, p. 43;t, êdil.deKome.
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il n'a clé souscrit par le débiteur que parce qu'il était

en quelque sorte contraint. Dès-lors, le législateur ne

peut ratifier le paiement qui en est la conséquence.
Nous avons constaté que, lorsqu'une dette de jeu est

acquittée en connaissance de cause, les Romains oc-

troyaient une aclion cri répétition; comment n'en serait-

il pas de même à l'égard des intérêts usuraires? 11

existe, dans ce dernier cas, des motifs plus puissants
encore.

On voit que la peine de l'infamie frappe ceux qui

prêtent à un taux exagéré, et que le prêt supérieur
au chiffre fixé par ta loi est nommé improbum foenus

(1. 20, CODICE, ex quibus causis infamia, etc.). Le lé-

gislateur qui tiendrait ce tangage ne tomberait-il pas
en contradiction avec lui-même, s'il laissait l'usurier

profiter de son improbité cl conserver sans inquiétude
le produit de sa fraude ?

Le débiteur qui a soldé, et qui voudra rentrer dans

ses fonds, ne sera point éconduit à cause de sa turpi-

tude, on ne pourra lui objecter la maxime, in pari

causa nulior est causa possidentis.

D'un autre côté, pourquoi la répétition est-elle dé-

niée quand on paie ce que l'on sait rte pas devoir? C'est

parce que l'on est censé avoir voulu faire une donation.

Mais il est impossible de recourir à une pareille suppo-

sition quand il s'agit d'intérêts usuraires. Celui-ci, qui
a subi la loi en empruntant, était gêné dans ses affai-

res; par conséquent, il n'était pas en mesure de se

livrer à des libéralités. — Si, après coup, ce débiteur
14
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acquitte des intérêts usuraires, c'est parce qu'il se

trouve sous la dépendance de son créancier, et qu'il

appréhende qtlc ce dernier demande impérieusement
son capital; alors même que te capital a été remboursé,

les intérêts usuraires étant postérieurement soldés,

le débiteur sera admis à les réclamer, parce qu'il n'a

pas de faute à s'imputer, c'est le créancier seul qui est

répréhcnsible d'avoir fait primitivement une stipula-
tion usuraire : « Indcbilas usuras cliam si ante sortent

soluke non fucrinl, oc propterca minucr» cam non

polucrinl, liect post sortem redditam creditori fucrint

datai, exelusa veteris juris varielalc repeti posse, per-

pensa rationc firmatum est. (L. 18, CODICE, de Usuris.)

Celle constitution confirme l'opinion d'Ulpicn, con-

signée dans ta loi 20, Dio., de Condiclione indebiti (I).

Ces deux textes reconnaissent, d'une manière géné-

rale, la justice de la condiction quand des intérêts ont

été payés en sus du taux légal, mais ils n'exigent pas

qu'une erreur soit intervenue.

Que l'on n'objecte pas que ce texte parle de la con-

diclio indebiti, qui implique nécessairement une erreur;

car celui qui paie ce qu'il sait ne pas devoir est réputé

vouloir donner. Nous répondons que la condiclio inde-

biti est générale, et qu'elle s'obtient dans les diverses

circonstances où il s'agit de répéter (L 1, princip.,D\a.t

de Condiclione sine causa). Pour qu'il y ail lieu à la con-

diclio indebiti, il suffit que l'on paie l'indu, cl que l'on

(I) M. Vangcrow, 1.1, p. 94.
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ne soit pas censé avoir voulu donner. Or, l'on n'est pas

censé avoir voulu donner lorsque l'on paie par suite

d'une convention qui blesse les lois, le lort provenant

du créancier et non du débiteur.

3. Les raisonnements que nous venons de présenter

ne régissent pas le cas où des intérêts n'ayant pas été

convenus, on les paie néanmoins en connaissance de

cause, et sans dépasser le taux fixé par la loi. Il ne

sera permis de répéter que tout autant que l'on prou-

vera une erreur; car l'on a réalisé après coup ce que

l'on aurait pu promettre dès le principe (t).

SECTIONXX.

I.n clause pénale Jointe n une promesse de mariage n-t.ellc
l'cITctd'une obligation naturelle?

SOMMAIRE.

1. Celte clause pénale ne peut êlre invoquée comme obliga-
tion naturelle.

2. Le paiement étant effectué, l'action en répétition ne se-

rait pas accordée.

1. ta clause pénale ajoutée à une promesse de ma-

riage n'est pas licite, à notre avis, d'après tes principes

(1) Nous avons taché d'établir, p. 39, que te paiement
d'intérêts qui s'effectue par suite d'une erreur, permet de

répéter, et que l'on ne peut prétendre, dans celle circons-

tance, que le débiteur auquel on prèle sans stipulation d'in-
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du Droit romain : « Inlioncstum visum est, vincnlo

pa'nte mat ri mon ia obslringi sivc futura sivc jam con-

tracta. » (L. \3l, princip., de Verbor. oblig.)
La validité de celte stipulation serait cause que, pour

en éviter les conséquences, l'on se résignerait à un ma-

riage pour lequel on n'aurait pas d'inclination, et qui
amènerait des résultats fâcheux.

Cette idée n'est pas contredite par la faculté accordée

de faire un legs à une personne, à condition qu'elle

épousera (cl individu qui est désigné : « Tilio centum

rclicta sunl ita, ut Moeviam uxorem, qoec viduacst,

ducat : condilio non remittetur ; et ideo nec eautio re-

nd ttenda est. Unie scntcnlioe non refragatur, quod si

quis pecuniam promiltat, si Moeviam uxorem non du-

cat, proetor actioncm denegat : aliud est enim cligendi

malrimonii ptenoe metu libertatem auferri, aliud ad

malrimonium certa lege invitari. » (L. 71 ,§ l, Dio., de

Conditionibus et Dcmonsl.) Kn effet, si celui que l'on

gratifie d'un legs, pourvu qu'il contracte mariage avec

une personne délerminée, refuse, il ne profite pas de

la libéralité, il manque de gagner ; au lieu que, par

l'effet d'une clause pénale, il s'appauvrit cl court le

risque de se ruiner.

La loi 134, de Terbor. ollig., que nous venons de

cilcr, disposant qu'il n'est pas honnête, conforme à la

morale d'enchaîner la liberté que doivent avoir les

térèts, est censé acquitter une obligation morale quand il

paie ces intérêts.



— 213 —

futurs époux, il s'ensuit que la clause pénale qui in-

terviendrait à cet effet ne saurait être acceptée comme

obligation naturelle ; car la force de celle-ci dérive des

moeurs publiques cl de l'intérêt de la société.

De là il suit qu'un semblable engagement ne saurait

être cautionné.

2. Toutefois, si le paiement avait eu lieu, nous n'ac-

corderions pas l'action en répétition ; car la loi ro-

maine considérant l'engagement pris comme une of-

fense au bien public, il en résulte que les deux parties
sont en faute, cl, parconséquent, le demandeur ne peut

justifier sa prétention; or, c'est à lui qu'incombe la

preuve, et s'il ne la fait pas, le défendeur doit êlre re-

laxé.

En traitant du prêt iisurairc (1), nous avons reconnu

que l'action en répétition est octroyée quand le paie-
ment a été fait en conséquence d'un engagement qui
blesse l'ordre public, alors que la faute n'est que du

coté de celui qui a reçu; mais dans l'espèce actuelle,
les deux parties ont également méconnu les lois de la

société.

SECTIONXXI.

Les engagements pris nfln d'obtenir une dignité ou un em-
ploi public n'ont pas la valeur de l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

I. Cesengagements sont dépourvus de tout lien naturel.

(I) Voir page 210.
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2.' L'inefficacité sera la mémo, que l'emploi ait ou n'ait pas
été obtenu.

1. L'ordre public serait profondément blessé si des

trafics de ce genre étaient tolérés. Les magistrats qui
auraient obtenu leur litre par l'influence de leurs écus

seraient déconsidérés cl seraient excités, pour so dé-

dommager, à employer des exactions.

Juslinicn flétrit les conventions de cette espèce

(Nov. Hyproefalio, §1)(1).

2. Que le sujet ait ou n'ait pas obtenu la fonction

publique qu'il recherchait, la volonté qui a préside à

la convention ne sera pas moins digne de blâme, et,

par conséquent, la promesse sera également inefficace.

Ces marchés relatifs aux emplois publics, étant des

infractions à l'ordre public, ne sauraient procréer une

obligation naturelle.

En nous inspirant des préceptes des jurisconsultes

romains, nous avons tâché d'exposer les principes gé-

néraux inhérents à l'obligation naturelle. Nous avons

aussi dirigé principalement nos investigations sur les

questions offrant un intérêt pratique, et qui s'harmoni-

saient avec la jurisprudence des nations modernes.

(1) La glose place le résume suivant en tête de cette No-

vcllc : « Digmtates et adminislrationes gratis conferri dc-

bent, nihilo suffragiorum nomine dato : alias oninia mala

sequunlur, cum a radicc procédât avaritia quai mater est

omnium malorum. »
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Dans l'aperçu que nous donnons de l'obligation na-

turelle, en Droit français, notre lâche a été par là
bien simplifiée. Au lieu de faire des dissertations, il
nous suffira souvent de faire des renvois.





SGCONDBPAKTIB.

DROIT FRANÇAIS.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturelle existe d'après les principes du

Droit français.

2. La définition de l'obligation naturelle est la même en

Droit français et en Droit romain.

3. Division de la matière.

1. On s'est demandé si te Droit français se prê-

tait à la distinction établie par les juristes romains

entre l'obligation civile et l'obligation naturelle. —

L'affirmative ne peut être douteuse.

Noire Droit, loin de repousser les préceptes de l'é-

quité, s'appuie tout entier sur cette base.

Mais celle équité, qu'il prend en considération, est

celle qui se rattache à l'ordre social. Les actes de la

conscience échappent, le plus souvent, aux invesliga-
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lions du législateur; pour tes réglementer, il faudrait

une puissance égale à celle de Dieu (1).

En soutenant une opinion contraire à celle que nous

embrassons, on doit admettre que nos Codes, qui moins

que tous autres entrent dans les espèces particulières,

ne présentent pas de lacunes.

On insiste, et adoptant nos propres principes, on

s'efforce de démontrer que dans nos moeurs toutes tes

obligations sont civiles.

Cette idée peut séduire quelques hommes étran-

gers à la science; mais ceux qui savent de quelle

manière se forme le Droit d'un peuple, comment cha-

que législateur profite des observations qui lui sont

transmises par ses devanciers, comment, enfin, dans

tous les temps, il est nécessaire d'en venir à des tran-

sactions entre ce que commande le droit rigoureux et

ce que prescrit l'équité, ceux-là, disons-nous, ne

repousseront jamais les moyens termes sanctionnés par

l'expérience cl la sagesse du peuple romain.

En dehors de ces considérations, l'obligation natu-

relle se révèle dans certains textes, notamment dans

les art. 123o et 2012 du Code Napoléon, sur lesquels

nous aurons occasion de revenir souvent.

2. La notion de l'obligation naturelle en Droit fran-

çais, est la même que celle que nous avons donnée

d'après le Droit romain (2).

(t) Voir p. 3.

(2) Voir page 0. — Potliicr, Traité des Obligations,
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Comme celle obligation naturelle forme un lien ju-

n0173, appelle obligation naturelle <celle qui, dans le for do

l'honneur et de la conscience, oblige celui qui l'a contractée

a l'accomplissement de ce qui y est contenu. » — L'on voit

que Pothier assimile l'obligation naturelle à l'obligation

morale, ou do conscience, c'est-à-dire qu'il ne donne pas à

l'obligation naturelle uno physionomie spéciale.
M. Delvincourt, t. u, p. 112, exprime la même idée.

M. Marcadé, t. v, p. COtl, estime que l'obligation naturelle

est « celle que le législateur, après lui avoir refusé l'iUlea-

cilô ordinaire, parce qu'elle est présumée inexistante ou

invalide, sanctionne ensuite, parce qu'uno exécution libre

ou un acte renfermant l'aveu de sa valeur prouvo au légis-
lateur que, dans ce cas particulier, la présomption générale
n'est pas fondée. »

Si l'on accepto cette définition, nous le demandons,

quello différence y aura-t-il entro l'obligation naturelle et

l'obligation morale, ou de convenance?

On remarquera que la formule que présente M. Marcadé

est semblable à celle que M. Clamageran a proposée, en

Droit romain, à l'égard de toutes les obligations naturelles,
abstraction faite de celle du pacte simple. — M. Clamageran

apprécie do la mémo façon l'obligation naturelle en Droit

français, p. 49.

M. Vidal, Revue étrangère, t. iv, p. 384, écrit que,
dans le Droit français, il n'y a pas intérêt à distinguer

l'obligation naturelle de l'obligation morale, ou de cons-

cience, qui réveillent la même idée. Quoique ce docteur ne

mette pas dans une classe a part l'obligation naturelle, sa

doctrine a une grande affinité avec celle précédemment indi-

quée, et qui, tout en maintenant une dénomination propre
à l'obligation naturelle, (a réduit eu définitive à une obliga-
tion morale.
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ridiquc, elle doit être nettement séparée de celle qui
est morale, ou de convenance ; celte dernière ne fait

point partie des biens du créancier, ainsi que nous

l'avons développé en Droit romain.

En analysant la définition do l'obligation naturelle

en Droit romain, nous avons établi (1 ) que tout en fai-

sant partie des biens du créancier, elle n'était pas apte

à produire une aclion. Tel est aussi le caractère qu'elle
revêt en Droit français. La corroborer au moyen d'une

aclion, ce serait l'assimiler à l'obligation civile. L'arti-

cle 1235, interdisant la répétition à l'égard de l'obliga-

tion naturelle qui a été volontairement acquittée, at-

teste que le créancier ne peut contraindre le débiteur à

se libérer, et que, par conséquent, ce dernier ne peut

être exposé à une action.

3. Nous proposant de suivre dans cette partie de

noire travail le plan que nous avons adopté dans la

première, nous croyons inutile d'en rappeler ici tes

divisions (2),

(1) Page 7.

(2) Voir page 8.



CHAPITRE PREMIER.

Origine cl caractère do l'obligation naturelle,

SOMMAIRE.

1. Sources do l'obligation naturelle.

2. Les liens do famille ne constituent pas une obligation
naturelle, mais bien une obligation civile.

3. Les étrangers qui se trouvent en Franco sont régis par
les principes do l'obligation naturello telle qu'elle est
admise parmi nous.—Analogie entre le Dii.il français
elle Droit romain,

4. Quelles sont les exceptions qui font cesser l'obligation
naturelle?

5. Les dispositions prohibitives do la loi civile qui ont Irait
aux intérêts généraux de la société, s'opposent à l'exis-
tence de l'obligation naturelle,

6. La nullité de la vente do la chose d'autrui s'ctcnd-clle à

l'obligation naturelle?

{.'En'Droit romain, nous avons signalé(1) trots

sources de l'obligation naturelle :
"

a) L'omission de certaines formalités dans les enga-

gements ;

b) Le vice dérivant do l'incapacité civile dos sujets;

c) Le rigorisme du droit civil, qui enrichit l'une des

parties en arrêtant la réclamation de l'autre partie.

(I) Page 10.
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Dans la législation française, l'obligation naturelle

ne s'est manifestée à nous que dans les deux cas sui-

vants :

a) lorsque le sujet n'est incapable que d'après le

droit civil;

b) Lorsqu'il y a rigorisme du droit civil; par exem-

ple , le failli ayant fait un concordat avec ses créanciers,

ne pourra être poursuivi à raison de la part de la dette

abandonnée; mais il demeure tenu naturellement.

La distinction entre l-s pactes cl les contrais n'existe

plus dans nos moeurs, et, sous ce rapport, il n'y a pas
de milieu à établir, dans ce cas, entre l'existence et

la non-existence de l'obligation civile.

2. Nous ne considérons pas comme obligation natu-

relle, mais comme civile, celle qui se rattache aux

liens du sang (I); ainsi, les personnes dont la parenté
est établie, ont le droit d'intenter une aclion pour obte-

nir des aliments, dans les cas prévus par la loi.

Quelques jurisconsultes (2) ont pensé que lorsqu'un

(1) Voir la partie du Droit romain, page 16.

(2) M. Toullier, I. vi, n" 384, dit que la reconnaissance
d'un enfant naturel faite par actesous seing-privé, renferme

une obligation naturelle qui empêche de répéter ce qui a
été payé pour aliments, et qui serait susceptible de caution-

nement; mais, ajoute l'auteur, celte reconnaissance, sui-
vant l'opinion commune, ne suffirait pas pour motiver une
demande d'aliments.
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individu se dit, par acte sous seing-privé, père d'un

enfant, sa déclaration sera mainlcnuo comme obliga-
tion naturelle. A nos yeux, elle n'aura pas cette qua-
lité.

Pourquoi un acte authentique a-t-il été exigé (arti-

cle 331, Code Napoléon)? C'est pour garantir la libre

expression de la volonté de celui qui fait ta recon-

naissance. Dès-lors, relatée dans un acte sous seing-

privé , elle s'offre sans autorité ; par conséquent, elle

ne peut devenir l'objet d'un cautionnement.

Toutefois, nous n'empêcherions pas de retenir ce

qui a été payé d'après un tel engagement sous seing-

privé; car cet aveu peut servir de base à une obliga-

tion morale, ou de conscience; Ton sait que l'obligation

morale, ou de conscience, s'oppose à la répétition de

ce qui a été payé même par erreur, alors que l'on s'i-

maginait êlre tenu civilement.

D'autres jurisconsultes nous paraissent être plus

conséquents avec eux-mêmes, en soutenant que la

reconnaissance, par acte sous seing-privé, permet
même d'agir pour obtenir des aliments; seulement

ils scindent ses effets, ils la regardent comme insuf-

fisante pour attribuer un droit à la succession, ils

font valoir que certainement clic créerait un empêche-
ment au mariage.

Nous ne croyons pas qu'il soit rationnel de diviser

les effets de la reconnaissance, dès que son existence

est mise en question. Si elle est sincère pour servir de

point d'appui à une demande alimentaire, elle sera
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égalemcnl assez puissante pour justifier une réclama-

tion do droits sur la succession (1).

Nous no disconvenons pas que la reconnaissance sous

seing-privé ne constitue un empêchement au mariage,

lorsque, par exemple, le père voudrait épouser la fille

qu'il a reconnue de la sorte, Mais l'on doit considérer,

comme le disaient tes jurisconsultes romains, que

par rapport au mariage, il faut consulter l'honnêteté

publique. C'est ainsi que nous avons vu (2) que quoique
la parenté entre esclaves ne fût point prise en consi-

dération par le législateur romain, cependant ces es-

claves venant à être affranchis, la parenté et l'affinité

formées durant l'esclavage devenaient des empêche-

ments aux justes noces.—De même, dans notre Droit,

le mariage est prohibé entre les frères soeurs légitimes

ou naturels, et les alliés au même degré (ail. 162) (3).
— Nous voudrions savoir ce que c'est qu'une affinité

naturelle? Ce n'est que par rapport aux empêchements
au mariage qu'elle sera invoquée et pour ne pas bles-

ser l'honnêteté publique.
Delà discussion à laquelle nous venons de nous

livrer, il nous semble résulter que des difficultés peu-
vent s'élever sur le point de savoir si la parenté, dans

(1) M. Demolombe, t. v, n» 424.

(2) Pago 12.

(3) Cet empêchement était admis dans l'ancienne juris-

prudence, et plusieurs auteurs pensent qu'il doit être admis
dans le nouveau Droit. — M, Mourlon, Répétitions écrites,

1.1, p. 272.
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ccrlains cas donnés, produit des obligations civiles,

mais non pas sur la question de savoir si les obliga-

tions seront naturelles.

L'article 349 du Cotte Napoléon ne saurait être

cité comme objection contre noire manière de voir :

« L'obligation naturelle, qui continuera d'exister entre

l'adopté et ses père et mère, de se fournir des ali-

ments dans les cas déterminés par la loi, sera consi-

dérée comme commune à l'adoptant et N l'adopté, l'un

envers l'autre, »

Il est évident que celte expression, obligation na-

turelle, est prise dans un sens relatif et par opposition
à l'obligation qui ne dérive pas des liens du sang, mais

de la parenté civile. Sans aucun doute, celte préten-
due obligation naturelle serait vivifiée par une aclion.

3. L'obligation naturelle étant l'oeuvre du droit so-

cial, régit nécessairement les étrangers qui se trouvent

en France. Ils seront soumis à l'obligation naturelle,

telle que l'envisage ta toi française.
La faculté de contracter naturellement doit se con-

cilier avec les lois de capacité qui accompagnent l'étran-

ger, en quelque lieu qu'il se rende. Cette proposition a

reçu quelques développements dans la partie du Droit

romain (I).

4. Nous avons dit que l'obligation naturelle se pro-

(l) Voir page 13.
15
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dulsait quand il y avait rigorisme de la loi, il s'agit
de savoir quelles sont les positions qui donnent ce ré-

sultat. Nous avons combattu, dans la partie du Droit

romain (I), la distinction que l'on établit entre les ex-

ceptions in favorem debitoris et les exceptions in odium

créditons. Celle double classification est arbitraire.

L'on éprouvera un véritable embarras pour démêler,
en Droit français comme en Droit romain, les excep-

tions qui ont été dictées soit par un sentiment favo-

rable nu débiteur, soit par un sentiment hostile au

créancier.

Nous croyons qu'il faut considérer si les exceptions

découlent ou ne découlent pas du droit social, et ad-

mettre que, dans ce dernier cas, l'obligation naturelle

ne sera pas effacée. Ainsi, la femme qui a contracté

en dehors de l'autorisation de son mari, se faisant res-

tituer, ne demeurera pas moins obligée naturellement.

Ce principe, auquel nous nous attachons, donne lieu

à une difficulté quand on le met en regard du sénalus-

consulte Vcllcicn (2). L'on sait, en effet, que la femme

qui a répondu pour autrui, échappe même aux tiens

de l'obligation naturelle. Mais cette objection disparait

dans le Droit français, qui n'a pas accepté te sénalus-

consulte Vcllcicn.

5, L'ordre social empêche évidemment l'obligation

naturelle de naître, quand des dispositions prohibitives

(1) Page22.

(2) Voir page 24.
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de ccrlainscngagcmentssont baséessurdcs motifs d'or-

dre public (I).—L'on ne peut, par des conventions par-

ticulières, déroger en aucune manière à ce qui intéresse

l'ordre public (art. 6, Code Nap.).

D'après ce texte, les conventions interdites par le

législateur, parce qu'elles lui paraissent porter atteinte

à l'intérêt général, quoique, en réalité, elles ne soient

pas nuisibles, n'auront pas l'effet d'engendrer une obli-

gation naturelle.—Ainsi, la loi, dans des vues d'ordre

public qu'elle appréciait mal, ayant supprimé sans in-

demnité les renies féodales créées pour prix du trans-

fert de la propriété, n'a point laissé intacte l'obliga-
tion naturelle.

En écrivant que celte abolition des rentes n'opère

pas contre l'obligation naturelle, cl que, par confo

quent, l'engagement primitif peut devenir la cause

d'un second, certains auteurs (2) ne discernent pas

l'obligation naturelle proprement dite de l'obligation

morale, ou de conscience. Que celle-ci devienne la

cause d'un nouveau contrat, cela n'empêche pas

qu'elle ne diffère de l'obligation naturelle, ainsi que
nous l'avons plusieurs fois rappelé (3).

De même l'acquéreur do biens nationaux au moyen
d'un faible prix, consentant à solder une indemnité à

l'ancien propriétaire, ne serait pas rccevable à répéter.
Nous ne prétendons pas que l'obligation de l'ac-

(1) Voir la partie du Droit romain, page 32.

(î) M. Toullier, t. vi, n» 186.—M. Zachâri», t. n, p. 257.

(3) Notamment pages4 et 42.
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quéicur de biens nationaux, ou du débiteur d'une

rente primitivement féodale, eût assez de consistance

pour recevoir un cautionnement, ou fournir matière à

une novaiion : ce sont là des effets qui nécessitent une

obligation naturelle pour le moins. — Toutefois, l'obli-

gation morale empêche la répétition ; le paiement vaut

alors comme donation. —De même l'obligation morale

peut servir de cause à une obligation véritable. Celle-

ci sera un litre gratuit, mais incontestable; l'on peut,

en effet, consentir une donation, ne fût-ce que par ca-

price, et à plus forte raison pour motif de conscience.

— Il doit en être ainsi, parce que le législateur ne veut

pas s'immiscer dans les actes de conscience, et que,

d'ailleurs, il n'a pas le pouvoir d'empêcher que celui

qui croit s'être enrichi aux dépens d'un nuire» répare

le torl qu'il a commis (I).

(I) M. Clamageran, p. 07, critique la jurisprudence de la

Cour de Cassation, qui, par rapport au débiteur de la rente

féodale et à l'acquéreur des biens nationaux, a consacre la

doctrine que nous avons émise. (Arrêts du 3 juillet 1811,
du 3 décembre 1813, et du 23 juillet 1833.)

Toutefois, nous ferons observer que la Cour suprême,
au lieu de reconnaître une obligation naturelle en lapersonne
soit de l'ancien débiteur de la rente féodale, soit du posses-
seur des biens nationaux, aurait mieux défini leur position
en les déclarant tenus d'une obligation morale.

M. Demolombe, l. ix, h° 370, enseigne que d'après les.

principes du droit commun, on pourrait dire que les pro-

prlèlairesvlolcmmcnl dépouillés par desmesures révolution-

naires, avaient conservé le droit de réclamer leurs fonds,
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0. Nous avons êcril en Droit romain (1), que les dis-

positions prohibitives qui ne sont pas dictées dans l'in-

térêt public, mais qui sont seulement des déductions

rigoureuses du droit civil, n'empêchent pas l'obligation

naturelle de se produire.

Ainsi, la vente de la chose d'aiitrui était permise à

Rome. Elle se traduisait en ta promesse de mettre et

maintenir l'acheteur en possession, ou de lut payer des

dommages; elle n'avait rien d'illicite. Lorsque l'on

considère que notre législateur n cru devoir en pro-
noncer la nullité, l'on est porté à croire qu'il n plutôt
voulu éviter des difficultés d'interprétation, qu'il n'a

entendu poser des bornes à la liberté des conventions;

on comprend, dès-lors, que cette prétendue nullité ne

peut être acceptée qu'avec les modifications que l'é-

quité conseille, et qu'elle n'efface pas l'obligation

naturelle; c'est pourquoi nous admettrions que l'exé-

cution du contrat empêcherait le vendeur do récla-

mer (2), et que pareille obligation pourrait être garantie

par un cautionnement.

cl quo les lois qui avaient assuré l'inviolabilité des biens na-
tionaux , n'avaient pas empoché l'Etat d'être débiteur.

Or, s'il existait une dette par rapport h l'Elat, nous recon-
naîtrons qu'il existait aussi une dette morale, ou de cons-

cience, à l'égard de ceux qui avaient profilé de la confiscation.

(1) Page 25.

(2) M. Zacharitc, t. u, p. 501, décide que lo vendeur,
après avoir effectué la délivrance, n'est pas redevable à de-
mander l'annulation de la vente.
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CHAPITRE IL

Des effets de l'obligation naturelle.

Ces effets rentrent dans ceux énumérés en Droit ro-

main, nous allons les parcourir : nous n'aurons guère
à indiquer de différences entre les deux législations,

nous aurons plutôt à signaler des nuances plus ou

moins perceptibles.

SECTIONPREMIÈRE.

De la non rêpêtl.ton en ee qui concerne l'obligation
naturelle.

SOMMAIRE.

1, Il n'y a pas lieu à répétition lorsque l'on paie, croyant
être tenu civilement, tandis que Ton n'est tenu que na-

turellement.

9, Si l'obligation n'est que morale, ou de convenance, la ré-

pétition serait également refusée.

1. En analysant la jurisprudence romaine, nous

avons dit (t) que l'acquittement de l'obligation natu-

relle, fait dans la persuasion que l'on est tenu civile-

ment, n'autorise pas la répétition, et qu'il en est de

même alors que l'obllgalion n'est que morale, ou de

convenance.

(I) Voir p. 3:1.
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I.C Droit français nous semble imbu de la même doc-

trine. — Celui qui acquitte une obligation naturelle,

croyant être lié civilement, peut-il prétexter que le

paiement n'a pas un motif raisonnable? A-t-il payé

l'indu? Que l'on remarque, en effet, que l'obligation

naturelle sert incontestablement de base h une excep-

tion , et que, dans celle espèce, celui qui a reçu ne

s'aidera de l'obligation naturelle que pour se défendre;

il opposera qu'il est en droit de retenir, et que suum

recepit.
L'on ne manquera point de combattre celte théorie

par l'art. 1235, qui porte que « la répétition n'est

pas admise à l'égard des obligations naturelles qui ont

été volontairement acquittées. » Ce texte, en annonçant

que c'est volontairement que le paiement n eu lieu,

veut dire que si le dot ou la violence ont été em-

ployés, la répétition sera permise, parce que celui

qui a soldé n'entendait pas faire un paiement : les ex-

ceptions qu'il avait ne peuvent lui être enlevées par

suite de manoeuvres frauduleuses. La personne, au

contraire, qui, se méprenant sur la force de son enga-

gement, l'acquitte» n'a qu'à imputer à elle-même son

imprudence, il lui élait facile de se renseigner.

Au reste, celle expression volontairement, qui se

trouve dans Part. 1233, reçoit son commentaire de

l'art. 1067, qui statue relativement aux dettes de jeu :

• Dans aucun cas, le perdant ne peut répéter ce qu'il a

volontairement payé, à moins qu'il y ait eu, de la part

du gagnant, dol, supercherie, ou escroquerie. »
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Nous le demandons, lorsque te perdant compte l'ar-

gent, serait-il rcccvable à réclamer sous prétexte qu'il

croyait que le droit l'obligeait à solder? Accepter une

pareille prétention, serait aller contre la pensée qui a

dicté l'art. 1970, d'après lequel tarépétition est dé-

niée.

En effet, l'on assigne deux motifs à cette disposition

législative :..'..'

a) Certains auteurs (I) disent que le jeu donne nais-

sance à une dette naturelle et d'honneur qui résiste à

une demande en répétition ;

b) D'autres auteurs (2) regardent le jeu comme im-

moral, cl ils appliquent la maxime in pari causa mc-

lioreslconditiopossidcntis.

Or, le joueur ivira-t-il pas contre le sentiment de

riionncur, s'il déclare qu'il croyait que ta dette du jeu
était obligatoire, cl qu'à cause de son cireur il veut

rentrer dans ses fonds?

Ce même joueur, qui veut reprendre son argent, ne

chcrche-t-il pas àl'cmporler sur celui qui possède,
tout en alléguant sa propre turpitude, et en exposant

que ce qu'il veut retirer a élé payé par suite d'une

dette de jeu?

2. Nous allons même plus loin, cl nous excluons la

répétition quand l'obligation n'est que morale, ou de

(1) M. Touiller, t. vi ; n» 9181.

(2) M. Durahton, t. x»n«370.
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convenance. Dans ce cas, le paiement n'est pas dénué

de cause. 11faut même faire attention qu'en Droit fran-

çais, si l'on ne maintenait pas le paiement, il pourrait

en résulter des conséquences fort graves; carie paie-
ment étant rescindé, tous les droits concédés par celui

qui avait reçu s'évanouicraicnl. Les tiers auraient donc

à souffrir.— Kn Droit romain, la condiclio indebiti sup-

posait que la propriété avait été transférée ; cl les droits

transférés aux tiers étaient respectés.
De ce qui précède il suit que si la mère, croyant

d'après ta volonté de la loi être obligée de dolcr sa lille,

effectue celte constitution, clic ne sera pas fondée à

réclamer. Nous avons slalué de la sorte en Droit ro-

main (1).
Bien plus, d'après notre législation, l'obligation de do-

ter n'est que morale par rapport au père. Celui-ci cons-

tituant la dol avec la conviction qu'il était tenu civi-

lement , ne serait pas écoulé s'il réclamait (2).

(1) Page 34.

(2) M. Zachariaj, t. m, p. 388, et plusieurs autres au-

teurs, annoncent que, par rapport au père et à la mère, l'o-

bligation de dolcr forme une dctle naturelle. Nous ne pou-
vons nous ranger a cet avis. — Est-ce que celle prétendue

obligation pourrait être cautionnée? Or, le cautionnement

est l'un des signes qui dévoilent l'obligation naturelle.
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SECTION II.

L'obligation naturelle fait partie des biens du ereantler.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturelle confère un droit.

Le paiement qui a lieu par suite de l'obligation naturelle

n'est pas réputé une libéralité.—Diverses conséquences.

2. Parce qu'une obligation naturelle est acquittée, les créan-

ciers de celui qui a payé ne peuvent prétendre que le

paiement est fait en fraude de leurs droits.

Explication de l'art. 225, qui permet aux créanciers d'op-

poser ta prescription à laquelle renonce leur débiteur.

I. L'obligation naturelle investit d'un droit.—Tel est

le critérium auquel on reconnaît l'obligation naturelle

comparée à l'obligation morale.

Les corollaires de ce principe sont analogues dans les

législations romaine (1) et française.

Le paiement qui est la conséquence d'une obliga-

tion naturelle ne constitue pas une libéralité (t). Ainsi,

(1) Voir p. 41.

(2) l'n arrêt de la Cour de Cassation, en date du 10 dé-

cembre 1851, décide qu'une malade fusant par testament

remise à son médecin de sommes que lui devait ce dernier,

qui l'avait traitée pendant la dernière maladie, acquitte une

obligation naturelle, parce que la testatrice lui avait vendu

des terrains pour un prix exagéré. — Dalloî, Recueil pé-

riodique, I" partie, p. $0.

Certainement nous n'aurions pas déclare le médecin in-
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les demandes en révocation pour cause d'ingratitude ou

desurvenanec d'enfants ne sauraient être invoquées (1 );
— ainsi, l'héritier à réserve entre les mains duquel un

semblable paiement serait effectué, ne l'imputerait

point sur sa réserve.

De même, celui qui a reçu un (cl paiement, cl qui

vient à la succession de son ancien débiteur, ne sera

pas assujetti au rapport (art. 843, C. Nap.).

Une personne se mariant avec celle dont antérieure-

ment elle était débitrice on vertu d'une obligation na-

turelle , et se libérant pendant le mariage, ne pourra

se prévaloir de ce que tes donations entre époux sont

essentiellement révocables.

capable de recevoir dans cette circonstance; mais nous fe-

rons remarquer que c'était une obligation morale et non

pas naturelle qu'acquittait la testatrice. Sans doute l'acquit-
tement d'une obligation morale constitue une libéralité;

mais celte sorte de libéralité ne tombe pas sous le coup de

l'art. 903 du Code Napoléon, qui n'a voulu prohiber que
les dispositions qui seraient le fruit de la captalion.

(I) En France, la révocation des donations pour cause de

survenance d'enfants est admise d'une manière générale

(art. 000, C. Nap.}. Peut-être aurait-il été mieux de ne pas
autoriser la révocation pour cause de survenance d'enfants,

qui peut n'avoir lieu qu'après plusieurs années depuis la do-

nation, qui opère contre tout tiers détenteur, qui a jour
effet de rendre la propriété incertaine, el qui, par consé-

quent, entraîne des résultats bien plus graves que la ré-

vocation pour cause d'ingratitude—Voir ce que nous avons

écrit en Droit romain, p. tî.
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Nous admettons encore en Droit français, que si le

créancier d'après une obligation naturelle devient hé-

ritier de son débiteur, il aura le droit de faire un pré-
lèvement , afin d'évaluer ta quotité disponible que ré-

clament les légataires.
La cession et le legs de l'obligation naturelle seront

validés sans soulever la moindre difficulté.

2. La chose due en vertu d'une obligation naturelle

venant à être livrée, les créanciers du débiteur ne peu-
vent exiger que le paiement leur causant du préjudice
soit rescindé; car ce paiement n pour objet une dette.

La décision serait autre à l'égard de l'obligation mo-

rale , ou de convenance.—C'est au moyen de cette

distinction que nous expliquons l'article 2223 : •<Les

créanciers peuvent opposer la prescription, encore que
leur débiteur y renonce. » Les jurisconsultes trouvent

ce texte difficile à expliquer; ils se demandent com-

ment les créanciers peuvent quereller un paiement qui
est un acte de conscience cl non de mauvaise foi (1).

(t) Trois systèmes ont été proposés sur cet artlcie 2225 :

a) D'après l'un de ces systèmes, l'art. 2225 no serait que
la conséquence de l'art. 1107; les créanciers ne peuvent so

plaindre que lorsqu'il y a fraude de la part du débiteur.
—M. Troplong, De la Prescription, n° 101; — M. Marcadé,
De la Prescription, page 42.

6) Suivant un autre système, l'arl. 2225, au lieu d'être

l'application du Droit commun, n'en serait que la restric-
tion ; si le débiteur néglige d'appeler a son aide la prescrip-
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Ils n'auraient peut-être pas été dans cet embarras, s'ils

avaient bien calculé la portée diverse de l'obligation

naturelle cl de l'obligation morale. Nous avons établi

en Droit romain (I), comme nous l'établirons en Droit

français, que la prescription étant encourue, l'obliga-

tion naturelle n'existe pas, ii reste un simple devoir

tic convenance ou de conscience. Or, les créanciers ont

le droit de s'opposera ce que leur débiteur accomplisse

à leur détriment ce qui, aux yeux de la toi, ne passe

pas pour une véritable obligation.

SECTION III.

L'obligation naturelle comporte te cautionnement, le gage,
l'hypothèque» la solidarité.

SOMMAIRE.

i. Explication de l'art. 2012, qui permet de cautionner une

obligation qui peut être annulable au moyen d'une

exception personnelle à l'obligé.

tion, ses créanciers auront le droit d'en exciper; mais du

moment que le débiteur a renoncé, les créanciers no peu-
vent critiquer ce qui est l'accomplissement d'un acte de

conscience. — M. Dalloz, v° Prescription, page 243.

c) Selon un troisième système, l'art. 2225 serait une exten-

sion du droit commun; les créanciers seraient fondés à user

de la prescription, malgré la renonciation do leur débiteur,

laquelle ne serait souvent que la suite de fausses délicatesses

et de scrupules irréfléchis. —M. Mourlon, Répétitions écri-

tes, t. m, page 10.

(I) Page M.
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2. Quelquefois la caution ne sera obligée que naturellement.

3. La caution d'une dette naturelle qui a payé n'a point de
recours contre le débiteur principal.

4. Il en est de même quand te paiement émane d'un débi-
teur solidaire.

5. Quoique l'on ait enseigné le contraire, il est exact de
reconnaître que la législation française n'a pas accepté
le constitutdcs Romains.

1. Les sûretés dérivant du cautionnement, du gage
et de l'hypothèque, ajoutent à l'obligation naturelle;
elles viennent en aide au créancier qui est privé d'ac-

tion. L'art. 2012 autorise le cautionnement d'une obli-

gation de cette espèce : « Le cautionnement ne peut
exister que sur une obligation valable. On peut néan-

moins cautionner une obligation, encore qu'elle pût
être annulée par une exception purement personnelle
à l'obligé, par exemple, dans le cas de minorité. »

—Nous avons reconnu, en Droit romain, que le mi-

neur de 25 ans qui se fait restituer pour cause de lé-

sion, demeure néanmoins obligé naturellement; Il y a

même raison de décider en Droit français, par rapport
à l'engagement souscrit par le mineur de 21 nns(t).

2. Lorsque ton s'oblige, on est censé vouloir se lier

entièrement et se soumettre au droit civil, qui est

(l) Il ne faut pas distinguer, en Droit français, l'Age de la

pupillarité de celle de la minorité.
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pins efficace que te droil social ; tel est le principe que
nous avons formulé en Droit romain ; toutefois, à l'é-

gard de la caution, nous avons fait remarquer qu'elle
ne jouait qu'un rôle secondaire et, par conséquent, su-

bordonné à celui du débiteur principal, et qu'avant tout

il fallait s'enquérir de l'intention des contractants (1).
Nous avons ajouté que, dans le doute, la caution n'est

pas censée avoir renoncé aux exceptions résidant en

la personne du débiteur principal.
Au nombre des obligations naturelles que nous énu-

mérerons plus tard, sera signalée celle de la femme

qui, ayant contracté sans l'autorisation de son mari,
se fait relever de son engagement. La caution qui a

figuré dans l'acte n'est point censée, dans le doute,
avoir voulu mettre à couvert le créancier contre l'ir-

régularité provenant du défaut d'autorisation. La cau-

tion pouvait ignorer aussi bien que le créancier l'exis-

tence du mariage.

Celle doctrine ne nous semble pas en opposition

avec la loi française. Le créancier doit êlre instruit

de la qualité du débiteur principal, cl toute réticence

de sa part, alors qu'il règle les conditions du contrat,

porte à croire qu'il ne s'est tù que parce qu'il con-

jecturait que la caution, éclairée, ne se serait pas en-

gagée.

Marchant dans la voie tracée par les jurisconsultes

romains, nous serions d'avis que lorsque ta caution

(l) Voir pages 53, 80. 15Cet 1*1.
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accède à l'engagement pris par le mineur, elle est pré-
sumée avoir consenti à prémunir le créancier contre

l'exception résultant de la minorité ; elle ne saurait

alléguer qu'elle ne connaissait pas le vice attaché ù

l'obligation principale.
Celte caution sera donc en butte à des poursuites,

et, quand elle aura payé, elle sera subrogée aux droits

qu'avait le créancier contre le débiteur (arl. 2029); elle

tes prend tels qu'ils se trouvent; par conséquent, ils

n'attribuent aucune action contre le débiteur; la cau-

tion a prévu qu'il en serait ainsi, quand elle a donné

son adhésion (1).

3. Celle solution devra être étendue au cas où il y

a solidarité entre un obligé naturellement cl un obligé

civilement.—Ce dernier venant à payer > ne pourra

exiger que l'autre lui rembourse sa part et portion.

Nous nous sommes expliqué (2) en ce sens dans ta par-

lie du Droit romain, en ce qui concerne la corréalité.

i. Le conslilul, qui offre quelque analogie avec le

cautionnement, avait été imaginé par les Romains

olln de conférer une action au créancier qui n'avait

d'abord pour litre qu'un simple pacte. Il n'a pas du rai-

son d'èlrc dans notre législation, qui ne maintient pas
la distinction des pactes et des contrais; ainsi, nous

(1) Voir page 00.

(2) Page D4.
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n'avons pas à rechercher si le constitut se rattache à

une obligation naturelle (t).

SECTIONIV.

L'obligation naturelle peut Otre ratMcc.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturelle comporte la ratification.

2. Effet rétroactif de la ratification.

3. L'obligation morale exclut la ratification.

1. En Droit français, comme en Droit romain,

l'obligation naturelle est susceptible de rati lient ion (2).

Quand nous avons dit que l'existence du conslitut

n'était pas compatible avec notre législation, nous

avions en vue le conslitut, envisagé dans son accep-

tion propre cl dans le but qui lui était assigné. Chez

(1) M. Troplong, Du Cautionnement, n»34, ctCasaro

gis, Disc. 53, n» G, enseignent que le conslitut reçoit son

application en Droit français, notamment lorsque celui sur

lequel est Urée une lettre do change donne son acceptation.
Cet exemple ne nous semble pas bien choisi; leconstilut, en

effet, ne pouvait s'adjoindre qu'à une dette véritable, tandis

que 1'acccpialion fournie sur une lettre de change fausse,
lierait le tiré envers les tiers preneurs de bonne foi.

(2) M. Zacliaria), t. u, p. 451, enseigne le contraire; il

se fonde sur ce que les obligations seules reconnues par la

droit positif, cl qui donnent lieu a une action en nullité ou

en rescision, peuvent être l'objet d'une ratification. Mais

l'obligation naturelle est reconnue par le droit positif qui,

toutefois, ne lui attribue pas des effets complets.
10
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uous, les pactes n'étant pas dépourvus d'action, il

n'est pas besoin de recourir à un expédient pour les

dolcr de cette prérogative.

Mais tout en rejetant le conslitut avec sa spécialité,
nous admettons la ratification de l'obligation natu-

relle.

1A ratification n'exige pas plus en Droit français

qu'en Droit romain le consentement du créancier.

Que celui au profit duquel une remise csl faite soit

tenu de l'accepter, et que jusquçs-Ià il n'y oit pas lien

juridique, on le comprend ; mais quant à la ratifica-

tion de l'obligation naturelle, il serait dérisoire d'ar-

guer du défaut de consentement de la part du créan-

cier, qui peut bien rejeter un droit, mais qui ne peut

vouloir que celui qu'il garde reste incomplet.

Quant au débiteur, la ratification l'expose à des

poursuites, clic peut être compromettante pour lui; par

conséquent, elle nécessite la libre expression de sa

volonté.

2. Delà nous concluons, comme nous l'avons fuit

en Droit romain (1), qu'en ce qui concerne la capacité

du débiteur, la ratification n'a pas d'effet rétroactif.

Que décidera l'égard des tiers; l'art. 1338 est ainsi

conçu : « La ratification,.. emporte la renonciation aux

moyens et exceptions que l'on pouvait opposer contre

cet acte, sans préjudice néanmoins du droit des tiers. •

(1) Page 57.
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Rappelons le principe d'après lequel l'obligation na-

turelle étant acquittée, c'est un paiement qui intervient

et non une donation, — Par voie de suite, la ratifica-

tion ne sera que la conséquence d'une obligation anté-

rieure. — De même que les créanciers ne peuvent se

plaindre M ce que le débiteur acquitte une obligation

naturelle, de même ils ne peuvent réclamer parce

qu'il s'engage à l'acquitter; par conséquent, ils ne sont

pas rcccvubles à prétendre que la ratification n'a pas

d'effet à leur égard.

L'art. 1338, en réservant le droit des tiers, a voulu

dire seulement que si le débiteur a cédé le droit qu'il
avait de critiquer l'obligation ou de ne pas l'exécuter,

il ne lui est point permis, en ratifiant ensuite, de pri-

ver le cessionnaire de l'avantage qui lui a été conféré.

Une femme ayant fait une vente sans le consente-

ment de son mari, et après la dissolution du mariage

revendant le même objet à une autre personne, r.c

peut, par la ratification du la première aliénation, rré-

judicier à la seconde; à plus forte raison on est-il ainsi

lorsque celle femme avait, antérieurement à la seconde

vente, fait rescinder la première ; de sorte qu'elle n'é-

tait plus tenue que par une obligation purement et

simplement naturelle (I).

Si les créanciers chirographaircs étaient fondés à

s'élever contre les ratifications émanées de leur débi-

(I) Telle est généralement l'interprétation que l'on donne

a ces expressions de l'art. 1338, sans préjudice du droit

des tiers. — M. Mourlon, Répétitions écrites, t. u, p. 720.
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leur, ils auraient un droit do suite, un droit de gage

sur tous les biens de leur débiteur; ce qui ne saurait

être, puisque celui-ci est môme libre de contracter de

nouvelles dettes.

3. Ces réflexions auxquelles nous venons do nous li-

vrer, font voir de nouveau combien est profonde la li-

gne de démarcation qui sépare l'obligation naturelle de

l'obligation morale. L'obligation de cette dernière es-

pèce n'aurait pas assez de consistance pour supporter

la ratification. L'on ne ratifie pas l'obligation qui,
aux yeux de la loi, n'a pas cette qualification. Que

l'on prenne un engagement pour cause d'une obligation

morale, rien ne s'y oppose; mais ce nouvel engagement

est principal, et n'est pas régi par les principes de la ra-

tification.—D'après les principes émis sur le Droit ro-

main , la ratification n'implique pas la novation de la

créance ; ainsi, les garanties stipulées au sujet de l'o-

bligation naturelle subsistent toujours, elles se ratta-

chent n la même obligation devenue civile.

SECTIONV.

Do la novation quant a l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturello peut être novec par une obligation

civile; elle peut aussi nover une obligation civile.

2. Le tiers qui substitue son obligation à celle du débiteur

tenu naturellement, ne peut avoir contre ce dernier
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des droits plus étendus quo ceux qui appartenaient au
créancier primitif.

1. L'obligation naturelle peut être novéc ou opérer
elle-même la novaiion.

La première hypothèse se justifie facilement; la se-

conde ne s'offre pas à l'esprit avec autant de netteté.

Voici un exemple: il existe une dette civile; un mi-

neur vient, sans être autorisé, se substituer au lieu

et place du débiteur, il obtient ensuite sa restitution,

qui n'cmpéche pas son obligation de se maintenir dans

l'ordre naturel; par conséquent, la novation sera réa-

lisée.

Que l'on n'objecte pas que rengagement du mineur

étant rescindé, la novation disparaît et la première

obligation reprend sa force.

Il faut répondre que l'obligation du mineur n'est pas

annihilée; elle conserve son essence, comme on le

faisait remarquer au Conseil d'Étal, dans l'Exposé des

motifs sur le cautionnement (I). C'est ainsi que l'on

expliquait pourquoi la caution demeurait liée, alors que
le mineur avait fait usage du moyen de la restitution.

Un tel résultat n'a rien qui blesse l'équité. Les juris-
consultes romains l'avaient accepté, eux qui étaient des

praticiens (2). Ce qui démontre que l'engagement du

mineur doit produire la novation, c'est que nous n'a-

(I) Tel est le langage tenu par M. Treilhartl. — Fenet,
t. xv, p. 38.

(•i) Voir page 145.
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vons qu'à supposer, pour un moment, qu'à ce même

engagement du mineur se trouve ajouté un cautionne-

ment; est-ce que la novaiion ne serait pus admise?

Or, que l'engagement du mineur soil unique ou ac-

compagné d'un cautionnement qui, en définitive-, se

confond avec lui, il doit être doué de la même puis-

sance quant à la novaiion ( I ),

Toutefois, si le créancier en verlu.de la première

obligation ne veut y renoncer que tout autant que la

seconde vaudra comme obligation civile, et non pas

seulement comme naturelle, ce sera une condition qui

devra être apposée; par conséquent, son accomplisse-

ment deviendra nécessaire pour que la novation s'effec-

tue, La décision serait identique dans notre Droit et

dans celui des Homains.

2. Un tiers qui peut payer pour le compte du débi-

teur peut aussi substituer son obligation à celle dudébi-

teur naturel, Mais ce paiement comme cette novaiion

ne sauraient nuire à celui dont la dette est éteinte; par

conséquent, le tiers n'obtiendra, même avec le consen-

tement du créancier, que l'avantage d'être subrogé à

celui-ci. La volonté de la personne qui reçoit le paie-
ment ne peut aller au-delà. Celle proposition est la

reproduction de celle adoptée en Droit romain (2).

(1) En indiquant les divers cas d'obligation naturelle,
nous présenterons de nouveaux développements pour établir

rpjc, malgré la rescision obtenue, le mineur n'est pas af-

franchi de l'obligation naturelle. V. p. 270.

(2) Voir page CO.
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SKtîlOX \|.

Du droit de rétention et delà compensation se rfftranta

l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1. Lo droit de rétention est admis par la législation fran-

çaise; il sert surtout à l'égard de l'obligation naturelle.

2. En Droit français, comme en Dro't romain, l'obligation
naturelle ne peut servir que pour la compensation, qui
se confond dans le droit de rétention.

1. Le Droit de rétention étant une création de

l'équité, l'on devrait s'étonner que. le législateur fran-

çais le repoussât; aussi, le silence qu'il aurait gardé à

cet égard ne serait-il pas la preuve qu'il eût entendu

le proscrire. Pour en venir là, il faudrait une vo-

lonté explicite.
Cette volonté a été consignée dans plusieurs textes,

maispour accepter ledrcit de rétention (art. 548,1948),

sans néanmoins le réglementer. Cela suffit pour l'ac-

cueillir d'une manière générale.
Ce droit de rétention nous parait avoir en France les

avantages que nous lui avons reconnus à Romc(l). Il

(1) Voir p. 64. C'est une question vivement débattue en-

tre les interprètes de notre Code, que celle do savoir si le

droit do rétention est une cause do préférence. II nous sem-

ble qu'une distinction doit être faite entre les créanciers

cbirographaires et ceux qui ont un privilège ou une hypo-
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scra utile pour écarter le débiteur cl les créanciers

cbirographaircs, mais non pour repousser les créan-

ciers privilégiés ou hypothécaires.

Nous n'hésitons pas à permettre nu créancier en

vertu d'une obligation naturelle, de faire usage de ce

thèque. Le droit de rétention sera un titre opposablo aux

premiers et non pas aux autres.

Vainement on objecte l'arliclo 20S2, deuxième alinéa, qui

permet au créancier gagiste de garder la chose jusqu'à ce

qu'il soit payé même de la dette contractée postérieurement
à celle pour laquelle lo gage était intervenu.

Nous interprétons ce texte d'après la loi unique, CODICE,
ctiam ob chirographariam, qui relate une espèce analogue

(v. p. 65). Il ne s'agit point là d'un véritable droit de gage,
mais seulement d'un droit de rétention qui n'aura d'effet qu'à
l'égard du débiteur et des créanciers chirograpbaires. Dans
ce cas, il peut s'élever un conflit entre le créancier nanti do

la chose et d'autres créanciers privilégiés sur les meubles.

Ainsi, l'on se demande si les créanciers privilégiés sur la gé-
néralité des meubles (art. 2101), doivent primer le créan-

cier gagiste. A notre avis, la solution sera résolue en faveur
des créanciers qui excipent d'un privilège général sur les

meubles, lorsqu'ils seront en présence do celui qui argue
seulement du droit de rétention mentionné dans le deuxième
alinéa de l'art. 2082;

Le mandataire qui fait des avances dans l'intérêt du man-

dant, pourra user du droit de rétention; mais il ne saurait

prétendre à aucune priorité sur les créanciers hypothécaires,
à moins qu'il n'ait fait des constructions cl qu'il no se trouve

dans le cas prévu par la loi 29, § 2, Die, de Vignoribus

ctjfypothecis. (Voir page 05.)
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droit de rétention qui facilitera son paiement, cl qui

sera, par rapport au. débiteur, un moyen coercitif,

2. L'on enseigne généralement que l'obligation na-

turelle ne peut entrer en compensation d'après le Droit

français, qui, à cet égard, a fait scission avec le Droit

romain. Nous soutenons, au contraire, que les deux

législations, au lieu d'avoir fait divorce, sont en par-

faite harmonie.

Nous avons établi qu'à Rome la compensation n'était,

relativement à l'obligation naturelle, que l'exercice du

droit de rétention. La même doctrine nous semble ap-

plicable d'après les lois françaises (I).—Celui qui a

fait des avances à l'occasion d'une affaire intéressant

un tiers qui ne peut s'obliger que naturellement, est

fondé à retenir ce qu'il perçoit, pour s'indemniser de

ses dclKMirsés. La bonne foi serait blessée si l'obligé na-

turellement, exigeant l'exécution entière du contrat en

sa faveur, ne remplissait pas les engagements qui lui

incombent. En Droit romain, comme en Droit français,

l'obligation nalurcllc est dépourvue d'action ; en reje-

tant la compensation cxcmkm causa, l'on arriverait à

ce résultai, que l'un n'aurait pas le moyen de répéter

les dépenses qu'il aurait faites, et que l'autre profite-

rait de l'affaire sans en supporter les charges.

(I) Voir page 05.
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CHAPITREni.

Des modes d'extinction do l'obligation im«
turellc.

Ces modes d'cxtinciion, en Droit français, ressem-

blent à ceux admis en Droit romain; car l'obligation

naturelle ayant sa source dans l'équité, a des règles

qui se retrouvent souvent dans les divers pays.

SECTIONPREMIÈRE.

Du paiement, do la novation, de la compensation.

SOMMAIRE.

1. Le paiement est la satisfaction que les parties avaient en

vue lors de la formation de l'obligation naturelle.

Si le paiement n'est que partiel, et s'il existe plusieurs
dettes dont l'une est naturelle, de quelle manière s'ef-

fectuera l'imputation?

2. Le paiement qui n'est que partiel, n'a point pour effet de

conférer une action quant au surplus de la dette.

3. La novation produit l'extinction de l'obligation naturelle.

4. Est-il permis d'invoquer la compensation proprement
dite à l'égard de deux dettes naturelles.

1. A présent, nous n'avons à considérer le paiement,

la novation, la compensation restreinte, que sous un

seul point de vue, et comme modes d'extinction des

obligations.
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C'est le paiement surtout qui éteint l'obligation na-

turelle ; les parties mil en vue celle satisfaction, qu'il

s'agisse d nue obligation suit civile, soit naturelle.

En présence de plusieurs délies dont l'une est natu-

relle, alors que le paiement n'est pas iuiégral, il fau-

dra recourir aux règles de l'imputation ; nous les avons

tracées (I)dans la partie du Droit romain; elles servi-

ront de guide en Droit français, parce qu'elles sont con-

formes à l'équité.

Que le débiteur fixe l'imputation sur une obligation

naturelle, personne n'est recevait!»» à se plaindre.

A défaut de déclaration du débiteur, le droit de faire

l'imputation passe, au créancier, mais dans une cer-

taine mesure ; ainsi, il ne lui serait pas loisible d'appli-

quer le paiement à une obligation naturelle préférnble-

ment à une obligation civile; le débiteur qui aurait

accepté une quittance ainsi conçue serait fondé à récla-

mer, alors même qu'il ne se plaindrait pas d'un dol,

mais seulement d'une surprise (art. 1255) (2).

Après le débiteur cl le créancier, c'est la loi qui

règle l'imputation, de manière toutefois à ce que la

dette civile soit acquittée préalablement à la dette na-

turelle.

(1) Page 77.

(2) M. Toullier, t. vu, n" 177 et 178, écrit que c'est en

vue dos principes du Droit romain, qui ne permet pas au

créancier de flire l'imputation comme il l'entend, que le

débiteur ayant accepté la quittance est recevable à demander

une sorte de restitution contre les conséquences de ce qui
ne serait qu'une surprise.
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2. Si le paiement d'une obligation naturelle n'est

que partiel, nous dirons, ainsi que nous l'avons sou-

tenu en Droit romain (I), qu'il n'a pas la puissance
de rendre l'obligation civile pour le restant de la dette.

Le paiement ne prouve nullement l'intention de trans-

former l'obligation, qui n'a point cessé d'être naturelle;

le paiement effectué volontairement ne contrarie nul-

lement l'idée d'une dette naturelle; par conséquent,
il ne peut affecter cette pirlie de la dette qu'il n'était

pas destiné à éteindre.

3. L'obligation naturelle cesse par la novation. La

nouvelle dette sera réputée civile. Quand on traite, on

n'est pas censé vouloir se lier à moitié. Il est inutile

d'insister sur cette pensée, que nous avons exprimée
en Droit romain (2).

4. Le droit de rétention, qui est l'une des préroga-

tives attachées à l'obligation naturelle, implique une

affaire unique ; par concêquent, il ne saurait être ques-

tion de lui quand il se rencontre deux dettes naturelles

dérivant ex ilispari causa. Dans ce dernier cas, la com-

pensation proprement dite doit être également écartée

en Droit français et en Droit romain (3).

la compensation présuppose l'exigibilité de la dette

(art. 1291); elle constitue un paiement forcé; tout cela

répugne à l'obligation naturelle.

(1) Voir page79.

(2) Voir page80.

(3) Voir page81.
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SECTIONII.

Do In confusion.

SOMMAIRE.

1. La confusion doit élro envisagée, dans la législation fran-

çaise, comme dans la législation romaine.

2. Y a-t-il confusion lorsque, la dette principale étant natu-
relle et celle de la caution étant civile, lo débiteur suc»
cède à la caution?

1. En Droit français, la confusion offre le même

caractère qu'en Droit romain (I); clic exonère la per-
sonne sans faire cesser la dette.

L'art. 1301, troisième alinéa, ne contrarie pas celte

manière de voir. Il dispose que la confusion qui s'opère
dans la personne du créancier et de l'un des débiteurs

solidaires, profite à ces derniers pour la part dont était

tenu celui qui représente le créancier.

Le principe du Droit romain, qui faisait peser l'obli-

gation sur chacun des débiteurs corrées sans recours de

l'un contre l'autre, tenait à des mesures rigoureuses

tout-à-fait étrangères à nos moeurs, Il était cependant
un cas ofi les Romains statuaient autrement: c'est lors-

qu'il y avait société entre les débiteurs; alors, on ren-

trait, à cause de la nature du contrai, dans le droit

de l'équité. Par conséquent, dans l'espèce que nous

(I) Voir page 85.
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avons en vue, les Prudents miraient décidé, comme

le Code français, que la dette était éteinte en partie.

Sous l'empire de celle législation, tout est équitable ;

dès-lors, il ne faut pas s'étonner qu'une sorte de so-

ciété soit tacitement établie entre les codébiteurs.

2. Toutefois, les motifs qui servent de fondement

à la confusion ne se rencontrent plus, lorsqu'elle

s'opère dans ht personne du débiteur principal tenu

naturellement, et de la caution obligée civilement; à

cet égard, nous ne pouvons que renvoyer aux'expli-

cations que nous avons données sur le Droit ro-

main (I).

SECTIONIII.

De la remise do la dette.

SOMMAIRE.

1. La remise faite au débiteur principal tenu naturellement

libère la caution obligée civilement. L'inverse n'a pas
lieu. »

2. Cette remise ne doit pas être confondue avec celle qui
résulte d'un concordat.

3. Si le créancier, faisant remise au débiteur principal, se

réserve expressément ses droits contre la caution, peut-
on dire que ce débiteur principal demeurera lié par
une obligation au moins naturelle?

1. La remise accordée au débiteur principal qui

(I) Voir page 85.
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n'est lenu même que naturellement,opère la libération

de la caution, fût-elle obligée civilement (1).

Toutefois, l'inverse n'a pas lieu, L'on comprend
facilement l'existence isolée d'une obligation qui se

soutient seule, tandis que l'on ne s'explique pas l'exis-

tence isolée d'une obligation qui n'est destinée qu'à
être l'appendice d'une autre,

2. Le principe d'après lequel la remise faile au dé-

biteur profile à la caution, ne s'applique pas à l'aban-

don consenti par un concordat ; en effet, dans celle

dernière hypothèse, le créancier n'entend pas donner;

mais, sous la forme d'une prétendue remise, il veut

éviter une perte plus forte.

3. La remise faite en faveur du débiteur principal

libère tellement la caution, que toute réserve contraire

serait complètement inutile. II suflil, pour se con-

vaincre de celte vérité, d'examiner quels seraient les

droits de la caution qui aurait payé; elle aurait in-

contestablement un recours à exercer contre le débi-

teur principal, ce qui rendrait illusoire la remise qui

aurait été faite à celui-ci. Un pareil résultat démon-

tre que la remise, bon gré, malgré, profile à tous les

deux.

(I) Voir page 88.
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SECTIONIV.

Do la prescription.

SOMMAIRE.

i. L'obligation naturelle isolée est soumise à la proscrip-
tion.

2. Il en est de même do l'obligation naturelle qui est jointe
à uno obligation civile.

4. Les motifs qui nous ont porté à décider, en Droit

romain, que l'obligation naturelle était placée sous

l'empire de la prescription, conservent, en Droit fran-

çais, toute leur force. La prescription, en France comme

à Rome, est une mesure d'ordre public(I). Aussi ne

peut-on, par avance, renoncer aux avantages qu'elle

procure (art. 2220).

Cependant, l'art. 22C2 peut suggérer une objection t

« Toutes les actions, tant réelles que personnelles»
sont prescrites par trente ans, etc. » D'où l'on pourrait
induire qu'il n'y a que les obligations accompagnées
d'action qui soient passibles de la prescription.

Nous répondons qu'il n'est pas étonnant que la loi

se soit préoccupée des obligations sanctionnées par une

action; celles-là sont les plus à redouter, leurs consé-

quences sont les plus graves ; mais par cela seul

(I) Voir page 00.
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qu'elles sont mentionnées, cela ne prouve pas que les

autres soient exclues. Reste toujours l'observation que
nous avons émise (I) sur l'inconséquence qu'il y aurait

à laisser plus de vie à l'obligation qui aurait moins de

force.

L'art. 2257, disposant que la prcscripl'n no rouit

pas avant l'échéance du terme, ne fournit \ A ar-

gument plus solide que celui que nous venons de

combattre. Ce texte ne prouve pas que le législateur

n'ait voulu faire subir la prescription qu'à celui qui est

muni d'une action. Il faut, en effet, ne pas assimiler

deux hypothèses bien différentes. Quand l'obligation

esta terme, la prescription se trouve suspendue parce

que la dette n'esi pas échue. Mais ce motif n'existe pas

lorsque le créancier ne peut agir que parce que seule-

ment la dette est naturelle. Celle qualité de l'obliga-
tion ne fait nul obstacle à son échéance. Cela est telle-

ment vrai, que si une caution était intervenue, le

créancier aurait le droit de la poursuivre, quoique

l'obligation principale ne valût que dans l'ordre natu-

rel; au lieu que ce même créancier serait forcé d'at-

tendre si un terme modifiait l'obligation prineq aie.

En un mot, la prescription fait sentir son influence

à partir de l'époque fixée pour le paiement ; et si le dé-

biteur acquitte l'obligation naturelle, on ne peut dire

qu'il a payé par anticipation ; il a purement et simple-
ment exécuté son engagement.

(I) Voir page 93.

17
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Nous avons cru devoir ajouter quelques développe-

ments à ceux que nous avons donnés dans la partie du

Droit romain, parce que cette question a de l'importance

et qu'elle ne nous semble pas avoir été généralement

présentée dans son véritable jour.

2. La prescription, faisant cesser l'obligation natu-

relle qui est isolée, nous parait devoir produire le

même effet à l'égard de l'obligation naturelle, qui est

concomiltanlc de l'obligation civile. En France,comme,

à Rome (I), la prescription doit être acceptée sans res-

triction.

Celte doctrine n'est pas contrariée par l'art. 2223,

qui dispose que les juges ne peuvent suppléer d'ollice

la prescription.
Ce texte signifie seulement que des raisons impé-

rieuses militant en faveur du maintien de la prescrip-

tion, il ne fallait pas que, dans certains cas particu-

liers, elle profilât ù celui qui a la conviction de ses

toits, et qui ne veut pas s'enrichir de la sorlc. Toute-

fois , cet abandon de la prescription n'est pas l'acquit-

tement d'une obligation naturelle, mais bien l'acquit-

tement d'une obligation de conscience (2).

(1) Voir page 00.

(2) M. Zacliariay tome v, page 825, estime, au contraire,

que la prescription laisse subsister l'obligilion.naturelle. Il

objecte que si l'on soutient que la prescription efface l'obli-

gation naturelle, il s'ensuivra qu'un droit prescrit ne pour-
rait servir de cause à une nouvelle obligation qui serait



- 259 -

Vainement on opposerait que si la renonciation à

la prescription n'est pas l'acquittement d'une obliga-

tion naturelle, il s'ensuivra que la renonciation à la

prescription constituant une libéralité, devra être revê-

tue des formalités déterminées pour les donations. Que

l'on fasse attention que ces formalités ne sont pas im-

posées à toutes les libéralités, notamment à celles

déguisées sous la forme d'un contrat à titre onéreux.

Nous avons présenté, en Droit romain (I), certaines

consentie pour tenir lieu de la dette primitive. Mais l'on

remarquera que, dans celte circonstance, il existe une obli-

gation de conscience qui doit être séparée do l'obligation

naturelle; or, l'obligation de conscience peut cire la cause

d'une obligation civile.

M.' Troplong, De la Prescription, tome i, n*29, en-

seigne quo la prescription éteint l'obligation naturelle, et il

fait observer que si la prescription a besoin d'être opposée

par la partie, cela no prouve pas que celle-ci, en no l'Invo-

quant pas,acquitte une obligation naturelle; seulement, elle

laisse subsister une obligation civile.

Il nous semble que celte appréciation do la prescription no

doit pas être acceptée. Nous sommes d'accord avec M. Trop-

long pour reconnaître quo la prescription ne laisse pas vi-

vre l'obligation naturelle; mais nous pensons que celui qui
ne fait pas usage do la prescription, acquitte un devoir do

conscience, sans être tenu par la mémo obligation civile qui
existait antérieurement. Avec la doctrine de ce savant ma-

gistrat, il est bien difficile de se rendre raison de l'art.2235,

qui ne permet pas que la renonciation à la prescription pré-

judicic aux créanciers. (Voir ce que nous avons écrit,

page 230.)

(I) Page J»:L
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explications pour établir que, lorsque l'obligation civile

était prescrite, l'obligation naturelle disparaissait éga-
lement ; à plus forte raison faut-il décider de la sorte

dans notre législation, qui ne fournit pas quelques
textes spécieux pour servir d'armes aux partisans de

l'opinion contraire; aussi, quant à l'acquisition de II

propriété, n'admcltrait-on pas la distinction d'après

laquelle le possesseur de mauvaise foi qui a prescrit

n'aurait pas l'action en revendication. Nous avons

critiqué (I) cette décision de Juslinicn.

SECTIONV.

L'autorité de la chose Jug*c ennec*t«elle l'obligation
naturelle *

SOMMAIRE.

1. En Droit français, comme en Droit romain, l'autorité

do la chose jugée s'oppose à ce quo l'obligation natu-

relle survive.

2. L'autorité de h chose jugée laisse intacte l'obligation

morale, ou de conscience.

I. La chose jugée est un obstacle insurmontable à

l'existence de l'ohligati< naturelle (2). Les motifs que

(1) Page 102.

(2) M. Zacliariie, tome v, page COI, est d'un sentiment

contraire.

La stabilité des jugements intéresse l'ordre public. Si l'on

a obtenu la contrainte par corps dans un cas ou clic n'était
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nous avons fait valoir en Droit romain (I) sont égale-

ment décisifs dans le Droit français, qui proscrit toute

preuve tendant à porter atteinte à la chose jugée

(art. 1352).

C'est le droit des gens qui commande ce respect à

l'égard des décisions judiciaires. Quand nous avançons

que l'autorité de la chose jugée dérive du droit des

gens,cela signifie que, dans chaque pays, les sentences

doivent avoir force et respect, et non pas que les juge-

ments rendus dans un êlal soient également obligatoi-

res dans un nuire.

2. Il est essentiel de se rappeler la distinction pro-

posée entre l'obligation naturelle et celle de conscience.

La première peut exister, quoiqu'il y ait injustice dans

certains cas donnés, alors que le jugement n été porté

mal t't propos. La seconde obligation est toujours équi-
table.

SECTIONVI.

La prestation du kerment fait-elle cesser l'obligation
naturelle?

En Droit français, comme en Droit romain, nous

pas permise, l'autorité de la chose jugée est telle que le

créancier peut exercer celte mesure rigoureuse. Cette pen-
séeest exprimée par M. Rioclie, DM* de Procédure, t. ni,

p. «18.

(I) Page 105.
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considérons lu serment sous un double point de vue :

il est déclsoirc ou supplétoirc.

SOMMAIRE.

1. Le serment déclsoirc emporte l'obligation naturelle.

2. Il n'est pas mémo permis à la partie qui a déféré le ser-
ment de prouver sa fausseté.

3. Le serment supplétoirc détruit l'obligation naturelle.

4. La partie qui se plaint do co jugement peut en prouver
la fausseté.

1. Le serment déféré par la partie, soit en justice,

soit cxlra-judiciaircmcnt, a plus de force que le juge-

ment, ainsi que nous l'avons constaté (1) d'après te

Droit romain.

Il efface non-seulement l'obligation naturelle, mais

encore l'obligation morale ; de sorte que si la partie

qui a prêté le serment payait parce qu'elle croyait que

ta loi lui en faisait le commandement, elle serait recc-

vablcàrépètcr(2).

2. La partie qui a déféré le serment n consenti, par

cela même, à prendre son adversaire pour arbitre su-

prême; par conséquent, clic est irrecevable à prouver

la fausseté du serment (art. 1303), et même à se pré-

valoir de cette fausseté du serment que le ministère

publie fait constater devant les tribunaux criminels.

(1) Page 112.

(2) Voir page 113.
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L'art. .1(16du Code Pénal, qui sévit contre celui qui a

fait un faux serment, n en vue l'intérêt public et non

pas l'intérêt privé. Il serait anormal que, parce que

le ministère public intente une action nu criminel, l'on

eût le moyen de faire valoir un droit privé, que l'on

ne serait jamais fondé à exercer devant la juridiction

civile, alors que les tribunaux civils seraient surtout

compétents en cette matière (I).

3. Quoique le serment déféré par le juge n'ait point

pour lui l'adhésion de toutes les parties, néanmoins il

fait cesser l'obligation naturelle, parce qu'il est accom-

pagné d'une sentence. A proprement parler, c'est plutôt
le jugement que le serment qui produit cet effet.

4. Semblable aux jugements ordinaires, ce jugement

qui repose sur le serment supplétoirc pourra être cri-

tiqué, le cas y échéant; d'où il suit, comme nous l'a-

vons exposé en Droit romain (2), que ht cessation de

toute obligation par le fait de ce serment, ne sera pas

toujours irrévocable (3).

(1) Noire collègue et ami, M. Bonnler, professeur a la
l'acuité do Paris, Traité de» Preuves, n" 350, démontre,
elt invoquant l'Exposé des motif:! au Corps Législatif, qu'il
n'est point permis d'intervenir comme partie civile, lorsque
le ministère pul.lic poursuit le parjure.

(4) Pagfl 114.

(3) M. Honnier, Traité des Preuves, n° 372, fait obser-

ver, avec raison, que le juge de l'appel pourra déférer le
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SECTIONVil.

D« la mort eh Ile, et de l'Interdiction «gale qui a «Jt4
substituée ft lu mort civile.

SOMMAIRE.

t. Celui qui avait encouru la mort civile ne restait pasobligé
naturellement.

2. L'interdiction légale no modifie nullement lo caractère

des obligations.

1. Le Code Napoléon avait admis la mort civile, qui

dépouillait le condamné de tous ses biens et ouvrait sa

succession comme s'il était mon naturellement (art. 25,

Code Nap.) De la il fallait inférer que les successeurs

du mort civilement étaient seuls chargés des dettes;

d'ailleurs, ils détenaient les biens, c'était le cas d'ap-

pliquer la règle : llona non dicuntur «m deducto me

utieno. Pareillement, nous avons vu (i) que celui qui

avait encouru à Rome la grande ou moyenne déchéance

d'état, était déchargé de ses obligations, même envisa-

gées dans Tordre nature). Si le cpndamné avait été

obligé naturellement, il en serait résulté, ce qui est

choquant, que les créanciers auraient été investis

d'une double obligation : Tune civile, contre tes héri-

tiers; l'autre naturelle, contre le mort civilement (2).

C'est avec raison que le nouveau législateur a sup-

serment à celui des plaideurs que le jugo do première ins-

tance n'avait pas désigné.

(t) Page HC.

(2) Voir, sur cette question, M. iJcmolombc, 1.1, n» 202.
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primé la peine de la mort civile, qui déparait nos co-

des (I), et nous ne pouvons qu'applaudir à la loi du

31 mai 1861, qui Fa abolie.

2. Toutes les condamnations à des peines nffliclives

perpétuelles produisent l'interdiction légale déterminée

par les articles 29 et 31 du Code Pénal,

Cette interdiction laisse ou sujet sa personnalité ex-

térieure; par conséquent, elle ne porte aucune modifi-

cation à ses engagements antérieurs.

Quant aux obligations qu'il contracterait pendant la

durée de la peine, nous ne les assimilons pas à celles

souscrites par l'interdit dont les facultés intellectuelles

sont affaiblies.

Cette interdiction légale n'est pas une protection,

mais une punition. C'est afin d'empêcher le condamné

de se procurer des ressources qui adouciraient son sort,

que le législateur le prive de l'administration de ses

biens, et veut lui ôlcr tout crédit. Une pensée d'ordre

public ayant déterminé celte interdiction, une obliga-

tion naturelle ne peut dériver d'un engagement pris

par cet interdit, qui Va à rencontre de l'intérêt social.

De là il suit qu'une caution prêterait inutilement son

concours à un lel acte que la loi réprouve.

(I) La mort civile entraînant la dissolution du mariage

(art. 25, CodeNap.), il en résultait que' les enfants qu'au-

raient eu les époux, dont l'un avait encouru la mort civile,

étaient réputés illégitimes; et de celte manière était puni

l'époux qui n'avait pas consenti.à se séparer de son conjoint

malheureux.
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SECTIONMIL

De la cession de biens.

SOMMAIRE.

1. La cession do biens judiciaire laisse subsister l'obliga-
tion civile.

2. Aucontrairo, la cession volontaire détruit mémo l'obli-

gation naturelle.

1. En France et à Rome, la cession judiciaire est

un bénéfice qui protège le débiteur de bonne foi contre

les poursuites des créanciers. Elle n'affecte pas l'obli-

gation naturelle et laisse même vivre l'obligation ci-

vile; s'il survient de nouveaux biens ou débiteur,

il peut être actionné (art. 1270).

2. La cession volontaire est le résultat des accords

intervenus entre le débiteur et les créanciers. Les aban-

dons que consentent les créanciers auront pour résultat

d'éteindre l'obligation naturelle; il n'est pas vraisem-

blable que les créanciers songent à répudier l'obligation

civile, tout en se réservant l'obligation naturelle;

aussi, le débiteur étant déchargé de l'une cl l'autre

obligation» aucune espèce de cautionnement ne pour-

rait plus intervenir.— 11 eu serait autrement si les

créanciers s'étaient bornés à donner un délai à leur

débiteur; danseelte hypothèse, l'obligation civile per-

sisterait.
SECTIONIX.

De In faillite.

SOMMAIRE.

I. L'étal de faillite no détruit pas l'obligation civile.
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2. Nonobstantlo concordat, l'obligation naturelle subsiste.

\. La décision que nous avons donnée à l'égard de

celui qui fait la cession judiciaire, s'applique nu failli;

l'un et l'autre ne pouvant satisfaire leurs créanciers,

échappent à la rigueur des poursuites par l'abandon de

leur avoir; aussi, l'état de faillite n'influe en rien sur

les obligations.

2. Toutefois> si des remises sont faites à suite d'un

concordai, l'obligation naturelle est réservée pour ces

paris des dettes qui ont été sacrifiées. Aussi, le failli qui
voudra obtenir sa réhabilitation, scra-l-il tenu de

prouver qu'il a payé l'intégralité de ses dettes (I).
Le concordat laisse subsister l'obligation naturelle

non-seulement à l'égard des créanciers qui ont la main

forcée par la majorité, mais encore à l'égard de ceux

qui ont donné leur adhésion; car, s'ils ont signé le

concordai, c'est moins pour faire une libéralité que

pour éviter une perte plus grande; l'expérience démon-

tre que les liquidations faites par les masses donnent

des résultats plus avantageux.

Il s'évince de ces principes que la caution reste tou-

jours tenue, malgré la remise faite au débiteur; nous

en dirions autant des hypothèques, si tes créanciers

hypothécaires n'étaient pas étrangers nu concordât.

Il y a plus t après !e concordai, de nouvelles sûrelés

pourraient être fournies, bien entendu si elles ne sont

pas le prix d'un vole frauduleux.

(t) Voir pages 222, 255.
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CHAPITRE IV.

Des divers cas où il existe une. obligation
naturelle.

Après avoir exposé et discuté les principes de l'obli-

gation naturelle, il nous reste à en faire l'application

à quelques questions isolées.

SECTIONPREMIÈUE.

Le mineur de vlngt-et.un ans, qui traite sans l'autorisation
d* son tuteur, s'obllgct-lt naturellement?

SOMMAIRE.

1. Il faut appliquer les principes du Droit romain qui régis-
sent les actes émanés du mineur do vingt-cinq ans.

2. D'après le Droit français, les obligations consenties par
lo mineur do vingt-et-un ans durent comme naturelles,

quoiqu'il so fasserestituer.

3. La loi impose diverses formalités pour des actes impor-
tants; en les souscrivant seul, le mineur s'oblige-l-ll
naturellement?

1, Les principes de la législation romaine, en cequi
concerne les nctesconscnllspar le mineur de vingt-cinq

ans, nous paraissent devoir servir de guide.
Tout le temps (pie le mineur n'est pas relevé de son

engagement, il est obligé civilement; il ressemble nu

mineur de 25 ans qui, à Rome, était lié de la même
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manière, à moins qu'il n'obtint le bénéfice de la res-

titution.

Cequi démontre que, chez nous, l'obligation du mi-

neur est civile, c'est qu'elle est susceptible de fournir

une action (art. 1304); or, nous avons vu qu'il est

de l'essence de l'obligation naturelle de ne jamais pro-
duire une action.

Cette analogie que nous établissons entre le Droit

romain et le Droit français, dénote que nous ne regar-

dons pas comme nul l'engagement pris par te mineur

seul.

Cependant, le système de la nullité a été embrassé

par quelques auteurs qui, abstraction faite de toute

lésion, déclarent que le mineur n'est pas lié par tes

actes dans lesquels il a figuré seul, ils considèrent du

même oeil les engagements du mineur français et ceux

du pupille de Rome.

Ce sentiment ne peut so concilier avec tes art. 1301,

1305 et 1307.11 est fait mention dans ces textes d'ac-

tes passés parles mineurs, et de déclarations afin de

dissimuler l'âge.

Celte doctrine, que nous embrassons, fait de jour

en jour des progrès cl tend à so généraliser (i).

(I) Elle a été consacrée par un arrêt de h Cour de Cassa-

tion en dato du 18 juin 1844.—Dalloz, année 1844, I" par-

lie, p. 223.

Il est bien entendu que nous tic nous occupons, en ce mo-

ment, quo des actes non assujélis a des formes particulières.
Les partisans do l'opinion contre laquelle nous nous éle-
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2. Lorsque, dans le délai déterminé, le mineur aura

fait rescinder son engagement, il sera néanmoins tenu

par une obligation naturelle; aussi le cautionnement

produira-t-il son effet. « On peut cautionner une obli-

gation, encore qu'elle put être annulée par une excep-
tion purement personnelle à l'obligé, par exemple,

dans le cas de minorité » (art. 2012).

Celte solution ne contredit nullement celle que nous

donnons par rapport au jugement passé en force de

chose jugée ; nous avons pensé qu'il anéantissait l'obli-

gation naturelle. Or, l'on pourrait objecter que le mi-

neur ayant obtenu la rescision de son engagement, il

ne reste pas même une obligation naturelle. Mais nous

répondons qu'il n'a pas été jugé que l'obligation, con-

sidérée en elle-même, était défectueuse, comme si,

vons, prétendent qu'il n'y a quo les actes dans lesquels

figure le tuteur qui soient attaquables pour cause do lésion.
De la il suivrait que le mineur serait mieux traité quo

l'interdit lui-même; car ce dernier n'est pas recevablc V
faire rescinder, pour cause do lésion, les contrats auxquels
participe son tuteur.

M. Valette, dans ses notes sur M. Proud'hon, t. il, page
4C8, réfute l'argument pris dans l'art. 481 'du Code do pro-
cédure, qui accorde aux mineurs le moyen de la requéto
civile lorsqu'ils n'ont pas été valablement défendus. Ce tio
sont pas, fait observer ce professeur, les mineurs seuls qui
peuvent employer la requête eivile dans celle circonstance,
elle est également ouverte à l'Ktal, nux communes et aux
établissements publics qui, cependant, ne sont pas admis h
se faire restituer pour, causede lésion.
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par exemple, un dol était intervenu; le tribunal s'est

borné purement et simplement à dégager la personne
-.ta mineur, à cause d'une prérogative qui lui est oc-

troyée.

3. Nous avons fait connaître (1) que, d'après le
Droit romain, le mineur pourvu d'un curateur ne

s'obligeait sousaucun rapport, quand il consentait seul

un aclc d'aliénation. De son coté, la loi française in-

hibe nu mineur certains actes importants, tels que
l'aliénation des immeubles, la constitution des hypo-

thèques, les emprunts, qui doivent èlrc accompagnés
do certaines formalités (art. 457 et 458 Code Nap.).
Si elles n'étaient pas accomplies, quoique le mineur
eût donné son consentement, existerait-il une obliga-
tion naturelle? No serait-ce pas faire tomber le lé-

gislateur en contradiction avec lui-même, que d'ad-

mettre quo, d'une part, il veille dans l'intérêt des

mineurs, qu'il montre une grande sollicitude pour sau-

vegarder leurs biens; et que, d'une autre part, il

accorde des effets à une convention qui ne tient aucun

compte de ses prescriptions.
Nonobstant ces observations, nous décidons que le

mineur qui consentira seul un des actes soumis à des

formes spéciales, et qui en obtiendra l'annulation, de-

meurera lié naturellement.

D'après le Droit français, lesaclcs faits contraire-

ment à ses prescriptions ne sont pas, comme d'après

(I) Page143.



- 272 -

le droit civil de Rome, atteints d'une nullité telle,

qu'elle n'ait pas besoin d'être prononcée.
Sous ce rapport, l'action en nullité se rapproche

chez nous de l'action en rescision, et cette similitude

doit nous porter de plus fort à maintenir, malgré la

nullité prononcée, l'obligation naturelle.

Dans notre législation, lorsque le mineur traite seul,
il faut distinguer: les actes sont-ils assujélis à des

formes particulières? ils seront annulables sans qu'il

soit nécessaire de justifier d'une lésion. Au contraire,

quand les actes ne sont pas soumis à des formes spé-

ciales» ils seront seulement rescindables, et la preuve
de la lésion devra èlrc rapportée.

Que l'acte passé par le mineur soit annulable ou res-

cindable, cela est indifférent quant à l'obligation natu-

relle; dans les deux hypothèses, le mineur est tenu

civilement, Il est exposé à une action qu'il n'est plus
en son pouvoir d'arrêter après dix années, à compter
de la majorité (arl. 1304).

Une fois qu'il a fuit prononcer l'annulation ou la

rescision, Il reste lié sous te point de vue naturel;
c'est pourquoi la caution qu'il aurait donnée serait en-

gagée, sans examiner si l'acte est annulable ou rescin-

dable (art. 2012). Nous avons déjà fait observer que

In validité du cautionnement est la marque à laquelle

on reconnaît que l'obligation vaut au moins comme

naturelle.

Notre théorie, d'après laquelle l'acte annulable et

rescindable sont placés sur in même ligne, en ce qui
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concerne l'obligation naturelle, soulèvera peut-être

l'objection suivante s l'acte qui doit être revêtu de

certaines formalités est réputé inexistant en cas do non

accomplissement ; dès-lors le mineur est censé n'avoir

rien fait quand il n seul souscrit des actes Impor-
tants qui devaient être accompagnés de certaines for-

malités. — Nous répondons qu'il ne faut pas confondre

les formalités prescrites pour ta validité de l'acte con-

sidéré en lui-même, cl celles destinées à suppléer à

l'incapacité. L'inobservation des premières affecte Fade

d'un vice absolu cl radical. Il en est autrement quanta
l'inobservation des secondes. Or, le consentement du

conseil de famille et l'homologation du tribunal ne sont

pas exigées pour la validité d'un contrat de vente ou

d'emprunt, mais seulement en vue de l'incapacité du

sujet. — D'où il suit que l'irrégularité ne provient que
d'un manque de capacité. Or, nous avons vu (I), soit

en Droit romain, soit en Droit français, que l'Incapacité

qui n'est que civile ne fait pas obstacle à l'existence de

l'obligation naturelle.

SECTION11.

Quelle est la valeur île l'obligation souscrite par le mineur
A l'égard de son tuteur f

SOMMAIRE

L tl faut appliquer les principes du Droit romain, qui sonl

relatifs à l'engagement pris par le mineur do Vingt-cinq
ans à l'égard de son curateur.

(t) Page 222.
18
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2. Justification de celte proposition.

3. Quand le ci-devant mineur aura fait un traité sans quo
les formalités indiquées par l'art. 472 aient été accom-

plies, sera-l-il obligé naturellement?

1. Nous avons dénommée civile, l'obligation que le

mineur de vingt-cinq ans contractait à Ri.inc vis-à-vis

de sou curateur; en même temps, nous avons reconnu

à ce mineur lésé le droit à une restitution (I). Par là,

celte sorte d'engagement n été placé dans le droit com-

mun.

Celte appréciation nous semble devoir s'appliquer, en

Droit fronçais, à l'engagement souscrit par le mineur

à Fégarddc son tuteur ; par conséquent, cette obligation

ne deviendra naturelle que par l'effet de la rescision.

— Elle sera obtenue plus facilement à l'encontre du

tuteur, qu'à l'égard d'autres personnes. H ne faut pas

que celui qui exerce des fonctions de confiance soit

tenté d'en abuser.

2. L'art. 1304 prèle son appui à cette doclrinc ; il

accorde au mineur undéhdpour faire rescinder lesactes

qu'il a passés, sans examiner la qualité desautrescon-

I raclants.

D'une part, aucun texte n'amène à penser que l'en-

gagement pris envers le tuteur soit réputé inexistant.

Peut-être que le mineur aura intérêt à ccqu'il soit con-

servé.

(I) Voir p. 147.
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D'autre part, il n'y a point de motif pour réduire de

suite cet engagement à la condition de celui qui ne vaut

que dans l'ordre naturel, puisque le mineur n la capa-
cité pour s'obliger civilement, et qu'il ne réclame pas
contre son obligation.

3. Après même In cessation de la tutelle, le ci-de-

vant mineur se trouve, quant au règlement de ses

intérêts, à la merci de son ancien tuteur tout le temps

que celui-ci ne lui a pas rendu son compte. Voilà pour-

quoi le législateur défend tout traité qui inlcrvicndinil

alors que le compte détaillé cl les pièces justificatives

n'ont pas été communiquées dix jours à l'avance (art.

472, Code Nap.)

Si, en dehors de ces prescriptions de la loi, une con-

vention était formée, elle serait annulable seulement

sur la demande du mineur (I); elle aurait le sort des

actes souscrits par le mineur seul, quoique des for-

mes spéciales fussent imposées. De là, nous concluons

que le ci-devant mineur qui aurait fait accepter par
les tribunaux sa demande en nullité, n'aurait point,

par cela même, fait rompre le lien de l'obligation na-

turelle.

(I) M. Domantc, Cours analytique de Code Xapoléon,
t. u, p. 307.
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SECTIONIII.

Quel est l'effet de la cession de créances ou de droits con-
sentis nu tuteur contre le mineur f

SOMMAIRE.

I. Notre code rappelant la prohibition décrétée par le Droit

romain, sans permettre au mineur de bénéficier, il ne

peut être question d'obligation naturelle en cequi con-

cernoco dernier.

1. Le législateur romain, comprenant les obus cl les

fraudes que pourraient occasionner les cessions de

droits que se ferait consentir le tuteur ou le curateur,

avait édiclé une défense formelle à cet égard; et» en

cas de contravention, il prononçait la libération du pu-

pille ou du mineur (I).
Le Droit français, en maintenant la prohibition, n'a

pas rappelé cette sanction exorbitante et qui ne saurait

être suppléé ; aussi, malgré quelques dissidences qui

s'étaient d'abord manifestées, l'on enseigne, aujour-

d'hui, que le mineur aura l'option entre la nullité de

la cession, ou le maintien de la cession à son profit,

pourvu que, dans ce dernier cas, le tuteur soit indem-

nisé de ses déboursés (si).

Puisque,dans aucune hypothèse, le mincurneprofite

de la créance au moyen de cette sorte de conlisca-

(t) Voir p. 149.

(2) MM. Ducaurroy, Itonnter, Rouxtsin, Commentaire
«fti C«rf« Cff«, 1.1, n»
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lion décrétée par la loi romaine, nous n'avons pas à

nous demander s'il demeure débiteur dans l'ordre na-

turel.

La Novellc 72 interdisait en termes exprès la cession

à litre gratuit; dans notre Droit, elle sera également

prohibée; seulement, le mineur nescra point reçu, dans

cette circonstance, à dire qu'il prendra comme dona-

taire la place de son tuteur. La voie de nullité sera

seulement ouverte contre cet acte, et le cédant recou-

vrera contre le mineur sa créance, telle qu'elle était pri-

mitivement.

Il est vrai que l'on a soutenu (I) que la prohibition

de Fart. 450du Code Napoléon ne s'étendait pas à la do-

nation. Le texte précité,a-t-on dit, n'empêcherait pas le

tuteur d'être substitué aux droits du créancier contre

le mineur, par le moyen d'une disposition à titre gra-

tuit qui serait une institution d'héritier, ou même

simplement un legs.
Nous ferons icmarquer que, dans celte dernière hypo-

thèse, l'on n'a pas à craindre tes spéculations et tes

concerts frauduleux que masquerait une donation en-

tre-vifs. Il n'est pas vraisemblable que l'on convertisse

un testament en un instrument de spoliation. Rien ne

prouve, d'ailleurs,que le tuteur ail eu connaissance du

testament; tandis qu'il est partie dans l'acte de dona-

tion en ire-v ifs.

(I) M. Demolombc, t. \n, u* 701.
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SECTIONIV.

Les nrtes passés par l'interdit renferment-Ils une obllga*
tlon naturelle?

SOMMAIRE.

1. Quoique les tribunaux aient relevé l'interdit des obliga-
tions qu'il avait consenties, cependant elles valent

comme naturelles. •

2. Si l'interdit avait traité dans un moment où il ne jouis-
sait pas de sa raison, l'acte n'aurait aucune espèced'ef-

llcacité.

1. Les observations que nous a suggérées le Droit

romain se représentent d'elles-mêmes (I). Quoique

l'interdiction ait été prononcée, il est cependant possi-

ble que l'étal de l'aliéné offre des intermittences. Si le

législateur permet d'attaquer généralement tous les ac-

tes passés après l'interdiction,c'est parée qu'il aurait

élé dilllcilc de constater ceux qui se iapporteraient à

des moments oi'i il n'y avait pas absence complète de

raison. Toutefois, c'eut été bien rigoureux que d'ad-

mettre qu'ils étaient tous réputés non-avenus; aussi

a-t-on seulement le droit de les attaquer dans un délai

déterminé (art. I30i); par conséquent, ccsconlratssont

valables dans l'ordre civil, puisqu'ils sont nplcs à pro-

duire d'eux-mêmes une action.

Si, en temps utile, une demande u été soumise aux

tribunaux cl que l'interdit ait été dégagé des liens du

(I) Voir p. ir,fi
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contrat, l'obligation qu'ilavait consentie scraconservée

comme nalurellc,ct, parvoie.de suite, clic recevra l'ac-

cession d'un cautionnement (arl. 2012).

On aurait tort de penser, comme on Fa soutenu (I),

que l'obligation de l'interdit est totalement nulle pour

défaut de consentement, cl que le cautionnement ne se

maintient que parce que celui qui l'a souscrit est censé

avoir voulu s'obliger principalement.
Cette appréciation nous semble en opposition avec

les vruis principes. De ce qu'une personne est inter-

dite, cela ne prouve pas qu'elle soit continuellement

privée de sa raison (arl. 489, Code Nap.)—Si, en outre,

l'engagement pris par t'interdit se trouvait dénué de

toute espèce de consentement, il s'ensuivrait que l'in-

terdit ne serait pas seul en droit de se plaindre (art.

1125). L'autre partie devrait avoir la même faculté.

Au surplus, le cautionnement n'est qu'un contrat

nécessaire; en lui enlevant ce caractère, on le déna-

ture cl l'on va contre l'intention de celui qui s'est obligé
avec celle restriction, ce qui ne peut être.

2. Nous venons de raisonner dans l'hypothèse où il

n'est point établi que, lorsqu'il traitait, l'interdit était

dans un accès de fureur, dans un moment où sa raison

était complètement éclipsée; il est certain (pic, dans

te cas où celte preuve serait faite, le cautionnement

n'aurait pas d'cfilcaeité, que l'obligation naturelle ne

(I) M. Dclvhicourl, l. m, p. 484.
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se produirait point; mais, dans le doute, elle sera ad-

mise; elle n'empêche pas, en effet, que l'interdit n'ob-

tienne une protection convenable. — Nous adoptons

ainsi, en Droit français, ta solution que nous avons

donnée (I) en Droit romain.

Ce n'est que lorsqu'il sera établi que Fade a été

passé dans un moment où l'interdit était entièrement

privé de sa raison, que nous lui ôterons le lien na-

turel.

SECTIONV.

Des ncles émanés du prodigue nuqucl un conseil Judiciaire
n été donné.

SOMMAIRE.

t. Le prodigue so faisant restituer contre les actes indiqués
dans l'art. 513, reste obligé naturellement.

2. De coque le prodigue s'oblige naturellement, il ne s'en-

suit pas quo l'on reconnaisse une propriété naturelle.

I. En France le prodigue n'est pas,comme à Rome,

interdit d'une manière générale. L'art 513 ne lui

Inhibe que certains actes à cause de leur importance :

t II peut être défendu aux prodiguesde plaider, de tran-

siger, d'emprunter, de recevoir un capital mobilier et

d'en donner décharge, d'aliéner ni de grever leurs

biens d'hypothèques sans l'assistance d'un conseil. »

Nonobstant celte disposition législative, le prodigue,

(I) Page 157.
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participant ù ces odes et les faisant ensuite infirmer,

sera-t-il nssujéli a une obligation naturelle ? — Nous

sommes portés à le croire. Nous avons décidé précé-
demment que les actes importants consentis par le

mineur seul, produisent une obligation naturelle,

quoique les formalités imposées par le législateur oient

été laissées de côté. Nous ne devons pas hésiter à re-

connaître la même efficacité pour les actes énumérés

dans Fart. 513, qui n'ont pas été de la part du législa-

teur l'objet d'une aussi grande sollicitude. — En outre,

le prodigue n'étant frappé tpic d'une incapacité par-

tielle, parce que sa raison n'cst.nffaihlic que dans une

certaine mesure, l'on comprend que, relativement aux

actes qui lui sont défendus, il soit apte à contracter

une obligation naturelle.

Quand le prodigue s'est dispensé de recourir au con-

trôle du conseil, l'on s'est demandé si les actes étaient

annulables ou rescindables. Quelle que soit ta doctrine

que l'on adopte à cet égard, il faut reconnaître que
le prodigue seul est rccevablc à réclamer devant les

tribunaux (I). — En outre, qu'il y ait annulation ou

rescision, l'obligation naturelle sera toujours intacte.

2. En statuant de la sorte, nous n'infirmons pas ce

que nous avons écrit contre la théorie d'une propriété
naturelle. Si le prodigue aliène un Immeuble, et s'il

le reprend, l'acquéreur n'en conservera point la pro-

(I) M. Dcmanle, Coure analytique de Code Napoléon,
t. il, p. 260.
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priélé naturelle, qui nous parait chose inadmissible :

ce que nous avons dit en Droit romain s'étend néces-

sairement nu Droit français. Celui qui a reçu du prodi-

gue sera seulement investi d'une créance naturelle

envers le prodigue. En un mol, tout se réduira à une

obligation naturelle.

SECTIONVI.

De l'obligation de la femme qui traite sans autorisation.

SOMMAIRE.

1. Quoique la femme ait été relevée do l'engagement sous-

crit sans autorisation, elle demeure néanmoins obligée
naturellement.

2. Une telle obligation pourrait être acquittée par la femme

durant le mariage, cl au moyen de ses deniers para-

phornaux.

t. SI te mineur qui traite seul est tenu civilement,

et si après avoir fait prononcer la rescision de son en-

gagement, il demeure encore dans les liens de l'obliga-

tion naturelle, des motifs plus puissants portent à

statuer de la même manière par rapport à la femme

qui s'oblige sans autorisation; car elle a pins d'expé-

rience, clic est plus en état de veiller à ses intérêts.

Dans le Droit romain, il était interdit absolument à

la femme d'intercéder pour autrui ; le législateur fran-

çais n'u pas voulu, avec raison, dans ce cas, annihiler

la capacité de la femme,

Dès-lors son obligation sera réputée civile, une ne-
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lion pourra en résulter. En effet, si, dans le délai qui lui

est concédé, clic ne s'est point pourvue devant les

magistrats (art. 1304), elle ne sera plus rcccvablc à

repousser la demande du créancier.

Ln femme ayant fait accepter par les tribunaux ses

conclusions tendant à la nullité, sera néanmoins obli-

gée dans l'ordre naturel.

D'aptes cela, nous disons que In dette que souscrit

la femme peut non-seulement être cautionnée dès le

principe (art. 2012), mais encore qu'elle est susceptible
de l'être, quand il y a un jugement qui admet la

nullité.

2. La femme s'élnnt obligée de la sorte, peut-elle,

après qu'elle a obtenu ta séparation de biens, payer au

moyen de ses deniers?

Les jurisconsultes sont loin de s'accorder sur la

portée de Part. 1440, qui confère à la femme séparée

judiciairement ta libre administration de ses biens, et

lui permet d'aliéner son mobilier. Il n'entre pas dans

notre plan de parcourir les divers systèmes qui se sont

produits à cet égard.

Nous nous contenterons de faire observer que la

femme obtient la libre administration de ses biens,

c'est-à-dire un droit d'administration plus étendu que

celui qu'exerce le mineur émancipé (I). Dès-lors oit ne

saurait lui contester le pouvoir d'affecter un capital

(I) Voir notre Traité de la Séparation de corps, p. 2ls>.
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mobilier au paiement d'une dette civile. Or, comme

celte qui est naturelle constitue une véritable dette,

nous reconnaissons encore que la femme aurait capacité

pour la solder.

La décision que nous venons de donner à l'égard de

la femme séparée judiciairement, nous l'appliquons à

la femme séparée contraeluellemcnt (art. 1530 et

1538), et à la femme mariée sous le régime dotal, qui

paie avec ses deniers paraphernaux. L'on a soutenu

qu'à l'égard des actes d'aliénation, la capacité de la

femme séparée contraeluellemcnt et de la femme ma-

riée sous le régime dotal, en ce qui concerne le mo-

bilier paraphernal, est moindre que celle de la femme,

séparée judiciairement.

Nous n'avons pas à nous occuper de celle doctrine,

clic ne nous parait devoir exercer aucune influence

sur la validité du paiement de la dette naturelle. En

effet, l'administration départie à la femme séparée

contractucllemcnt, ou qui n des meubles parapher-

naux, lui confère le droit de solder les dettes. Les motifs

que l'on indique pour empêcher l'aliénation directe du

mobilier ne sauraient èlre invoqué*. L'on peut toujours
se dispenser de vendre des objels mobiliers non expo-
sés à dépérir; tandis que Fou se trouve dans une sorte

de contrainte par rapport au paiement de l'obligation
naturelle. Il est même possible que, par cet acquitte-

ment, l'on veuille arrête:'les poursuites dirigées contre

la caution.

Si, au contraire, la femme voulait acquitter seule ce
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t|ui ne serait qu'une obligation morale, ou de cons-

cience, clic dépasserait sa capacité, un tel paiement

étant laxé de libéralité (I). Or, d'après le sens que

nous parait avoir l'art. 1410, la femme ne peut dis-

poser de ses biens mobiliers à litre gratuit.

SIXïlON VII.

Les donations entre épous salent A litre d'obligation civile
et Jamais A titre d'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1. L'époux révoquant la donation qu'il a faite, ne demeure

tenu ni civilement ni naturellement.

2. Il en sera de même si la libéralité a été déguisée sous la

forme d'un contrat de vente permis entre époux.

îî. Quand il y a révocation, quelle est l'obligation de l'époux
donataire?

I. Notre Droit a reproduit les principes de la der-

nière jurisprudence romaine, en ce qui concerne tes

donations entre époux.
— Elles sont donc essen-

tiellement révocables (arl 109C>), et le donateur qui

change d'intention est exempt de toute obligation,

même naturelle.

2: En cachant sa libéralité sous la forme d'une

vente, et en spécifiant l'un des cas où ce contrat est

permis entre époux (2), le donateur serait également

(t) Dans notre Traité de la Séparation de corps, p. 2-20,
nous avons soutenu cette doctrine.

(2) Voyez notre Traité de la Séparation de corps, où
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à toute obligation.

3. D'après les principes du Droit romain, qui sont

ceux du Droit français, la révocation de la donation

n'oblige celui qui a reçu qu'à restituer ce dont il se

trouve avoir profilé au moment wi le donateur mani-

feste le changement de volonté (I. 7, § 3, Die, <fe

Ihiuti. iiiter virum cl u.xorem). — Si le donataire avait

laissé dépérir, ou avait dissipé l'objet de la'libéralité,'

il serait affranchi'à cet égard de toute'obligation,

même naturelle.

SECTIONVIII.

Quelle est l'obligation résultai!! de rengagement formé

entre le (Ils et le père Investi tic la puissance paternelle?

SOMMAIRE.

1. Dilïëreiicc entre la puissance paternelle des Romains cl

celle des Français.

2. Far rapport aux engagements pris par le fils à l'égard do

son père, il faut appliquer les principes relatifs à ceux

qui émanent du pupille à l'égard de son luleur.

3. Si c'est le père qui s'engagea l'égard de celui qui se

trouve sous sa puissance, l'obligation ne sera défec-

tueuse sous aucun rapport. .''...

I. Chez nous, la puissance paternelle n'a point

nous avons émis le sentiment d'après lequel le contrat ne

vaudrait pas comme donation, s'il exprimait un cas où la

vente n'est pas autorisée entre époux (art. 1595); racle est

alors défectueux dans sa forme extérieure.
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cette énergie et cette durée qui caractérisait celle des

Romains. — D'après nos lois, le fils conserve son in-

dividualité, il a des intérêts distincts; le père aune

autorité qui se rapproche du pouvoir du tuteur, et eu

n'est pas principalement paur l'avantage de l'ascendant

que la puissance paternelle a été. instituée.

2. De là nous induisons que si le fils souscrit une

obligation à l'égard de son père, Fart. 1304 recevra son

application. En effet, ce texte s'exprime d'une ma-

nière générale, il régit les ae'es faits pir les mineurs,

sans se préoccuper s'ils sont en lutelle seulement, ou

bien sous la puissance paternelle.
Comme la puissance paternelle et lutélairc influent

de la même manière sur les obligations du mineur,

l'on reconnaîtra que le fils pourra se pourvoir en resci-

sion, cl qu'après avoir réussi dans sa demande, il

demeurera néanmoins débiteur sous le point de vue

naturel (I).

3. L'obligation souscrite par le père envers le mi-

neur diffère de celle qui émane un mineur lui-même :

aussi ne pourrait-elle pas être critiquée par les mêmes

moyens. L'ascendant n'a pas besoin «pic la loi veille à

ses intérêts, il se sullit à lui-même.

(I) Voir page274.
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SECTIONl\.

1 a-MI, d'après le Droit français, des personnes qui ne

«ont tenues que «i'\nv\ts »ui>i: POUIH?

SOMMAIRE.

1. Il ne faut pas admettre dans le Droit français le bénéfice

de compétence, tel qu'il était institué a Rome.

2. Cas dans lesquels lo bénéfice de compétence pourrait être

appliqué.

3. Les obligations arrêtées dans leur exécution ne cessent

pas d'être civiles.

*

I. Le bénéfice de compétence, avec l'extension que

lui donnait le Droit romain, ne saurait être accepté

dans notre législation. On a cherché surtout à le faire

revivre dans le cas on un parent exercerait des pour-

suites contre un débiteur auquel, de son côté, il est

tenu de fournir des aliments (I); car, dit-on, il est

tout simple de laisser à ce dernier, qui est attaqué,

une partie des biens nécessaire à sa subsistance. Si l'on

permel de le dépouiller entièrement, il dirigera ensuite

une demande alimentaire contre celui qui était son

créancier, et le résultat ne sera qu'un surcroit de

procédure.
— Mais il faut considérer que ce parent

autorisé à retenir une partie de son patrimoine, afin de

subsister, aura la faculté de l'aliéner, et pourra se

(t) M. Proud'hon avait émis cette doctrine, que M. Va-

lette a combattue, Traité de rélal des personnes, I. i,

p. 430.
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alimentaire étant formée par lui, les juges seront for-

cés tic l'accueillir. iWccare videtuniui alimenta dcneyat,

D'ailleurs, si l'on admet le bénéfice île compétence
dans ce cas, nous ne savons pas pourquoi ou le rejet-

terait à l'égard île l'associé; car les lois romaines étaient

très explicites à l'égard de ce dernier, elles regardaient

ceux qui avaient formé le contrat de société comme

s'étanl, par cela même, engagés à avoir une grande

bienveillance les uns à l'égard des autres (I. 03, Dio.,

Pro socio) (\).

2. Quoique nous repoussions, en principe, le bé-

néfice de compétence, il est cependant des cas tout

particuliers où le débiteur ne sera tenu que t'« id quod

facere iwlest.

a) Un failli est déclaré excusable, il cesse d'être

contraignante par corps. Comme ions ses biens ont été

livrés à ses créanciers, il faut qu'on lui permette de

pratiquer une industrie et de pourvoir à son entretien ;

dès-lors, on ne pourra lui saisir ensuite les instru-

ments de son commerce et les bén'uees qu'il réalise,

(pie tout aillant qu'on lui laissera do quoi vivre et tra-

vailler.

b) Celui qui a fait cession de biens se trouve dans

(1) L'on remarquera que le bénéfice de compétence pou-
vait être invoqué dans le cas mémo d'une société particu-
lière

19
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une position analogue, sa bonne foi est établie, il a

droit à la même faveur.

Ces individus, ayant abandonné tout leur avoir, sont

réputés, à un certain point de vue, des hommes nou-

veaux, leur succession est presque censée avoir été

ouverte; il ne faut donc pas s'étonner qu'ils soient

traités avec certains ménagements à l'égard des biens

postérieurement acquis.

3. Ce qui vient d'être dit n'empêche pas que, si

ces personnes gagnent au-delà de ce qui leur est né-

cessaire , elles ne soient tenues d'acquitter l'intégralité

de leurs délies primitives; Le jugement ne les a pas

véritablement modifiées, il s'est borné à en retarder

l'exécution. Nous avons remarqué (I) dans la partie du

Droit romain, que le bénéfice de compétence n'avait

pas l'effet de convertir eu obligation naturelle celle qui,

antérieurement, était civile.

SECTIONX.

Les conventions non revêtues des formes extérieures lm.

posées pur la loi, ne donnent-elles naissance qu'A l'obli*

gallon naturelle?

SOMMAIRE.

1. Il faut avoir le soin do distinguer ce qui tient à la per-
fection de la convention, et ce qui se réfère à la perfec-
tion de l'acte.

(I) Page 170.
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Malgré l'imperfection de l'acte, l'obligation demeure

civile.

2. Quand les actes sont solennels, l'omission des formalités

ompècho l'obligation naturelle do so produire.

I. En France, les contrats, étant parfaits par te seul

consentement, existent indépendamment de toute écri-

ture. Afin de prévenir les procès cl la fraude, le légis-

lateur ne se contente pas du témoignage des hommes,

quand l'objet des conventions a quelque importance;
il permet cependant d'invoquer l'aveu de la partie ad-

verse, de lui déf'rcr le serment, et de recourir même

à la preuve testimoniale, quand il existe un commen-

cement de preuve par écrit. Ainsi, l'on aurait tort de

croire, que l'infraction aux règles tracées par les art.

1325 et 1320, ferait passer l'engagement à l'étal d'obli-

gation naturelle. La convention synallagmatique non

rédigée en double, et ne relatant p;ts l'accomplissement

de celle formalité; l'engagement'sous seing-privé de

payer une somme, non rédigé en entier par. la main

du souscripteur, ou ne contenant pas le bon ou ap-

prouvé, ne seront pas viciés dans leur essence.

Cela est tellement vrai, quo si le souscripteur recon-

naissait la formation de la convention, mais vou-

lait se prévaloir de l'irrégularité dans la forme, il ne

sérail pas écoulé. L'écriture n'est doue pas l'un des

éléments constitutifs de la convention , elle ne sert «pic

pour la preuve. Si la convention est légalement établie,

elle pourra cire ramenée à exécution. Dans le cas cou-"
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traire, clic n'aura point d'effet, même dans l'ordre na-

turel.

Les raisonnements tpic nous venons de présenter

s'appliquent à l'hypothèse où l'on a méconnu quel-

qu'une des formalités prescrites pour le contrai d'as-

surance. (Art. 332, Code de Comm.)

2. Quand des formes ont été décrétées, non pour la

preuve, mais pour la perfection de la convention, alors

leur omission ne peut être réparée; ce qui a.été fait

est réputé sans valeur; aucune obligation, soit civile,

soit naturelle, n'en découlera. Il en sera de la sorte

dans les contrais de mariage, dans les constitutions

d'hypothèques et les donations, qui vont être la ma-

tière d'un examen particulier.

Pour savoir si les formalités ont été déterminées

pour la perfection du contrai, il faut considérer Fin-

lenlion du législateur, l'importance qu'il attachait à la

mesure qu'il prescrivait, et le but qu'il se proposait.

SECTIONNI.

r.o donation enlrc-vITs irrlgulitre peut-elle servir comme

obligation naturelle?

SOMMAIRE.

1. Quand les formalités réglées par la loi ont été omises,
la donation ne peut être invoquée comme produisant

obligation naturelle.

2. A l'égard du donateur, la disposition n'aurait pas même

l'effet d'une obligation morale, ou de convenance.
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Il eu est différemment par rapport aux héritiers.

a. Si le mineur accepte seul une donation mire-vifs conte-

nant des charges, sera-il lcmi.au moins naturelle-

ment, alors qu'il se fait relever do son acceptation?

4. La promesse de faire un don manuel produit-elle UIHÎ

obligation naturelle?

1. Le législateur français a voulu que les donations

fussent accompagnées d'un grand nombre de formalités

qu'il regardait comme essentielles; par conséquent,
si elles n'ont pas été remplies, Faclc doit èlrc sans au-

cune espèce de valeur, et il ne peut servir d'assiette

à une obligation naturelle.

Quoique le législateur romain ne se soit pas montré

aussi rigide quant aux formalités des donations. Fou se

rappelle néanmoins qu'il frappait de nullité les dona-

tions qui avaient de l'importance, si elles n'étaient pas

insinuées (I).

2. Cette manière de voir, en ce qui concerne le Droit

français, n'est pas contredite par Tari. 1310, portant

que l'exécution de la part des héritiers du donateur ne

leur permet pas de répéter.—Ce lexte ne dénote nul-

lement l'existence d'une obligation naturelle; nous sa-

vons, en effet, que la répétition est interdite quand
il s'agit'de l'acquittement'de l'obligation de conve-

nance.

(I) Voir page 1S7.
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Il faut remarquer que la répétition est refusée aux

héritiers qui ont acquitté la libéralité, cl non pas au

donateur lui-même. De là nous lirons la conséquence

que, vis-à-vis de ce dernier, la loi ne confère pas à la

donation qui est irrégulière, l'effet même d'une obliga-

tion morale (I).

En ce qui concerne cette répétition, des motifs peu-

vent être présentés afin de ta justifier. L'on s'est pro-

posé de prémunir le disposant contre le penchant qu'il
aurait à donner, l'on a voulu le garantir contre lui-

même; des formalités ont été exigées afin de constater

une volonté libre cl réfléchie de la part de celui qui se

dépouille. Quand même celui-ci connaîtrait la défec-

tuosité de l'acte de donation, il craindra de se rétracter

cl de contester la livraison de la chose promise. I.es hé-

ritiers n'éprouvent paslcs mêmes sentiments et ne sont

pas retenus parles mêmes scrupules, lisse trouvent dans

une position toute différente : ce sera en connaissance

de cause cl avec une entière liberté qu'ils délivreront

l'objet. A leur égard, l'obligation morale existe; mais

l'on aurait tort de l'appeler naturelle. C'est pourquoi

cette donation défectueuse ne pourrait être caution-

(I) Nous nous écartons entièrement de la doctrine de

AL Toullicr, qui enseigne, t. vi, n° 380, qu'une donation

nulle quant à la forme constitue une obligation naturelle,
de sorte que le paiement fait par le donateur lui-même em-

pêche la répétition. M. Troplong, Des Donations entre-vifs
et testamentaires, loin, i, n0 1004-, repousse h doctrine

émise par M. Toullicr.
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née, cl l'acquittement do celle donation par les héri-

tiers i ' serait pas considérée comme le paitiuenl d'une

véritablcdelte. Les créanciersdeshiritiers peuvent aussi

quereller celle sorte d'adhésion tpii diminue l'avoir de

leurs débiteurs. C'est encore le cas de rappeler com-

bien il importe de ne pas confondre l'obligation morale

avec l'obligation naturelle.

Au reste, l'art. 1340 n'établit de lin de non-rece-

voir contre les héritiers, qu'alors que l'exécution pro-
vient d'eux-mêmes ; si clic dérivait du donateur, ils

ne seraient pas liés, il n'y aurait pas une adhésion dn

leur part, et l'on ne pourrait pas leur opposer un fait

propre; aussi la répétition ne leur serait pas interdite.

3. De même que nous avons dit (I) qu'il faut avoir

le soin de séparer les formalités qui appartiennent à

l'acte lui-même, et celles qui se réfèrent à la capacité,
alors qu'il s'agit d'un acte important auquel le mineur

aurait seul participé, de même nous dirons que si le

mineur seul acceptait une donation dont l'acte réunirait

les formalités prescrites, le donateur ne serait pas rece-

vablc à se prévaloir de celle irrégularité, qui n'a liait

qu'à l'incapacité du sujet (2).

Si, dans ce cas, le mineur veut que son acceptation

(1) Page273.

(2) La question est controversée. La solution que nous

adoptons, est celle de M. Valette sur M. l'roud'bon, t. i,

p. 470.
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soit rétractée, et s'il obtient des tribunaux qu'il en

soit ainsi, demcurc-t-il tenu naturellement, à l'égard
des charges qui lui avaient été imposées par la dona-

tion ?

C'est une question vivement débattue que celle de

savoir si le donataire peut, en principe, au moyen
d'une renonciation à la libéralité, se dispenser d'acquit-
ter les etiarges dont il a été grevé. Pour la négative,
l'on fait valoirquelc donatcum'a pas entendu spéculer,
niais seulement conférer un avantage, cl que, par con-

séquent, il ne saurait se plaindre, si le donataire re-

nonce à la libéralité afin de ne pas accomplir les etiar-

ges. L'on cite l'art. 035, qui permet aux ascendants

d'accepter les donations faites aux mineurs, alors

même qu'ils ne sont pas investis de la tutelle; l'on

fait ressortir les inconvénients graves qui résulteraient

pour les intérêts du mineur d'une acceptation déclarée

irrévocable ; or, ajoute-t-on, si la donation est irrévo-

cable à l'égard du majeur, elle doit l'être pareillement
à l'égard du mineur quand elle a été dûment acceptée

(art. 4G3, Code Nap.)

Nous donnons la préférence à l'opinion contraire, qui
se fonde sur le Droit romain : « Lcgcm, quam rebus

tuis donando dixisti, sive stipulationc tibi prospcxisli,
ex stiputatu ; sive non, inccrlojudicio, id csl, pra;scrip-
lis verbis, apud prjesidem provincial debcs agerc, ut

hanc implcri provideat. ».(L. 0, CODICE, de Donalioni-

bus.)

La générosité que dicte la libéralité ne fait pas lou-
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jours disparailrcFiiitérét personnel ; la donation devient

alors, suivant l'expression du jurisconsulte romain, un

negotium mixlum (1. 18, DIG.,</C Ihnationibus).

En décrétant que la donation fuite nu mineur doit

être acceptée par le conseil du famille, l'art. 103 du

Code Nap. démontre «pie des charges étant mêlées à

la libéralité, il n'est pas au pouvoir du donataire de

répudier le tout.Quant à l'ai 1.035, concernant l'accep-

tation des ascendants, nous ne penserions pas qu'il soit

applicable lorsque la donation se trouve grevée de

charges.

Si l'on décide, en principe, qu'un donataire ne peut

se soustraire aux charges qui pèsent sur lui, le mineur,

arguant de son incapacité, cl prenant celle voie pour
se dégager, ne serait pas délié de l'obligation naturelle.

—Il en serait autrement, si l'on accepte la thèse d'a-

près laquelle toute personne a la faculté de renoncer à

la donation, pour éviter les charges qui l'accompa-

gnent.

4. Comme il est avéré q.ic les formalités déterminées

par les arl. 031 et 032 du Code Nap. ne s'étendent pas

aux dons manuels, l'on peut se demander si la simple

promesse de donner, de la main à la main, une chose

qui peut être l'objet d'un don manuel, suflil pour créer

uncobligation naturelle.— Nous ne saurions le penser.
Il est de principe que la seule promesse de donner

n'engendre pas une obligation naturelle. Si le don ma-

nuel est reconnu par la loi civile, c'est à cause de la
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règle : qu'en fait de meubles, possession vaut litre

(art. 2270). Mais la tradition n'ayant pas été opérée ,

il n'y a pas lieu de recourir à la règle précitée, et l'on

se trouve en présence d'un simple désir de donner, ou,

si l'on veut, d'une simple manifestation de la volonté.

SECTIONXII.

Les dispositions contenues dans un testament Irrégulier
peuvent-elles être considérées comme obligations natu-
relles?

SOMMAIRE.

i. En Droit français, comme en Droit romain, le testa-

ment irrégulier no peut servir de base à une obliga-
tion naturelle.

2. Toutefois, il servirait de litre à une obligation morale, ou

de convenance.

1. Nous avons soutenu que la faculté de tester était

une dépendance du droit des gens (I), cl que les juris-

consultes romains ne s'étaient pas écartés de ce prin-

cipe.

Le législateur français nous parait avoir suivi la

même voie. Aussi a-l-il proclamé que le Français a le

droit de faire nu testament olographe dans tous les

pays (art. 000); et la loi du H juillet 1810, permet
à l'étranger de léguer, même à l'étranger, les biens

qu'il laisse en France. Le Code ne s'opposait pas,

(I) Voir p,ig« 180.
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d'ailleurs, à ce que l'étranger disposât de celte manière

en faveur d'un Français.

2. Nous avons décidéque si les héritiers de celui qui

adonné entre-vifs exécutaient la disposition, ils ne

seraient pas rccevablcs à répéter ; la même doctrine

doit èlrc admise pour apprécier l'exécution du testa-

ment accomplie parles héritiers légitimes, lors même

qu'ils prétendraient qu'ils ne se sont déterminés que

par suite d'une erreur de droit (I). Leur demande en

répétition serait victorieusement combattue, par cette

considération que si une obligation civile n'a pas été

acquittée, c'est du moins une obligation morale, ce

qui suffit pour couper court à leur réclamation. Nous

avons vu que l'un des effets de l'obligation morale était

d'empêcher la répétition quand même celui qui a effec-

tué le paiement serait en mesure de prouver qu'il n'a

agi que par suite d'une erreur de droit (2).

(1) Page 105.

(2) M. Zacharia;, t. v, p. 76, enseigne que l'héritier no

serait pas facilement écoulé s'il avançait n'avoir exécuté le

testament quo par suite d'une erreur de droit, cl que, dans

tous les cas, il serait tenu do prouver l'existence do celle

erreur.

Nous ne pensons pas qu'en offrant même celle preuve,
l'héritier fût admis a se faire relever contre cette exécution.

Il n'est pas rcccvable à dire qu'il n'aurait pas rempli les in-

tentions du testateur, et que c'est parce qu'il n'a pas connu

la loi, qu'il pouvait connaître, qu'il a fail IVte significatif qui
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Dans la partie du Droit romain, eu assignant (1 ) pour

origine à la faculté de tester le droit des gens, nous

avons, de même, constaté que le législateur s'opposait

à ce que le testament irrégulicr fut doué de l'efficacité

attachée à l'obligation naturelle (2).

SECTIONXIII.

Avant l'éehénncc du ternie ou l'nv enement de la condition,
la promesse est-elle réputée obligation naturelle?

SOMMAIRE.

t. Les principes développés dans la partie du Droit romain

doivent être suiv is.

1. L'influence de la condition ou du terme sur l'o-

bligation étant la même en Droit romain (3) et en Droit

français, une exposition nouvelle serait superflue.

lui est opposé. Il aurait dû, s'il n'était pas lui-même édifié

sur la loi, prendre des renseignements.

(1) Page 192.

(2) Les annotateurs de Zacharia?, t. u, p.257, font men-

tion d'une décision judiciaire d'après laquelle les disposi-
tions renfermées dans un testament non revêtu des formes

légales, valent comme obligations naturelles; nous no pou-
vons donner nolro assentiment à celte doctrine.

Nous croyons quo ces estimables auteurs n'ont point

parfaitement discerné l'obligation naturelle do celle qui
n'esl que morale.

(3) Voir page 1W.
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Nous nous contenterons d'ajouter que si la sti-

pulation du terme n'empêche pas l'obligation d'être

civile, à plus forte raison en est-il de même du

terme de grâce ; aussi le délai de grâce ne fait-il

pas obstacle à la compensation (art. 1202); ce qui

prouve qu'il n'a pas même la portée du terme propre-

ment dit. Le juge n'a retardé l'exécution de l'obligation

que pat ce qu'il était persuadé que le débiteur ne pou-

vait payer; mais l'impossibilité de se libérer dans

laquelle on se trouve, n'empêche pas l'obligation d'être

civile.

SECTIONXIV.

L'obligation naturelle résulte-t-elle des dettes de Jeu
et des parts?

SOMMAIRE.

1. La dette de jeu n'offre pas le caractère de l'obligation na-

turelle.

Le paiement ayant eu lieu, la répétition n'est pas
admise ù cause de la règle : in pari causa melior est

causa possidenlis.

2. C'est à tort que l'on a soutenu que celte règle ne de-

vait pas être appliquée en Droit français.

3. Que les enjeux aient été confiés à un tiers, ou déposés
sur table, celui qui a gagné n'a pas d'action pour les

réclamer.

4. Quand il y a eu paiement volontaire, la répétition est

interdite ; do là il suit : quo si le perdant a souscrit

des effets, ou délégué son propre débiteur, il pourra
résister à l'action dirigée par le gagnant.
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5>. Les emprunts faits pour acquitter les dettes do jeu, alors

que le préteur commit leur destination, sont assimilés

aux deltesde jeu.

6. Celui qui so charge do payer une dette do jeu pour le

compte d'un tiers, et qui l'acquitte, n'a pas d'action en

répétition.
Mais le joueur qui a perdu, ayant désintéressé le

tiers qui a fait des avances, ne pourra user de répéti-
tion.

7. Le mandataire qui a reçu les fonds du perdant, et qui

paie 6a dette, n'est pas exposé à une action <vo répéti-
tion de la part du mandant.

8. Les jeux do hasard, même modérés, ne pr •'.! .ont pas
les effets d'une obligation de conscience.

Il arrive, dans certains cas exceptionnels, que le lé-

gislateur ne veut pas conférer do l'efficacité h l'obliga-
tion de conscience.

9. Les jeux d'adresse produisent une action.

Si l'enjeu est excessif, le. juge doit rejeter la de-

mande pour le tout.

10. Différence entre les délies de jeu et celles provenant
d'un pari.

11. Des jeux de Bourse, des reports.

12. Les contrats d'assurance sur la vie cl les contrats do

renie viagère ne doivent pas être mis au rang des jeux
et des paris.

I. La législation française et romaine s'entendent

pour dénier aux délies de jeu (I) le caractère d'obli-

gation naturelle.

(I) Voir l'art. 138 de l'Ordonnance du mois de jan-
vier 102J, déclarant toutes dettes, contraclêcs pour jeu ,-
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Il est vrai que lorsque le paiement s'en est ensuivi,

la loi française n'accorde pas la répétition ; mais cela

ne prouve pas qu'à ses yeux la dette de jeu soit na-

turelle; car l'obligation naturelle ne peut avoir son

principe dans une convention compromettante pour la

société; comme on te fesait remarquer au Conseil d'Klat,

à la différence des autres contrais, qui rapprochent les

hommes, celui de jeu les éloigne, il brise le lien so-

cial (I).

Dès-lors, il ne faut pas s'élonner que les torts étant

réciproques, on applique la règle : tu i>ari causa melîor

csl causa possidentîs.

2. L'on a cependant soutenu (2), dans ces derniers

temps, que cette règle n'avait pas été acceptée parle

législateur français : a) parce que l'une des parties ne

peut s'enrichir aux dépens de l'autre ; b) parce que

l'art. I37G oblige celui qui reçoit l'indu, à en opérer

la restitution; c) enfin, parce que, aurait-on pu ajou-

rnées, et tontes obligations et promesses faites pour le jeu,

quelques déguisées qu'elles soient, nulles et do nul effet, cl

déchargées do toutes obligations civiles et naturelles. —

Recueil d'Ëditscl Ordonnances : édition do Néron, 1.1, p. 160.

L'on notera quo celto ordonnance annule mémo l'obliga-
tion naturelle. Il est rare quo le législateur se prononce en

termes formels pour annihiler l'obligation naturelle.

(1) M. Porlalis, Exposé des motifs.— Fenet, t. xiv,

p. 539.

(2) M.Marcadé.t. v, p. 457.
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ter* l'art. M 31 n'attribue aucun effet à l'obligation
dont la cause est illicite.

Nous répondrons que l'acte qui prohibe la répéti-

tion, quand il s'agit des dettes de jeu, ne peut s'expli-

quer que par la règle mise en question, à moins que
l'on ne dise que la dette de- jeu est naturelle, ce qui
est bien difficile à justifier, quand on réfléchit aux

attributs de l'obligation naturelle. Ainsi, la dette de

jeu étant reconnue naturelle, il faut aller jusqu'à dé-

clarer que le cautionnement sera valable. Si quelques
auteurs ont fait entrer la dette de jeu dans l'obligation

naturelle, c'est parce qu'ils n'avaient pas une idée par-
faitement exacte de celte sorte d'obligation.

L'art. 1370 n'amène nullement à conclure que ta

règle que nous défendons ait été abrogée. De ce que
celui qui a reçu ce qui ne lui était pas dû est exposé à

la répétition, il ne s'ensuit pas que celui qui a payé

une chose mobilière qu'il savait ne pas devoir soit

autorisé à réclamer : il sera réputé avoir voulu donner;

or, les donations d'objets mobiliers ne sont pas sou-

mises à des formes spéciales. — Lors même qu'un im-

meuble aurait été livré, l'action en répétition serait

écartée, s'il y avait turpitude à imputer aux deux

parties. Dans celte circonstance, ce ne serait pas

Fart. 1370 .qui devrait "être consulté, puisqu'il se

réfère au cas où il a erreur et non pas turpitude de la

part de celui qui paie, mais bien celte maxime fondée

sur la raison cl la morale, et d'après laquelle loul de-

mandeur est tenu de justifier sa prétention, et ne peut

Félaycr sur un acte immoral.
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Quant à l'objection prise dans l'art. 1131, l'on re-

marquera que si ce texte déclare de nul effet l'obliga-

tion qui a une cause illicite, c'est afin d'en empêcher

l'exécution ; il statue pour le cas où les choses sont

entières, il ne veut pas que le créancier soumette aux

tribunaux des conclusions qui seraient un scandale.

Par le môme molif, l'exécution ayant été effectuée,

nous ne permettons pas à celui qui n payé d'ex-

poser une conduite digne de blâme, de faire ainsi bon

marché de sa réputation, afin d'en venir à une répéti-

tion, cl afin d'avoir un peu plus de fortune.

Au surplus, quand l'exécution du contrat n eu lieu,

l'on dénie la répétition, non parce que celui qui n

reçu s'étaye sur le contrat infecté d'une cause illicite,

mais seulement parce qu'il se trouve détenteur; en

un mot, ce n'est pas te contrat qui produit ce résultat,

mais bien la loi.

Nous venons d'inlerpréter l'art. 1131, conformément

à la doctrine qui regarde une telle convention comme

inexistante; à plus forte raison faudrait-il accepter la

solution que nous avons donnée, si l'on adopte le sen-

timent d'après lequel la cause illicite n'empéche pas la

convention de subsister, cl la rend seulement annu-

lable.

Nous avons vu (1) que si, en Droit romain, le per-

dant pouvait faire usage de ta répétition, c'est parce

que l'on devait supposer qu'il avait été victime de

(1) Page 204.
20



— 306 —

quelque manoeuvre frauduleuse. — En France, cette

déloyauté ne se présume point; seulement, lorsqu'elle
sera établie, il y aura lieu à la répétition (arl. 10G7).
Ce ne sera paslc c»s d'invoquer la règle in pari causa...

3. Que le joueur intente son action contre le per-
dant ou contre un tiers auquel l'enjeu aurait été confié,

son action sera également réprouvée : Est-ce que, dans

l'un et l'autre cas, le demandeur n'avance pas qu'il a

joué? est-ce qu'il ne réclame pas l'assistance de la jus-

tice, pour que celle dette soit ramenée à effet ? Nous ne

pouvons adhérer à l'opinion d'après laquelle le gagnant

ne réclamerait pas une dette de jeu. mais exercerait un

droit de propriété. Le tiers qui relient les enjeux est

un dépositaire (I). Nous allons même jusqu'à concéder

qu'il n été autorisé à livrer lui-même les enjeux à

celui qui gagnerait ; mais ce mandai ne peut-il pas être

rétracté ? El jusqu'à ce que le paiement ail étéeffectué,

est-ce que le perdant n'est pas en droit de ne pas sol-

der ? Le paiement volontaire seul fait obstacle à la

répéi.tion (art. 1007). Si, malgré la défense du per-

dant, le mandataire payait, pourrait-on dire que le

paiement a été volontaire ? Supposer que les parties ont

entendu que ta propriété des enjeux" fut transférée

de plein droit au gagnant, c'est interpréter leur

volonté de manière à favoriser le jeu. Nous ojou-

(I) M. Troplong, Des Contrats aléatoires, n° 202, adopte
celle doctrine,contr;. reà celle de M.Hachante, t.m, p. 80.
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tons même que si telle avait été leur intention, elle

ne devrait pas produire cet effet aux yeux de la loi.

Le jeu ne deviendrait que plus désastreux, s'il était

permis de rendre illusoires les mesures prises afin de te

réprimer. Par avance l'on ne peut s'interdire le droit

de refuser le paiement. D'ailleurs, la propriété ne peut

être transmise au moyen d'une convention illicite

(art. 1131).

Quand les loris sont respectifs, nous disons que

celui qui possède doit èlrc préféré, parée qu'il n'a rien

à prouver, il se trouve défendeur. Mais la position n'est

plus semblable, si un tiers, désigné par les parties , se

trouve nanti de la chose.. En cas de résistance de celui-

ci ou du perdant, il faudrait que le gagnant entretint

les tribunaux de sa prétention, et offensât, de la sorte,
la morale publique, en racontant que c'est par suite

d'une convention de jeu qu'il agit.

Le principe qui a présidé à la solution qui vient d'élrc

donnée , régit encore.l'hypothèse où l'enjeu ayant été

déposé sur table, le perdant l'a repris : son adversaire

serait sans action (1); pour motiver sademande, il serait

nécessaire qu'il établit la légitimité d'une créance qui

provient du jeu. Sans doute, celui qui relire son enjeu
ne sera pas bien vu dans le monde; toutefois, il ne faut

(1) Les auteurs sonl dissidents sur celte question ; M.

Troplong, Des Contrats aléatoires, n° 201, exprime le sen-
timent que nous embrassons, el quo rejette M. Dalloz,
Nouveau Répertoire, t. 19, p. 184.
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pas examiner la chose h ce point de vue, il importe

seulement de savoir si le réclamant est rcccvahlc

à intenter une action. De même, la personne qui a

perdu au jeu et qui refuse de payer, ou dénie la dette,

n'est pas favorable; mais ce n'est point ce qui doit être

pris en considération. Le joueur favorisé par le sort

argumenterait en vain de son droit de propriété. Le

législateur ne reconnaît pas cette abdication anticipée

et conditionnelle de la propriété ; cela est tellement

vrai, qu'il permet à ses agents de s'emparer des enjeux,

et en prononce même la confiscation.

4. Puisque l'on peut se refuser au paiement des

dettes de jeu, il s'ensuit que si le perdant a souscrit

des effets pour garantir la dette de jeu, il pourra op-

poser que la cause de l'obligation est vicieuse, cl que,

par conséquent, il ne veut pas réaliser le paiement.

L'obligation de jeu n'étant pas naturelle ne sert pas

quanta Innovation; aussi, nous ne pouvons admettre

que si le perdant délègue son débiteur, cette déléga-

tion ait de l'efficacité. Accepter l'opinion contraire,

c'est reconnaître que la dette de jeu est douée de l'une

des qualités inhérentes à l'obligation naturelle (1).

(I) Nous sommes d'avis avec M. Dalloz, Nouveau Réper-

toire, t. xxix, p. 190, qu'il n'y a pis lieu d'examiner si la

délégation est faite avec ousansgarantic; mais nous différons

de sentiment avec ce jurisconsulte, en ce sens que nous

n'envisageons pas ta délégation comme un paiement. Ainsi,
une simple obligation morale étant suivie de paiement, la
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S. De ce que le jeu est une offense nu droit social,
il en résulte que les prêts consentis soit pour jouer,
soit pour acquitter ces sortes de dettes, ne donnent

lieu à aucune action. Celui qui, en connaissance de

cause, fournit son argent, facilite le jeu, vient en aide

au joueur, favorise sa passion, le met à même de se

ruiner, et participe lui-même à un contrat que la so-

ciété réprouve.

D'après cela, nous ne pensons pas qu'il soit à propos
de distinguer si le prétest antérieur ou postérieur à ht

partie perdue.

Cette décision paraîtra rigoureuse à ceux qui subis-

sent Philucncc des idées accréditées dans le monde

par rapport au jeu. Ces sortes d'obligations y sont ap-

pelées dettes d'honneur. Toutefois, en les considérant

en elles-mêmes et sans aucun préjugé, on les relègue
au nombre de celles qui ont turpem causam. Dès-lors

l'individu qui fournit les fonds, pour acquitter un en-

gagement de cette espèce, concourt à un acte répré-

hcnsiblc, et se trouve privé du droit de répéter. C'est

ainsi que cette répétition serait interdite à celui qui

aurait, en connaissance de cause, prêté son argent,

afin de rémunérer la personne qui aurait participé à

une action illicite. Ce n'est là que l'application d'un

principe général.

répétition no saurait être admise; au contraire, l'obliga-
tion morale no comporterait pas la délégation.
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0. Si l'emprunt fait pour jouer ou payer la dette de

jeu est envisagé comme dette de jeu, quand le prêteur

connaît l'affectation des sommes qu'il livre, il doit en

êlredc même lorsqu'un tiers se charge de payer la

dette de jeu pour le compte d'une autre personne. H

sait non-seulement que ses fonds seront employés à

une dette de jeu, mais encore il se met lui-même en

contact avec le joueur, il exécute une obligation que

la loi désaprouve.

Il est évident que si celui qui a emprunté pour

payer une dette de jeu, ou qui a chargé un tiers de

payer pour lui, désintéresse la personne qui lui fait

des avances, il ne pourra pas réclamer.

7. Lorsque le joueur a remis les fonds à un tiers

avec charge de payer sa dcllc, ce mandataire soldant,

ne sera pas exposé à un recours, il n'a rien conservé

pardevers lui; le mandant ne peut lui imputer d'avoir

fait ce qu'il lui avait prescrit lui-même.

Mais lout le temps que les fonds sont entre les mains

de ce mandataire, le gagnant n'a aucun droit sur eux,

même qUand le perdant aurait recommandé à sou man-

dataire de payer. Le gagnant n'a que le droit de retenir,

il faut donc,qu'il soit nanti pour qu'il profite de la

dette de jeu.

8. La loi désapprouve les jeux de hasard, lors même

que les enjeux ne sont pas considérables cl se trouvent

en rapport avec la fortune des joueurs; car il. aurait
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été difficile, dans In pratique, d'apprécier les fortunes

respectives. Voilà pourquoi l'on a sévi d'une manière

générale contre les dettes de jeu.

Toutefois, l'une de ces délies formêcdans les circons-

tances qui viennent d'être énoncées, obligerait en cons-

cience. Mais la loi ne lui attribue aucune efficacité.

Il est vrai que nous avons dit (l)que le législateur

ne s'immisce pas dans les actes de conscience, et ne

restreint pas les obligations qui en dérivent, à moins

que l'ordre public ne l'exige. Mais il ne faut pas con-

fondre les lois d'ordre public avec celles qui ne sont

que des mesures politiques; aussi avons-nous décidé (2)

que la vente des biens nationaux cl la suppression des

rentes féodales, établies pour prix de transport de la

propriété, n'empêchaient pas l'obligation de cons-

cience de produire ses effets ordinaires. H est impor-

tant d'observer que les mesures politiques, quoique

peu conformes à l'équité, deviennent un obstacle à

l'existence de l'obligation naturelle (3), tandis qu'elles

n'étendent pas leur influence sur l'obligation de cons-

cience. Voilà encore une différence notable cuire l'obli-

gation naturelle cl celle de conscience.

Comme nous venons de l'exprimer, dans certains

cas particuliers l'obligation de conscience csl destituée

de ses attributs reconnus par la loi. Nous citons pour

(1) Pages 3, 151 et 228.

(2) Page 2-38.

(3) Voir p. 2-27.
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exemple les dettes do jeu modérées. Si, le paiement

effectué, la répétition n'est pas admise, c'est parce

que, d'après les vues du législateur, il y a faute de

part et d'outre, et que mclior est causa possidentis. —

Nous avons indiqué quo l'obligation de conscience pou-
vait être la cause d'une obligation civile. La dette de

jeu dont il s'agit ne pourrait pas recevoir cet emploi,

puisqu'elle n'est pas acceptée par le législateur comme

dette de conscience.

9. Le législateur français ne voit pas tous les jeux

avec la même défaveur; ceux qui sont un exercice du

corps ou de l'esprit ne sont pas l'objet de sa réproba-

tion; il permet (t) au gagnant d'intenter une action,

pourvu que la somme promise ne soit pas excessive

(art. 1000).
Si l'enjeu est considérable, les juges doivent repous-

ser entièrement la demande. Le but des joueurs a été

alors, non de procurer à tous un délassement et d'at-

tribuer une rémunération au plus habile, mais de

donner l'essor à leur cupidité et de compromettre les

intérêts de celui qui n'aurait pas de chances heureuses.

10. Il ne faut pas confondre le contrat de jeu avec

!u convention qui est un pari.
Le jeu a en vue l'intérêt ou le gain. Le pari, au

contraire,n'a en perspective que la satisfaction que
recherchent des personnes dissidentes d'opinion.

(1) Voir le Droit romain, p. 205.
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Dans le jeu, le bénélieo csl choso principale; dans

le pari, il n'est qu'accessoire : aussi, dans le jeu, les

prestations à fournir par les parties sont les mêmes;

dans le pari, elles peuvent êlrc différentes. Celui qui

affirme un fait, et qui prétend quo la contradielion csl

inadmissible, s'engage quelquefois à faire une presta-
tion plus considérable que celle que promet sou adver-

saire.

Le jeu ayant la spéculation pour mobile, ne procure
aucun avantage à la société, il lui est souvent préjudi-
ciable. Le pari sert quelquefois au bien social, vient

en aide à l'humanité, et contribue à la réalisation

d'entreprises utiles.

Nous ne disconvenons pas que le jeu ne soit dans cer-

tains cas un délassement, mais la prohibition du légis-

lateur n'a pas été édictée à cause de ce jeu; toutefois,

le gagnant sera, comme pour lo cas du jeu proprement

dit, privé de toute action, poreo qu'il serait difficile de

constater si le jeu n'a été qu'une récréation, et que,

d'ailleurs, il n'y n pas grand inconvénient à refuser

un bénéfice à celui qui ne le recherchait pas.

D'après ces considérations, il ne faut pas s'étonner

qu'à Rome le jeu fût défendu, tandis que le pari était

autorisé : « Si quis sponsionis causa annulos acccpcrit,

nec reddit victori, proescriptis verbis aclio in eu m

compctil... » (L. 17, § 5, Die, de Prcescriplis verbis.)

Observons que si la loi 3, Die, de Aleatoribus, an-

nule le pari fait à l'occasion du jeu, c'est parce que le

pari intervenu dans celte circonstance n'est qu'un jeu.
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D'après la notion que nous avons donnée, le jeu se dis-

tingue du pari en ce qu'il a pour but le gain ; or, celui

qui fera ou recevra une prestation suivant tpic ici

joueur gagnera on perdra, n'esl-il pas en quelque
sorle associé lui-même au jeu, ne se piopose-t-il pas
d'obtenir un bénéfice?

Le législateur français a cru devoir envisager du

même ceil le pari cl le jeu, parce qu'il existe entre eux

une certaine affinité, et que, souvent, le pari n'est

d'aucune utilité pour la société.

Cependant on ne peut se dissimuler que les nuances

que nous avons signalées ont quelque chose de réel, et

ne sont pas seulement de pures conjectures.

11. Conformément aux données ci-dessus, nous

dirons que les marchés de Bourse que la loi prohibe,

constituent plutôt des dettes de jeu que des paris pro-

prement dits.

Une pénalité est infligée aux opérations qui ont

irait à la hausse ou à lu baisse des effets publics (art.
421 Code Pénal). « Sera réputé pari de ce genre, toute

convention de vendre ou de livrer des effets publics

qui ne seront pas prouvés par le vendeur avoir existé

à sa disposition au temps de la convention, ou avoir

dû s'y trouver au lemps de la livraison. » (Arl. 422

Code Pénal.)

Ainsi rentrent dans tes jeux de Bourse:

a) Les marchés fictifs, alors que les parties n'ont en

vue que la différence du cours de la rente à l'époque
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de la convention et à l'époque fixée pour le paiement ;

b) Les marchés à terme, alors que le vendeur n'a ni

les effets au moment de la convention, ni la possibilité
de les acquérir.

Par contre, ne sont pas considérés comme dettes de

jeu;

a) Les marchés, par cela seul qu'ils sont à terme ;

b) Les marchés, par cela seul que le vendeur ne

possède pas les effets, s'il a possibilité de les acquérir;

c) Les reports qui s'opèrent par une revente émanée

de celui qui achète au comptant. Ces traités ne sont pas

des marchés fictifs, puisque le vendeur est investi des

effets qu'il aliène (I).

Toutefois, le report n'est, en définitive, qu'un pla-

cement qui n lieu au moyeu d'un achat et d'une re-

vente ; aussi doit-on éviter qu'il serve de voile à un prêt

usurairc. L'opération nous parait répiéhensibto au

(l) Parmi les exemples de reports qu'offre M. Fremery,
dans ses Etudes de Droit commercial, p. 474, nous choi-

sissons le suivant : Primus veut aliéner au comptant une

inscription do 3,000 fr. 3 pour cent; Sccundiis a promis à

un tiers de lui livrer à la fin du mois une rente do mémo

valeur, mais il manque de fonds pour so la procurer, il n'en
aura que le mois prochain. Dans cette circonstance, il a re-
cours à un capitaliste qui achète lui-même, de Primus, la
la renie do 3,000 francs; et en même temps il la revend à

Sccundus, livrable à la fin du mois prochain et à un prix
supérieur.
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point de vue do la conscicnco, lorsque le capitaliste
achète des rentes sachant qu'il va les céder avec grand

profit à des personnes déterminées, sur lesquelles il

exerce une certaine pression à cause de leurs embarras

financiers. Il y a alors pour le capitaliste bénéfice supé-

rieur à l'intérêt légal, et absence de tout risque.

Les jeux de Bourse donnant lieu à une répression

légale, ne peuvent produire une obligation naturelle,
ni même une obligation de conscience.

Si le paiement est effectué, la répétition sera inter-

dite, non parce qu'il se découvre une obligation natu-

relle ou morale, mais parce qu'il y a faute des deux

côtés.

Cette règle, in pari causa melior csl causa possidenlis,

s'applique même nu cas où la loi pénale sévit contre

ceux qui transgressent ses défenses. Que l'on n'oppose

pas qu'il y a contradiction, d'une part, à infliger une

pénalité à ceux qui se permettent certains actes, et

d'autre part à laisser les contrevenants jouir des béné-

fices qu'ils ont réalisés. Car '.i faut observer que la

vindicte publique sera satisfaite au moyen de la péna-
lité réservée aux délinquants; et si l'un d'eux pouvait
exercer la répétition, il invoquerait son méfait, et ce

serait alors seulement qu'il mettrait en relief son inté-

rêt , cl non pas celui de la société.

En résumé, le jeu et le pari ne sont pas aptes à créer

l'obligation civile, naturelle, ou de conscience; toute-

fois, à l'égard des marchés de Bourse, nous adoptons
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la doctrine d'après laquelle ils donnent lieu à une ac-

tion, à moins que le Code Pénal ne les ait proscrits (1).

12, Quoique le contrai d'assurance sur la vie et le

contrat de rente viagèro soient aléatoires et permettent

de bénéficierai un événement incertain s'accomplit ou

ne s'accomplit pas, cependant ils ne sont assimilés ni

nu jeu, ni au pari.

Celui qui est le soutien de sa famille, appréhendant

que son décès la laisse sans ressources, fait assurer sa

vie par un tiers qui, moyennant une rétribution qu'il

reçoit, s'engage à près 1er à son tour soit un capital,

soit une renie aux héritiers du stipulant : cet arrange-

ment n'est pas une gageure, mais seulement un traité

d'indemnité.

La conveniion serait également valable si la stipu-

lation émanait de la femme, ou bien d'un membre de

la famille,

Ce cas diffère essentiellement de celui où, n'ayant

aucun intérêt à la vie d'une personne, l'on stipulerait

dans ht prévision où elle viendrait à prédécéder.

Le contrat de rente viagère se détache aussi du jeu

et du pari ; il procure, à celui qui n'a pas des revenus

suffisants, le moyen de les accroître et de vivre sans

inquiétude : il présente donc une utilité pratique.

(t) Tel csl lo sentiment do M. Troplong, Des Contrats

aléatoires, n» 124. La jurisprudence, qui d'abord contra-

riait cet ordro d'idées, parait être revenue sur elle-même.

(Arrêt de Cassation du 20 novembre 1842).
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Toutcfois, il est de l'essence du contrat de rente via-

gère d'élrc aléatoire; par conséquent, il serait entière-

ment vicié si la rente viagère était placée sur la tète

d'un tiers mort à l'époque du contrat, ou atteint d'une

maladie dont il meurt dans les vingt jours de la date

du contrat (arl. 1074 et 1075). Il en serait de même

alors que les parties auraient ignoré le décès ou la ma-

ladie. L'ignorance dans laquelle se trouvent les con-

tractants n'est pas en état de changer la nature des

choses (IXST. JUST., de Verborum oblig., § G). C'est pour-

quoi la convention formée dans les circonstances ci-

dessus ne produirait aucune espèce de lien. — Nous

allons même jusqu'à décider qu'elle ne saurait être en-

visagée comme obligation morale. Ainsi, clic ne pour-

rait servir de cause à une nouvelle obligation.

SECTIONXV,

L'obligation naturelle peut.elle surgir d'un prêt usnrnire 1

SOMMAIRE.

1. En Droit français, comme en Droit romain, le prêt usu-

raire ne renferme pas les conditions de l'obligation na-

turelle.

2. Les intérêts excessifs qui ont été payés peuvent être ré-

pétés.

3. Celui qui, par suite d'une erreur do droit, paie des intérêts

non usuraires, mais qui n'ont pas été stipulés, ne peut

répéter.

4. La donation consentie par le débiteur L son créancier

a-t-elle quelque valeur?
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1. U>s principes que nous avons développés dans la

partie consacrée au Droit romain (I), trouvent ici une

nouvelle sanction.

Comme l'obligation naturelle est une émanation du

droit social, clic ne peut se concilier avec le prêt usu-

raire, que proscrit la loi du 3 septembre 1807.

2. Si, nonobstant celte prohibition, le créancier per-

çoit des intérêts excessifs, il sera exposé à une action

en répétition.

Celte action sera accueillie, que les intérêts aient

été payés avant ou après le capital. Les motifs que

nous avons fait valoir en Droit romain (2) se représen-

tent d'eux-mêmes à l'esprit.

Après cela, il n'est guère besoin de dire que l'arti-

cle 1000, disposant que le prêteur qui a payé des inté-

rêts non stipulés ne peut les répéter, ne se réfère qu'à

ceux qui ne sont pas entachés d'usure.

3. Nous nous sommes demandé, dans la partie du

Droit romain (3), si des intérêts non usuraîrcs ayant

été payés par celui qui ne les avait pas promis, et qui

cependant croyait êlrc tenu légalement de les solder,

il y avait lieu à répétition. En d'autres termes, nous

nous sommes adressé la question suivante : La per-

sonne qui prête son argent rend-elle un véritable

(1) Voir page 205.

(2) Page 210.

(3) Page 39.
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scrvico à l'emprunteur, de (elle sorte que ce dernier

contracte une obligation morale?—En discernant nos

moeurs de celles des anciens, nous avons pensé que,
dans Félat actuel de la société, celui qui emprunte
sans intérêt reçoit un avantage dont se prive le préteur.
Il est aisé de tirer profit de ses fonds, à présent quo
les besoins de l'industrie et le nouveau système finan-

cier des gouvernements font en quelque sorte un appel
a tous les capitaux et offrent des bénéfices. S'il est vrai

qu'à Home le débiteur en demeure était astreint au

paiement des intérêts à litre do peine, cl non parce que
le créancier réclamait un émolument sur lequel il avait

droit : «... Ustira? enim non propter lucruin petentium,

sed propter morain solvcnlium infliguntur » (1,17, § 3,

Dm., de Usuris), celte raison n'aurait pas pour elle,

chez les modernes, la même exactitude.

Sous Piniluenec de ces idées, nous déciderons que
dans le doute on ne sera point censé avoir consenti un

prêt sans intérêt; car une donation ne se présume pas.

D'après les principes du Droit romain, au contraire,

celui qui prêtait sans intérêt, n'effectuait pas une dona-

tion ; en effet, pour qu'il y ait donation, il faut qu'il

existe un appauvrissement de la part de celui qui

dispose.

Celte manière de voir n'est pas en opposition avec

l'art. 1007, portant que le (aux de l'intérêt convention-

nel doit être déterminé par écrit ; car ce texte avait sa

raison d'être, alors qu'aucune disposition législative

n'avait déterminé le chiffre de l'intérêt ; mais la loi du
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3 septembre 1807 ayant rempli celte lacune, et créé un

intérêt do droit commun, il en résulte qu'il n'y a plus
la même nécessité pour assujétir les parties à une fixa-

tion écrite de l'intérêt.

4, C'eût été rendre illusoire la prohibition de l'usure,

que de laisser le créancier employer des moyens dé-

tournés pour arriver à la spoliation du débiteur. Le

législateur romain s'était expliqué formellement à cet

égard (1) : aussi, d'après les principes du Droit romain

et du Droit français, nous serons porté à reconnaître

l'usure dans la donation que le débiteur consentirait à

son créancier, alors qu'il n'est pas entièrement libéré.

Jusqu'à cette époque, ce dernier csl sous la dépen-
dance de son créancier. Dès-lors, la donation sera con-

sidérée comme un supplément d'intérêt. Autoriser cette

prétendue donation, serait permettre au débiteur de

renoncer à la loi qui le protège contre l'usure; par con-

séquent, aux yeux du législateur, cette donation n'aura

aucune valeur, soit comme obligation naturelle, soit

comme obligation morale.

Ce n'est que dans des cas exceptionnels que nous

maintiendrons cette libéralité, lorsque, par exemple,

il serait établi que le créancier a rendu des services

signalés à son débiteur, ou qu'il existe entre eux des

rapports de parenté.

Si, au contraire, la donation csl consentie après que

(1) Page 208.
21
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la dclte a été entièrement soldée, elle ne se présentera

pas comme suspecte. Le débiteur avait recouvré entiè-

rement sa liberté vis-à-vis de celui qui était son créan-

cier.

Nous avons dit, dans In partie du Droit romain (I),

que le débiteur qui a remboursé te capital, payant des

intérêts usuraircs, est néanmoins en droit de les récla-

mer. L'on pourrait cependant objecter que, dans ce cas,

comme dans celui de la donation dont il s'agit, le dé-

biteur avait repris sa liberté à l'égard de son créancier.

Mais l'on remarquera que, dans celle espèce, le créan-

cier chercherait à se prévaloir de l'exécution d'un

engagement illicite; tandis qu'une donation lui ayant

été adressée après coup, il invoque une obligation qui

n'a rien de répréhcnsiblc.

SECTIOXXVI.

La stipulation d'un dédit, ajoutée a une promesse de ma»

rlagc, a-l-elle l'ctllroelté d'une obligation elvllc, natu-
relle • on de ronselenre 1

SOMMAIRE.

1. Cette clause pénale ne peut valoir, ni à titre d'obligation

civile, ni à titre d'obligation naturelle.

2. Si le paiement a été effectué conformément aux principes
du Droit romain, il n'y a pas lieu à répétition.

3. La stipulation de ce dédit produit-elle une obligation de

conscience?

(I) Page209.
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1. Nous avons soutenu, dans la partie du Droit ro-

main (I) que celle sorte de clause pénale était en

opposition avec le droit social, que la loi civile ne la

reconnaissait pas, et qu'elle ne pouvait même pas se

résumer en obligation naturelle.

Cette doctrine nous parait élrc celle du Droit fran-

çais. Il est tellement vrai que noire code a voulu quo la

liberté des parties fût complète au moment où elles

comparaissent devant l'officier de l'étal civil, qu'il a

passé sous silence les fiançailles, qui élaienl réglemen-
tées à Rome.

Le bien public exigeant qu'aucune atteinte ne soit

portée à la libre volonté des parties contractantes, il

s'ensuit que toute pénalité qui tendrait à la gêner est

entièrement sans valeur. —Cette espèce de dédit ne

pourra donc se réduire en une obligation naturelle. Le

mariage étant hors du commerce, il serait étrange que,

d'après te droit social, il pût devenir l'objet d'une con-

vention pécuniaire, d'une sorlc de trafic.

Au rcsle,Parl. 1152 disposant que lorsqu'une somme

a été fixée à titre de dommages-intérêts, il n'est pas
au pouvoir du juge de l'augmenter ou de la diminuer,

il en résulte que le dédit n'aurait qu'à comprendre un

chiffre très élevé, pour que l'imprudent qui l'aurait

souscrit fût en quelque sorlc forcé de contracter ma-

riage ; car il serait placé dans l'alternative ou d'épouser

une personne qui ne lui convient plus, ou d'être dé-

(t) Page 211.
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pouillé de sa fortune, quelque considérable qu'elle fût.

2. Toutefois nous admettons, comme en Droit ro-

main (l), que le paiement ayant eu lieu, la demande

en répétition serait écartée.

3. La stipulation de ce dédit offensant les lois de la

société, nous allons jusqu'à soutenir qu'il ne vaudrait

pas comme obligation de conscience; par conséquent,
il ne pourrait servir de motif à uno nouvelle obliga-

gation. Si nous venons d'interdire la répétition, ce n'est

pas en vue de l'obligation morale, mais seulement par

application de la maxime in pari causa melior, etc.

Pour déclarer obligatoire en conscience cette sorte

de stipulation, l'on fait remarquer que l'inexécution

delà promesse de mariage csl de nature à nuire, qu'elle

fera obstacle ou difficulté au mariage que voudra con-

tracter plus fard celui qui a été refusé, que si des

griefs ne sont pas articulés, il y aura des soupçons.

A notre avis, la question ne doit pas être considé-

rée sous ce point de vue; il faut, avant tout, se

préoccuper du bien social, qui veut quêtes futurs

époux soient entièrement libres lorsqu'ils comparais-

sent devant l'officier public. Le prétendu dommage

causé au futur époux n'est qu'une considération se-

condaire. L'intérêt particulier ne peut entrer en ba-

lance avec l'intérêt général, et le pacte qui blesse cet

(1) Voir page 213.



- 325 —

intérêt général est sans valeur, même d'après les lois

de la conscience

Nous avouons que celte question, envisagée dans le

for intérieur, divise les meilleurs théologiens (I). Une

fois cependant quo l'on aura décidé que la convention

du dédit est une atteinto aux lois essentielles de h

société, et que, par conséquent, le droit civil la con-

damne, il est bien difficile de concevoir que la cons-

cience doive l'accepter.

SECTIONXVII.

La eontrc-letlre qui niodino le prix Usé dans le traité con-
cernant la cession d'un office, peut-elle être opposée
comme produisant une obligation naturelle, ou de cons-
cience ?

SOMMAIRE.

1. La jurisprudence regardo co traité particulier comme

contraire à l'ordre public.
Elle autorise la répétition de ce qui a été payé d'après

cet accord.

Elle veut mémo quo celui qui a reçu tienne compte
des intérêts.

2. Ce traité no peut avoir l'efficacité d'une obligation natu-

relle.

3. Il donne lieu du moins à une obligation morale, ou da

conscience.

1. Quand une obligation a pris naissance dans le jeu,

nous avons vu que le législateur français refusait l'ac-

(I) M. Carrière, de Matrimonio, page.207.
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lion, et qu'il accordait une exception pour empêcher
de répéter. Faut-il se prononcer de la même manière à

l'égard de la contre-lettre qui modifie le prix apparent
de la vente d'un ofiiee? La jurisprudence la plus ré-

cente considère ces stipulations particulières comme

contraires à l'ordre public, parce qu'elles aggravent
la position des nouveaux titulaires, les exposent à re-

courir à des perceptions exagérées et a manquer essen-

tiellement à leurs devoirs.

En acceptant cet ordre d'idées, l'on a été amené à

décider que le paiement qui est l'exécution de ces ac-

cords, n'a pour résultai que de les rendre plus funestes

et de compromettre davantage celui qui s'est engagé.

Dans la pensée que ces conventions occultes blessent

l'ordre publie, les tribunaux sont allés jusqu'à décider

que le paiement ne pouvait èlrc d'aucun profil pour
celui qui avait reçu, et que, par conséquent, ce der-

nier devait être condamné à faire compte des intérêts,

attendu sa mauvaise foi (art. 1378)(I).

(1) Arrêt de la Cour de Cassation, en dale du 28 mai

185C—Sirey, année 1850, 1" partie, p. 587.—Cet arrêt

nous parait d'autant plus sévère, qu'a l'époque oà furent

formés ces accord secrels, la jurisprudence validait ces

sortes d'actes.

En statuant ainsi, la Cour suprême a confirmé la doclrine

qu'elle avait émise dans ces dernières années, cl à laquelle
néanmoins résistaient quelques Cours impériales. — Bioche,
Table i'icennatc du, Journal de Procédure, page 320.

La Cour de Cassation a été d'autant plus portée à suivre
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Celte restitution d'intérêts qui peut embrasser un

grand nombre d'années, est de nature à ruiner la per-

sonne qui ne s'attendait pas à un pareil événement, et

qui avait accepté le prix qui lui avait été volontai-

rement soldé.

2. C'est pourquoi il ne faut pas s'étonner que celte

doctrine des arrêts ait soulevé les critiques suivantes :

a) Aucun texte relatif à la transmission des olliees

ne prohibe les contre-lettres cl ne prononce même la

peine de nullité;

6) Est-ce que l'opinion publique ne flétrit pas le ti-

tulaire qui, après avoir accédé à des arrangements li-

brement débattus, ne recule pas ensuite devant une

demande en répétition ?

c) Si l'accroissement du prix n'est pas en dispropor-

tion avec la valeur véritable de l'office, le souscrivant

ne peut se faire un jeu de sa promesse.

Ne faudrait-ii pas du moins attribuer à ces traités la

la force de l'obligation naturelle ?

Quant à nous, nous ne croyons pas que l'on doive

aller jusqu'à reconnaître, dans ces accords, une obliga-

tion naturelle.

Le gouvernement seul est appelé à fixer l'estima-

tion des offices. Ces emplois publics ne sont entrés dans

la voie dans laquelle elle so trouvait engagée, que l'arrêt de

la Cour do Toulouse, déféré a sa censure, était savamment

motivé : il avait été rendu par l'organe de son premier pré-

sident, M. Pieu, magistrat d'un grand mérite.
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le commerce que par sa volonté, il s'est réservé le

droit d'en assigner le prix; aussi un supplément de

prix ne pourra-l-il servir de fondement à une obliga-
tion naturelle; celle-ci n'est pas en mesure de se pro-

duire par rapport à ce qui n'a pas d'existence aux yeux

du législateur. C'est lui, l'on ne l'ignore pas, qui admet

l'obligation naturelle et qui la dote d'effets civils.

3. Toutefois, on ne peut se dissimuler que si le fonc-

tionnaire reconnaît après coup que la charge qui lui a

été cédée vaut plus que ce qu'elle lui a coulé, il lui

sera loisible d'ajouter au prix, cl il lui sera ensuite

bien difficile de réclamer contre le paiement sponta-

nément effectué.

De même nous pensons que si te signataire d'une

conlrc-lcltrc vcul bien l'acquitter, il ne sera pas rece-

vablc à se fa!rc restituer; car il a soldé une obligation

de conscience. L'obligation morale est, nous l'avons

vu, un obstacle insurmontable à la demande en répé-

tition , alors même que te signataire avait payé parce

qu'il croyait èlrc tenu civilement (I).

Il n'y a pas contradiction à décider qu'un traité se-

cret ne peut servir de base à une obligation naturelle,

tandis qu'il peut servir de fondement à une obligation

morale, ou de conscience.

Il est opportun de renouveler ici l'observation que

nous avons déjà faite: Cequi a jeté de la perturbation

(I) Voir page 232.
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dans la doctrine de l'obligation naturelle, c'est que
l'on n'a pas tracé une ligue de démarcation assez pro-

fonde et assez visible entre l'obligation naturelle et

l'obligation morale, ou de conscience (I).

L'on n été porté à décider que la répétition pouvait
être admise, parce que l'on trouvait que celui qui avait

reçu un supplément de prix était en faute, cl qu'il

ne méritait pas de bénéficier. — Nous avons déjà

combattu cette doctrine. Nous avons fuit ressortir ce

point (2), que si, d'après les principes du Droit romain

applicables au Droit français, te possesseur répréhen-

siblc n'est pas obligé de rembourser, ce n'est point

parce qu'il est vu avec faveur, mais seulement parce

que son adversaire se trouve dans Fimpossibililé mo-

rale de proposer sa demande.

Au surplus, dans l'espèce actuelle, nous soutenons

que la personne qui a reçu les fonds a le droit de les

retenir comme acquittement d'une obligation de cons-

cience. H a cédé un droit appréciable, transmissible,

et qui a de l'affinité avec celui de propriété. Le cession-

nairc a traité en connaissance de cause, il n'allègue

aucun dol, nucuue surprise; par conséquent, il est

(1) Voir p. 42, et 151. La Cour impériale de Toulouse et

la Cour do Cassation, dans les arrêts que nous avons cités

p. 320, démontrent que lo traité secret ne renferme ni

obligation civile ni obligation naturelle *. mais ils se taisent

sur l'obligation de conscience.

(2) Page 303.
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vraisemblable que la valeur de la charge est en rapport

avec le prix compté. Dès-lors, le cessionnaire ne

manquc-t-il pas essentiellement à son devoir en vou-

lant modifier après coup les conditions de ce marché?

—Supposons même, comme cela arriveordinaircment,

que le prix acquitté soit la juste estimation de Folllee :

le cessionnaire pourra-l-il, en sûreté de conscience,

retirer une partie de l'argent qu'il a volontairement

payé, et spéculer sous prétexte que l'autorité n'a pas

eu connaissance de cet arrangement particulier? Agir

de la sorte, n'est-ce pas manquera la délicatesse cl à

la probité?

Nous avons précédemment remarqué que le législa-

teur, qui n'avait pas le pouvoir d'annuler l'engagement

de conscience, déclarait néanmoins, dans des cas ex-

traordinaires, qu'il n'en reconnaissait pas les effets.

Mais il ne statue de la sorte que par suite de considé-

rations fondées sur l'ordre public cl les bonnes moeurs;

or, peut-on dire que ces considérations se rencontrent

dans l'espèce actuelle? Il n'y a que les convcnlions

contraires aux lois d'ordre public et aux bonnes moeurs,

qui n'enchaînent pas la conscience. Nous avons déjà

fait cette précision (I): elle est essentielle, clic mus

parait te moyen te plus infaillible de reconnaître l'obli-

gation de conscience dans m\ traité que l'on représente

comme en opposition avec les lois.

Nous avons déclaré que la prescription laisse sub-

(I) Voir page 311.
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sistcr l'obligation de conscience (I), car les résultais

qu'elle amène ne s'accordent pas toujours avec la jus-

tice; c'est pourquoi les jurisconsultes anciens et mo-

dernes reconnaissent-ils que, nonobstant la prescription

encourue, l'obligation de conscience se maintient avec

les attributs qui, ordinairement, l'accompagnent. L'on

sait que les théologiens n'admettent la prescription que

tout autant qu'elle n'est pas entachée de mauvaise foi.

Aussi le Code Napoléon, ne voulant pas faire violence

à la conscience, disposc-t-il que la prescription n'opère

pas de plein droit, mais seulement lorsqu'elle est

réclamée (arl. 2223)

D'après cela, on s'aperçoit qu'au lieu de prendre sa

source dans les lois morales qui constituent l'oidre

public, envisagé dans son acception la plus exacte,

la prescription est plutôt une institution politique.

Les règlements en vertu desquels sont communiqués

à l'autorité les traités de cession d'offices, ne sont

pas non plus des corollaires de ces lois morales cl d'in-

térêt général qui sont immuables, mais bien de ces lois

politiques qui sont variables.

Nous ne contestons pas que le législateur, qui ne

peut étendre son empire jusqu'à l'obligation de cons-

cience , ne soit maître de la priver de (oui effet civil

lorsqu'elle heurte les lois politiques; mais une telle

volonté ne se présume pas, il faudrait qu'elle fût for-

mellement exprimée.

(I)_ Voir page 02 et 230.
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Un accord privé intervient, les parties l'exécutent;

qu'importe au législateur que cette exécution soit an-

nihilée ?

Le législateur veut qu'il y ait une sanction au pré-

cepte qui a été transgressé, puisque te traité a été oc-

culte. Mais en déniant à cette convention l'clllcacîté

de l'obligation civile cl de l'obligation naturelle, il

sévit suffisamment. Qu'il ne regarde pas comme obli-

gation ce qui a été fait en dehors de ses vues, nous

l'admettons; mais qu'il refuse de maintenir ce qui est

l'accomplissement d'un devoir, c'est exorbitant.—Nous

l'avons déjà dit,'-Ficquillcinciil d'un engagement de

conscience est réputé une libéralité (I); or, peut-on

prétendre, dans l'espèce, que cette libéralité offre une

cause illicite?

Enfin, l'on opposera peut-être qu'en maintenant

l'exécution de ces traités tout-à-fait privés, l'on di-

minue les ressources du titulaire qui, pour s'indem-

niser, pressurera sa clicnlcllc. Celle objection tombe

d'elle-même, quand on .fait attention que, d'après

nous, ce paiement n'est qu'une libéralité; or, PEial

peut-il empêcher que le titulaire d'une charge consente

des donations? L'Etal a-t-il le droit d'annuler les do*

nations qu'effectuerait le titulaire soit avant, soit après

son entrée en fonctions?

En résumé, nous avons reconnu (2) dans le cours

(1) Pages 5 et 234.

(2) Voir p. 42 cl 230.
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de ce travail, que les engagements do conscience pou-
vaient devenir la cause d'engagements civils et qu'ils
étaient un obstacle à la répétition que voudrait exercer

celui qui aurait payé, alors même qu'il se persuadait

être tenu civilement.

Il nous semble impossible de refuser ce double effet

aux contre-lettres ajoutant nu prix de cession.

SECTION XVIII.

I.n promesse ftitte pour le cas de démission d'un emploi
publie peut-elle Ctre regardée comme obligation natu-
relle?

SOMMAIRE.

!..Colle promesso étant contraire à l'ordre public, ne
!*veille aucune idée d'obligation naturelle.

2. Pour le mémo motif, elle no pourra être invoquée
comme obligation de conscience.

3. Le paiement ayant eu lieu, la répétition scra-t-cllo au-

torisée?

I. Tous les emplois publics, autres que les offices,

sont entièrement hors du commerce ; ils restent exclu-

sivement dans le domaine de l'autorité souveraine, cl

ils ne se prêtent à aucune convention privée. Partant

de ces Idées, nous dirons que la stipulation par laquelle

on promet une somme à un fonctionnaire pour prix de

sa démission, se produit comme contraire au droit

public (I), qui l'empêche d'avoir les éléments do

l'obligation naturelle.

(I) M. Troplong, De la Voile, t. i, iv>220. — Ainsi jugé
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De pareils arrangements livreraient trop souvent

les emplois à l'homme riche, au préjudice de l'homme

probe, qui ne pourrait pas ou ne voudrait pas se livrer

à de tels trafics.

On a essayé de distinguer entre la fonction cl la

démission; mais celte distinction ne repose que sur

des cavillalions. Il suffit, pour la repousser, de faire

remarquer que la démission sollicitée tend à priver

l'Étal des services qui lui seraient fournis par des hom-

mes expérimentés.

2. Puisque celle promesse csl une atteinte portée

même à la morale, il eu résulte qu'elle ne lie pas la

conscience; par conséquent, elle ne jouira pas de ces

avantages que le législateur attache à l'obligation de

conscience (I).

Vainement l'on objecterait que le titulaire ayant

donné sa démission éprouve un préjudice, cl qu'il est

juste que celui qui a promis de le réparer tienne son

engagement. — Nous répondons que te fonctionnaire

qui donne sa démission, par suite d'un accord privé,

devait savoir que celle convention était de nature à

blesser l'ordre public, cl qu'il ne pouvait compter sur

son cllicacité; c'est à lui-même qu'il imputera le

dommage ressenti.

L'on insistera peut-être en disant que le fonclîon-

par la Cour de Nancy, lo 12 novembre 1829. — Dalloz,

/Iccitci/pcYiW., année 1830, 2« partie, p. 52.

(I) Voir page 332.
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nairc n'a pas disposé de son emploi, qu'il n'a pas même

recommandé son successeur, qu'il s'est borné pure-
ment et simplement à faire sa démission, et que, par
cet acte, ayant procuré une chance favorable à la

personne qui le remplace, cette dernière est tenue

d'exécuter le traité.

Cet argument n'est que spécieux, la démission

n'est que la conséquence du pacte intervenu. Ce fonc-

tionnaire a voulu se procurer une indemnité au moyen
d'un acte à Fégard duquel il n'est point permis de

spéculer; dès-tors, il ne peut s'en faire un dire pour

prétendre qu'il est créancier dans le for intérieur.

3. Bien que nous ne reconnaissions, dans aucun de

ces traités, le germe d'une obligation naturelle ou de

conscience, cependant, s'ils avaient été suivis de paie-

ment, nous n'admettrions pas l'action en répétition,
et cela d'après la règle bien connue, in pari causa, etc.

Le réclamant ne serait pas reçu à proposer sa de-

mande. On trouverait, au besoin, un argument d'ana-

logie dans les principes admis pour tes dettes de jeu.

En jetant un regard sur le tableau que nous avons

tracé du Droit romain cl du Droit français, cl en les

comparant cuire eux, on est frappé de l'uniformité des

doctrines : c'est que nul peuple n'a su, aussi bien que

les Romains, déterminer les cas où le devoir se con-

vertit en une obligation. Mais les nuances intermé-

diaires, celtes qui distinguent l'obligation naturelle de

l'obligation de conscience, sont très difficiles à saisir.
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Celle partie de la doctrine romaine n'est point parfaite;
si l'oeuvre des prudents n'est pas finie, ils se sont du

moins bien gardés de ces théories ambitieuses qui con-

fondent les obligations naturelles avec les simples de-

voirs.

Le Droit romain n'étant pas tout-à-fait complet en

celle matière, il n'est pas étonnant que le Code français

laisse lui-même à désirer à cet égard. Ceux qui l'ont

rédigé ne voulaient pas innover; ils tâchaient plutôt de

nieltrc en ordre les matériaux qui existaient, que d'en

préparer de nouveaux. Celle réflexion s'applique sur-

tout à la partie des obligations, et n'est pas de nature

à déprécier le Code français. En signalant son imper-
fection , nous n'entendons pas atténuer son mérite cl

sa valeur, car ses auteurs eux-mêmes avaient reconnu

qu'il pourrait avoir besoin d'èlrc révisé. '. ,7

FIN.
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sation des pouvoirs, à Rome, 10. — Ce n'esl quo pour des
motifs graves qu'une partio peut faire cesser l'obligation
naturelle qu'elle a contractée, 17. —Le dol rend inexistante

l'obligation naturelle, 17. —La violence rend inexistante

l'obligation naturelle, 19. — L'erreur concernant les attri-

buts essentiels de la chose empêcho l'obligation naturelle do

prendre naissance, 19. — Les exceptions qui détruisent l'o-

bligation civile portent-elles atteinte à l'obligation natu-

relle , 22. — Les dispositions prohibitives de la loi civile qui
so réfèrent aux intérêts généraux de la société, sont incom-

patibles avec l'idée d'une obligation naturelle, 24.— Les

obligations naturelles qui ont été après coup revêtues d'une

action, no doivent pas être comprises dans la catégorie des

obligations naturelles; examen do la loi 10»,%4, Dm. tde

Fidcjussoribus, 28.

CHAPITRE II.

Des effets île l'obllgntlon naturelle.

Toute espèce d'obligation naturelle est susceptible de pro-
duire les mémos effets, 32. —Effets que produit l'obligation
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SECTIONPREMIÈRE.— De l'obligation naturelle par rapport
à la non-répétition.
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voir moral, ou de conscience, 40.

SECTION\\. —
Vobligulion naturelle fait partie des biens

du créancier.

L'obligation naturelle constitue une dette, il on est autre-

ment do l'obligation morale, 42. — Le créancier en vertu

d'une obligation naturelle, devenant héritier do son débi-

teur, aura le ilt oïl de faire un prélève mont jusqu'à concur-

rence de son litre, 44. — L'obligation 'naturelle est suscep-
tible de lraiismis>lon , 45. --Le legs du debitum naturale
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fait au créancier lui-même est valable, 45. — Quand un

paiement intervient pour acquitter les intérêts, si les uns
sont dus civilement et les autres naturellement, l'imputa-
tion sera faite indistinctement, 40.—Les causes do révoca-
tion do la donation ne s'appliquent pas à l'obligation natu-

relle, 47.—L'acquittement d'une obligation naturelle no

peut èlrc critique à l'exemple des donations excessives,
quand il s'agit do la fixation légitime, 47. —L'acquittement
d'une obligation naturelle est valable entre époux, 47. —

Explication de la loi 27, Dm., de Donationibtts, 47.—Sons
dans lequel doivent èlrc interprétés les tcxlcs desquels on
infère que l'obligation.naturelle n'est pas une dette, 49.

SECTIONut. — L'obligation naturelle admet la fidéjussion,
le gage, la cor réalité, te constitut.

S 1".—t)e l'obligation naturelle toutidérée par rapport à ta pdc-
jussion,augagt,etàlacorrcalité.

On n'élève guère do ilitlicullo relativement à la fidéjus-
sion , 50. — Il n'en est pas de même par rapport au gage, 50.

—Quelquefois celui qui a cautionné n'est tenu que naturel-

lement, 53. —Quand l'un des débiteurs corréesn payé, il
n'a point do recours contre l'obligé naturellement, 53.

S î.— L'obligation naturelle autorise le constitut.

Notion du constitut.—Il n'est pas valable si la dclto
.préexistante n'est pas nu moins naturelle, 54.— L'obliga-

tion morale, ou de convenance no se 'prèle pas au consli-

tut, 55.— Si la chose comprise dans lo constitut est supé-
rieure a celle qui était ramenée dans la dette précédente,
quant a col excédant il n'y aura pas obligation naturelle, 5.".

SECTIONIv. — l'obligation naturelle peut tire ratifiée.
Celle ratification ne nécessite pas le consentement du

créancier, mais bien celui du.débiteur, r»7.— Do l'cllet ré-
troactif do la laliliealion, 57.

Sr.ctlo.N v. —
L'obligation naturelle donne lieu à la

novation.

L'obligation naturelle joui être remplacée par imo obli-

gation civile, elle pont aussi remplacer elle-même une obli-
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galion civile, 5?.— Dans le doute, l'obligation substituée à

l'obligation naturelle sera réputée civilo, 60. —l'n tiers

s'obligeant civilement à la place du débiteur tenu naturelle-

ment, s'il vient à payer, n'aura contre ce dernier que les
droits qui compétaient au créancier primitif, CO.. ..

SECTION VI.— L'obligation naturelle autorise le droit de
rétention et la compensation gui en est la conséquence.

Notion du droit de rétention; son utilité à l'égard do

l'obligation naturelle, 62. —
L'obligation naturelle ne peut

venir en compensation que tout autant que cette compensa-
lion rentre dans le droit de rétention, 65.-— Ainsi enten-

due, la compensation n'offre rien d'inique, lorsqu'elle est

opposée à un incapable, 69. — Les changements qu'a subis
dans la suite la compensation, son! demeurés sans effet
relativement à l'obligation naturelle, 70.

CHAPITRE III.

Des mode? d'extinrtlon de l'obligation naturelle.

SECTION PREMIÈRE.—Dit paiement, de la novation, de la

compensation.

Le paiement, la novaiion et la compensation ne doivent
être ici considérés que comme inodes d'extinction «les obli-

gations, 77. —Lorsque le paiement, qui est le mode le plus-
ordinaire d'exiinction de l'obligation naturelle, ne suffit

pas pour éteindre les diverses délies, dont l'une est natu-

relle, comment s'effectuera l'imputation, 77. — S'il n'est

que partiel, il n'a point pour effet d'attribuer une action

pour le restant de la dette, 79. — Par la novaiion cesse l'o-

bligation naturelle, 79. —Lacompensation exdisparicausa
sert-elle à éteindre deux dettes naturelles, 8t.

SECTION II. — De la confusion.

Nature de la confusion. —Que décider lorsque la dette

principale étant naturelle, et la cauii-.n s'êlant obligée civi-

lement; le débiteur bêrite de la caution, 82. —Que statuer

lorsque, dans l'espèce qui précède, le débiteur a hérité du
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créancier, &>, — Quidjuris, si le créancier devient héritier
de la caution qui était obligée civilement, tandis que le dé-

biteur principal n'était tenu que naturellement, ï>0.

SECTIONni. — De l'acceptilation et du pacte DENOSPEU-NUO.

L'acceptilation a pour effet d'éteindre l'obligation natu-

relle, 87. —Le pacte de non petendo fait cesser l'obligation
naturelle, 88, — Par le jiaelo de non pclendu, sont libérés
de plein droit non-seulement le débiteur principal, qui est
tenu naturellement, mais encore les cautions obligées civi-

lement , 88.

SECTION\\,—De la prescription.

S I".—Effet de la prescription par rapport à l'obligation naturelle
isolée.

Motifs |»ar lesquels on peut soutenir que l'obligation natu-
relle échappe à la prescription, 90. —Raisons qui portent
à décider que l'obligation naturelle est soumise à la j>res-
cription.lO.

S î.—De l'effet delà prescription par rapport à l'obligation '/ni «
son fondement dans le droit des gens, tt qui est sanctionnée par le
droit cit-if.

Raisons |>ar lesquelles nous décidons que cette obligation
naturelle so prescrit, 93.—Réfutation des motifs présen-
tés en faveur do l'opinion contraire, i>5.

SECTIONV, — La cause jugée détruit-elle l'obligation
naturelle?

Importance de la question. —L'obligation dont demeure
tenu celui qui, injustement, obtient gain de cause, ne réunit

pas les conditions essentielles à l'obligation naturelle, 105.
— La chose jugée laisse inlact le devoir de conscience, 101».
—Examen des textes favorables :i cette doctrine; la chose

jugée passe |>our la vérité, 107. —Réfutation des arguments

que l'on déduit de quelques textes; il ne faut JKISeonfondro
le cas où le créancier succombe a|»rês. examen, et celui où
causa cadil, 107.
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SECTIONVI.—La prestation du sermentporle-t-elle atteinte
à l'obligation naturelle.»

Lo serment est déféré par le juge eu par la partie, 112.
—Le serment déféré j»ar la jiarlio fait dis|>arailre l'obligation
naturelle; il a j>lus do force que le jugement, 112. —Ce
serment ne jierniel pas d'oxciper do l'obligation morale, 113.
— Le serment déféré par le juge cnqiéche l'obligation natu-

relle dose produire, 114.—Il est permis de prouver la fausseté
do ce sermon I, 114.

SECTIONvu. — De la eapitis deminutio.

Celui qui encourt la maximn cl média eapitis deminuth,
cesse d'être obligé naturellement, 115.--La minima eapi-
tis deminuth laisse subsLdor l'obligation naturelle, 116.

SECTIONVIII. — Celui qui fait cession de biens continue-t-il
à être obligé civilement, ou ne l'est-il que naturelle-

ment?

Par la cession do biens, on no cesse pas d'être obligé ci-

vilement, mais lo moulant de la condamnation ne dépasse
pas la valeur des biens du débiteur, 118.

CHAPITRE IV.

Des espèces dans lesquelles se rencontre nue obligation
naturelle.

SECTIONPREMIÈRE.— Le pupille qui traite sans Tautorisa-
tion de son tuteur, s'obtigc-l-il naturellement?

J l«. — Des divers systèmes concernant l'obligation du pupille.

La thèse d'après laquelle le pupille no s'oblige pas natu-

rellement quand il traite seul, no doit pasèlreadmise, 122.
— Il ne parait pas exact do dire quo l'obligation de ce pupille
est seulement morale et non j»ns naturelle, 126. —Les

glossalcurs n'ont nullement résolu ladillicultécn distinguant
lo cas où le pupille est in fans, in faillite proximus, et le

cas où il csl pubertati proximus, 120. —
L'opinion d'a|>rês

laquelle ce n'est que lorsqu'il devient plus riche que lo |iu-

ju'llc s'oblige naturellement, ne semble j»as devoir être
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acceptée, 108. —En S'indanl les effets do l'obligation natu-

relle, en les admettant d'une manière générale à l'égard des

tiers et non pas à l'égard du pupille, l'on propose. uuodor-

trino qui n'esl pas exacte, 131. —Il n'csl j»as non plus juri-

dique (l'admettre que le |»npilIo ne s'oblige smis aucun 11|>-

pott, et quo son engagement ne pr< duil d'effet que tout

autant qu'il intervient îles lidéjusseurs cl par rapport à ces

fidéjusseurs, 133.— Réfutation du sentiment de aux qui
soutiennent que le pupille s'obligerait naturellement cl

aurait lo moyen extraordinaire de la restitution en entier

pour sauvegarder ses intérêts, 133.

S i. — Opinion qui parait devoir être adoptée relativement aur

obligations émanées du pupille seul.

L'aliénation est interdite au pupille non autorisé, 135.
— Le pupille qui traite sans aliéner, contracte une obliga-
tion naturelle, 137.— En s'obligeant naturellement, le

pupille n'a pas a craindre les effets de la compensation ju'o-
prement dite, 139.

SECTION n. —Dérivc-l-il une obligation naturelle de

l'engagement pris par te pupille vis-à-vis de son tu-
teur?

Lo tuteur no jient fournir Yaurtorilus dans sa |»ropro
cause, 140.— Cela n'empêche pas que le pupille s'obligeant
envers son tuteur ne soit tenu naturellement, 140.

SECTION m. —Quand le mineur de vingt-cinq ans se fait
restituer, son obligation resle-l-clle naturelle?

Le mineur do vingt-cinq ans, pourvu d'un curateur, ne

peut seul consentir aucune aliénation , 143. —L'obligation

que consentirait ce mineur sans l'asscnlimcnt du curateur

vaudrait, d'après le droit civil, sauf le bénéfice de la resti-

tution; mais l'obligation subsiste comme naturelle, nonobs-
tant la restitution, 144.—Si le mineur n'a |»as do curateur,
l'aliénation et l'obligation en général qu'il consent sont va-
lides civilement, sauf lo recours à la restitution en entier.

Quoiqu'il obtienne la restitution , il sera obligé naturelle-

ment, 145.
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SECTIONiv, —
Quelle est la force de (obligation contractée

par le mineur de vingt-cinq ans à l'égard de son cura-
teur?

Le mineur de vingt-cinq ans qui- s'engage a l'égard do
son curateur contracte une obligation civile, 147. — Dans
ce cas, le mineur |>ourra se prévaloir du moyen do la resti-
tution en entier.— S'il se fait restituer, pour cause do

lésion, son engagement se résumera en une obligation na-

turelle, 148.

SECTION V.—La cession des droits sur le pupille ou le

mineur de vingt-cinq ans, que les tiers consentent au
tuteur ou curateur, a-t-elle l'effet d'une obligation na-
turelle nonobstant ta Novelle de Justinien ?

Motifs qui ont servi do fondement à la Novelle de Justi-

nien, 149.—La cession faite par les tiers au profit du cu-
rateur a pour résultat d'affranchir lo mineur même de

l'obligation naturelle, 150.

SECTIONVI.—De l'obligation naturelle résultant de

l'emprunt fait par le fils de famille.

Le fils de famille qui emprunte contracte une obligation
naturelle, 152.—On décide généralement que le fuléjusseur

qui a cautionné le fils de famille peut so prévaloir do l'ex-

ception du sénalus-consulte Macédonien, 154. — Différence
entre le fuléjusseur qui accède à l'emprunt effectue par le
fils de famille, cl le lidéjusseur qui intervient dans lo con-
trat souscrit par le mineur de vingt-cinq ans, 155. —Qu?nd
l'intention des parties ne so découvre pas, dans le doute,
le lidéjusseur pourra-t-il invoquer lo séna tus-consul te, 156.

SECTIONvit,—De l'engagement pris par une personne

privée de (usage de ses facultés intellectuelles.

Celui qui n'est pas sain d'espril ne contracte pas une

obligation naturelle, 156.—Que décider 5 l'égard du furieux
interdit qui traite dans un intervalle lucide, 157.
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SECTIONVIII. — De l'obligation émanée du prodigue
interdit.

Le prodigue interdit ressemble plus au pupille pubertati
proximus, qu'à celui qui est insensé; il peut s'obliger na-

turellement, 159. —Dans quelles circonstances lo lidéjus-
seur sera-t-il tenu |»ar suite de l'engagement consenti par le

prodigue, 160.

SECTIONIX.—La femme répondant pour autrui ne con-
tracte pas une obligation naturelle.

La femmo en répondant pour aulrui ne contracte pas une

obligation naturelle, 162. —Il eut été plus rationnel do sta-
tuer que cet engagement contient une obligation natu-

relle, 163.
.
SECTION*.-—Les- donations qui avaient lieu entre époux,

malgré la prohibition de la loi, étaient privées de l'effi-
cacité de (obligation naturelle.

Antérieurement aux empereurs Soplimo Sévère et Cara-

calla, les donations entre-vifs que s'adressaient les époux
étaient de nul effet; par conséquent, elles ne pouvaient pro-
duire une obligation naturelle, 164. —Ces donations n'au-
raient pu être confirmées, 166.—Si les époux cachaient une
libéralité sous la forme d'un contrat intéressé de part et

d'autre, il no résulterait pas do la une obligation natu-

relle, ICC.—Dans le nouvel élal du droit, la donation
entre-vifs vaudra comme donation à cause do mort; si lo
donateur change de volonté, il no demeure pas lié par une

obligation naturelle, 166.

SECTIONXI. — De l'obligation intervenue entre (ascendant
et les enfants placés sous sa puissance.

L'obligation civile ne peut exister entre l'ascendant cl les
enfants placés sous sa puissance; il en est autrement do

l'obligation naturello, 167. — L'obligation |»rimilivement
naturelle conserve cette qualité, alors même qu'un tiers
hérite de l'ascendant, 169. —Est encore naturelle, l'obliga-
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tion qui intervient entre les enfants soumis à la puissance,
du mémo ascendant, 170.

SECTION xn. — Des conventions dans lesquelles figure
(esclave.

Ce n'est quo dans des cas tout-à-fait oxeejttinniiels que
l'esclave acquiert lui-même des créances qui ne créent même

que des liens naturels, 171. — Quoique l'on ail enseigné le

contraire, ces créances naturelles peuvent recevoir un cau-

tionnement; quelle csl la force de ce cautionnement, 176.
— L'esclave a la faculté de s'obliger naturellement; après
l'affranchissement, ces obligations conservent lo mémo ca-

ractère, 177.

SECTIONXIII,—Des personnes qui ne sont condamnées que
IN ID giOD FACERE POSSl NT,

'

Le bénéfice do eonijiélenee n'a point |iour effet do rendre

naturelle l'obligation civile; il laisse la dette dans son état

primitif, 178.— Réfutation do l'opinion contraire, 179.

SECTIOXXIV. — Les conventions non revêtues des formes
déterminées sont-elles une source d'obligation natu-

relle?

Ces sortes de conventions présentent le caractère de l'obli-

gation naturelle, 181. —Si les parties n'ont entendu sous-

crire qu'un contrat dans une (orme déterminée, il no vaudra

|>asà titre d'obligation naturelle, 182.

SECTIONxv. — Y a-t-il obligation naturelle dans une do-

nation entre-vifs manquant des formalités déterminées

par la loi?

La donation entre-vifs rentre dans le droit dos gens; lors-

que les formalités do la loi Cincia n'avaient pas été obser-

vées, cxistail-il une obligation naturelle ou civile, |85.—

Cependant, il résulte do la loi civile que lo défaut d'insi-

nuation empêche la donation de produire une obligation

naturelle, 187.
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SECTIONXVI.—Les disposition* renfermées dans un testa-

ment irrégulier ont-elles la force de l'obligation natu-

relle?

Le droit do tesler appartient au droit des gens ; il convient,

toutefois, que le droit civil n'accorde p;»s à une ilispo>iti«>u
contenue dans un testament irrégulier la |»utssan<o de l'obli-

gation naturelle, IS9. — Les jurisconsultes romains ne con-

testaient |>as que lo droit de lester dérivât ilu droit des

gens; mais ils n'admellaieut pas que le testament irrégnlier

pût servir de base ,1 une obligation natunlle, I9>. — Les

dispositions mentionnées dans un testament !rrégiili»-r of-

frent le caractère de l'obligation morale, ou de eonveniiiic.-,
195.—Conformément aux prîneipes .intérieurement expo-
sés, nous décidons que celui qui, pensant être tenu civile-

ment, acquitte la disposition contenue dans un testament

irrégnlier, n'csl pas recevable à répéter, 195.

SECTIONXVII.— La promesse sous condition, on à terme,
contractée d'après les règles du droit civil, doit-elle

être envisagée comme obligation naturelle?

L'obligation conditionnelle attribue un droit qui consti-
tue une obligation civile, 199. — Co droit ne confère pas,
à celui qui a stipulé, une créance soit civile soit naturelle

par r.i|»j)orl à la chose jiromise, 200. — Celui qui a stipulé
a terme est investi, par rapport à la chose promise, d'une
créance civile, et non |»as seulement naturelle; à plus forte

raison lo délai do grâce n'enqièehe-l-il pas l'obligation d'èlre

civile, 200.

SECTION XVIII. — Y a-t-il obligation naturelle dans les

dettes de jeu ?

Les dettes de jeu ne contiennent pas le germe do l'obli-

gation naturelle, 203. — Celui qui a perdu a le mémo droit
do répéter, 2o4.—Lo législateur romain dénio mémo aux
dettes do jeu le caractère de l'obligation morale, ou do con-

venance, 204.—Il no faut pas confondre les dettes do jeu

proprement dites avec celles qui dérivent dos jeux qui déve-

loppent les forces du corps, 205.
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SECTIONXIX.—Les intérêts usuraires peuvent-ils servir de
base à une obligation naturelle?

La promesse de payer des intérêts excessifs no donne pas
naissance a une obligation naturelle, 205.— Des intérêts
usuraires ayant été payés sans qu'il intervienne aucune er-

reur, la répétition esl autorisée, 208. — Il en est autrement
des intérêts non usuraires qui sont payés sans qu'il y eût

promesse antérieure; l» répétition n'est admise que tout

autant que l'on justifie d'une erreur, 211.

SECTION XX. — La clause pénale jointe à une promesse de

mariagea-l-elle (effet d'une obligation naturelle?

Celle tiause pénale no peut être invoquée comme obliga-
tion naturelle, 211.—Lo paiement étant effectué, l'action
en répétition no serait pas accordée, 213.

SECTION XXI. — Les engagements pris afin d'obtenir une

dignité ou un emploi public n'ont pas la valeur de

(obligation naturelle.

Ces engagements sont dépourvus de tout lien naturel, 214.
—L'ineflicacilé sera la même, que l'emploi ait ou n'ait pas
été obtenu, 214.

SECONDSP.IRTIK.

DROIT Fil A XÇ AIS.

CHAPITRE PREMIER.

Origine et caractère «le l'obligation naturelle.

L'obligation naturelle existe d'après les principes du Droit

français, 217. —La définition do l'obligation naturelle est la
même en Droit français cl en Droit romain, 218. — Division
de la matière, 220.

Sources de l'obligation naturelle, 321. —Les liens do

famille no constituent pas une obligation naturelle, mais

bien une obligation civile, 222. — Les étrangers qui se
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trouvent en France sont régis par les principes de l'obliga-
tion naturelle telle qu'elle csl admise parmi nous. —Analo-

gie entre lo Droit français et le Droil romain, 225. —

Quelles sonl les exceptions qui font cesser l'obligation natu-
relle , 225. — Les dispositions prohibitives do la loi civile

qui ont Irait aux intérêts généraux de la iociélé, s'opposent
a l'existence de l'obligation naturelle, 226. —La nullité do
la veule do la chose d'aulrui s'étend-elle à l'obligation natu-
relle , 229.

CHAPITRE II.

Des effets «le l'obligation naturelle.

SECTIONPREMIÈRE.—De fa non-répétition en re qui concerne

l'obligation naturelle.

H n'y a pas lieu à répétition lorsque l'on paie, croyant
èlrc tenu civilement, tandis quo l'on n'est tenu que natu-

rellement, 230. — Si l'obligation n'est que morale , ou de

convenance , la répétition serait également refusée , 232.

SECTIONII.~L'obligation naturelle fait partie des biens
du créancier.

L'obligation naturelle confère un droit; le paiement qui
a lieu par suite de l'obligation naturelle n'est pas réputé une

libéralité. — Diverses conséquences, 234.—Parce qu'une
obligation naturelle est acquittée, les créanciers de celui

qui a payé ne peuvent prétendre que lo paiement est fait en
fraude de leurs droits; explication de l'art. 2225, qui permet
aux créanciers d'opposer la prescription à laquelle renonce

leur débiteur, 236.

SECTIONm. — L'obligation naturelle comporte le caution-

nement, le gage, (hypothèque, la solidarité.

Explication de l'art. 2012, qui permet de cautionner une

obligation qui peut ètro annulable au moyen d'une exception

personnelle à l'obligé, 238.—Quelquefois la caution ne sera

obligée que naturellement, 238.— La caution d'une dette
naturelle qui a payé n'a point do recours contre le débiteur
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principal, 240. —Il en csl do mémo quand lo paiement
émane d'un débiteur solidaire, 240.—Quoique l'on ait en-

seigné lo contraire, il csl exact do reconnaître quo la légis-
lation française n'a pas accepté le constitut des Romains, 240.

SECTION IV.—L'obligation naturelle peut être ratifiée.

L'obligation naturelle comporte la ratification, 241.—
Effet rétroactif do la ratification, 242.—L'obligation morale
exelul la ratification, 244.

SECTIONV. — De la novation quantù (obligation naturelle.

L'obligation naturelle peut être novéo par une obligation
civile; elle peut aussi nover une obligation civile, 245. —Lo

tiers qui substitue son obligation à celle du débiteur tenu

naturellement, no peut avoir contre ce dernier des droits

plus étendus quo ceux qui appartenaient au créancier pri-
mitif, 246.

SECTIONM. — Du tirait de rétention cl de la compensation
se référant à l'obligation naturelle.

Lo droit de rétention est admis par la législation fran-

çaise ; il serl surtout à l'égard de l'obligation naturelle, 547.
— En Droit français, comme en Droit romain, l'obligation
naturelle no peut servir que pour la compensation, qui se
confond dans le droit de rétention, 249.

CHAPITRE III.

Iles modes ilV\lliicllon «le r«ttill«allon naturelle.

SECTIONWIEMIEIU;.—Du paiement, de la novaiion, de la

compensation.

Le paiement est la satisfaction que les parties avaient en

vue lors tic la formation de l'obligation naturelle; si lo

paiement n'esl «pie partiel, et s'il existe plusieurs délies
dont l'une csl naturelle, de quelle manière s'effectuera l'im-

putation, 250.—Le paiement qui n'est que partiel, n'a point

pour effel de conférer une action quant au surplus de la

dette, 252. —La novation produit l'extinction de l'obliga-
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lion naturelle, 252. — Est il permis «l'invoquer la compen-
sation proprement dite à l'égard tic deux dettes natu-

relles, 252.

SECTIONII. — De la confusion.

La confusion doit être envisagée, dans la législation fran-

çaise, comme dans la législation romaine, 253. — Y a-l-il
confusion lorsque, la dette principale étant naturelle et
celle tic h caution étant civile, le débiteur succède à la

caution, 254.

SECTIONni. — De la remise de la dette.

La remise faite au débiteur principal tenu naturellement
libère la t ution obligée civilement. L'inverse n'a pas
lien, 254. — Celle remise ne doit pas être confondue avec
celle qui résulte tl'un concordat, 255.—Si le créancier,
faisant remise an débiteur principal, se réserve ex, essé-
meiit ses droits contre la caution , peut-on dire que ce débi-
teur principal demeurera lié par une obligation au moins

naturelle, 255,

SECTIONIV. — Delà prescription.

L'obligation naturelle isolée est soumise à la preserin-
tion, 256.— Il on est de mémo de l'obligation naturelle qui
est jointe à une obligation civile, 25S.

SECTIONV. — L'autorité de fa chose jugée effuce-l-ellc
l'obligation naturelle?

En Droit français, comme en Droit romain, l'autorité do
la chose jugée s'oppose à ce que l'obligation naturelle sur-

vive , 2J0.—L'autorité do la choso jugée laiss:- intacte

l'obligation morale, ou tic conscience, 261.

SECTIONVI. — La prestation du serment fait-elfe cesser

l'obligation naturelle?

Le serment déeisoire emporte l'obligation naturelle, 262.
— Il n'est pas même permis a la partie qui a déféré lo ser-
mon! de prouver sa fausseté ,262. — Le serment supplétoirc
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détruit l'obligation nalurello, 263. —La partie qui so plaint
de cejugement peut en prouver la fausseté, 263.

SECTIONvu. — De la mort civile, et de (interdiction légale
qui a été substituée à la mort civile.

Celui qui avait encouru la mort civile ne restait pas obligé

naturellement, 264. — L'interdiction légale ne modifie nul-

lement le caractère des obligations, 265.

SECTION MIL —De la cession de biens,

La cession do biens judiciaire laisse subsister l'obliga-
tion civile, 'iijti. —Au contraire, la cession volontaire dé-

truit même l'obligation naturelle, 266.

SECTION IX. — De la faillite.

L'état de faillite ne détruit pas l'obligation civile, 267.
— Nonobstant lo concordat, l'obligation naturelle sub-

siste, 267.

CHAPITRE IV.

Des divers ras oit II existe une obligation naturelle.

SECTION PREMIÈRE.— Le mineur de vingt-un ans, qui
traite sans (autorisation de son tuteur, s'oblige-l-il
naturellement?

Il faut appliquer les principes du Droit romain qui régis-
sent les actes émanés du mineur de vingt-cinq ans, 268.—

D'après le Droit français, les obligations consenties par le

mineur de vingt-el-un ans durent comme naturelles, quoi-

qu'il se fasse restituer, 270. —La loi impose diverses Ibrma-

lilés pour des actes importants; en les souscrivant seul, le

mineurs'oblige-t-il naturellement, 271.

SECTIONII. — Quelle est la valeur de (obligation souscrite

par le mineur à l'égard de son tuteur ?

II faut appliquer les principes du Droit romain, qui sont

relatifs à l'engagement pris par le mineur de vingt-cinq ans



—m -

à l'égard de son curateur, 274. --Justification de celle pro-

position, 274. — Quand le ci-devant mineur aura fait un
traité sans quo les formalités indiquées par Part. 472 aient
été accomplies, sera-t-il obligé naturellement, 275.

SECTIONut. — Quel est l'effet de fa cession de créances ou
de droits consentis au tuteur contre le mineur?

Notre code rappelant la prohibition décrétée par le Droit

romain, sans permettre au mineur de bénéficier, il ne peut
être question d'obligation naturelle en ce qui concerne c«

dernier, 276.

SECTIONIV. — Les actes passés par (interdit renferment-
ils une obligation nuturelte?

Quoique les tribunaux aient relevé l'interdit des obliga-
tions qu'il avait consenties, cependant elles valent comme

naturelles, 278. —Si l'interdit avait traité dans un mo-
ment oii il no jouissait pas de sa raison, l'acte n'aurait

aucune esjièce d'efficacité, 279,

SECTIONv. — Des actes émanés du prodigue auquel un
conseil judiciaire a été donné.

Le prodigue se faisant restituer contre les actes indiqués
dans l'art. 513, reste obligé naturellement, 280. — De ce

que le prodigue s'oblige naturellement, il no s'ensuit pas

que l'on reconnaisse une propriété naturelle, 281.

SECTIONVI. — De (obligation de la femme qui traite tans
autorisation.

Quoiquo la femme ait été relevée de l'engagement sous-

crit sans autorisation, elle demeure néanmoins obligée na-

turellement, 282. — Une telle obligation pourrait être

acquittée par la femme durant le mariage, et au moyen de

ses deniers paraphernaux, 283.

21
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SECTION VIL — US donations entre époux valent à titre

d'ultigation civile et jamais A litre d'obligation natu-

relle.

L'époux révoquant la donation qu'il a faite, ne demeure

tenu ni civilement ni naturellement, 285. — lien sera de

mémo si la libéralité a été déguisée sous la forme d'un con-

trat de venlo |»ermis entre êj>oux, 285. — Quand il y a ré-

vocation, quelle est l'obligation ito l'époux donataire, 286.

SECTIONvni. — Quelle est l'obligation résultant de (enga-

gement formé entre le fils et le père investi de la puis-
sance paternelle?

Différence entre la puissance paternelle des Romains et

celle dos français, 286.— Par rapport aux engagements

pris par le fils à l'égard de son père, il faut appliquer les

principes relatifs à ceux qui émanent du pupille & l'égard
de son tuteur, 287. — Si c'est lo père qui s'engage à l'égard
de celui qui se trouve sous sa puissance, l'obligation ne

sera défectueuse sous aucun rapport, 287.

SECTION IX. — Ya-t-il, d'après le Droit français, des

personnes qui ne sont tenues que Qit.vrF.xts FACEUEros-

sm?

Il no faut pas admellro dans le Droit français le bénéfice

do comjiètence, loi qu'il était institué à llomo,2S8. —Cas

dans lesquels lo bénéfice de compétence pourrait être appli-

qué, 289. — Les obligations arrêtées dans leur exécution

ne cessent pas d'être civiles, 290.

SECtioN x. -^ Les conventions non revêtues des formes
extérieures imposées par la loi, ne donnent-elles nais-

sance qu'à l'obligation naturelle?

Il faut avoir te soin de distinguer ce qui tient à la per-
fection de la convention, et ce qui se réfère a la perfection
tle l'acte. Malgré l'imperfection de l'acte, l'obligation de-

meure civile, 291. — Quand les actes sont solennels, l'omis*" '
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sion des formalités empêche l'obligation naturelle de so pro-
duire , 292.

SECTIONXI. — La donation entre-vifs irrêgutière peut-
elle servir comme obligation naturelle?

Quand les formalités réglées par la loi ont été omises,
la donation no peut être invoquée comme produisant obli-

gation naturelle, 293.— A l'égard du donateur, la dispo-
sition n'aurait pas mémo 'l'effet d'une obligation morale,
ou do convenance. Il en est différemment par . iMpjmrt
aux héritiers, 293. — Si lo mineur accepte seul une dona-
tion entre-vifs contenant dos charges, sera-il tenu au moins

naturellement,'alors qu'il so fait relever do son accepta-
tion, 295. —La promesse de faire un don manuel produit-
elle une obi galion naturelle, 297.

SECTIONxil. — Les dispositions contenues dans un testa-
ment irrégulier peuvent-elles être considérées comme

obligations naturelles.

En Droit français, comme on Droit romain, le testament

irrégulier no peut servir de base a une obligation natu-

relle, 298. — Toutefois, il servirait de litre à une obligation
morale, ou do convenance, 299.

SECTIONXIII. — Avant l'échéance du terme ou (avènement
de la condition, la promesse est-elle réputée obligation
naturelle?

Los princi|»es développés dans la partie du Droit romain
doivent être suivis, 800.

SECTIONXIV. — L'obligation naturelle résulte-t-clle des
dettes de jeu et des paris ?

La dette do jeu n'offre pas lcearaelère do l'obligation na-
turelle. Lo paiement ayant eu lieu, la répétition n'est pas
admise à cause do 11 règle : in pari causa mdior est causa

possitlentis, 3o2. — C'est à tort quo l'on a soutenu que
celle règle ne devait pas être appliquée en Droit français,
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803.—Que les enjeux aient été confiés à un tiers, ou dé-

posés sur table, celui qui n gagné n'a pas d'action pour
les réclamer, 300. — Quanti il y a eu paiement volontaire,
la répétition est interdite ; do là il suit: que si le perdant
a souscrit des effets, ou délégué son propre débiteur, il

pourra'résister à l'action dirigée par le gagnant, 308. —

Les emprunts faits pour acquitter les délies de jeu, alors

quo lo prélcur connait leur destination, sont assimilés aux
délies do jeu, o09. —Celui qui so charge do payer une
dette do jeu pour le compte d'un tiers, et tpii l'acquitte,
n'a pas d'action en répétition. Mais le joueur qui a perdu,
ayant désintéressé le tiers qui a fait des avances, ne puttrra
user de répétition, 310. — Lo mandataire qui a reçu les
fonds du perdant, et qui paie sa dette, n'est pas exposé t»
une action en répétition de la part du mandant, 310.—Les

jeux do hasard, mémo modérés, no produisent pas les
effets d'une obligation de conscience. Il arrive, dans cor-
tains ras exceptionnels, que le législateur ne veut pas con-
férer de l'cllicacilé a l'obligation do conscience, 310. — Los

jeux d'adresse produisent une aelion. Si l'enjeu csl excessif,
le juge doit rejeter la demande pour lo tout, 312.— Diffé-
rence entre les délies de jou et celles provenant d'un

pari, 312. —Dos jeux de Bourse, dos reports, 314 —Les
contrats d'assurance sur la vie et les contrats de renie

viagèro ne doivent pas être mis uu rang des jeux et dos

paris, 317.

SECTIONxv. — L'obligation naturelle peut-elle surgir d'un

prêt usuraire?

En Droit français, comme en Droit romain, le prêt usu-
raire lie renferme pas les conditions tic l'obligation natu-

relle, 319.—Les intérêts excessifs qui ont été payés peu-
vent être répétés, 319. --Celui qui, par suite d'une erreur
de droil, paie des intérêts non u>uiaiics, mais qui n'ont pas
été stipulés, ne peut répéter, 319. — La donation coiucn-
llc par lo débiteur a son créancier a-l-ellc quelque va-

lmr,3)l.
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SECTIONXVI. — La stipulation d'un délit, ajoutée à une

promesse de mariage, a-t-elle (efficacité d'une obliga-
tion civile, naturelle, ou de conscience?

Celle clause pénale no peut valoir, ni a litre d'obligation
civile, ni a litre d'obligation naturelle, 323.— Si le paie-
ment a été effectué conformément aux principes du Droit

romain, il n'y a pas lieu à t'êpétitioti, 324. — La stipula-
tion do co dédit produit-elle une obligation do cons-

cience, 324.

SECTIONXVII.— La contre-lettre qui modifie le prix fixé
dans le traité concernant la cession d'un office, peut-
elle être opposée comme produisant une obligation na-
turelle , ou de conscience ?

La jurisprudence regarde co trailô particulier comme
contraire it l'ordre jinblic. Elle autorise la répêlilion de ce

qui a èlè payé d'après cet accord ; elle veut mémo que celui

qui a reçu tienne compte dos intérêts, 325. —Ce traité no

peut avoir l'eflicacilè d'une obligation naturelle, 327. — Il
donne lieu du moins h une obligation morale, ou de cons-

cience, 328.

SECTIONxvni. — La promesse faite pour le cas de démis-
sion d'un emploi public peut-elle être regardée comme

obligation naturelle?

Celle promesse étant contraire à l'ordre publie, ne

réveille aucune Idée d'obligation naturelle, 333. — Pour le

inùinc motif, elle no pourra être invoquée comme obligation
do conscience, 334. — Le paiement ayant eu lieu, la répé-
tition sei'n-t-ellc autorisée, 33.V
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Quoique l'homme ait été créé pour la société, l'autorité civile est obligée d'intervenir pour le protéger contre ses passions,
- Les actes faits en dehors des prescriptions de la loi civile ne sont pas toujours dépourvus de toute efficacité,
- Cette valeur partielle est accordée à l'obligation naturelle qui repose sur l'équité.
- De quelle manière doit être envisagée cette équité,
- L'obligation ne peut produire d'effet malgré la loi civile,
- Il ne faut pas confondre l'obligation naturelle et l'obligation morale, ou de conscience,

PREMIERE PARTIE. DROIT ROMAIN.
Définition de l'obligation naturelle,
- Signe auquel on reconnait l'obligation naturelle,
- Plusieurs effets de l'obligation naturelle sont indépendants de la volonté du débiteur,
- Division de la matière,

CHAPITRE PREMIER. Origine et caractère de l'obligation naturelle.
Sources de l'obligation naturelle,
- Les rapports de famille ne donnent pas lieu à une obligation naturelle, mais à une obligation civile,
- Les étrangers s'obligent naturellement.
- Le pupille étranger qui, d'après les lois de son pays, ne s'oblige pas naturellement quand il traite sans l'autorisation de son tuteur, s'oblige-t-il néanmoins, à Rome, dans
cette circonstance,
- L'obligation naturelle se réfère à plus de sujets que l'obligation civile,
- Ce serait se tromper que de croire que l'obligation naturelle a été établie pour venir en aide aux étrangers,
- Il n'est pas exact de dire que l'obligation naturelle dérive de l'organisation des pouvoirs, à Rome,
- Ce n'est que pour des motifs graves qu'une partie peut faire cesser l'obligation naturelle qu'elle a contractée,
- Le dol rend inexistante l'obligation naturelle,
- La violence rend inexistante l'obligation naturelle,
- L'erreur concernant les attributs essentiels de la chose empêche l'obligation naturelle de prendre naissance,
- Les exceptions qui détruisent l'obligation civile portent-elles atteinte à l'obligation naturelle,
- Les dispositions prohibitives de la loi civile qui se réfèrent aux intérêts généraux de la société, sont incompatibles avec l'idée d'une obligation naturelle,
- Les obligations naturelles qui ont été après coup revêtues d'une action, ne doivent pas être comprises dans la catégorie des obligations naturelles; examen de la loi 16, §
4, DIG., de Fidejussoribus,

CHAPITRE II. Des effets de l'obligation naturelle.
Toute espèce d'obligation naturelle est susceptible de produire les mêmes effets,
- Effets que produit l'obligation naturelle,
SECTION PREMIERE. - De l'obligation naturelle par rapport à la non-répétition.

Celui qui paie, croyant être tenu civilement tandis qu'il ne l'était que naturellement, ne peut répéter,
- La répétition serait également déniée si celui qui a payé croyait être obligé civilement, alors qu'il n'était tenu que d'un devoir moral, ou de conscience,

SECTION II. - L'obligation naturelle fait partie des biens du créancier.
L'obligation naturelle constitue une dette, il en est autrement de l'obligation morale,
- Le créancier en vertu d'une obligation naturelle, devenant héritier de son débiteur, aura le droit de faire un prélévement jusqu'à concurrence de son titre,
- L'obligation naturelle est susceptible de transmission,
- Le legs du debitum naturale fait au créancier lui-même est valable,
- Quand un paiement intervient pour acquitter les intérêts, si les uns sont dus civilement et les autres naturellement, l'imputation sera faite indistinctement,
- Les causes de révocation de la donation ne s'appliquent pas à l'obligation naturelle,
- L'acquittement d'une obligation naturelle ne peut être critiqué à l'exemple des donations excessives, quand il s'agit de la fixation légitime,
- L'acquittement d'une obligation naturelle est valable entre époux,
Explication de la loi 27, DIG., de Donationibus,
- Sens dans lequel doivent être interprétés les textes desquels on infère que l'obligation naturelle n'est pas une dette,

SECTION III. - L'obligation naturelle admet la fidéjussion, le gage, la corréalité, le constitut.
§ 1er. - De l'obligation naturelle considérée par rapport à la fidéjussion, au gage, et à la corréalité.

On n'élève guère de difficulté relativement à la fidéjussion,
- Il n'en est pas de même par rapport au gage,
- Quelquefois celui qui a cautionné n'est tenu que naturellement,
- Quand l'un des débiteurs corrées a payé, il n'a point de recours contre l'obligé naturellement,

§ 2. - L'obligation naturelle autorise le constitut.
Notion du constitut. - Il n'est pas valable si la dette préexistante n'est pas au moins naturelle,
- L'obligation morale, ou de convenance ne se prête pas au constitut,
- Si la chose comprise dans le constitut est supérieure à celle qui était ramenée dans la dette précédente, quant à cet excédant il n'y aura pas obligation naturelle,

SECTION IV. - L'obligation naturelle peut être ratifiée.
Cette ratification ne nécessite pas le consentement du créancier, mais bien celui du débiteur,
- De l'effet rétroactif de la ratification,

SECTION V. - L'obligation naturelle donne lieu à la novation.
L'obligation naturelle peut être remplacée par une obligation civile, elle peut aussi remplacer elle-même une obligation civile,
- Dans le doute, l'obligation substituée à l'obligation naturelle sera réputée civile,
- Un tiers s'obligeant civilement à la place du débiteur tenu naturellement, s'il vient à payer, n'aura contre ce dernier que les droits qui compétaient au créancier primitif,

SECTION VI. - L'obligation naturelle autorise le droit de rétention et la compensation qui en est la conséquence.
Notion du droit de rétention; son utilité à l'égard de l'obligation naturelle,
- L'obligation naturelle ne peut venir en compensation que tout autant que cette compensation rentre dans le droit de rétention,
- Ainsi entendue, la compensation n'offre rien d'inique, lorsqu'elle est opposée à un incapable,
- Les changements qu'a subis dans la suite la compensation, sont demeurés sans effet relativement à l'obligation naturelle,

CHAPITRE III. Des modes d'extinction de l'obligation naturelle.



SECTION PREMIERE. - Du paiement, de la novation, de la compensation.
Le paiement, la novation et la compensation ne doivent être ici considérés que comme modes d'extinction des obligations,
- Lorsque le paiement, qui est le mode le plus ordinaire d'extinction de l'obligation naturelle, ne suffit pas pour éteindre les diverses dettes, dont l'une est naturelle,
comment s'effectuera l'imputation,
- S'il n'est que partiel, il n'a point pour effet d'attribuer une action pour le restant de la dette,
- Par la novation cesse l'obligation naturelle,
- La compensation ex disparicausa sert-elle à éteindre deux dettes naturelles,

SECTION II. - De la confusion.
Nature de la confusion. - Que décider lorsque la dette principale étant naturelle, et la caution s'étant obligée civilement; le débiteur hérite de la caution,
- Que statuer lorsque, dans l'espèce qui précède, le débiteur a hérité du créancier,
- Quid juris, si le créancier devient héritier de la caution qui était obligée civilement, tandis que le débiteur principal n'était tenu que naturellement,

SECTION III. - De l'acceptilation et du pacte DE NON PETENDO.
L'acceptilation a pour effet d'éteindre l'obligation naturelle,
- Le pacte de non petendo fait cesser l'obligation naturelle,
- Par le pacte de non petendo, sont libérés de plein droit non-seulement le débiteur principal, qui est tenu naturellement, mais encore les cautions obligées civilement,

SECTION IV. - De la prescription.
§ 1er. - Effet de la prescription par rapport à l'obligation naturelle isolée.

Motifs par lesquels on peut soutenir que l'obligation naturelle échappe à la prescription,
- Raisons qui portent à décider que l'obligation naturelle est soumise à la prescription,

§ 2. - De l'effet de la prescription par rapport à l'obligation qui a son fondement dans le droit des gens, et qui est sanctionnée par le droit civil.
Raisons par lesquelles nous décidons que cette obligation naturelle se prescrit,
- Réfutation des motifs présentés en faveur de l'opinion contraire,

SECTION V. - La cause jugée détruit-elle l'obligation naturelle?
Importance de la question. - L'obligation dont demeure tenu celui qui, injustement, obtient gain de cause, ne réunit pas les conditions essentielles à l'obligation
naturelle,
- La chose jugée laisse intact le devoir de conscience,
- Examen des textes favorables à cette doctrine; la chose jugée passe pour la vérité,
- Réfutation des arguments que l'on déduit de quelques textes; il ne faut pas confondre le cas où le créancier succombe après examen, et celui où causa cadit,

SECTION VI. - La prestation du serment porte-t-elle atteinte à l'obligation naturelle?
Le serment est déféré par le juge ou par la partie,
- Le serment déféré par la partie fait disparaître l'obligation naturelle; il a plus de force que le jugement,
- Ce serment ne permet pas d'exciper de l'obligation morale,
- Le serment déféré par le juge empêche l'obligation naturelle de se produire,
- Il est permis de prouver la fausseté de ce serment,

SECTION VII. - De la capitis deminutio.
Celui qui encourt la maxima et media capitis deminutio, cesse d'être obligé naturellement,
- La minima capitis deminutio laisse subsister l'obligation naturelle,

SECTION VIII. - Celui qui fait cession de biens continue-t-il à être obligé civilement, ou ne l'est-il que naturellement?
Par la cession de biens, on ne cesse pas d'être obligé civilement, mais le montant de la condamnation ne dépasse pas la valeur des biens du débiteur,

CHAPITRE IV. Des espèces dans lesquelles se rencontre une obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - Le pupille qui traite sans l'autorisation de son tuteur, s'oblige-t-il naturellement?

§ 1er. - Des divers systèmes concernant l'obligation du pupille.
La thèse d'après laquelle le pupille ne s'oblige pas naturellement quand il traite seul, ne doit pas être admise,
- Il ne parait pas exact de dire que l'obligation de ce pupille est seulement morale et non pas naturelle,
- Les glossateurs n'ont nullement résolu la difficulté en distinguant le cas où le pupille est infans, infantiae proximus, et le cas où il est pubertati proximus,
- L'opinion d'après laquelle ce n'est que lorsqu'il devient plus riche que le pupille s'oblige naturellement, ne semble pas devoir être acceptée,
- En scindant les effets de l'obligation naturelle, en les admettant d'une manière générale à l'égard des tiers et non pas à l'égard du pupille, l'on propose une
doctrine qui n'est pas exacte,
- Il n'est pas non plus juridique d'admettre que le pupille ne s'oblige sous aucun rapport, et que son engagement ne produit d'effet que tout autant qu'il intervient des
fidéjusseurs et par rapport à ces fidéjusseurs,
- Réfutation du sentiment de ceux qui soutiennent que le pupille s'obligerait naturellement et aurait le moyen extraordinaire de la restitution en entier pour
sauvegarder ses intérêts,

§ 2. - Opinion qui parait devoir être adoptée relativement aux obligations émanées du pupille seul.
L'aliénation est interdite au pupille non autorisé,
- Le pupille qui traite sans aliéner, contracte une obligation naturelle,
- En s'obligeant naturellement, le pupille n'a pas à craindre les effets de la compensation proprement dite,

SECTION II. - Dérive-t-il une obligation naturelle de l'engagement pris par le pupille vis-à-vis de son tuteur?
Le tuteur ne peut fournir l'auctoritas dans sa propre cause,
- Cela n'empêche pas que le pupille s'obligeant envers son tuteur ne soit tenu naturellement,

SECTION III. - Quand le mineur de vingt-cinq ans se fait restituer, son obligation reste-t-elle naturelle?
Le mineur de vingt-cinq ans, pourvu d'un curateur, ne peut seul consentir aucune aliénation,
- L'obligation que consentirait ce mineur sans l'assentiment du curateur vaudrait, d'après le droit civil, sauf le bénéfice de la restitution; mais l'obligation subsiste comme
naturelle, nonobstant la restitution,
- Si le mineur n'a pas de curateur, l'aliénation et l'obligation en général qu'il consent sont valides civilement, sauf le recours à la restitution en entier. Quoiqu'il obtienne
la restitution, il sera obligé naturellement,

SECTION IV. - Quelle est la force de l'obligation contractée par le mineur de vingt-cinq ans à l'égard de son curateur?
Le mineur de vingt-cinq ans qui s'engage à l'égard de son curateur contracte une obligation civile,
- Dans ce cas, le mineur pourra se prévaloir du moyen de la restitution en entier. - S'il se fait restituer, pour cause de lésion, son engagement se résumera en une
obligation naturelle,



SECTION V. - La cession des droits sur le pupille ou le mineur de vingt-cinq ans, que les tiers consentent au tuteur ou curateur, a-t-elle l'effet d'une obligation naturelle
nonobstant la Novelle de Justinien?

Motifs qui ont servi de fondement à la Novelle de Justinien,
- La cession faite par les tiers au profit du curateur a pour résultat d'affranchir le mineur même de l'obligation naturelle,

SECTION VI. - De l'obligation naturelle résultant de l'emprunt fait par le fils de famille.
Le fils de famille qui emprunte contracte une obligation naturelle,
- On décide généralement que le fidéjusseur qui a cautionné le fils de famille peut se prévaloir de l'exception du sénatus-consulte Macédonien,
- Différence entre le fidéjusseur qui accède à l'emprunt effectué par le fils de famille, et le fidéjusseur qui intervient dans le contrat souscrit par le mineur de vingt-cinq
ans,
- Quand l'intention des parties ne se découvre pas, dans le doute, le fidéjusseur pourra-t-il invoquer le sénatus-consulte,

SECTION VII. - De l'engagement pris par une personne privée de l'usage de ses facultés intellectuelles.
Celui qui n'est pas sain d'esprit ne contracte pas une obligation naturelle,
- Que décider à l'égard du furieux interdit qui traite dans un intervalle lucide,

SECTION VIII. - De l'obligation émanée du prodigue interdit.
Le prodigue interdit ressemble plus au pupille pubertatiproximus, qu'à celui qui est insensé; il peut s'obliger naturellement,
- Dans quelles circonstances le fidéjusseur sera-t-il tenu par suite de l'engagement consenti par le prodigue,

SECTION IX. - La femme répondant pour autrui ne contracte pas une obligation naturelle.
La femme en répondant pour autrui ne contracte pas une obligation naturelle,
- Il eut été plus rationnel de statuer que cet engagement contient une obligation naturelle,

SECTION X. - Les donations qui avaient lieu entre époux, malgré la prohibition de la loi, étaient privées de l'efficacité de l'obligation naturelle.
Antérieurement aux empereurs Septime Sévère et Caracalla, les donations entre-vifs que s'adressaient les époux étaient de nul effet; par conséquent, elles ne
pouvaient produire une obligation naturelle,
- Ces donations n'auraient pu être confirmées,
- Si les époux cachaient une libéralité sous la forme d'un contrat intéressé de part et d'autre, il ne résulterait pas de là une obligation naturelle,
- Dans le nouvel état du droit, la donation entre-vifs vaudra comme donation à cause de mort; si le donateur change de volonté, il ne demeure pas lié par une obligation
naturelle,

SECTION XI. - De l'obligation intervenue entre l'ascendant et les enfants placés sous sa puissance.
L'obligation civile ne peut exister entre l'ascendant et les enfants placés sous sa puissance; il en est autrement de l'obligation naturelle,
- L'obligation primitivement naturelle conserve cette qualité, alors même qu'un tiers hérite de l'ascendant,
- Est encore naturelle, l'obligation qui intervient entre les enfants soumis à la puissance du même ascendant,

SECTION XII. - Des conventions dans lesquelles figure l'esclave.
Ce n'est que dans des cas tout-à-fait exceptionnels que l'esclave acquiert lui-même des créances qui ne créent même que des liens naturels,
- Quoique l'on ait enseigné le contraire, ces créances naturelles peuvent recevoir un cautionnement; quelle est la force de ce cautionnement,
- L'esclave a la faculté de s'obliger naturellement; après l'affranchissement, ces obligations conservent le même caractère,

SECTION XIII. - Des personnes qui ne sont condamnées que IN ID QUOD FACERE POSSUNT.
Le bénéfice de compétence n'a point pour effet de rendre naturelle l'obligation civile; il laisse la dette dans son état primitif,
- Réfutation de l'opinion contraire,

SECTION XIV. - Les conventions non revêtues des formes déterminées sont-elles une source d'obligation naturelle?
Ces sortes de conventions présentent le caractère de l'obligation naturelle,
- Si les parties n'ont entendu souscrire qu'un contrat dans une forme déterminée, il ne vaudra pas à titre d'obligation naturelle,

SECTION XV. - Y a-t-il obligation naturelle dans une donation entre-vifs manquant des formalités déterminés par la loi?
La donation entre-vifs rentre dans le droit des gens; lorsque les formalités de la loi Cincia n'avaient pas été observées, existait-il une obligation naturelle ou civile,
- Cependant, il résulte de la loi civile que le défaut d'insinuation empêche la donation de produire une obligation naturelle,

SECTION XVI. - Les dispositions renfermées dans un testament irrégulier ont-elles la force de l'obligation naturelle?
Le droit de tester appartient au droit des gens; il convient, toutefois, que le droit civil n'accorde pas à une disposition contenue dans un testament irrégulier la puissance
de l'obligation naturelle,
- Les jurisconsultes romains ne contestaient pas que le droit de tester dérivât du droit des gens; mais ils n'admettaient pas que le testament irrégulier pât servir de base
à une obligation naturelle,
- Les dispositions mentionnées dans un testament irrégulier offrent le caractère de l'obligation morale, ou de convenance,
- Conformément aux principes antérieurement exposés, nous décidons que celui qui, pensant être tenu civilement, acquitte la disposition contenue dans un testament
irrégulier, n'est pas recevable à répéter,

SECTION XVII. - La promesse sous condition, ou à terme, contractée d'après les règles du droit civil, doit-elle être envisagée comme obligation naturelle?
L'obligation conditionnelle attribue un droit qui constitue une obligation civile,
- Ce droit ne confère pas, à celui qui a stipulé, une créance soit civile soit naturelle par rapport à la chose promise,
- Celui qui a stipulé à terme est investi, par rapport à la chose promise, d'une créance civile, et non pas seulement naturelle; à plus forte raison le délai de grâce
n'empêche-t-il pas l'obligation d'être civile,

SECTION XVIII. - Y a-t-il obligation naturelle dans les dettes de jeu?
Les dettes de jeu ne contiennent pas le germe de l'obligation naturelle,
- Celui qui a perdu a le même droit de répéter,
- Le législateur romain dénie même aux dettes de jeu le caractère de l'obligation morale, ou de convenance,
- Il ne faut pas confondre les dettes de jeu proprement dites avec celles qui dérivent des jeux qui développent les forces du corps,

SECTION XIX. - Les intérêts usuraires peuvent-ils servir de base à une obligation naturelle?
La promesse de payer des intérêts excessifs ne donne pas naissance à une obligation naturelle,
- Des intérêts usuraires ayant été payés sans qu'il intervienne aucune erreur, la répétition est autorisée,
- Il en est autrement des intérêts non usuraires qui sont payés sans qu'il y eût promesse antérieure; la répétition n'est admise que tout autant que l'on justifie d'une
erreur,

SECTION XX. - La clause pénale jointe à une promesse de mariage a-t-elle l'effet d'une obligation naturelle?
Cette clause pénale ne peut être invoquée comme obligation naturelle,



- Le paiement étant effectué, l'action en répétition ne serait pas accordée,
SECTION XXI. - Les engagements pris afin d'obtenir une dignité ou un emploi public n'ont pas la valeur de l'obligation naturelle.

Ces engagements sont dépourvus de tout lien naturel,
- L'inefficacité sera la même, que l'emploi ait ou n'ait pas été obtenu,

SECONDE PARTIE. DROIT FRANCAIS.
CHAPITRE PREMIER. Origine et caractère de l'obligation naturelle.

L'obligation naturelle existe d'après les principes du Droit français,
- La définition de l'obligation naturelle est la même en Droit français et en Droit romain,
- Division de la matière,
Sources de l'obligation naturelle,
- Les liens de famille ne constituent pas une obligation naturelle, mais bien une obligation civile,
- Les étrangers qui se trouvent en France sont régis par les principes de l'obligation naturelle telle qu'elle est admise parmi nous. - Analogie entre le Droit français et le Droit
romain,
- Quelles sont les exceptions qui font cesser l'obligation naturelle,
- Les dispositions prohibitives de la loi civile qui ont trait aux intérêts généraux de la société, s'opposent à l'existence de l'obligation naturelle,
- La nullité de la vente de la chose d'autrui s'étend-elle à l'obligation naturelle,

CHAPITRE II. Des effets de l'obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - De la non-répétition en ce qui concerne l'obligation naturelle.

Il n'y a pas lieu à répétition lorsque l'on paie, croyant être tenu civilement, tandis que l'on n'est tenu que naturellement,
- Si l'obligation n'est que morale, ou de convenance, la répétition serait également refusée,

SECTION II. - L'obligation naturelle fait partie des biens du créancier.
L'obligation naturelle confère un droit; le paiement qui a lieu par suite de l'obligation naturelle n'est pas réputé une libéralité. - Diverses conséquences,
- Parce qu'une obligation naturelle est acquittée, les créanciers de celui qui a payé ne peuvent prétendre que le paiement est fait en fraude de leurs droits; explication
de l'art. 2225, qui permet aux créanciers d'opposer la prescription à laquelle renonce leur débiteur,

SECTION III. - L'obligation naturelle comporte le cautionnement, le gage, l'hypothèque, la solidarité.
Explication de l'art. 2012, qui permet de cautionner une obligation qui peut être annulable au moyen d'une exception personnelle à l'obligé,
- Quelquefois la caution ne sera obligée que naturellement,
- La caution d'une dette naturelle qui a payé n'a point de recours contre le débiteur principal,
- Il en est de même quand le paiement émane d'un débiteur solidaire,
- Quoique l'on ait enseigné le contraire, il est exact de reconnaître que la législation française n'a pas accepté le constitut des Romains,

SECTION IV. - L'obligation naturelle peut être ratifiée.
L'obligation naturelle comporte la ratification,
- Effet rétroactif de la ratification,
- L'obligation morale exclut la ratification,

SECTION V. - De la novation quant à l'obligation naturelle.
L'obligation naturelle peut être novée par une obligation civile; elle peut aussi nover une obligation civile,
- Le tiers qui substitue son obligation à celle du débiteur tenu naturellement, ne peut avoir contre ce dernier des droits plus étendus que ceux qui appartenaient au
créancier primitif,

SECTION VI. - Du droit de rétention et de la compensation se référant à l'obligation naturelle.
Le droit de rétention est admis par la législation française; il sert surtout à l'égard de l'obligation naturelle,
- En Droit français, comme en Droit romain, l'obligation naturelle ne peut servir que pour la compensation, qui se confond dans le droit de rétention,

CHAPITRE III. Des modes d'extinction de l'obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - Du paiement, de la novation, de la compensation.

Le paiement est la satisfaction que les parties avaient en vue lors de la formation de l'obligation naturelle; si le paiement n'est que partiel, et s'il existe plusieurs dettes
dont l'une est naturelle, de quelle manière s'effectuera l'imputation,
- Le paiement qui n'est que partiel, n'a point pour effet de conférer une action quant au surplus de la dette,
- La novation produit l'extinction de l'obligation naturelle,
- Est il permis d'invoquer la compensation proprement dite à l'égard de deux dettes naturelles,

SECTION II. - De la confusion.
La confusion doit être envisagée, dans la législation française, comme dans la législation romaine,
- Y a-t-il confusion lorsque, la dette principale étant naturelle et celle de la caution étant civile, le débiteur succède à la caution,

SECTION III. - De la remise de la dette.
La remise faite au débiteur principal tenu naturellement libère la caution obligée civilement. L'inverse n'a pas lieu,
- Cette remise ne doit pas être confondue avec celle qui résulte d'un concordat,
- Si le créancier, faisant remise au débiteur principal, se réserve expressément ses droits contre la caution, peut-on dire que ce débiteur principal demeurera lié par une
obligation au moins naturelle,

SECTION IV. - De la prescription.
L'obligation naturelle isolée est soumise à la prescription,
- Il en est de même de l'obligation naturelle qui est jointe à une obligation civile,

SECTION V. - L'autorité de la chose jugée efface-t-elle l'obligation naturelle?
En Droit français, comme en Droit romain, l'autorité de la chose jugée s'oppose à ce que l'obligation naturelle survive,
- L'autorité de la chose jugée laisse intacte l'obligation morale, ou de conscience,

SECTION VI. - La prestation du serment fait-elle cesser l'obligation naturelle?
Le serment décisoire emporte l'obligation naturelle,
- Il n'est pas même permis à la partie qui a déféré le serment de prouver sa fausseté,
- Le serment supplétoire détruit l'obligation naturelle,
- La partie qui se plaint de ce jugement peut en prouver la fausseté,

SECTION VII. - De la mort civile, et de l'interdiction légale qui a été substituée à la mort civile.



Celui qui avait encouru la mort civile ne restait pas obligé naturellement,
- L'interdiction légale ne modifie nullement le caractère des obligations,

SECTION VIII. - De la cession de biens.
La cession de biens judiciaire laisse subsister l'obligation civile,
- Au contraire, la cession volontaire détruit même l'obligation naturelle,

SECTION IX. - De la faillite.
L'état de faillite ne détruit pas l'obligation civile,
- Nonobstant le concordat, l'obligation naturelle subsiste,

CHAPITRE IV. Des divers cas où il existe une obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - Le mineur de vingt-un ans, qui traite sans l'autorisation de son tuteur, s'oblige-t-il naturellement?

Il faut appliquer les principes du Droit romain qui régissent les actes émanés du mineur de vingt-cinq ans,
- D'après le Droit français, les obligations consenties par le mineur de vingt-et-un ans durent comme naturelles, quoiqu'il se fasse restituer,
- La loi impose diverses formalités pour des actes importants; en les souscrivant seul, le mineur s'oblige-t-il naturellement,

SECTION II. - Quelle est la valeur de l'obligation souscrite par le mineur à l'égard de son tuteur?
Il faut appliquer les principes du Droit romain, qui sont relatifs à l'engagement pris par le mineur de vingt-cinq ans à l'égard de son curateur,
- Justification de cette proposition,
- Quand le ci-devant mineur aura fait un traité sans que les formalités indiquées par l'art. 472 aient été accomplies, sera-t-il obligé naturellement,

SECTION III. - Quel est l'effet de la cession de créances ou de droits consentis au tuteur contre le mineur?
Notre code rappelant la prohibition décrétée par le Droit romain, sans permettre au mineur de bénéficier, il ne peut être question d'obligation naturelle en ce qui
concerne ce dernier,

SECTION IV. - Les actes passés par l'interdit renferment-ils une obligation naturelle?
Quoique les tribunaux aient relevé l'interdit des obligations qu'il avait consenties, cependant elles valent comme naturelles,
- Si l'interdit avait traité dans un moment où il ne jouissait pas de sa raison, l'acte n'aurait aucune espèce d'efficacité,

SECTION V. - Des actes émanés du prodigue auquel un conseil judiciaire a été donné.
Le prodigue se faisant restituer contre les actes indiqués dans l'art. 513, reste obligé naturellement,
- De ce que le prodigue s'oblige naturellement, il ne s'ensuit pas que l'on reconnaisse une propriété naturelle,

SECTION VI. - De l'obligation de la femme qui traite sans autorisation.
Quoique la femme ait été relevée de l'engagement souscrit sans autorisation, elle demeure néanmoins obligée naturellement,
- Une telle obligation pourrait être acquittée par la femme durant le mariage, et au moyen de ses deniers paraphernaux,

SECTION VII. - Les donations entre époux valent à titre d'obligation civile et jamais à titre d'obligation naturelle.
L'époux révoquant la donation qu'il a faite, ne demeure tenu ni civilement ni naturellement,
- Il en sera de même si la libéralité a été déguisée sous la forme d'un contrat de vente permis entre époux,
- Quand il y a révocation, quelle est l'obligation de l'époux donataire,

SECTION VIII. - Quelle est l'obligation résultant de l'engagement formé entre le fils et le père investi de la puissance paternelle?
Différence entre la puissance paternelle des Romains et celle des Français,
- Par rapport aux engagements pris par le fils à l'égard de son père, il faut appliquer les principes relatifs à ceux qui émanent du pupille à l'égard de son tuteur,
- Si c'est le père qui s'engage à l'égard de celui qui se trouve sous sa puissance, l'obligation ne sera défectueuse sous aucun rapport,

SECTION IX. - Y a-t-il, d'après le Droit français, des personnes qui ne sont tenues que QUATENUS FACERE POSSUNT?
Il ne faut pas admettre dans le Droit français le bénéfice de compétence, tel qu'il était institué à Rome,
- Cas dans lesquels le bénéfice de compétence pourrait être appliqué,
- Les obligations arrêtées dans leur exécution ne cessent pas d'être civiles,

SECTION X. - Les conventions non revêtues des formes extérieures imposées par la loi, ne donnent-elles naissance qu'à l'obligation naturelle?
Il faut avoir le soin de distinguer ce qui tient à la perfection de la convention, et ce qui se réfère à la perfection de l'acte. Malgré l'imperfection de l'acte, l'obligation
demeure civile,
- Quand les actes sont solennels, l'omission des formalités empêche l'obligation naturelle de se produire,

SECTION XI. - La donation entre-vifs irrégulière peut-elle servir comme obligation naturelle?
Quand les formalités réglées par la loi ont été omises, la donation ne peut être invoquée comme produisant obligation naturelle,
- A l'égard du donateur, la disposition n'aurait pas même l'effet d'une obligation morale, ou de convenance. Il en est différemment par rapport aux héritiers,
- Si le mineur accepte seul une donation entre-vifs contenant des charges, sera-il tenu au moins naturellement, alors qu'il se fait relever de son acceptation,
- La promesse de faire un don manuel produit-elle une obligation naturelle,

SECTION XII. - Les dispositions contenues dans un testament irrégulier peuvent-elles être considérées comme obligations naturelles.
En Droit français, comme en Droit romain, le testament irrégulier ne peut servir de base à une obligation naturelle,
- Toutefois, il servirait de titre à une obligation morale, ou de convenance,

SECTION XIII. - Avant l'échéance du terme ou l'avènement de la condition, la promesse est-elle réputée obligation naturelle?
Les principes développés dans la partie du Droit romain doivent être suivis,

SECTION XIV. - L'obligation naturelle résulte-t-elle des dettes de jeu et des paris?
La dette de jeu n'offre pas le caractère de l'obligation naturelle. Le paiement ayant eu lieu, la répétition n'est pas admise à cause de la règle: in pari causa metior est
causa possidentis,
- C'est à tort que l'on a soutenu que cette règle ne devait pas être appliquée en Droit français,
- Que les enjeux aient été confiés à un tiers, ou déposés sur table, celui qui a gagné n'a pas d'action pour les réclamer,
- Quand il y a eu paiement volontaire, la répétition est interdite; de là il suit: que si le perdant a souscrit des effets, ou délégué son propre débiteur, il pourra résister à
l'action dirigée par le gagnant,
- Les emprunts faits pour acquitter les dettes de jeu, alors que le prêteur connait leur destination, sont assimilés aux dettes de jeu,
- Celui qui se charge de payer une dette de jeu pour le compte d'un tiers, et qui l'acquitte, n'a pas d'action en répétition. Mais le joueur qui a perdu, ayant désintéressé
le tiers qui a fait des avances, ne pourra user de répétition,
- Le mandataire qui a reçu les fonds du perdant, et qui paie sa dette, n'est pas exposé à une action en répétition de la part du mandant,
- Les jeux de hasard, même modérés, ne produisent pas les effets d'une obligation de conscience. Il arrive, dans certains cas exceptionnels, que le législateur ne veut
pas conférer de l'efficacité à l'obligation de conscience,



- Les jeux d'adresse produisent une action. Si l'enjeu est excessif, le juge doit rejeter la demande pour le tout,
- Différence entre les dettes de jeu et celles provenant d'un pari,
- Des jeux de Bourse, des reports,
- Les contrats d'assurance sur la vie et les contrats de rente viagère ne doivent pas être mis au rang des jeux et des paris,

SECTION XV. - L'obligation naturelle peut-elle surgir d'un prêt usuraire?
En Droit français, comme en Droit romain, le prêt usuraire ne renferme pas les conditions de l'obligation naturelle,
- Les intérêts excessifs qui ont été payés peuvent être répétés,
- Celui qui, par suite d'une erreur de droit, paie des intérêts non usuraires, mais qui n'ont pas été stipulés, ne peut répéter,
- La donation consentie par le débiteur à son créancier a-t-elle quelque valeur,

SECTION XVI. - La stipulation d'un délit, ajoutée à une promesse de mariage, a-t-elle l'efficacité d'une obligation civile, naturelle, ou de conscience?
Cette clause pénale ne peut valoir, ni à titre d'obligation civile, ni à titre d'obligation naturelle,
- Si le paiement a été effectué conformément aux principes du Droit romain, il n'y a pas lieu à répétition,
- La stipulation de ce dédit produit-elle une obligation de conscience,

SECTION XVII. - La contre-lettre qui modifie le prix fixé dans le traité concernant la cession d'un office, peut-elle être opposée comme produisant une obligation naturelle,
ou de conscience?

La jurisprudence regarde ce traité particulier comme contraire à l'ordre public. Elle autorise la répétition de ce qui a été payé d'après cet accord; elle veut même que
celui qui a reçu tienne compte des intérêts,
- Ce traité ne peut avoir l'efficacité d'une obligation naturelle,
- Il donne lieu du moins à une obligation morale, ou de conscience,

SECTION XVIII. - La promesse faite pour le cas de démission d'un emploi public peut-elle être regardée comme obligation naturelle?
Cette promesse étant contraire à l'ordre public, ne réveille aucune idée d'obligation naturelle,
- Pour le même motif, elle ne pourra être invoquée comme obligation de conscience,
- Le paiement ayant eu lieu, la répétition sera-t-elle autorisée,
FIN DE LA TABLE.
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	- L'obligation morale, ou de convenance ne se prête pas au constitut,
	- Si la chose comprise dans le constitut est supérieure à celle qui était ramenée dans la dette précédente, quant à cet excédant il n'y aura pas obligation naturelle,
	Cette ratification ne nécessite pas le consentement du créancier, mais bien celui du débiteur,
	- De l'effet rétroactif de la ratification,
	L'obligation naturelle peut être remplacée par une obligation civile, elle peut aussi remplacer elle-même une obligation civile,
	- Dans le doute, l'obligation substituée à l'obligation naturelle sera réputée civile,
	- Un tiers s'obligeant civilement à la place du débiteur tenu naturellement, s'il vient à payer, n'aura contre ce dernier que les droits qui compétaient au créancier primitif,
	Notion du droit de rétention; son utilité à l'égard de l'obligation naturelle,
	- L'obligation naturelle ne peut venir en compensation que tout autant que cette compensation rentre dans le droit de rétention,
	- Ainsi entendue, la compensation n'offre rien d'inique, lorsqu'elle est opposée à un incapable,
	- Les changements qu'a subis dans la suite la compensation, sont demeurés sans effet relativement à l'obligation naturelle,
	Le paiement, la novation et la compensation ne doivent être ici considérés que comme modes d'extinction des obligations,
	- Lorsque le paiement, qui est le mode le plus ordinaire d'extinction de l'obligation naturelle, ne suffit pas pour éteindre les diverses dettes, dont l'une est naturelle, comment s'effectuera l'imputation,
	- S'il n'est que partiel, il n'a point pour effet d'attribuer une action pour le restant de la dette,
	- Par la novation cesse l'obligation naturelle,
	- La compensation ex disparicausa sert-elle à éteindre deux dettes naturelles,
	Nature de la confusion. - Que décider lorsque la dette principale étant naturelle, et la caution s'étant obligée civilement; le débiteur hérite de la caution,
	- Que statuer lorsque, dans l'espèce qui précède, le débiteur a hérité du créancier,
	- Quid juris, si le créancier devient héritier de la caution qui était obligée civilement, tandis que le débiteur principal n'était tenu que naturellement,
	L'acceptilation a pour effet d'éteindre l'obligation naturelle,
	- Le pacte de non petendo fait cesser l'obligation naturelle,
	- Par le pacte de non petendo, sont libérés de plein droit non-seulement le débiteur principal, qui est tenu naturellement, mais encore les cautions obligées civilement,
	Motifs par lesquels on peut soutenir que l'obligation naturelle échappe à la prescription,
	- Raisons qui portent à décider que l'obligation naturelle est soumise à la prescription,
	Raisons par lesquelles nous décidons que cette obligation naturelle se prescrit,
	- Réfutation des motifs présentés en faveur de l'opinion contraire,
	Importance de la question. - L'obligation dont demeure tenu celui qui, injustement, obtient gain de cause, ne réunit pas les conditions essentielles à l'obligation naturelle,
	- La chose jugée laisse intact le devoir de conscience,
	- Examen des textes favorables à cette doctrine; la chose jugée passe pour la vérité,
	- Réfutation des arguments que l'on déduit de quelques textes; il ne faut pas confondre le cas où le créancier succombe après examen, et celui où causa cadit,
	Le serment est déféré par le juge ou par la partie,
	- Le serment déféré par la partie fait disparaître l'obligation naturelle; il a plus de force que le jugement,
	- Ce serment ne permet pas d'exciper de l'obligation morale,
	- Le serment déféré par le juge empêche l'obligation naturelle de se produire,
	- Il est permis de prouver la fausseté de ce serment,
	Celui qui encourt la maxima et media capitis deminutio, cesse d'être obligé naturellement,
	- La minima capitis deminutio laisse subsister l'obligation naturelle,
	Par la cession de biens, on ne cesse pas d'être obligé civilement, mais le montant de la condamnation ne dépasse pas la valeur des biens du débiteur,
	La thèse d'après laquelle le pupille ne s'oblige pas naturellement quand il traite seul, ne doit pas être admise,
	- Il ne parait pas exact de dire que l'obligation de ce pupille est seulement morale et non pas naturelle,
	- Les glossateurs n'ont nullement résolu la difficulté en distinguant le cas où le pupille est infans, infantiae proximus, et le cas où il est pubertati proximus,
	- L'opinion d'après laquelle ce n'est que lorsqu'il devient plus riche que le pupille s'oblige naturellement, ne semble pas devoir être acceptée,
	- En scindant les effets de l'obligation naturelle, en les admettant d'une manière générale à l'égard des tiers et non pas à l'égard du pupille, l'on propose une doctrine qui n'est pas exacte,
	- Il n'est pas non plus juridique d'admettre que le pupille ne s'oblige sous aucun rapport, et que son engagement ne produit d'effet que tout autant qu'il intervient des fidéjusseurs et par rapport à ces fidéjusseurs,
	- Réfutation du sentiment de ceux qui soutiennent que le pupille s'obligerait naturellement et aurait le moyen extraordinaire de la restitution en entier pour sauvegarder ses intérêts,
	L'aliénation est interdite au pupille non autorisé,
	- Le pupille qui traite sans aliéner, contracte une obligation naturelle,
	- En s'obligeant naturellement, le pupille n'a pas à craindre les effets de la compensation proprement dite,
	Le tuteur ne peut fournir l'auctoritas dans sa propre cause,
	- Cela n'empêche pas que le pupille s'obligeant envers son tuteur ne soit tenu naturellement,
	Le mineur de vingt-cinq ans, pourvu d'un curateur, ne peut seul consentir aucune aliénation,
	- L'obligation que consentirait ce mineur sans l'assentiment du curateur vaudrait, d'après le droit civil, sauf le bénéfice de la restitution; mais l'obligation subsiste comme naturelle, nonobstant la restitution,
	- Si le mineur n'a pas de curateur, l'aliénation et l'obligation en général qu'il consent sont valides civilement, sauf le recours à la restitution en entier. Quoiqu'il obtienne la restitution, il sera obligé naturellement,
	Le mineur de vingt-cinq ans qui s'engage à l'égard de son curateur contracte une obligation civile,
	- Dans ce cas, le mineur pourra se prévaloir du moyen de la restitution en entier. - S'il se fait restituer, pour cause de lésion, son engagement se résumera en une obligation naturelle,
	Motifs qui ont servi de fondement à la Novelle de Justinien,
	- La cession faite par les tiers au profit du curateur a pour résultat d'affranchir le mineur même de l'obligation naturelle,
	Le fils de famille qui emprunte contracte une obligation naturelle,
	- On décide généralement que le fidéjusseur qui a cautionné le fils de famille peut se prévaloir de l'exception du sénatus-consulte Macédonien,
	- Différence entre le fidéjusseur qui accède à l'emprunt effectué par le fils de famille, et le fidéjusseur qui intervient dans le contrat souscrit par le mineur de vingt-cinq ans,
	- Quand l'intention des parties ne se découvre pas, dans le doute, le fidéjusseur pourra-t-il invoquer le sénatus-consulte,
	Celui qui n'est pas sain d'esprit ne contracte pas une obligation naturelle,
	- Que décider à l'égard du furieux interdit qui traite dans un intervalle lucide,
	Le prodigue interdit ressemble plus au pupille pubertatiproximus, qu'à celui qui est insensé; il peut s'obliger naturellement,
	- Dans quelles circonstances le fidéjusseur sera-t-il tenu par suite de l'engagement consenti par le prodigue,
	La femme en répondant pour autrui ne contracte pas une obligation naturelle,
	- Il eut été plus rationnel de statuer que cet engagement contient une obligation naturelle,
	Antérieurement aux empereurs Septime Sévère et Caracalla, les donations entre-vifs que s'adressaient les époux étaient de nul effet; par conséquent, elles ne pouvaient produire une obligation naturelle,
	- Ces donations n'auraient pu être confirmées,
	- Si les époux cachaient une libéralité sous la forme d'un contrat intéressé de part et d'autre, il ne résulterait pas de là une obligation naturelle,
	- Dans le nouvel état du droit, la donation entre-vifs vaudra comme donation à cause de mort; si le donateur change de volonté, il ne demeure pas lié par une obligation naturelle,
	L'obligation civile ne peut exister entre l'ascendant et les enfants placés sous sa puissance; il en est autrement de l'obligation naturelle,
	- L'obligation primitivement naturelle conserve cette qualité, alors même qu'un tiers hérite de l'ascendant,
	- Est encore naturelle, l'obligation qui intervient entre les enfants soumis à la puissance du même ascendant,
	Ce n'est que dans des cas tout-à-fait exceptionnels que l'esclave acquiert lui-même des créances qui ne créent même que des liens naturels,
	- Quoique l'on ait enseigné le contraire, ces créances naturelles peuvent recevoir un cautionnement; quelle est la force de ce cautionnement,
	- L'esclave a la faculté de s'obliger naturellement; après l'affranchissement, ces obligations conservent le même caractère,
	Le bénéfice de compétence n'a point pour effet de rendre naturelle l'obligation civile; il laisse la dette dans son état primitif,
	- Réfutation de l'opinion contraire,
	Ces sortes de conventions présentent le caractère de l'obligation naturelle,
	- Si les parties n'ont entendu souscrire qu'un contrat dans une forme déterminée, il ne vaudra pas à titre d'obligation naturelle,
	La donation entre-vifs rentre dans le droit des gens; lorsque les formalités de la loi Cincia n'avaient pas été observées, existait-il une obligation naturelle ou civile,
	- Cependant, il résulte de la loi civile que le défaut d'insinuation empêche la donation de produire une obligation naturelle,
	Le droit de tester appartient au droit des gens; il convient, toutefois, que le droit civil n'accorde pas à une disposition contenue dans un testament irrégulier la puissance de l'obligation naturelle,
	- Les jurisconsultes romains ne contestaient pas que le droit de tester dérivât du droit des gens; mais ils n'admettaient pas que le testament irrégulier pât servir de base à une obligation naturelle,
	- Les dispositions mentionnées dans un testament irrégulier offrent le caractère de l'obligation morale, ou de convenance,
	- Conformément aux principes antérieurement exposés, nous décidons que celui qui, pensant être tenu civilement, acquitte la disposition contenue dans un testament irrégulier, n'est pas recevable à répéter,
	L'obligation conditionnelle attribue un droit qui constitue une obligation civile,
	- Ce droit ne confère pas, à celui qui a stipulé, une créance soit civile soit naturelle par rapport à la chose promise,
	- Celui qui a stipulé à terme est investi, par rapport à la chose promise, d'une créance civile, et non pas seulement naturelle; à plus forte raison le délai de grâce n'empêche-t-il pas l'obligation d'être civile,
	Les dettes de jeu ne contiennent pas le germe de l'obligation naturelle,
	- Celui qui a perdu a le même droit de répéter,
	- Le législateur romain dénie même aux dettes de jeu le caractère de l'obligation morale, ou de convenance,
	- Il ne faut pas confondre les dettes de jeu proprement dites avec celles qui dérivent des jeux qui développent les forces du corps,
	La promesse de payer des intérêts excessifs ne donne pas naissance à une obligation naturelle,
	- Des intérêts usuraires ayant été payés sans qu'il intervienne aucune erreur, la répétition est autorisée,
	- Il en est autrement des intérêts non usuraires qui sont payés sans qu'il y eût promesse antérieure; la répétition n'est admise que tout autant que l'on justifie d'une erreur,
	Cette clause pénale ne peut être invoquée comme obligation naturelle,
	- Le paiement étant effectué, l'action en répétition ne serait pas accordée,
	Ces engagements sont dépourvus de tout lien naturel,
	- L'inefficacité sera la même, que l'emploi ait ou n'ait pas été obtenu,
	L'obligation naturelle existe d'après les principes du Droit français,
	- La définition de l'obligation naturelle est la même en Droit français et en Droit romain,
	- Division de la matière,
	Sources de l'obligation naturelle,
	- Les liens de famille ne constituent pas une obligation naturelle, mais bien une obligation civile,
	- Les étrangers qui se trouvent en France sont régis par les principes de l'obligation naturelle telle qu'elle est admise parmi nous. - Analogie entre le Droit français et le Droit romain,
	- Quelles sont les exceptions qui font cesser l'obligation naturelle,
	- Les dispositions prohibitives de la loi civile qui ont trait aux intérêts généraux de la société, s'opposent à l'existence de l'obligation naturelle,
	- La nullité de la vente de la chose d'autrui s'étend-elle à l'obligation naturelle,
	Il n'y a pas lieu à répétition lorsque l'on paie, croyant être tenu civilement, tandis que l'on n'est tenu que naturellement,
	- Si l'obligation n'est que morale, ou de convenance, la répétition serait également refusée,
	L'obligation naturelle confère un droit; le paiement qui a lieu par suite de l'obligation naturelle n'est pas réputé une libéralité. - Diverses conséquences,
	- Parce qu'une obligation naturelle est acquittée, les créanciers de celui qui a payé ne peuvent prétendre que le paiement est fait en fraude de leurs droits; explication de l'art. 2225, qui permet aux créanciers d'opposer la prescription à laquelle renonce leur débiteur,
	Explication de l'art. 2012, qui permet de cautionner une obligation qui peut être annulable au moyen d'une exception personnelle à l'obligé,
	- Quelquefois la caution ne sera obligée que naturellement,
	- La caution d'une dette naturelle qui a payé n'a point de recours contre le débiteur principal,
	- Il en est de même quand le paiement émane d'un débiteur solidaire,
	- Quoique l'on ait enseigné le contraire, il est exact de reconnaître que la législation française n'a pas accepté le constitut des Romains,
	L'obligation naturelle comporte la ratification,
	- Effet rétroactif de la ratification,
	- L'obligation morale exclut la ratification,
	L'obligation naturelle peut être novée par une obligation civile; elle peut aussi nover une obligation civile,
	- Le tiers qui substitue son obligation à celle du débiteur tenu naturellement, ne peut avoir contre ce dernier des droits plus étendus que ceux qui appartenaient au créancier primitif,
	Le droit de rétention est admis par la législation française; il sert surtout à l'égard de l'obligation naturelle,
	- En Droit français, comme en Droit romain, l'obligation naturelle ne peut servir que pour la compensation, qui se confond dans le droit de rétention,
	Le paiement est la satisfaction que les parties avaient en vue lors de la formation de l'obligation naturelle; si le paiement n'est que partiel, et s'il existe plusieurs dettes dont l'une est naturelle, de quelle manière s'effectuera l'imputation,
	- Le paiement qui n'est que partiel, n'a point pour effet de conférer une action quant au surplus de la dette,
	- La novation produit l'extinction de l'obligation naturelle,
	- Est il permis d'invoquer la compensation proprement dite à l'égard de deux dettes naturelles,
	La confusion doit être envisagée, dans la législation française, comme dans la législation romaine,
	- Y a-t-il confusion lorsque, la dette principale étant naturelle et celle de la caution étant civile, le débiteur succède à la caution,
	La remise faite au débiteur principal tenu naturellement libère la caution obligée civilement. L'inverse n'a pas lieu,
	- Cette remise ne doit pas être confondue avec celle qui résulte d'un concordat,
	- Si le créancier, faisant remise au débiteur principal, se réserve expressément ses droits contre la caution, peut-on dire que ce débiteur principal demeurera lié par une obligation au moins naturelle,
	L'obligation naturelle isolée est soumise à la prescription,
	- Il en est de même de l'obligation naturelle qui est jointe à une obligation civile,
	En Droit français, comme en Droit romain, l'autorité de la chose jugée s'oppose à ce que l'obligation naturelle survive,
	- L'autorité de la chose jugée laisse intacte l'obligation morale, ou de conscience,
	Le serment décisoire emporte l'obligation naturelle,
	- Il n'est pas même permis à la partie qui a déféré le serment de prouver sa fausseté,
	- Le serment supplétoire détruit l'obligation naturelle,
	- La partie qui se plaint de ce jugement peut en prouver la fausseté,
	Celui qui avait encouru la mort civile ne restait pas obligé naturellement,
	- L'interdiction légale ne modifie nullement le caractère des obligations,
	La cession de biens judiciaire laisse subsister l'obligation civile,
	- Au contraire, la cession volontaire détruit même l'obligation naturelle,
	L'état de faillite ne détruit pas l'obligation civile,
	- Nonobstant le concordat, l'obligation naturelle subsiste,
	Il faut appliquer les principes du Droit romain qui régissent les actes émanés du mineur de vingt-cinq ans,
	- D'après le Droit français, les obligations consenties par le mineur de vingt-et-un ans durent comme naturelles, quoiqu'il se fasse restituer,
	- La loi impose diverses formalités pour des actes importants; en les souscrivant seul, le mineur s'oblige-t-il naturellement,
	Il faut appliquer les principes du Droit romain, qui sont relatifs à l'engagement pris par le mineur de vingt-cinq ans à l'égard de son curateur,
	- Justification de cette proposition,
	- Quand le ci-devant mineur aura fait un traité sans que les formalités indiquées par l'art. 472 aient été accomplies, sera-t-il obligé naturellement,
	Notre code rappelant la prohibition décrétée par le Droit romain, sans permettre au mineur de bénéficier, il ne peut être question d'obligation naturelle en ce qui concerne ce dernier,
	Quoique les tribunaux aient relevé l'interdit des obligations qu'il avait consenties, cependant elles valent comme naturelles,
	- Si l'interdit avait traité dans un moment où il ne jouissait pas de sa raison, l'acte n'aurait aucune espèce d'efficacité,
	Le prodigue se faisant restituer contre les actes indiqués dans l'art. 513, reste obligé naturellement,
	- De ce que le prodigue s'oblige naturellement, il ne s'ensuit pas que l'on reconnaisse une propriété naturelle,
	Quoique la femme ait été relevée de l'engagement souscrit sans autorisation, elle demeure néanmoins obligée naturellement,
	- Une telle obligation pourrait être acquittée par la femme durant le mariage, et au moyen de ses deniers paraphernaux,
	L'époux révoquant la donation qu'il a faite, ne demeure tenu ni civilement ni naturellement,
	- Il en sera de même si la libéralité a été déguisée sous la forme d'un contrat de vente permis entre époux,
	- Quand il y a révocation, quelle est l'obligation de l'époux donataire,
	Différence entre la puissance paternelle des Romains et celle des Français,
	- Par rapport aux engagements pris par le fils à l'égard de son père, il faut appliquer les principes relatifs à ceux qui émanent du pupille à l'égard de son tuteur,
	- Si c'est le père qui s'engage à l'égard de celui qui se trouve sous sa puissance, l'obligation ne sera défectueuse sous aucun rapport,
	Il ne faut pas admettre dans le Droit français le bénéfice de compétence, tel qu'il était institué à Rome,
	- Cas dans lesquels le bénéfice de compétence pourrait être appliqué,
	- Les obligations arrêtées dans leur exécution ne cessent pas d'être civiles,
	Il faut avoir le soin de distinguer ce qui tient à la perfection de la convention, et ce qui se réfère à la perfection de l'acte. Malgré l'imperfection de l'acte, l'obligation demeure civile,
	- Quand les actes sont solennels, l'omission des formalités empêche l'obligation naturelle de se produire,
	Quand les formalités réglées par la loi ont été omises, la donation ne peut être invoquée comme produisant obligation naturelle,
	- A l'égard du donateur, la disposition n'aurait pas même l'effet d'une obligation morale, ou de convenance. Il en est différemment par rapport aux héritiers,
	- Si le mineur accepte seul une donation entre-vifs contenant des charges, sera-il tenu au moins naturellement, alors qu'il se fait relever de son acceptation,
	- La promesse de faire un don manuel produit-elle une obligation naturelle,
	En Droit français, comme en Droit romain, le testament irrégulier ne peut servir de base à une obligation naturelle,
	- Toutefois, il servirait de titre à une obligation morale, ou de convenance,
	Les principes développés dans la partie du Droit romain doivent être suivis,
	La dette de jeu n'offre pas le caractère de l'obligation naturelle. Le paiement ayant eu lieu, la répétition n'est pas admise à cause de la règle: in pari causa metior est causa possidentis,
	- C'est à tort que l'on a soutenu que cette règle ne devait pas être appliquée en Droit français,
	- Que les enjeux aient été confiés à un tiers, ou déposés sur table, celui qui a gagné n'a pas d'action pour les réclamer,
	- Quand il y a eu paiement volontaire, la répétition est interdite; de là il suit: que si le perdant a souscrit des effets, ou délégué son propre débiteur, il pourra résister à l'action dirigée par le gagnant,
	- Les emprunts faits pour acquitter les dettes de jeu, alors que le prêteur connait leur destination, sont assimilés aux dettes de jeu,
	- Celui qui se charge de payer une dette de jeu pour le compte d'un tiers, et qui l'acquitte, n'a pas d'action en répétition. Mais le joueur qui a perdu, ayant désintéressé le tiers qui a fait des avances, ne pourra user de répétition,
	- Le mandataire qui a reçu les fonds du perdant, et qui paie sa dette, n'est pas exposé à une action en répétition de la part du mandant,
	- Les jeux de hasard, même modérés, ne produisent pas les effets d'une obligation de conscience. Il arrive, dans certains cas exceptionnels, que le législateur ne veut pas conférer de l'efficacité à l'obligation de conscience,
	- Les jeux d'adresse produisent une action. Si l'enjeu est excessif, le juge doit rejeter la demande pour le tout,
	- Différence entre les dettes de jeu et celles provenant d'un pari,
	- Des jeux de Bourse, des reports,
	- Les contrats d'assurance sur la vie et les contrats de rente viagère ne doivent pas être mis au rang des jeux et des paris,
	En Droit français, comme en Droit romain, le prêt usuraire ne renferme pas les conditions de l'obligation naturelle,
	- Les intérêts excessifs qui ont été payés peuvent être répétés,
	- Celui qui, par suite d'une erreur de droit, paie des intérêts non usuraires, mais qui n'ont pas été stipulés, ne peut répéter,
	- La donation consentie par le débiteur à son créancier a-t-elle quelque valeur,
	Cette clause pénale ne peut valoir, ni à titre d'obligation civile, ni à titre d'obligation naturelle,
	- Si le paiement a été effectué conformément aux principes du Droit romain, il n'y a pas lieu à répétition,
	- La stipulation de ce dédit produit-elle une obligation de conscience,
	La jurisprudence regarde ce traité particulier comme contraire à l'ordre public. Elle autorise la répétition de ce qui a été payé d'après cet accord; elle veut même que celui qui a reçu tienne compte des intérêts,
	- Ce traité ne peut avoir l'efficacité d'une obligation naturelle,
	- Il donne lieu du moins à une obligation morale, ou de conscience,
	Cette promesse étant contraire à l'ordre public, ne réveille aucune idée d'obligation naturelle,
	- Pour le même motif, elle ne pourra être invoquée comme obligation de conscience,
	- Le paiement ayant eu lieu, la répétition sera-t-elle autorisée,

